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RAPPORT

SUR LES TRAVAUX DE L'INSTITUT ARCHÉOLOGIQUE

LIÉGEOIS PENDANT L'ANNÉE 1907.

Messieurs,

En imposant an secrétaire l'obligation de vous pré-

senter annuellement un rapport sur les travaux de l'Ins-

titut, l'article VII, § 3, de nos Statuts lui fournit l'occasion

de vous retracer les principaux faits qui, dans l'espace de

douze mois, ont marqué la vie tant intime qu'intellectuelle

de notre Société,

Pour la septième fois, je me vois appelé à cet honneur ;

si vous le voulez bien, je vais vous remémorer, aussi

brièvement que possible, ce que nous avons fait dans le

courant de l'année 1907.

Qu'il me soit tout d'abord permis, tant en mon nom

personnel qu'au nom de mes collègues du Bureau, d'expri-

mer nos sentiments de vive gratitude à notre ancien pré-

sident, M. le D"" Simonis, qui, deux ans durant, n'a cessé

de faire preuve, vis-à-vis de l'Institut, d'un dévouement

et d'un zèle inlassables, auxquels notre Président, en

séance du 26 janvier dernier, a déjà tenu à rendre un

juste hommage.
*

* *

L'année 1907 comptera, parmi les plus laborieuses de

toutes.

Qu'il me suffise de rappeler tout d'abord l'importante
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question de la révision de nos vieux statuts que nous

avons eue à résoudre.

Appelé à entrer dans une phase nouvelle de son exis-

tence et de son organisation, l'Institut devait, en vue

même du prochain transfert de ses collections à la Maison

Curtius, chercher à concilier la l'ormiile de sa future exis-

tence avec le texte de ses statuts, dont il importait, au

surplus, de moderniser certaines dispositions.

Grâce au dévouement des membres des deux Commis-

sions compétentes, grâce aussi à l'esprit de conciliation

dont nous étions tous animés, nous avons rapidement pu

nous mettre d'accord sur un texte commun et, en deux

assemblées générales, la révision des anciens statuts et

l'adoptiou des nouveaux étaient un fait accompli,

LTnstitut a su heureusement donner à cette affaire une

solution qui, tout en sauvegardant nos intérêts et en assu-

rant notre propre avenir, a, en même temps, donné entière

satisfaction à la Ville de Liège ('). Celle-ci était, en effet,

directement intéressée dans la question de propriété de

nos collections, en ccis de dissolution de notre Société, à

raison de la situation officielle dans laquelle nous allons

nous trouver vis-à-vis d'elle, en qualité d'occupants d'un

édifice communal, spécialement aménagé pour nous.

Nous avons d'autre pai't été appelés à étudier l'éven-

tualité de l'organisation à Liège du Congrès de la

Fédération archéologique et historique de Belgique.

Assurés du concours de la Société d'art et d'histoire du
diocèse de Liège, nous avons pu donner à nos délégués au

(*) Au sujet (le l'agréation ol'ficielle de nos nouveaux Statuts, cf.

le Rapport sur l Administration et la Situation des affaires de la Ville

de Liège, présenté en séance du Conseil communal, le 7 octobre igoy,

par le Collège des Bourgmestre et Echevins, p. igS.
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Congrès de Gaud, MM. de Buggenoms, Dr G. Jorissenne

et F. Verclieval, nuiudat d'accepter l'organisation du

Congrès de Liège, non en 1908, mais en 1909, afin de nous

permettre de faire coïncider les assises du Congrès avec

les fêtes d'inauguration de notre nouveau Musée à la

Maison Curtius.

Notre offre a été acceptée avec empressement et déjà, de

commun accord avec la Société dart et d'histoire, vous

avez, en séance du 29 novembre dernier, constitué le

Bureau du Comité organisateur du futur Congrès de

Liège.

A propos de Congrès, je rappellerai, eu passant, qu'in-

dépendamment du Congrès de Gand, l'Institut a participé

à celui que la Société française d'archéologie a organisé

du II au 19 juin dernier, à Avallon (Yonne).

Notre sympathique collègue, M. de Buggenoms a bien

voulu y représenter notre Société.

Conférences. — Nos dix séances ordinaires n'ont

pas présenté moins d'uttrait que celles des années anté-

rieures ; jamais nos membres n'ont suivi plus assidûment

nos réunions mensuelles, ce qu'expliquent à la fois la

variété et le caractère d'actualité des sujets que les divers

conférenciers ont traités et dont voici la liste :

Anciennes maisons liégeoises à pignon de bois, par

M. Eug. Polain
;

L'Eclairage public à Liège dans le passé, par M. Th.

Gobert
;

Résultat des fouilles décidées à la séance d'avril, par

M. F. Hénaux ;

La population de Liège à la fin du XVIII<^ siècle, par

M. J. Servais ;

A propos d'un portrait de Jean de Ville attribué à

Gérard Douffet, par M. E. Couvrenx
;
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Les fouilles de la place Saint-Lambert, par MM. P.

Loliest et Eug. Polain ;

Banquets officiels à Liège aux xvie et xvir siècles, par

M. Tli. Gobert.

Cette simple énumération suffit, je pense, pour mettre

en relief le vif intérêt que présentaient ces différentes

conférences. Au nom de l'Institnt j'adresse de vifs et

sincères remerciements aux six membres qui ont bien

voulu nous prêter le concours de leur parole.

Publications. — De date toute récente encore — elle

vient d'entrer dans sa troisième année — la Chronique

archéologique du pay^s de Liège a rencontré partout

l'accueil le plus bienveillant ; nombre d'entre vous se sont

au surplus empressés de se faire inscrire au nombre de

ses collaborateurs.

Il faut, du reste, en convenir : l'Institut manquait d'une

publicité lui permettant de tenir ses membres régulière-

ment au courant des questions d'actualité. Quels services

la Chronique ne nous a-t-elle pas rendus, au cours des

fouilles désormais mémorables de la place Saint-Lambert,

en nous mettant à même de pul)lier mensuellement un

compte rendu essentiel de ces intéressantes découvertes !

D'autre part que d'intérêt n'a pas cessé de présenter la

continuation de VInucntaire archéologique du pays de

Liège? Douze notices nouvelles sont venues s'ajouter aux

pi-écédentes, mettant en relief une intéressante série

d'œuvres d'art ou pièces archéologiques appartenant au

vieux patrimoine artistique liégeois !

Unissons donc tous nos efforts pour soutenir l'œuvre

que nous avons commencée et qui doit être poui'suivie !

Quant au tome XXXVII de notre Bulletin, dont le

deuxième et dernier fascicule paraîtra incessamment, il

est digne, je pense, de ses devanciers et vous me per-

mettrez sans doute de m'y ari'êter quelque lieu.
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L(; iiUMiioiic étendu (j^tic notre inlassable ('<)llègue

j\l. 'IMi. (iobert ii consacre à VOriginc des biblioUièqiies

l)nl>li(jucs (le lAégc est de ceux qui pi'cseuteut pour les

bil)li()i)liiles un réel intérêt.

Le sujet principal de ce travail est, soninio toute, l'his-

toire détaillée de la Ijibliothèque de la Cité de Ijiége

depuis sa fondation en 1724 jusqu'à nos jours.

Toutes les vicissitudes qu'eut à subir cette bibliotliècpie

y sont relatées avec soin et, pour rendre son tra\ail aussi

complet que possible, l'auteur n'a pas craint, en <>;uise

d'introduction , de présenter un i-apide aper<^'u des

anciennes bibliothèques monastiques, ecclésiastiques et

privées qui existèrent autrefois dans l'ancien pays de

Liège.

L'étude que notre collègue M, Eug. Polaiu a consacrée

à xïo^ Anciennes maisons en bois à pignon et dont il nous

avait réservé la primeur pour la communication qu'il

nous fit à la séance de février, constitue une contribution

for't utile à l'histoire de notre architecture liégeoise et,

je dii-ai même, wallonne. Les vignettes et les planches

hors texte, dessinées par l'auteur lui-même, et qui accom-

pagnent son travail, ne font qu'augmenter l'intérêt de

cette publication dont la lecture s'impose à tous ceux qui

s'intéressent aux souvenirs de notre glorieux passé.

M. G. Kurtli, en un petit mémoire très concret, intitulé

La Légia. — Etnde toponymiqiie, cherche à résoudi'c un

problème qui depuis longtemps le tentait : Quel est l'ori-

gine du nom de Liège et quel était le nom primitif de la

Légia ?

S'aidant de la toponj-mie, l'érudit Directeur do l'Institut

historique belge de Rome s'est attaché à établir que le

« ruisseau de Liège » a porté, dès la plus haute anti(iuité,

le nom de Glanis et que ce n'est qu'au moyen âge, soit

vers le x^ siècle, que la ville de Liège a fini par donner

son nom au cours d'eau qui la traversait.

De son côté, notre bibliothécaire, M. Em. Fairon, nous



a fourni quelques détails nouveaux qui viennent heureuse-

ment compléter une notice jadis i)ubliée dans notre Bulle-

tin par M. Ed. Poncelet, concernant Un projet tVélevage

des vers à soie an pays de Liège en iy^5.

Aussi intéressant qu'agréable à la lecture est le mémoire

étendu de M. Ch. Defrecheux sur la Nentralité liégeoise ;

c'est l'historique complet de celte épineuse question du

droit des neutres qui fut agitée à toutes les époques

dans notre vieille principauté et dont le souci constant

valut à cette dernière de pouvoir rester indépendante

jusqu'à la fin de l'ancien régime. — L'auteur a traité

en parfaite connaissance de cause ce sujet aussi complexe

qu'aride.

D'autre part, M. Albin Bod}^ le sympathique historio-

graphe de Spa, en une charmante petite notice, illustrée

de deux planches hors texte, a fait revivre une industrie

spadoise très caractéristique et qui était restée ignorée

jusqu'en ces dernières années: l'incrustation en nacre,

cuivre ou étain d'une foule de menus objets de toilette :

boîtes à poudre, brosse à habit, etc.

A l'inventaire de la riche donationde monnaies romaines

faite au mois de mai dernier par M. le I)^' Alexandre, suc-

cède un travail de grand intérêt, modestement intitulé

<( La Tombe belgo-romaine de Borsn », et dans lequel notre

infatigable collègue, M. Firmin llénaux, rend compte de

la découverte remarquable qu'il a faite au mois de mai

dernier à Borsii : les planches hors texte qui accom-

pagnent sou travail font mieux apparaître encore que le

texte, la richesse exceptionnelle du mobilier de la sépul-

ture qu'il est parvenu à retrouver au prix de laborieux

efforts.

Toute d'actualité sont les Quelques réflexions à propos de

certaines configurations des moulures à l'époque romane

et aux époques ultérieures jusqu'au X vie siècle que nous

présente M. le D*" Jorissenne.

Par l'étude comparative d'une série de moulures rele-
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vées (mit dans notre pays (luc dans les conti'ces voisines,

l'auLciii" estime pouvoir dater do conimencenient du xiii"

sièele les intéressantes bases de eolonnes qui ont été

l'etronvées l'an dernier plaee Saint-Lambert au cours des

fouilles niéinoi-ables (pie notre Société y a exécutées.

Un dorni(;r travail est consacré par M. Tli. Gobert aux

Banquets officiels à Liège aux xr/« et XVII" siècles.

En un niémoii'c ti-ès intéressant, tant au point de vue

liistoi-ique qu'économique, l'auteur fait revivre devant nos

yeux ces somptueux banquets qui se donnaient au pays de

Liège, notamment à l'occ-asion de la joyeuse entrée de nos

princes-évôqnes. S'appuyant sur les « menus » mêmes de

deux de ces banquets, il a mis habilement en lumière,

indépendamment de divers usages anciens, le luxe qui

présidait à ces festins princiei's qui se réduisirent, au

xviiie siècle, à un l)anquet d'intérieui-, d'une simplicité

tonte relative encoie.

Selon l'usage, un Rapport sur les fouilles de l'année et

la Table analytique des matières (due cette fois encore au

zèle de M. l'abbé Van Winterslioven), clôturent avec les

Statuts et la Liste des membres, notre tome XXXVII qui

renferme également, en tête du i'^'' fascicule, le Rajtport du
Secrétaire sur les travaux de Vannée igoG.

Le tout forme, en deux livraisons, un volume de xxxi

et 384 P^o^^, avec ii planches hors texte et de nombreuses

vignettes dans le texte.

Excursions, — L'Institut a organisé, dans le courant

de l'année dernière, cinq excursions : le i6 mai à la Cathé-

drale Saint-Paul (visite du Musée diocésain et du trésor

de la Cathédrale) ; le 6 juin au château de Waroux et à

l'église de Lantin ; le i8 juillet aux vieux châteaux de

Jemeppe ; le 22 août à Visé ; le 3o septembre enfin à l'Ex-

position de l'Art Ancien de Saint-Trond.

La Chronique archéologique a publiédes comptes rendus
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détaillés de ces excursions, ce qui me dispense de m'y

arrêter davantage (*).

Je tiens tiéamnoins à rendre liommage au zèle et à

l'activité dont notre Comité des excursions a fait pi-euve
;

le succès inespéré qu'ont eu ces diverses excursions

prouve surabondamment à quel point elles ont réussi.

Ces excursions, il faut en convenir, sont éminemment

utiles, elles instruisent tout en distrayant ; elles ont, eu

outre, pour effet d'unir plus étroitement nos membres et

de provoquer en eux ces sentiments de confraternité qui

sont la base de la prospérité d'une Société comme la

notre.

Puisque je parle ici d'un enseignement pratique et à la

portée de tous, je me permettrai de consigner eu cet

endroit de mon Rapport l'heureuse initiative dont l'Insti-

tut a fait preuve en décidant, le 29 novembre dernier,

d'organiser au Musée une série de causeries publiques et

gratuites.

C'est là une innovation dont nous serons les premiers à

recueillir le bénéfice : en cliercbant à instruire le i)ublic

liégeois, nous l'intéresserons à notre œuvre et nous nous

assurerons de ce chef sa sympathie et son appui !

Je ne crois pas que le succès de nos premières causeries

soit de nature à démentir cette prévision et j'ai hâte

d'exprimer notre satisfaction commune à l'actif président

de la Commission des Conférences, notre dévoué collègue

M. FI. Pholien : mais je ne puis anticiper sur les événe-

ments de 1908 et force m'est donc de ne pas m'étendre sur

ce point.

*

Fouilles. — Comme vous aurez déjà pu le constater

par le Rapport détaillé qui a été inséré dans notre Biil-

(*) Voy. Chronique archéologique du pays de Liège, a" année (15JO7),

pp. 4O-4H, 79.80, 91-92, 108.
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letin, nos fouilles et nos reclierches de 1907 on( porté sur

une douzaine de localités de notre province
; je ne m'y

arréteiiii donc pas longtemps.

Je dois une mention spéciale aux fouilles de J^or.sii.

Grâce à dos efforts laborieux, notre tout dévoué collègue

M. Firmin Ilcnaux est parvenu à retrouver une sépul-

ture belgo-romaine pourvue d'un mobilier funéraire d'une

richesse peu commune; nos collections se sont d'emblée

enrichies d'une série de pièces d'élite que plus d'un Musée
nous enviera.

Je ne puis, d'autre part, passer sous silence les fouilles

désormais mémorables que l'Institut a dirigées, depuis le

mois de septembre jusqu'en novembre dernier, en pleine

ville de Liège, place Saint-Lambert !

Vous connaissez tous les résultats aussi inattendus

qu'importants qu'elles ont donnés et j'ai hâte d'exprimer

à nos deux vaillants collègues , MM. Paul Lohest-

Delchambre, le promoteur de ces fouilles, et Eug. Polain,

nos plus vifs et sincères remerciements pour la façon

digne d'éloges dont ils se sont acquittés de la mission

que nous leur avions confiée.

*

Musée. — Dans mon Rapport de l'an dernier, j'étais

heureux de constater la prospérité sans cesse croissante

de nos collections.

Pour 1907, nous avons encore la satisfaction d'enre-

gistrer de nombi-eux dons. En voici la liste, dressée par

notre dévoué et toujours vaillant conservateur, M. le I)r

Alexandre.

DONS.

Epoques préhislorunie et proiohistorique.

Série de silex taillés (néolithiques) provenant du lieu dit : Bois
des Manants (Andenue).

Don de M. François, instituteur à Bousalle (Andenne).



Iini)ortaiile série (riiistniinents en silex fpaléoiitliiciues et néoli-

Ihi(iues) provenanl de <ii verses statious Irauç-aises, iiotaimiienl de

Solutré, Mâeou, Ciiarboiiuières, La Senetrlère, elc.

Don de M. .T. Ilanial-Nandrin.

Série de pièces eu silex (néolithiques) trouvées sur le territoire de

la commune de Jeueffe (Hesbaye) à renn)lacenient de « fonds de

cabanes ».

Don de MM. Davin-Iligot et fils, J. Ilamal-Nandrin et.J. Servais.

Noml)reuse et très riche série de pièces en silex (néolithiques)

provenant de fouilles pratiquées à Zonhoven (Limbourg).

Don de MM. J. Ilamal-Nandrin et J. Servais

Fragment de hache polie en silex provenant de Comblain-Fairon.

Don de MM. Huberti frères, fermiers à Sparinont.

l'ointe de flèche amygdaloide
;
grattoirs et lames en silex trouvés

à Onibret.

Don de M. \i. Georgien-IIeyne.

Belle série de 27 objets en silex (néolithiques) provenant de

Villers-le-Teniple et Yernée.
Don de M. M. De Puydt.

Hache polie et grattoirs néolithiques ti'ouvés à Villers-le-Temple.

Don de M. J. Servais.

Haches polies, divers grattoirs et lames en silex, trouvés à

Villers-le-Temitle. — Série «le nuclei, grattoirs et éclats trouvés à

Ramet. — lîelle série de 2,") lames ; nuclei et silex taillés i)rovenant

de « fonds de cabanes » situés sur la commune de Verlaine.

Don de M. M. De Puydt.

Une hache polie
; \ fragments de hache ; 2 poinçons ; 2 marteaux

;

nuclei et ol)jets <livers eu silex (néolithiques) trouvés à la surface

du sol à Lalinne et aux environs. — 3 grattoirs en silex (néolithiques)

trouvés à Ville-en-Hesbaye.

Don de MM. Davin-Rigot et fils.

4 fragments de haches i)olies en grès et en roche sédimentaire,

trouvés à Freeren, Paifve et Wihogne.

Don de M. L. Debrassinue.

Pointe de lance en bronze trouvée à Diepeubeek (Limbourg).

(iran<le haclie en bronze (type : à douille), trouvée à Beeringen

( Liml)ouig). Pointe de flèche en bronze provenant du Limbourg.

Don de M. de Buggenoms.

Fi-agmeiils d'urnes funéraires CO trouvées à Warsage.

Don de M. le notaire Léon Jacob.



Série de 2;") iragmciits do silex, avant l'apparence de î;ral(uir.s de

l'âge de la pierre, trouvés au Moulin Marcotlv , à Angleui-, dans des

sacs de jrraius provenant du port de Bourgas (Mer Noire). Ces frag-

ments se détachent, pendant le travail, des instruments ai)pelés

«sai)ansi), à l'aide des(iuels les cultivateurs de la région des Balkans

déi)i(j[uent le grain ; ils sont intéressants comme survivance <ran-

ciens instruments primitifs.
Don de M. J. Marcotty.

Epoques belgo-romuine et franqiie.

Collection de 1057 monnaies en bronze (174 G. B., 214 M. B.,

()50 P. B. et 19 quinaires) découvertes sur le territoire de l'ancien

pays de Liège, notamment aux environs de Tongres, à Celles-lez-

Waremme et dans les communes adjacentes.

3 aurei trouvés à Tongres : Tibère, Kéron, Arcadius.

Don de M. le D"" Alexandre.

Cruche en poterie grossière provenant du cimetière belgo-roniain

de Noville lez-Fexhe.
Don de M. M. De Puydt.

Mobilier complet d'une riche sépulture bclgo-romainc découverte

à Borsu :

Une urne funéraire en plomb ; une urnule (bijou-pendentif'.') en or
;

une grande coupe ou bassin en bronze ; un grand candélabre de

même métal (hauteur o">ij2) ; une magnifique patère en bronze doré,

artistement ciselée, décorée au centre d'un bas-relief (taureau com-

battant) ; une élégante œnochoé eu bronze doré avec anse ciselée
;

débris d'un trépied en bronze ; une fiole en verre ; une coupe en

verre ; une lampe en fer ; un petit plateau en fer
;
graîid récipient

de même métal ; un petit vase en fer, en forme de verre à boire
;

quatre objets indéterminés (strigiles ou étrilles ?), huit cruches en

terre cuite, sept [)lateaux en terre grise, un vase en terre grise, une

grande cruche en terre sablonneuse, une patère en teri'o dite

.samienne avec sigle :... itirini r!t, enfin, un petit vase en terre rouge*

avec engobe noire et panse sablée.

Envoi de la Commission des fouilles.

Deux petites urnes en terre grisâtre trouvées à Jupille.

Un anonyme.

Tessons de i)oteries diverses ftèles, cruches ansées) tuileaux, etc.,

provenant de Jupille.
Envoi de la Commission des fouilles.

Un fragment de fibule en bronze.
Don de M. F. Hénaux.



XII

Moyen ûgc il teni/).s nidilernes.

I^elit vase eu terre ciiilc, trouvé (^uai de rOurtlie, à Liège, près

(le la rue des Potiers, à 3"'5o de ]ti'ofoudeiir, au niveau du j;ravier.

Trois l)ri(iues d'àtre, ariuoriées, provenaul d'une uuiison située

quai de l'Ourthe.
Don de M. F. Maréchal.

Petit pot du haut moyeu âge découvert à Grivegnée

Don de M. le Dr Delsaux.

Trois briques d'âtre avec sujet en relief provenant respectivement

de maisons situées rue Matrognard, place du Marclié et à la Boverie

à Liège.

Deu.K pièces de monnaie en cuivre trouvées dans les sous-sols de

l'Hôtel de Suède, rue de l'Harmonie, à Liège.

Don de M. l'architecte Snyers.

Plaque ronde, en terre cuite vernissée, avec sujet en relief. — Figu-

rine grossière, en terre cuite émaillée, trouvée à ,Temei)i)e, dans des

substructions anciennes au " Château Antoine ».

Don de M. le D' Simonis.

Ornement de ceinture on bronze (Renaissance "?j

Don de M. Davin-Rigot.

Fonds de l'orgue de la chai)elle de l'hôpital de Bavière, oeuvre de

A. Severini.

Pierres de sable décorées jjrovenant de l'intérieur de la Maison

Porquin, à Liège.

Contre-linteau de porte, même provenance.

Don de M. E. Polain.

DIVERS.

Kmpreinte sur cire d'un sceau du xviiF siècle de la commune de

Warsage.
Don de M. le notaire Léon Jacob.

Kmpreinte de sceau.
Don de M. Brahy-Prost.

Deu.x photographies d'un salon Louis XV liégeois, conservé rue

Iliizinelle.

Don de ]\L le Dr .J. Grenson.

Moulage eu i)liilre d'une médaille à l'effigie de Charles-

le-Témèraire, trouvée à Vottem.

Don de M. le D' J. Simonis.

Médaille commémorative de l'Exposition universelle et interna-

tionale de Liège, i90.'5, i»ar L. Devreese.

Don du Comité Exécutif de l'Exposition,
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Atlas (lu xviiif siècle.

Don (le MM. E. Van Ormolingen et F. Delarjïe,

ACHATS.

Séries (ranti(xuilt!s bolf^o-romaines i)roveiiant du Condro/.

Faïences liégeoises.

Sabre de la Compagnie liégeoise révolutionnaire.

Collection de marciues d'étain.

Parmi les nombreux dons dont vous venez d'entendre

rénumération, il en est deux qui doivent retenir notre

attention : il importe de signaler tout d'abord l'importante

donation de M. le D'' Alexandre lui-même et qui comporte

trois magnifiques aiirei trouvés à Tongres, puis une suite

de io57 monnaies romaines en bronze, toutes découvertes

en Hesbaye et patiemment recueillies par lui pendant près

d'un quart de siècle.

Je signalerai enfin le désintéressement digne d'éloges

de notre sympatliique collègue M. de Buggenoms, qui

a spontanément abandonné à notre Musée les remar-

quables antiquités préhistoriques (de l'âge du bronze) qu'il

avait acquises à Bruxelles, à la vente des collections de l'eu

le D'' Bamps, de Hasselt : c'est grâce à sa générosité, dont

il a déjà su nous donner d'autres preuves, que nous pou-

vons notamment exposer dans nos vitrines la belle i)()inte

de lance de Diepenbeek et la grande liaclie à douille de

Beeringen.

A ces deux donateurs, il convient d'associer M. et M'"**

Wéry-Ramet qui, avec non moins de générosité, ont aban-

donné à l'Institut l'entièreté des trouvailles faites par

M. Hénaux dans leur propriété de Borsu. Eux aussi ont

droit à notre vive gratitude et au nom de vous tous,

Messieurs, je me fais un devoir d'assurer ces bienfaiteurs

de notre entière reconnaissance.

Je remercierai non moins sincèrement tous ceux qui,

par des dons moindres, ont également contribué à l'ac-

croissement de nos collections.
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Musée Curtius. — Cet accroissemeut continu de nos

collections ne fait que rendre plus urgent et plus impé-

rieux leur transfert à la Maison Curtius.

Aussi la Ville de Liège a-t-elle poussé avec vigueur

l'exécution des travaux tant extérieurs qu'intérieurs de

notre futur local, malgré les lourdes charges financières

qui en découlent et les difficultés de tout genre qui résul-

tent de la mise en état de l'ancien « Mont de Piété ».

La grande tour a été totalement reconstruite, en partie

même avec les vieux matériaux, et se dresse de nouveau

toute rajeunie dans le pa^'sage si pittoresque de la Batte;

les cheminées extérieures ont été restaurées et rétablies

telles qu'elles existaient à l'origine ; les fenêtres et

lucarnes modernes qui déparaient les toitures ont disparu

de celles-ci, qui aujourd'hui se présentent dans toute leur

ampleur primitive.

A l'intérieur du monument, d'importants travaux de

menuiserie ont été terminés et le cahier des charges pour

l'installation delà chaufferie a tout récemment été adopté

par le Conseil communal.

Malheureusement, d'autres restaurations s'imposent et

sont d'une exécution des plus délicates. L'Institut

compte sur la bienveillance de la Ville et de M. l'èchevin

des Beaux-Arts, eu particulier, pour mener à bonne fin et

terminer, en temps utile, avant le Congrès de Liège

de 1909, les derniers ouvrages qui feront de la Maison

Curtius un des plus beaux locaux de Musée archéologique

du pays.

L'Institut doit, à ce sujet, rendre ici un juste hommage
au concours si utile et si apprécié de tous les membres de

la Commission administrative chargée des travaux de

restauration de la Maison Curtius.

Des remerciements tout spéciaux sont dus à M. DePuydt,

l'actif secrétaire de cette Commission, et à notre autre

collègue, M. l'architecte Lousberg, qui dirige les travaux

avec autant de dévouement que d'autorité.
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L'onverture (In Congres de Liège de l'an prochain doit

coïncider avec l'inauguration du nouveau Musée arcliéo-

logiqne ; à nous tous il appartient donc d'agir, chacun

dans sa sphère d'action, pour que le transfert de nos riches

et nombreuses collections puisse être couuncncé dans le

])îus bref délai.

Catalogue du Musée. — C'est cette éventualité d'un

transfert, hier encore quehpie peu éloigné, aujourd'hui

certain et imminent, qui vous a fait prendre la sage léso-

lution de faire dès maintenant dresser l'inventaire sur

fiches de nos richesses archéologiques.

Plusieurs d'entre nous se sont déjà mis résolument à

l'œuvre ; puissent les autres suivre leur exemple et colla-

borer bientôt, à leur tour, à cette oeuvre si utile !

Bibliothèque. — De son côté, notre bibliothèque s'est

accrue, en 1907, de nombreuses publications scientifiques;

notre dévoué bibliothécaire, M. Fairon a bien voulu en

dresser la longue liste que voici :

Dons d'auteur.

De Puydt, Marcel. — 1° Siiroh>ances ethnographiques . Silex failles

au Val-Benoît, commune dOugrée. — i Ijr. iu-8", Bruxelles, ITayez,

1906.

•HP Habitations de l'âge du bronze en Hesbaye. (Extr. du Bull, de la

Soc. d'Anthropologie de Bruxelles, t. XXV, année 190G.)

3» Fonds de cabanes néolithiques de la Hesbaye. Agglomération de

VEpinette. (Extrait de la même Revue).

SÉLYS-LONGCHAMPS (Raphaël, bon DE). — Notice des pierres tombales

de Borgharen. (Extrait du t. XLIII des Publications de la Société

d'histoire et d'archéologie du Limbourgj.

Van Gu.s, P.-J.-M. —- Eenige opmerkingen over de middeleeuwsche

boekenlijst der abdij Rolduc. — i br. in-S», Amsterdam, 1907.

Jaspar, Paul. — Du vieux, du neuf. — Liège, 1907.
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LiSSAUER, A. — Dritter Bericht iiber die Tntigkelt dcr von der

Dentschen anthropologischen Gesellschaft gewàlhten Kommission fur

prïihistorischen Typenkarten. — i br. iu-8", Berlin, 190G, avec

I carte.

Jos. Brassinne. — Analecta leodiensia. Recueil de documents relatifs

aux églises de l'ancien diocèse de Liège. — i vol. in-S", Liège, Cor-

maux, lyoy.

Dons divers.

Deuaisn'ES (abbé) et Finot J. — Inventaire sommaire de la Chambre

des comptes de Lille, n°^ G53 à i5Go. Tome I, 2">e partie. — i vol. iii-4'\

Lille, Dauel, 190G.

Laloirk, Ed. — Souvenirs numismatiques des fêtes Jubilaires

de iQOo. — Un album in-4", Bruxelles, 1907.

Brouwers, D. — Cartulaire de Dinant, tome VIL — Namur,

Wesmael, 1907.

CouRAJOU, Louis. — Leçons professées à l'école du Louvre (i88y-

i8q6), publiées par Henri Lemonnier et A. Michei-. — 3 vol. in-8",

Paris, Picard, 1899-1903.

Lameere, J. et SiMONS, H. — Recueil des ordonnances des Pays Bas

espagnols, tome IV (i53G-i543). — i vol. iu-fol , Bruxelles, 1907.

Procès-verbaux des séances de la Commission royale pour la publi-

cation des anciennes lois et ordonnances de la Belgique. Tome VII,

G« fascicule.

Exposé de la situation administrative de la province de Liège, 1907.

Echange particulier.

Annales archéologiques publiées par Didron aîné. Tome I (i844)

à XVI.

Les tomes IV et VII manquent.

Abonnements-

Revue de l'Art chrétien, 5«^ série, t. III, liv. i à G.

L ancien pays de Looz, 10" année, n^s i à 12.

Echanges.

g I. — BELGIQUE.

Anvers. — Anvers. — Académie d'archéologie de Belgique. —
Bulletin. 1907.
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Brabant. — BuuXEl,r,ES. — Académie i-nytile des sciences de Bel-

gique. — Annu.iire, i LXXIII, 1907. — linllelin de lu classe des lettres

et des sciences morales et politiques et de lu classe des beaux-arts,

1906, n"s 10 à 12 ; 1907, n"s i à 12.

Id. — Compte-rendu des séances de la Commission royale d'histoire.

Bulletin, n» 4 ; t. LXXVI (1907), fasc. i à (5.

II). — Biographie nationale, t. XIX, livr. i.

Id. — Bulletin de la Société d'anthropologie.

II). — Bulletin des Commissions royales d'art et d'archéologie,

44® année, nos 10 à 12
;
45® année, n"s i à 10.

Id. — Annales de la Société d'archéologie, t. XXI, livr. i à 4-

Id. — Annuaire de la Société d'archéologie, 190G.

Id. — Revue belge de numismatique, G3« année (1907), n"s i à 4-

Id. -- Bulletin de la Société royale belge de géographie, t. XXX
(1906), fasc. 5 et G ; t. XXXI (1907), fasc. i à 5.

Id. — Analecta Bollandiana, t. XXVI (1907), nos i à 4,

LOUVAIN. — Annuaire de l'Université catholique {jçp-;).

Id. — Analectes pour servir à l'histoire ecclésiastique de la Belgique,

t. XXXIII.

Nivelles. — Annales de la Société archéologique de Varrondisse-

ment de Nivelles, t. VIII, nos j^ 3 et 4.

Flandre orientale- — Gand. — Société d'histoire et d'archéologie

de Gand. — Annales, t. VII, fasc. i et 2 ; t. VIII, fasc. i et 2.— Bulletin,

14e année, nos G à 10. — i5e année, n^s i à 7.— Inventaire archéologique

de Gand.

Saint-Nicolas. — Annales du Cercle archéologique du Pays de

Waes.

Hainaut. — Moxs. — Annales du Cercle archéologique, t. XXXVI.

Id. — Mémoires et publications de la Société des sciences, des arts et

des lettres du Hainaut, Ge série, t. VIII.

Oharleroi. — Société paléontologique et archéologique. — Docu-

ments et rapports, t. XXIX.

Enghien. — Annales du Cercle archéologique, t. VI, 4*^ fasc.

Tournai. — Bulletin de la Société historique et littéraire, •2'^ série
;

Annales.

Liège. — Liège. — Société d'art et d'histoire du diocèse de Liège.

— Bulletin, t. X^^ — Leodium, G" année, n'" 1 à 12.
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LliîGE. — Société des Bibliophiles liégeois, t. VIT, fasc 2.

lu. — Bulletin de la Société de liltévntnre wallonne, t. XLVII et

XLIX. — Annuaire. — Bulletin du dictionnaire général de la langue

wallonne, 2e année.

lu. — Wallonia, iS" année, nos i à 12.

tlUY. — Cercle hutois des sciences et beaux-arts, t. XY, livr. 2 et 3.

Verviers. — Société veruiétoise d'archéologie et d histoire. Bulletin,

t. VIII, fasc. I ; t. IX. — Chronique de la Société, année 1907.

Limbourg. - IlASSEi/r. — Société chorale et littéraire des iMélo-

philes. — Bulletin de la section scientifique et littéraire.

TONCiRES. — Bulletin de la Société scientifique et littéraire du Lim-

bourg, t. XXIV, fasc. I.

Luxembourg. — Ari.on. — Institut archéologique du Luxembourg.

Annales, t. XUI (1907).

Namur. — Namur. — Annales de la Société archéologique, t. XXV,

fasc. 2 ; t. XXVI, fasc. 2.

Mareusous. — Revue bénédictine de iMaredsous, t. XXIV, fasc. 1 114.

§ 2. — FRANCE.

Abbevili.e. — Société d'Emulation. — Bulletin, année 1907.

Aix. — Annales des facultés de droit et des lettres.

Amiens. — Société des Antiquaires de Picardie. — Bulletin, année

190G.

Arras. — Commission départementale des monuments historiques

du Pas-de-Calais. — Bulletin. — Mémoires, 2" série, t. XXXVII.

Auxerre. — Bulletin de la Société des sciences historiques et natu-

relles de l'Yonne, n" 59.

AVESNES. — Mémoires de la Société archéologique de l'arrondis-

sement d'Avesnes.

Bordeaux. — Société archéologique, t. XXVII.

Bourges. — Société historique, littéraire, artistique et scientifique

du Cher.

Chalon-sur-Saône. — Mémoires de la Société d'archéologie de

CJiâlon-sur-Saône, 2* série, t. II, fasc. t.

DUNKERQUE. — Société dunkerquoise pour l'encouragement des

sciences, des lettres et des arts, t. XLIV.



Lyox. — Annules de la Société d';ig-rinitllnrpy scienceH et industrie.

année 190G.

MARSEII.Lb;. — Répertoire des trnnanx de lu Société de stiitistiqae,

t. XLVI, fasc. 2, ujo;"). — Bulletin de la Société arcAéolog-iqtie de

Provence, fasc. 6, i()o().

MONTAUBAN. — Bulletin archéologique et historique de lu Société

archéologique de Tarn-et-Garonne, t. XXXIII et XXXIV.

Nancy. — Mémoires de la Société d'archéologie lorraine et du

Musée historique lorrain, t. LVI.

II). — Mémoires de l'Académie de Stanislas, (5" série, t. IV.

Orléans. — Société archéologique et historique de l'Orléanais. —
Bulletin, fasc. i85, 18G, 187. — Mémoires.

Paris. — Congrès archéologiques de France, session de i<)o4-

Id, — Société de l'histoire de France. - Annuaire, 1905.

Reims. — Almanach-annuaire des départements de la Marne, de

l'Aisne et des Ardennes. Année ï[,o-.

ROCHECHOUARD. — Bulletin de la Société des Amis des sciences et

des arts, t. XVI, fasc. 2.

Saint-Dié — Société philomatique oosgienne. — Bulletin, t. XXXII.

Saint-Omer. — Société des Antiquaires de la Morinie. — Bulletin

historique, fasc. 218 à 222. — Mémoires, t. XXVIII.

Toulouse. — Société archéologique du Midi de la France. — Bul-

letin, nouvelle série, n" 3'J.

Id. — Université. — Bulletin, n'>s 18 et 19; série B, n"^ 3, 4- —
Rapport annuel, 190G-1907. — Annuaire, 190G.

II). — Revue des Pyrénées. Année 1907.

ALLEMAGNE.

Aix-la-Chapelle. — Zeitschrift des Aachener Geschichtsvereins,

t. XXIX.

Berlin. — Zeitschrift fiir Ethnologie, t. XXXIX, fasc. G.

Bonn. — Jahrbiicher des Vereins von Alterthumsfreunden im

Rheinlande, t. CXIVCXV (190G).

Dresde.— Neues Archiv fiir Siichsische Geschichte und Alterthums-

kunde, t. XXVIII.

Id. — Jahresbericht des Kôniglich Sachs. Alterthums- Vereins.

DussELDORF. — Diisseldorfer Geschichtsverein. — Beilrïige zur

Geschichte des Niederrheins, t. XX et XXI.
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Hanovre. — Zeitschrif't des Iiislorisclien Vereins far Niedersaclisen,

année ii)07.

Hi:il)Er,Bi:RG. — Ilistorisch-philosoplnscher Vereiii zii Ileidelberg.

— Neiie Ileidelberger Jahrhiïcher.

lÉNA. — Zeitschrif't des Vereins fiïr Thiïringschc Gescltichte iiiid

Allertluimskiinde, t. XXVI,

KlEI,. — Mittheihingen des Anlropologischen Vereins in Scldesivig-

Ilolstein, t. XVIII.

II). — Zeitschrift der Gesellschaft fiir Schleswig-IIolsteinische

Gescltichte, t. XXXVII (1907).

KoXIGSBERG. — Schriften der physikalisch-ôkonomischen Gesell-

schaft, 4"'' année (190G).

LiNDAU. — Schriften des Vereins fiir Geschiehte des Bodensees iind

seiner Umgebiing, t. XXXVI.

LUNEBOURG. — Litneburger Mnseumsbliïtter, n" 4-

Metz. — Gesellschaft fiïr lothringische Geschiehte und Alterthums-

kttnde, t. XVIII. — Mémoires de iAcadémie de Met:.

Munich. — Oberbayerisches Archiv fiir vaterUindische Gescltichte.

Monatschrifl, t. XiII. — 2'' fasc. (190G). — Altbayerische Moitalschrift.

Nuremberg. — Anzeiger des Germanischen Nationalntuseums {\\}o(')).

PoSEN. — Zeitschrift der historischen Gesellschaft fiir die Provinz

Posen, t. XXI et XII.

II). — Ilistorische Monatsbliitter fiïr die Provinz Posen, années 1906

et 1907.

II). — Rocznicki Toioarzystewa.

RatisboNNE. — Verhandlungen des historischen ]'ercins iH)n Ober-

pfalz und liegensbiirg, t. LVIII.

SciiWERlN. — Jahrbiicher und Jahresberichte des Vereins fiir

Mecklemburgische und Alterthumskunde, t. I^XXI et LXXII.

Stettin. — lialtische Sludien, u*" série, t. X et XI.

Strasbourc;. — Bulletin de la Société pour la c<^nservalion des monu-

ments historiques d'Alsace.

1(1. — Jahrbuch fiir Geschiehte, Sprache und Litteralur El.sass-

Lothringcns, t. XXIII (1907).

Stuttgart. — WUrtembergische Vierteljahrshefte fiir Landes-

geschichte.

Trêves. — Jahresberichte der Gesellschaft fur Forschungen, t. VI.
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l'i,M. — Oherscluniiheii-Vcrein fur Kiinsl itiul AllcrUiuni. Milt/iei-

W'KKNiGKRODi;. — Xeitschn/'l (len Iluvz-Veveiiis, t. XL, livr. i etu.

ANGLETERRE.

Cambridge. — Anliqnarian Society, l'roceediiigs. — List ol' the

meinbers with the laws, a list ol' llic piihlicalions ( i;)07). l'iibli-

catious.

AUTRICHE HONGRIE.

BuoAi'Esr. — Archivlogini évtesitô (indicateur arclicologitiuei a

M. Tiid. Akadémia arcli. bizottsàganàk es az Orsz régészili Seinb.

tàrsiilatiiak kôzlônye szerkeszd Hempel Jôzsepli. Biidapesl, Kiadja a

magyar Tudomanyos Akadémia, t. XXVII. — Rapports, année ijjotJ.

Gratz. — Vzisnick Ilioats/iogga, t. IX.

II). — Steirische Zeilschrift fur Geschichle (4" et 5" années'' (igo")).

— Beicràge, t. XXXV.

Pr.\GUE. — Vereiii f'iir die Gcschichte der Deiitsc/icii in Bôhmen.

Mittheiliingen, t. XLV.

Vienne. — Miltheilungen der Antropolngischen Gesellschaft

,

t. XXXVII.

DANEMARK.

Copenhague. — Mémoires de la Société royale des antiquaires du

Nord.

1d. — Tillaeg tit Aarborger.

SUEDE ET NORWÈGE.

Stockhoi.ji. — Kongl. Vitterhets Historié och Antiqvitets Akade-

miens Manadsblad. — Antiqvarisk Tidskrift l'or Srerige.

UpsALA. — Skrifter ulgifna af kongl. Jnimanistika Vetenskajts.

PAYS-BAS.

La Haye. — Maandblad ran het genealogiscli-hcraldiek Genootsc/iap

« De Nederlandsche Leeuw ». Années l'jof) et 1907.

Leeuwarden. — Friesch Genootschaj) oan Geschicdenis, Oud/ieid-

en Taalkunde. — Verslag der Handelingen, fasc. 78.

Id. — /(/. — De vrije Fries, n" 20.
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Lkydk. — Maittacluiiipij (1er Nederlundsche lelterkniide — Hande-

lingen en Mededeeling-en, i ;)()()-
1
907. — Leveiisbericht dcr afg-estorven

medeleden, 190G-1907.

Maastricht. — Puhlicalions de la Société Insloriqiic cl archéolo-

gique dans le duché de Limbourg.

UtrECHT. — Werken uitgegeven door het hislorisch Genootschap.—
Annales.

Id. — Id. — lUjdragen-Mcdedeelingen

.

GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG.

LuxiCMlîOURG. — Insliiul grand-ducal, scclion historique, t. LI,

LU et LIIL

Id. — Ons Ilémecht, Organ des Vereins fur Luxemburger Ge-

schichte, Lilteratur und Kunst, aiinéo 1907.

ESPAGNE.

Barcelone. — Revis ta de la Associacion artislico arqueologica

Barcelonesa, fasc. 5o à 54.

>LjiDRI1> — Revisla de archioos, bibliothecas y museos, organo

oficial del cuerpo /'actdtatino del ranio. ii^' année (1907).

PORTUGAL.

Lisbonne. — O archeologo portuguès ; colleeçao illustrada de ma-

teriaes e noticias publicada pelo Museu ethnographico portuguès,

t. X, fasc. 10 à 12 (1905), et t. XI (igoli) fasc 9 à 12.

Portugalia. — Materiaes para o stiulo do ])ovo portiiguez, t. II,

fasc. 2 et 3.

ITALIE.

Padoue. — Rinista di storia antica, t. XI, fasc. i à 4-

BRÉSIL.

JvIO DE Janeiro. — Archioos de Museu nacional do Rio de Janeiro

RÉPUBLIQUE ARGENTINE.

Montevideo. — Anales del museo nacional de Montevideo. — Section

Instarico-j)lnlosophique.
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ETATS-UNIS.

Mir.w At KKK. — n'/.N(o/i.s//i iiutiiriil /lislory Society. — liiilletin,

nouv. si'i'ii'. t. \'. fasi". i à 4. — Public Muséum. — Report. i\)o{i-i\)0~

.

l'llli.A[)i:i,l'llli; — Trunsiictious of t/te I)c/)arlinent of archaeology.

Toronto. — Proceeding.-i of the (hxnadinu Inslitute. — Transactions.

Wasiiincjton. — Annual Report of t/te board of Régents of the

Smithsonian Institution. i<)oô, i<)o().

Il>. — Smithsonian Report, publications spéciales.

Nos rayous sont aiijoui-d'hui combles et notre biblio-

thécaire ne cesse de se i)laindre d'être partout à l'étroit et

de réclamer de nouvelles installations [)()iir pouvoir
_y

classer avec méthode nos richesses bibliographicpies.

Finances. — Pour des raisons que vous devinerez,

je préfère laisser à notre dévoué trésoiier, M. FI. Pholien,

la tâche de commenter l'état de nos finances.

Le Rapport qu'il va vous présenter et dont je ne tiens

à retenir que cette triste conclusion que l'exercice 1907

se clôture par un déficit de fr. 3691. i5, vous montrera une

fois de plus combien insuffisantes sont les ressources dont

nous disposons annuellement pour continuer notre o'uvre

scientifique et combien urgent il est pour nous de chercher

à remédier à cette situation.

J'exprimerai, en attendant, toute notre gratitude aux

pouvoirs publics, à la Ville de Liège, à la Province et à

M. le Ministre des Sciences et des Arts qui, comme i)ar le

passé, nous ont, avec leur bienveillance habituelle, conti-

nué leur appui financier.

*

Membres. — L'année 1907 ne s'est pas écoulée, hélas,

Messieurs, sans que nous ayons à déplorer la perte de

plusieurs de nos membres.
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Parmi nos membres correspondants nous avons vu dis-

paraîtie successivement M. Jean llenier, M. J. Lelevre et

le comte François van der Straten-Pontlioz.

Jean-Simon Renier, que la mort a ravi le i5 février 1907,

était des nôtres depuis le 9 mai 1862. Tl fut à la fois archéo-

logue, historien, peintre et causeur charmant. 11 rassem-

bla, au cours de sa laborieuse existence, des collections

intéressantes dont il fit généreusement don à la ville de

V^crviers. Jean Renier prit jadis une part assez active à

nos travaux et collabora même à notre Bulletin auquel il

donna sept notices :

Découvertes archéologiques à Heiisy, t. V, pp. 237-289;

Tombes liégeoises à Charleville, t. VI, pp. 65-73 ;

Les Waldor, graveurs liégeois, t.VI, pp. 32i 335 ; 439-480;

Le ,5'"* Valdor, calcographe de Louis XIV, t. VII,

pp. 123-170 ;

Le tombeau de Réginard, évêque de Liège, t. IX,

pp. 23-29;

Michel Natalis, graveur liégeois, t. VIII, pp. 359 892 ;

t. IX, pp. 89-134, 407-430 ; t. X, pp. 195-225, 5o7-5o8 ;

Lambert Suavius de Liège, graveur en taille douce,

typographe-éditeur, peintre, poète et architecte, t. XIII,

[)p. 245-326.

L'Institut conservera le souvenir de ce noble vieillard

(jui, jusqu'à son dernier souffle, ne cessa de consacrer sa

vie à l'œuvre à laquelle il s'était voué corps et âme.

M. G. Lefèvre, décédé à Landen le 23 janvier 1907,

était membre correspondant de notre Société depuis le

9 mai 1872.

Personne ne connaissait mieux que lui l'histoire de

Landen et des environs ; aussi l'Institut trouva-t-il en lui

un auxiliaire précieux, lors des fouilles qui furent entre-

prises en Hesbaye dans le courant des années 1871 et 1886.

Nos Bulletins renferment les Rapports aussi substantiels
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(lu'intéressants que notre collègue nous adressa sur ces

recherches dont la direction lui avait été confiée (^).

Tout récemment encore, il avait fait paraître une étude

sur Landen et ses environs (').

Le 22 décembre enfin, nous avons vu disi)ai'aîtrc l'un de

nos plus anciens membres, un de ceux qui virent naître

notre Société, M. le comte François van der Straten-

Ponthoz. Elu membre correspondant le iG juillet i853,

il fut des nôtres pendant plus de 54 ans; c'était l'un de nos

vétérans, le second en ancienneté de nos membres !

Bien qu'habitant la capitale, il continuait à s'intéresser

à nos travaux ; il y a trois ans, il nous procura sponta-

nément l'autorisation de pratiquer des fouilles dans le

domaine du château de Ponthoz. Il restait en outre en

correspondance avec nous et [)as plus tard que le 29 sep-

tembre dernier, il nous envoyait encore un ancien plan

des environs de Ponthoz.

Le comte van der Straten Ponthoz sut se montrer, en

toutes circonstances
,

particulièrement bienveillant à

l'égard de notre Société qui saura gai-der le souvenir de

cet homme de bien.

Nous avons d'autre part perdu deux membres associés,

MM. Alfred Baar et Auguste Bénard.

M. A. Baar, décédé le 19 mai 1907, était bien connu

en notre ville par la belle collection de verreries lié-

geoises qu'il avait rassemblées; c'était un amateur fervent

(') Rapport sur les fouilles archéologiques /'ailes dans le canton de

Landen pendant les mois d'août, septembre et octobre iiS-i par l'In-

stitut archéologique liégeois, t. XI, pp. 107-iui.

Rapport sur les fouilles archéologiques faites dans les environs de

Landen, t. XX, pp. 1-37.

(^) Landen elles villages environnants, leurs origines et leur orga-

nisation sous le régime féodal dans les Annales de la Société d'archéo-

logie de Bruxelles, t. XVIII, pp. ;>2i)-23i.
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et éclairé. Son élection en qualité de membre de l'Jnstitut

remontait au 27 avril 1894.

M. Aiig. Bénard, que la mort nous a ravi le 6 septembre

dernier à l'âge de 54 ans, était des nôtres depuis le 27

décembre 1901.

Par son énergie et son activité, il avait réussi à fonder

en notre ville un établis^ement des i)lus prospères ; nom-

breux sont les ouvrages artistiques et les éditions de luxe

qui sont sortis de ses presses.

Bien qu'il fut Français d'oi'igiue, Auguste Bénard

s'intéressait vivement à notre archéologie locale et, à

différentes reprises, l'Institut eut recouis à ses services

pour illustrer son Bulletin.

Malgré ces deuils répétés, auxquels vous vous êtes tous

associés, l'Institut comptait encore au 3i décembre

33 membres effectifs, 8 membres honoraires, 47 membies

correspondants et i35 merabi'es associés, soit en tout 223

membres.

Dans le courant de l'année 1907, 38 nouveaux membres

sont venus grossir nos rangs : MM. H. Toussaint,

J. Marcott3% P. de Géradon, L. Courtois, M. de Soer,

Cl. Pirnay, P. Duvivier, O. Body, D' E. Stockis, N. Ca-

pelle, M. Legrand, E. Larroque, Ch. Desoer, J. Del vaux,

F. Colleye, H. Servais, C^^^ Jadot, D"- F. Bidlot, Ch. Lohest,

J. Paris, M. Jolet, X. Nagant, F. Capitaine, G. Capelle,

L. Leenaers, D"" F. Salm, H. van der Linden, abbé E.

Maréchal, Ch. Defrecheux, J. Hamal-Mouton, G. Ghilain,

L. Fincœur, J. Closon, Ch. Plumier, A. Rassenfosse,

E. Fick, Edm. Delsa, D^ H. de Winiwarter.

Dans le courant du même exercice, MM. L. Lahaye,

P. Lohest-Delchambre, Eug. Polain et D"" J. Grenson ont

été élus membres effectifs et MM. J. Hamal-Nandi-iu et

baron M. de Sélys-Longchami)S membres correspondants.
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En séance du 2() décembre dernier, MM. C. le Paige et

J. l<'raii)()n( ont été élus rcspeclivenicnt ])résidenl et vice-

président de l'Institut pour les années 1908-1909. D'antre

part, MM. L. Renard, D'' Alexandre, FI. Pholien, Em.

Fairon, J. Servais et F. Verclieval ont été réélus rcsi)ec-

tiveinenl secrétaire, l'onservateur, trésorier, bibliothé-

caire, conservateur-adjoint et sciîrétaire-adjoint de l'Ins-

titut pour le même terme biennal.

Le Secrétaire,

L. Renard.

Liège, le 20 février 1908.





Rapport du Trésorier sur l'exercice 1Q07

Messieurs,

Comme il fallait d'ailleurs s'y attendre, les comptes de

l'exercice 1907 se soldent, cette année encore, par un

mali qui cette fois est pins important que par le i)assé,

malgré une sérieuse augmentation du nombre de nos

membres.

Si nous voj^ons chaque exercice clôturer en déficit, ce

n'est point par suite d'une gestion imprévoyante ; on ne

pourrait, j'en réponds, sans compromettre l'essor que

prend notre Société depuis quelques années, restreindre

les dépenses, car le déficit provient spécialement :

i" De l'extension, justifiée d'ailleurs, donnée aux

fouilles ;

2" d'un acliat exceptionnel d'antiquités belgo-roinaines;

3*^ de la publication mensuelle de la Chroni(jiie archéo-

logique avec son Inventaire archéologique dont on

apprécie hautement la valeur ; et

4" du prix de revient plus élevé du Bulletin.

On pourrait certes vivre avec les ressources ordi-

naires, mais l'Institut peut-il, sans déchoir et pour une
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misérable question d'argent, s'arrêter dans la voie prospère

où il est si heureusement engagé, alors que s'ouvrent

devant lui des horizons nouveaux ? Nous ne le pensons pas.

Tant d'initiative et d'efforts désintéressés ne peuvent être

annihilés et le Bureau de l'Institut le comprend ainsi.

Ce qui nous a permis, malgré le déficit, de faire provi-

soirement face aux dépenses les plus pressantes, c'est un

nouvel emprunt de 2000 fr, consenti généreusement et

sans le moindre intérêt par un membre de l'Institut, dont

je dois taire le nom. Mais tout en exprimant nos remer-

ciements et notre profonde gratitude à ce généreux bien-

faiteur, nous devons envisager la situation financière pour

l'avenir et cette situation critique ne peut perdurer, car

ce n'est qn'en utilisant les recettes des cotisations d'une

année que nous pouvons solder les dépenses de l'année

précédente.

Au moment de transférer nos collections à la Maison

Curtius, qui deviendra ainsi un Musée d'une richesse

exceptionnelle, il serait bien désirable que notre situation

financière fût assurée à bref délai par la Ville de Liège,

toujours si généreuse à notre égard.

J'ai le plaisir de vous annoncer que l'accroissement du

nombre des membres continue à s'accentuer :

De i83 qu'il était en 1906, il est monté, à fin 1907, à 221,

soit une augmentation de 38 associés, défalcation faite des

décès et de quelques rares démissions.

Voici le tableau comparatif de l'accroissement effectif

des membres, en tenant compte des décès et des démis-

sions, à fin décembre :

Années 1900 1901 1902 1908 1904 1905 1906 1907

Membres 148 i52 146 166 175 177 i83 221

L'année 1908 veri-a vraisemblablement ce nombre aug-

menter encore.
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Voici les Comptes et Bilan «lérinitifs :

ExRRCiCK 1907.

A. Dépenses.

Factures paj'^ées :

Art. I. Achat (ranti(niités 2291,25

— 2 Fouilles . . . , 1191,00

— 3. Service de la Bibliothèque 53,—

— 4- Publications de la Société (Bulletin

annuel, Chronique mensuelle, etc.) . 3371,48

— 5. Frais généraux 372,07

— 6. Entretien des collections 85, o5

— 7. Entretien des locaux 34r,75

Commission Banque 5,oG

Total des dépenses. 7710,66

B. Recettes.

Subsides ordinaires :

Etat Province Ville

1000 5oo 5oo = 2000,—

Cotisations i865,—

Abonnements Chronique (aux

non-membresj 75,40

Divers remboursements . . . 27,50

Intérêts en Banque 5 1,61

4oi9,5i

Déficit sur l'exercice 1907. Ir. 3691,15
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BiLAX AU 3l DÉCEMBRE I9O7.

Passif.

Dû sur le fasc. 2 du Bulletin 190G 4i^'^5

Reliquat 1907 :

Factures à payer 3354,70

i*^'" emprunt (sans intérêts) iioo,

—

2^ — idem 2000,

—

fr. 6868,35

Actif.

En caisse : Espèces . . . . 12, 23

Solde créditeur eu Banque . i349,2o i36i.43

Déficit au 3i décembre 1907. fr, 5006,92

Ces chiffi'es cori'oborent les considérations émises dans

ce Ilupport. Xous avons confia.nce dans la générosité de la

Ville pour mettre fin à cette pénible situation.

Le Trésorier,

Florent PHOLIEN.







LA

TERRE FRANCHE DE HANEFFE

ET

SES DÉPENDANCES (DONCEEL, STIER)

Quoique la première, à tous égards, des terres allo-

diales du pays de Liège, la seigneurie de Haueffe n'a

point encore ètè l'objet d'une étude particulière. Son nom
se rencontre rarement sous la plume des chroniqueurs,

généralement peu soucieux de l'histoire du plat pays, et

la longue suite de ses possesseurs est restée presque

inconnue. Grâce aux documents parus en Allemagne,

grâce surtout à la richesse de nos archives, cette lacune a

pu être comblée. Citons j)ai"iiii nos sources manuscrites

les chartes de l'abbaye de Saint-Jacques, où nous ne nous

dissimulons pas qu'il y aura encore à glaner quand elles

seront publiées, les archives de la cour allodiale de Liège,

celles de la cour de justice de Haneffe et un volumineux

recueil de rétroactes (acta priera), malheureusement

traduits en latin, qui fut produit à la chambre impériale

de Spire dans un procès en revendication de la seigneurie.

La plupart de ces documents, est-il besoin de le dire, ne

concernent que l'histoire interne de Haneffe et des loca-

lités qui s'y rattachaient. En revanche ils ont l'avantage

de nous initier aux conditions d'existence des manants, à

l'état des paroisses rurales, aux relations de famille et

aux querelles sanglantes des gentilshommes de campagne.
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Nous nous ferons un devoir de citer avec reconnaissance

toutes les personnes qui ont bien voulu nous aider dans

ces recherches ; mais nous devons une mention parti-

culière à M. Lahaye, conservateur des archives de l'Etat

à Liège, à son adjoint M. Fairon, et à M^^'' Sehoolmeesters

qui, suivant un exemple venu de haut, nous a larf^ement

ouvert les archives du séminaire de Liése.

TOPOGRAPHIE. — PREMIÈRE EPOQUE. —

SITUATION POLITIQUE.

L'Yerne est un modeste ruisseau qui, du sud au nord,

traverse la partie de la Hesbaye comprise entre Liège et

Waremme et se jette dans le Geer à Bergilers. Vers le

milieu de son cours, à gauche du chemin de fer de Liège à

Bruxelles, il arrose successivement le hameau de Harduè-

mont, les villages de Haneffe et de Donceel, les hameaux

de Stier et de Ferrière, qui ensemble composaient la sei-

gneurie allodiale de Haneffe (').

En remontant aussi haut que possible, nous trouvons

cette dernière localité mentionnée sous la forme Honaui,

dans un diplôme du i'^'" juin 911, par lequel le comte

Régnier, abbé de Stavelot-Malmedy, donne par échange à

un de ses fidèles, nommé Harduin, quatre manses avec

douze serfs à « Honavi, Versines et Serangio », en

Hesbaye (').

(*) La commune de Haneffe comprend encore actuellement la plus

gi'ande partie de Ilarduémont, ce qui n'empêche pas les géographes

de faire de ce lieu dit une dépendance de Verlaine. Au 3i décembre

1907, on comptait à Haneffe 1082 habitants ; Donceel avec le hameau

de Stier en a 3G3. Quant à Ferrière (en wallon Férir), c'est aujour-

d'hui une dépendance de Limont, composée seulement de quelques

maisons.

(2) Halkin et Roland, Recueil des chartes de l'abbaye de Siavelot-

Malmedy, t. I, p. 12a.
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Plus tard, en 1091, on voit l'évoque de Liège, Henri de

Verdun, approuver la fondation du monastère de Flône

par les trois frères Rodolphe, Folcuin et Lambei't, et citer

au nombre des predin qu'ils lui ont donnés, la sixième

partie de Hiinafîa, avec ses dépendances tant au village

qu'à l'église (').

Hiiiiafia, qu'on rencontre encore en 1097, ii25 et 1182 (^),

devient Honeffîa en ii43, dans la confirmation par le pape

des ijossessions de la même abbaye (^); puis on retrouve

alternativement ces deux formes, qui au xin*^ siècle sont

remplacées définitiv^ement ijar celle de Haueffe.

La réunion eu un corps des localités qui formaient cette

seigneurie date vraisemblablement de la seconde moitié

du xii^ siècle, et précisément de l'époque où nous montre-

rons qu'elle fut détachée des alleux de Molia. Aussi voit-

on Jean de Haneffe déclarer, en 1827, que depuis un temps

immémorial ses prédécesseurs ont tenu en franc alleu

les villages de Haneffe, de Donceel et de Stier(^). On remar-

quera que Hardaémont et Perrière ne figurent pas dans

cette énumération ; mais nous les trouvons cités avec les

autres dépendances de la seigneurie à partir de 161 1. Dès

lors aussi, la terre franche de Haneffe, qui d'ailleurs était

une des trente-deux banneresses du pa3^s, fut décorée du

nom de baronuie, titre que Maximilien-Henri de Bavière

lui reconnut par lettres patentes enregistrées au conseil

privé le 24 mai 1687 (^j.

(') Evrard, Documents relatifs à l'abbaye de Flône, dans Analecies

pour servir à l'histoire ecclésiastique de Belgique, t. XXIII, p. 2S12.

{") PoswiCK, Histoire de la seigneurie d'Argenteau, p. 211 ; Bulletin

de la Société d'art et d'histoire du diocèse de Liège, t. VIII, p. 849;

Analectes, t. XXIV, p. 18G.

(3) Evrard, op. cit., p. 3o6.

f^) Devuxers, dans Monuments pour servir à l'histoire, etc., t. III,

p. 177.

(5) « Son Altesse Sérénissime ayant fait examiner la requeste avec

les records, titres, extraicts et autres pièces y jointes, que Louis
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En qualité de propriété allodiale, c'est-à-dire d'un bien

resté libre depuis le partage de la Gaule romaine entre les

Francs libres (ingeiiiii), la terre de Haneffe jouissait des

avantages communs à tous les alleux du pays de Liège,

Ceux-ci étaient exempts de toute charge et redevance,

indépendants de tout prince ou seigneur, et, suivant

l'expression des juristes du xvii'^ siècle, ne relevaient que

de Dieu seul.

« Comme conséquence de cette liberté », dit M. St. Bor-

mans {^), « les alleux n'étaient pas, comme les posses-

sions féodales, sujets au relief et ne devaient prêter foi et

hommage à personne {') ; le propriétaire, maître absolu de

son bien, pouvait l'aliéner ou l'engager sans octroi... Con-

trairement encore aux terres féodales, à la succession

desquelles le fils aîné seul pouvait prétendre hors des

Henry de Maillai'd, en obéissant à son mandement du premier de

l'ani662,renouvelléle22defebvrier iG87,a avancez en ce Conseil, pour

justification de la qualité de Baronnie en la terre de Hanneiïe, sadite

Altesse aj^ant entendu la dessus les raports respectifs de son procu-

reur général et de son héraut d'armes faits à la suitte des commis-

sions leur données le 12 et 22 du courant, pour aviser lesdites pièces,

documens et letrages produis, Déclare que la susdite qualité y
estant comme elle est suffisanment prouvée et justifiée, ladite

terre doit estre tenue et reconnue,comme elle l'a esté de temps immé-

morial, pour ancienne Baronnie et que le dit Maillart possesseur

d'icelle est en droit et pouvoir d'en porter le titre conforme ; ordon-

nant que la présente soit intérinée et registrée à la Chancellerie de

son Conseil privé. Fait audit Conseil le 24 de may 1G87. Estoit vidimé

Duras. Signé J. L. Crekt » (Conseil privé. Diplômes impériaux, t. I,

fol. 217 vo).

(') Voyez l'excellente introduction de son livre intitulé : Les sei-

gneuries allodiales du pays de Liège.

(2) Mais lorsqu'il fallait empêcher les biens allodiaux de se déna-

turer et de sortir du pays, on pouvait de temps à autre obliger leurs

possesseurs à, en faire une reconnaissance qu'on appelait relief. Le
demandeur en justice devait aussi faire relief, du moins quand il

s'agissait d'une succession collatérale.
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villes et de leurs dépendances, tous les enfants, sans pré-

rogative de primogéniture, succédaient et avaient part
égale aux biens allodiaux tant dedans que hors franchise,

lorsque le possesseur n'en avait pas disposé auti-ement.

Plusieurs frères participant au partage d'une seigneurie

ou bai-onnie pouvaient légalement se titrer chacun de
seigneur ou baron (').

« Quoiqu'indépendants par leur nature, les alleux

devaient reconnaître la souveraineté du prince dont ils

occupaient le ten-itoire, et se soumettre à la juridiction des
tribunaux établis par lui ; ils étaient même quelquefois

sujets aux tailles. Mais de même qu'on avait institué une
Cour particulière pour connaître des causes en matière de
fiefs, afin de ne pas confondre la législation de ces biens
avec celle des biens censaux administrée par les juges
ordinaires ou échevins, de même le caractère spécial des
alleux exigeait une Cour extraordinaire et propre ».

Telle est l'origine de la cour allodiale, dont les membres,
choisis parmi les pairs de ceux qui comparaissaient devant
elle, s'appelaient allouens et plus souvent les hommes de
la Chise-Dieii, parce qu'ils siégeaient entre Sainte-Marie

(Notre-Dame-aux-Fonts) et Saint- Lambert. On verra que
les contrats réalisés au greffe de leur cour, les reliefs,

(') Par un record du 27 octobre 1664, la cour allodiale déclara :

« que la terre, hauteur et seigneurie de Ilanneff, comprenante en
soy Doncerff, Hardouemont, Styr, Ferrier, se relève, à titre de
baronnye, de nostre Courte, que, suyvant la coustume notoire

de cestuy ])ay.s de Liège, touttes terres, seigneuries et biens allo-

diaux se partagent égallement ab intestat entre les enffans, fils et

filles, sans aucun esgard daisné ou puisné, et que chasque d'iceux

sont obligé d'en faire reconnaissance et relieff à laditte Courte ; que,

suivant l'usage notoire, le puisné. ayant ])arte dans quelque terre,

baronnye ou seigneurie, se peut titrer de baron ou seigneur d'icelle,

tout de même que l'aisné, sans aucun empescliement d'icelluy ou
d'autre. Et ainsy l'avons tousjours veu praticquer et observer »

iCrahay et BORiMANS, Coutumes du pays de Liège, t. III, p. 524).



— 6 —

procédures et autres actes contenus dans leurs registres

constituent une source précieuse pour l'histoire de

Haneffe.

BIENS, REVENUS ET DROITS SEIGNEURIAUX.

L'inféodation de la seigneurie de Haneffe au comte de

Hainaut (') contient le dénombrement de tous les biens,

cens, rentes, profits et revenus du seigneur en 1827,

savoir :

La castel ou manoir de Haneffe, les villages de Donceel,

de Haneffe et de Stier.

La justice haute et basse.

Les droitures et revenus desdits castel et villages

,

savoir : 69 bonniers de terres arables, estimés à 286 mnids

2 setiers d'épeautre par an ; des rentes foncières pour

107 muids ; deux moulins rapportant 200 muids (^) ; 10 bon-

niers de prés estimés à 90 muids ; le potager et le jardin

du château, évalués à 20 muids ; en tout, 653 muids 2 setiers

d'épeautre, valant, à raison de 10 sols de noirs tournois le

muid, 826 livres 12 sols 6 deniers tournois.

240 chapons de rente par an, valant, à raison de 14 noirs

tournois le chapon, 14 livres tournois.

A la Sainte-Gertrude, en mars, 6 marcs ou 12 livres

tournois de cens.

Un vivier valant annuellement 60 sols tournois. — C'est

l'étang j)lein de poissons qui, d'après le stock de la sei-

(1) Cet acte, qui est d'une importance capitale et sur lequel nous

reviendrons i)Ius loin, a été publié i)ar M. Devillers dans Monuments

pour servir à l'histoire des provinces de Namur, de Hainaut et de

Luxembourg-, t. III, pp. 174-179.

(-) Un record donné en i.32<) (Ibid.. p. 21G) parle aussi de bres-

sures. Il est donc probable que i)ar un de ces moulins on entendait

la brasserie où l'on moulait le bras,
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giieurie, se trouvait dans une prairie non loin du château.

A la Saint-André, i8 livres de lin « à clau », estimées

40 sols tournois.

38 hommes de fief, tenant en fief environ i5o muids

d'épeautre, lesquels hommes doivent un relief équivalant

à la moiiié d'une année de revenu pour les fiefs rapportant

moins de 10 livres, et 10 livres de relief pour les fiefs rap-

portant 10 livres ou au delà. — Ajoutons, pour n'3^ plus

revenir, que ce relief était dû à chaque mutation de vassal,

par décès ou autrement. Suivant une spécification faite à

la fin du xvi« siècle, les biens mouvants du seigneur de

Haneffe consistaient en quelques héritages et rentes peu

considérables. Ils étaient sous la juridiction d'une cour

féodale qui, en i585, était présidée par un lieutenant des

fiefs et tenait ses plaids dans la grande salle du château.

Plusieurs droits, estimés à 100 livres par an, sur les

manants des susdits villages.

Total général : 45; livres 12 sols 6 deniers de petits

noirs tournois (').

Cette énumération, faite à un point de vue exclusive-

ment pécuniaire, nous laisse ignorer tout ce qui a rapport

à l'exercice même de certains droits seigneuriaux particu-

lièrement intéressants. D'auti-es n'y sont pas mentionnés,

et parmi eux la collation de la cure de Haneffe. Il faut

descendre jusqu'à la fin du xvi® siècle pour avoir là-dessus

(') Pour apprécier ce que cette somme vaudrait de nos jours, il est

nécessaire de se livrer à une suite de déductions. La livre se décom-

posant en ;20 sols et le sol en 112 deniers, elle équivaut à 109,83o petits

tournois. Or dans la Paix de Flône, qui date de i33o, le vieux gros

tournois de France est compté pour 18 petits tournois; d'où il suit

que les 109,830 petits tournois ci-dessus équivalaient à (j,ioi vieux

gros 12 deniers. Si maintenant on observe que la valeur intrinsèque

du vieux gros était d'environ 90 centimes, on arrive à fixer le revenu

de la seigneurie de Haneffe, en 1827, à la somme de 5, 491 francs,

qu'il convient de multiplier par G ou 7, si l'on tient compte de la

puissance de l'argent à cette époque.
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à pea près tous les détails désirables. A cette époque, le

maïeur de Haueffe réunit tout ce qu'il put trouver sur les

biens et droits du seigneur, Louis de Mirbiclit, et en forma

un stock qui fut déposé à la cour de justice. Un extrait de

ce registre, fait par im notaire de xvii° siècle ('), nous

apprend ce qui suit :

Au seigneur appartient le droit de chasse dans ses trois

villages.

Il a le pouvoir de créer une cour de haute Justice, com-

posée d'un maïeur, de sept échevins et d'un greffier, avec

autant de sergents et de forestiers qu'il en est besoin.

— Ajoutons encore que la cour de Haneffe siégeait au

château (i5i5) et tenait ses plaids ordinaires tous les

quinze jours, conformément aux édits du pays. Elle était

présidée par le maïeur, officier révocable dont le rôle,

dans les causes civiles, consistait à requérir les échevins

d'enregistrer les dires des parties et de jorononcer leur

sentence. Au criminel, il avait le devoir de rechercher et

d'arrêter les malfaiteurs, pour les livrer à la justice. Les

échevins, eux, étaient inamovibles ; ils prêtaient serment

de fidélité au seigneur, qui, de son côté, devait se faire

mettre en possession par la cour puis sonner la cloche de

l'église. Cette cérémonie achevée, il jurait devant les habi-

tants assemblés de les traiter en bon seigneur et de ne

rien exiger d'eux sinon « par loi ». Cela fait, et alors

seulement, les manants juraient à leur tour de lui être

bons et loyaux sujets (i537).

Les amendes civiles et criminelles sont perçues à son

profit. Il peut les remettre, composer avec les coupables

et faire grâce.

Il jouit du privilège de donner des sauf-conduits aux

étrangers, même lorévenus de crimes.

(1) Cour de Ilaneffe, n" 21, aux archives de l'Etat, à Liège. On peut

en lire les trois premières i)ages, d'après une coi)ie du xvni* siècle,

dans 1g BuUelin de l'Inst. arch. liégeois^ t III, p. 3of).
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Les sentences capitales et corporelles rendues par ses

officiers sont exécutées dans ses terres, « à renseignement

de la justice de Liège, chef à ce compétent ».

Il a le droit de patronage sur la cure de Haneffe et la

chapelle de Seraing-le-Château, celui de conférer les

bénéfices des chapelles de l'église paroissiale ('), de

nommer le niarguiller et de x pourvoir l'escolle d'ung

pédagogue pour enseigner la jeunesse ».

Un droit important de l'ordre financier était celui

qu'avait le seigneur de louer au plus offrant le moulin

banal situé à Donceel ('-). Un record de la justice de

Haneffe nous fait connaître le règlement qui, déjà en 1406,

présidait à son exploitation. On y voit que le meunier

devait prendre pour sa mouture un poignoiil dont les

quinze font le setier, c'est-à-dire qu'il était tenu de

moudre au quinzième. Il aura soin de servir les manants

avant les étrangers et fera chaque jour une tournée pour

prendre et ramener leurs mouillées. De leur côté, les

manants ne pourront aller moudre autre part, sous peine

d'amende et de confiscation de leur grain ou farine, à

moins cependant que le moulin ne puisse marcher, pour

cause de gelée, de sécheresse ou de réparation. Ils devront

aider le meunier à curer le biez, mais à ses frais. Il est

défendu aux meuniers étrangers de venir « chasser aux

moulnées » dans la hauteur {^), sous peine d'être appré-

hendés, eux et leurs chevaux, et de perdre leurs moulnées.

La brassine ou brasserie franche était une autre bana-

lité (*) qui donnait au seigneur le droit d'assujettir ses^

(1) On verra plus loin qu'il faixt en excepter l'autel de S'<^-Catherine

et S's-Barbe, qui était à la collation du curé.

(2) Ce moulin, qui existait encore il y a une trentaine d'années,

était mis eu mouvement par l'eau d'un biez dérivant de l'Yorne.

(3j Expression pittoresque qui signifie y chercher des jjraticjues.

(4) Les banalités, comme le dit Edmond Poullet (Histoire jxAitique

nationale, t. I, p. 444)? «talent assez souvent le prix d'un service
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vassaux à y acheter leur bière, sous peine d'amende et de

confiscation de celle cxu'ils auraient été cliercher autre

part. De plus, les revendeurs de cervoise, de vin et d'autres

boissons devaient se munir préalablement d'une licence

pour le débit de leurs denrées. — La brasserie banale était

établie au bord de l'Yerne, non loin du château, et louée

au profit du seigneur qui, en i583, y avait sa prison. Ce

bâtiment, reconstruit par Louise de Mirbicht vers 1626 (M,

existe encore : après avoir été converti en fabrique de

sirop, il est devenu le plus beau cabaret du village, de

sorte que, sous son énorme voûte en briques rouges de

l'époque Louis XIII, on vend encore de la bière.

Disons enfin, toujours d'après le stock de Louis de Mir-

bicht, que les passages des ponts de l'Yerne, à Haneffe,

Donceel, Stier, Perrière et Harduémont, appartenaient au

seigneur, qui les affermait annuellement au dernier enché-

risseur. En i583, on paj^ait, pour un chariot chargé, « un

quart ))(?) de Brabant, et pour une charrette à l'avenant.

Les deux fermiers en rendirent, l'année suivante, environ

25 florins de Liège.

Jusqu'ici il n'est question nulle part d'un bailli de

Haneffe. C'est que, selon toute apparence, cet emploi ne

fut créé que vers le milieu du xvii"^ siècle, à l'époque où les

copropriétaires de la seigneurie, a3^ant cessé d'habiter leur

terre, sentirent la nécessité d'y avoir un gardien de leurs

droits, un organe de leurs volontés. Le bailli était choisi

parmi les notables de l'endroit inspirant le i^lus de con-

fiance. Aussi vit-on pendant longtemps cette charge

occupée pai- des échevins de la famille Gilot, qui, en qua-

rendu : le seigneur, en établissant nu instrument industriel i)onr

l'usage de la communauté, avait naturellement stipulé des conditions

propres à percevoir un intérêt de son caiiital.

{^) Aetapriora, îol. ad yo, dans le procès en appel à la chambre
impériale, no 594, aux archives de l'Etat, à Liège.
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lité d'amodiatears dos biens seigaeiiriaiix, habitaient le

château .

LES PLAIDS GÉNÉRAUX.

Outre les plaids de quinzaine, consacrés à l'examen des

procès, il y avait à Haneffci, comme dans la plupart des

villages, des assemblées de tous les chefs de ménage,

hommes ou femmes, qui se réunissaient de par le seigneur

pour veiller à leurs intérêts communs.

Ces plaids généraux devaient se tenir et se tenaient en

effet trois fois par an : le lendemain de l'Epiphanie, 7 jan-

vier ; le lendemain de la Quasimodo (premier dimanche

après Pâques) et le jour de la Saint-Remi, i*^"" octobre.

Nul ne pouvait, sans motif sérieux, se dispenser d'y

assister. Le maïeur ouvrait généralement la séance en

rappelant aux surcéants l'hommage et l'obéissance qu'ils

devaient au seigneur
;
puis il renouvelait les anciennes

ordonnances, entendait les demandes et les plaintes des

manants, voire celles du seigneur lui-même, réglait de

concert avec les intéressés tout ce qui concernait la police,

et faisait proclamer les cris par le sergent, qui devait

d'abord, suivant la coutume, « toucher trois fois la cloche».

Quelques extraits, tirés du stock de la seigneurie, feront

mieux connaître le but de cette institution essentiellement

démocratique.

18 avril i583. On ordonne aux surcéants d'ouvrir tous

les chemins et sentiers, avec défense d'en faire de nour

veaux. — Des plaintes étant reçues au sujet des dégâts faits

par le bétail dans les terres ensemencées, l'assemblée

décide que celui qui aura laissé vaguer plusieurs bêtes,

paiera, outre l'amende ordinaire, un florin d'or.

i"" octobre i583. On annonce qu'aux prochains plaids

généraux les tournis et passages des ponts seront rendus

au plus offrant.

18 avril 1584. On rappelle aux surcéants qu'ils sont obli-
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gés, le jour des plaids généraux, de se trouver à l'appel

de la cloclie au lieu accoutumé, sous peine de l'amende

wardée par la justice.— De commun accord avec ses sujets,

le seigneur fait publier une ordonnance qui leur défend de

(c se tirer en cause », en première instance, par-devant

l'official de Liège ou autres juges spirituels ou temporels,

autre part, en un mot, que devant la cour de justice de

Haneffe, sous peine d'une amende de lo florins d'or au

profit du seigneur.

7 janvier i585. Ceux qui s'abstiendront d'assister aux

plaids généraux sans le congé du seigneur, seront punis

d'une amende de 3 florins d'or. — Les surcéants con-

viennent de se réunir tous les samedis après-dîner, à

l'appel de la cloche, pour travailler aux chemins et auti-es

endroits à désigner par le seigneur.

3o avril i585. On ordonne aux brasseurs et aux reven-

deurs de bière de ne se servir que de justes mesures,

scellées et ajustées par le maïeur, sous les peines marquées

dans les édits du cardinal de Groesbeeck. — Les fores-

tiers, sergents et autres suppôts de la justice, qui, sous

couleur de leur office, se livreront à des exactions envers

les parties, paieront une amende de 3 florins d'or et per-

dront leur office ou seront suspendus. Les parties con-

vaincues de corruption seront punies de la môme amende,

du double en cas de récidive, et à la troisième fois d'une

peine arbitraire.

A une époque plus rapprochée de nous, ces ordonnances

ne sont pas moins intéressantes. On pourra s'en faire

une idée en lisant le procès-verbal de la séance du

2 octobre i656, que nous reproduisons en entier dans les

Pièces justificatives, n° XL
C'était aussi aux plaids généraux que la communauté

villageoise élisait son bourgmestre et ses « directeurs ->->,

lorsque, dans la seconde moitié du xvii^ siècle (?), elle

voulut avoir des inaudataires. Mais ceux-ci n'eurent

jamais, dans leur circouscription, la même importance
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que les magistrats communaux des bonnes villes du pays.

Les bourgmestres notamment n'étaient guère que des

fonctionnaires chargés d'asseoir et de lever les tailles, de

les appliquer conforméiueut aux ordonnances et d'en

rendre compte.

LE CHATEAU DE HANEFFE.

Aucune vue ne nous fait connaître la configuration de

l'ancien château de Haneffe. Pour s'en faire une idée, il

faut recourir encore une fois au stock de Louis de

Mirbicht, composé en i586. Voici comment il s'exprime :

« Appartient audit seigneur le château, maisons, for-

tresse dudit Hanneff, entourrée d'eaue tout allentour,avec

port et pont levis, enmurallée avec ses deffences et muni-

mens et appartennances. A la face d'entrée dudit château

y a la basse court d'icelluy avec une maison, giaingnes,

bergeries, estaubleries et toutes ses aisemences et como-

dité ; en l'entrée de laquelle basse court y a ung fort bon

colombier voisin à ung estang joindant au chemin réal, et

de l'autre costé l'estaing qui entour ledit château » (').

Plus tard, lorsque depuis longtemps le château n'était

plus occupé par ses maîtres, l'auteur des Délices du païs

de Liège en fit une description tout aussi sommaire : « I^e

château de Haneffe », dit-il, « quoique ancien, paroit

encore solide et bien fortifié; la première porte est défen-

due d'une bonne tour, et le donjon qui consiste en un gros

quarré, flanqué de deux tours, est encore bordé d'un fossé

plein d'eau qui le rend isolé » (").

La tour d'entrée a disparu sans laisser de trace ; mais

on voit encore, à l'un des angles du bâtiment que Saumerj'^

appelle le donjon et qui sert d'habitation au fermier, une

[') Cour de Haneffe, n° 21, fol. 9.

('-) Saumery, Délices du pais de Liège, t. III (1743), p. 384.
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tourelle cylindrique construite en grès liouiller de petit

appareil. C'est à peu près tout ce qui reste de l'antique

forteresse élevée probablement, comme la plupart de celles

du paj^s, vers l'an i3oo, pour servir de refuge au seigneur

pendant la guerre des Awans et des Waroux (^). Ou pour-

rait cependant rapporter à la même époque une partie

notable du mur d'enceinte qui , avec deux bastions en

ruine, enclôt le jardin du fermier. Disons pour finir qu'un

document du xvi^ siècle imrle d'un passage reliant le châ-

teau à l'église.

LES SEIGNEURS DE HANEFFE.

Jusque dans la seconde moitié du xii^ siècle, la terre de

Haneffe fit partie des alleux de Moha(^). Déjà à cette

époque reculée, elle semble avoir eu des seigneurs particu-

liers ; du moins on rencontre dans les chartes, parmi les

liberi ou liommes nobles, un Guillaume de Hiinafia, cité en

1097 et en ii25 (^)
;
puis un Anselme de Hiinafia ou de

Hiineffe, qui vivait de ii32 à ii55 (^).

C'est à l'occasion d'un mariage que Haneffe fut détaché

de l'alleu de Molia. Hugues, comte de Dasbourg-Molia,

ayant épousé Liutgarde de Sulzbach, veuve de Godefroidll,

(1) On lit en effet clans Hemricourt, Miroir des nobles de Hasbaye,

éd. Salbray, p. 33o : « En cely commencliement des werres des-

soirdite, furent par plusseurs des linages dessordis encomencliiez

et faite plusseurs tours et atres fortreces en ce pays por leurs corps

a wardeir ».

(2) Ibid., p. 87. — Moha était un grand alleu seigneurial qui passa

aux mains des comtes de Dasbourg, en Alsace, et fut ainsi

imiiroprement qualifié de comté.

(3) PoawiCK, Histoire de la seigneurie d'Argenteau, p. 211 ; J. IlAi>KlN,

Albéron /«'', dans Bull, de la Soc. d'art et d'hist. du diocèse de Liège,

t. VIII, p. 349.

(^j Analectes, t. XIX, p. 400, et t. XXIV, pp. 186 et 199.
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duc de Brabant
( i* 1142), eut d'elle deux fils : Hugues, mort

jeune, et Albert, en qui s'éteignit, l'an 1212, le dernier

mâle do la maison de Dasbourg(*). Mais outre ces deux fils,

Hemricourt nous apprend que le comte Hugues laissa une

fille, sœur, dit-il, du comte Albert de Molia, laquelle

apporta en mariage la terre de llaneffe à Thierry, comte

de Hoclistaden et seigneur de Dalhem (1166-1195) (-).

De cette union naquit une i'ille, qui à son tour apporta

Haneffe à son époux Renard (•') seigneur de Neufcliâteau,

dans ie paj^s de Dalhem

Devenue veuve, continue Hemricourt, à qui nous lais-

sons la responsabilité de ce récit, cette bonne dame, que

sa sagesse et sa vaillance avaient fait surnommer la

Franche dame, vint habiter Haneffe, où elle pensait que

sa fille i^;, seul enfant de son mariage, échapperait aux

dangers du monde. Elle y tint grand état, faisant l'aumône

avec tant de générosité qu'on en parlait dans tout le paj'S.

C'était du temps qu'Otton de Dommartin, sire de War-

fusée, vivait dans l'opulence avec ses quatre fils, dont

aucun n'était encore établi. La bonne dame, qui demeu-

rait non loin de là, entendait chaque jour publier leur

bonne renommée, et particulièrement celle d'Eustache, le

plus jeune, qui en effet était le plus preux et le plus beau.

(1) L. Vanderkindere, La chronique de Gislebert de Mons, pp. 189

et 25;, notes. Cf. V. Barbier, Histoire de l'abbaye de Floreffe,

2^ éd., t. II (Documents), n° 4i-

(2) Ce comte de Hoclistaden, dont le prénom est resté inconnu à

Hemricourt, figure dans une quantité de chartes publiées par

Lacomblet, Urkundenbuch, t. I.

(S) Nom suppléé d'après Le Fort (i" pai-tle, t. XVI, fol. i52 à i54),

qui s'en rapporte à la pierre tombale d'un Reineriis miles de Novo

Castro, enterré au Val-Dieu.

(*) Nommée par Le Fort Aléide de Neufchàteau , sans autre

preuve qu'une pierre du Val-Dieu sur laquelle ou lit : Hic jacet

Aleidis nobilis domina de A^ovo Castro.



- lé -

celui dont la bonne grâce et les qualités attiraient tous les

cœurs.

Or un matin, après mûre réflexion, la dame de Haneffe

monta sur son char et s'en alla à Warfusée. Messire Otton

la reçut avec grande révérence, tout en s'émerveillant de sa

visite et lui demandant pourquoi elle s'était donné cette

peine, comme s'il regrettait de n'avoir pas été mandé auj)rès

d'elle. A quoi la vaillante dame répondit qu'elle voulait

dîner avec lui et qu'après elle lui ferait connaître ses

intentions. Charmé de sa proposition, le sire de Warfusée

la festoya aussi bien que le permettait sa visite inopinée.

Le repas terminé, elle tira son hôte à part, dans une

chambre « à secreit », et lui tint ce langage : k Sire de

Warfusée, j'ai une fille à marier, qui aura de grandes

terres et beaucoup de biens ; vous avez Eustache, votre

jeune fils, qui me plaît fort ; c'est pourquoi je vous propose

de les unir par un mariage ». Otton, très surpris et plein

d'admiration pour tant d'humilité, répondit : « Ma chère

dame, si même je n'avais qu'un fils, il ne serait pas dans

une assez belle position pour votre fille ; mais puisqu'il

vous plaît de vous humilier au point de descendre jusqu'à

moi, veuillez donner la préférence à Raes, mon fils aîné,

qui aura la plus grande partie de mes biens et sera sire de

AVarfusée et de Dommartin ». Mais la dame, qui savait à

quoi s'en tenir, répondit qu'elle ne voulait d'autre gendre

que messire Eustache
;
que sa fille serait assez riche et ne

demandait pas une grande terre, mais un homme de tel

courage qu'il pût défendre et accroître la sienne , attendu

qu'elle ne demeurait pas au milieu de ses proches. Et sur

ce le mariage se fit (^).

A cette abondance de détails par trop romanesques il

est bon d'opposer le récit de Jean d'Outremeuse ('). D'après

lui, ce serait Fastré de Dommartin (et non Otton) qui

(') Hemricourt, pp. 87 à 89.

(2) Chronique, t. IV, p. 4io; t. VI, p. 45.
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aurait eu quatre fils, dont le plus jeune, Eustaclie, devint

sire de Donchier (Donceel) par sa femme, » genti damme
de liuage de Gaste ('), laquelle on nomat Franque damme
de Haneffe, partant qu'elle fut franque gcntive. »

Eustache de Dommartin, dit de Haneffe, 1211, 1229.

Nous ne retiendrons de ces deux témoignages qu'une

chose, c'est qu'Eustache de Dommartin épousa l'héritière

de Haneffe ('-). On le trouve cité sous le nom d'Eustache

de Hiineffe, en 121 1, parmi les nombreuses personnes ({ui

cèdent au monastère du Val-Saint-Ijanibert leurs parts

dans le droit de patronage de l'église de Momalle (^).

Dans une autre charte, datée du 7 mai 1229, on voit un

Eustache de Honeffe et d'autres chevaliers se rendre

garants d'une donation de serfs faite à la cathédrale de

Liège (*]. L'identité de ces deux Eustache paraîtra peu

douteuse, si l'on considère que le suivant porta le surnom

de Persant et qu'il est d'abord luentionné sans la qualifi-

cation si prisée de chevalier.

Eustache dit Persant de Haneffe, le Vieux,

1234 ou avant — 1262.

Messire Eustache eut un fils qu'on appela, dit Jean

d'Outremeuse, Eustache le Franc-homme, d'après le sur-

nom de sa mère, mais que les chartes appellent Eustache

dit Persant ou li Persans de Haneffe (^). Sa femme, con-

(•) Sic, par corruption pour Neut-Castel ?

(-) Il changea, dit Ilemricourt, les couleurs des armes de son père,

en portant de gueules aux fleurs de lis d'or, et cria Dommartin.

(3) ScnooNBROODT, Iiwetilaire des archives de l'abbaye dit Val-

St-Lambert, t. I, no 89.

(4) Ibid., n« 83.

(5) Hemricourt (pp. 89 et 90), intercalant une génération de plus

dans sa généalogie, donne au premier Eustache quatre fils : Renard,

seigneur de Neufchàteau ; Thiry, seigneur de Haneffe ; .Tean,
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tinue le chroniqueur, fut la fille du seigneur de Reulant ('),

renseignement tout à fait conforme à un acte dn mois

de juin 1234, par lequel Conon, sire de Reuland, accom-

plissant le contrat de mariage de sa sœur Aélide, épouse

d'Eustache dit Persant, sire de Haneffe , engage à celui-ci

sa dîme d'Ouren, pour sûreté des 35() livres de messins

(monnaie de Metz) qu'il a i:>romis de lui payer (-).

L'année suivante, dans une charte du 20 juin, Eustache

est cité parmi les chevaliers qui se portent pour garants

d'Arnoul, seigneur de Beaufort (^). En 1245, il intervient

dans la cession d'un cens à l'hospice de Flône (^).

On le retrouve encore avec sa femme Aléide , le

14 mai 1253, lorsqu'ils donnent le patronage de l'église de

Haneffe à l'abbaye du Val-Notre-Dame, près de Huj' (^).

L'épitaphe gravée sur sa tombe, qu'on voyait dans la

seigneur de Duras par sa femme, et Lambert, seigneur d'Abée, aussi

l)ar sa femme. Thiry, dit-il, brisa les armes de son père d'un franc

-

quartier aux armes de Moha et fut inhumé aux Frères mineurs à

Huy. De son mariage avec la fille du seigneur d'Arckel, en Gueldre,

il eut messii-e Eustache Persant de Haneffe, le Vieux, chevalier

banneret fort riche et fort puissant, qui eut pour femme une des

filles du sire de Jauche, en Brabant. Tout cela est dénué de preuves

et ne s'accorde ni avec nos documents, ni avec Jean d'Outremeuse,

qui, on va le voir, était mieux informé.

(1) Reuland, village de la Prusse, autrefois du Luxembourg, près

de Saint-Vith.

(') Pièces justificatives, n^ III. On voit que Ilemricourt (p. 91) se

trompe encore, en faisant de la fille du seigneur de Reuland la pre-

mière femme d'Eustache Persant II, qui suit,

(3) BORMANS et SCHOOl,MEESTERS, Cartalaire de l'église Saint-

Lambert, t. I, Y>. 35o.

{*) Ev^RARD, Documents relatifs à l'abbaye de Flûne, dans Analectes,

t. XXIII, p. 870.

(5) Pièces justificatives, w IV. Xous reviendrons sur cette donation,

qui peut s'expliquer par l'entrée audit couvent d'une des filles du
seigneur de Haneffe (voy. ci-ai)rès).



— 19 —

même église, nous apprend qu'il mourut le 20 avril 1262 (M.

Hemricoui't rapporte que le vieux Persant eut deux fils,

elievalier.s bannerets, et cdiiq filles, savoir :

1° Eastache Persant II, seigneur de Haneffe, qui vient

ci-après.

2° Thierry Tabareau de Haneffe , dit de Seraing,

chevalier, seigneur de Seraing-le-Château et de Herck ('-).

Encore vivant au mois d'août i3i2 (^), il mourut sans hoirs

avant le i5 septembre i3i4 (^), laissant pour héritier son

neveu Thierry de Haneffe. C'est lui qui, en i3o4, selon

Jean d'Outreineuse (VI, p. ^5), fit de la tour de Seraing

(c un castel » à plusieurs tours.

3" N., épouse de Humbert Corbeau, seigneur d'Awans,

tué au combat de Loncin, le 1^'' juin 1298 (^).

4° N., mariée à Thierrj^ II d'Argenteau , seigneur

d'Argenteau, avoué de Ciney, cité en 1267 et 1281 C').

5^ N., qui épousa Henri ('), sire de Beaufort (-sur-Meuse),

cité de 1264 à 1273.

(ij Le Fort, 1'" partie, t. XVI, fol. i58. Un écu fleurdelisé, au

franc-quartier de accompagnait cette inscription, dont une

mauvaise copie porte ce qui suit : Hic jacet Eustacins le Persans

miles dus Honeffie qui obiit aiuio dni MCCLXII.XII kl maij. Orale

pro eo.

{-) Ridderherck, près de Tongres.

(3) Les faits racontés par Hemricourt (pp. 889 à 34i) se passèrent

le 23 août i3i2, selon la Chronique de l'abbaye de Saint- Trond, éd. de

Borman, t. II, p. 245.

(*) Ed. PONCKLET, Le livre des fiefs de l'église de Liège sous Adolphe'

de la Marck, p. 82. Thierry de Haneffe, dont il est question dans ce

passage, était un fils naturel du seigneur de Seraing ; nous parle-

rons de lui dans la suite.

(5) Hemricourt, pp. 100 et385-33G ; Hocskm, dans Chai'eavuj-e, t. Il,

p. 882. Sa pierre tombale, qu'on voit encore dans l'église d'Awans, se

trouve décrite dans le Catalogue de l'Exposition de l'art ancien au

pays de Liège (igoS), n» 7010.

(G) POSWICK, Histoire de la seigneurie d'Argenteau, p. 18.

C) Et non Raes. comme le dit Le Fort. Voy. .Jai.iieau dans son
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6° N., mariée à Gaillaiime de Hamal, chevalier bamieret,

seigneur de Hamal et de S'Heeren-Elderen, mort le

10 octobre 1279 W.

7° N., épouse de Godefroid de Hemficoiirt, seigneur de

Herck (Ridderberck).

Reste deux autres filles, inconnues à Hemricourt :

8'^ Catherine, dôcédée le 5 mars 1282. Sur sa pierre tom-

bale, qui existe encore près de l'autel de la Vierge, dans

l'église de Haneffe, on lit cette inscription : p I^ICC.

mGKG.iiïïlGhSRinK.PiLm-Doœmi-SBSGTiaii.

ha . psRsnm . masnt^is . mx|t;R . ai^e: . obiig .

Ruuo . Domui
I

œaa: . og:î;og . sgdo . -GSRaio

.

noHTis . œTiRGii

.

RVAinR . si . naamasant!, .1
\

pRae:.ïïa)en(').

9° « Jeanne Persans, fille d'Eustnche, chevalier, morte

en t3i6 «, figure après Béatrix de Ferme (t i3i4) sur la

liste des abbesses du Val-Notre-Dame près de Huy (^).

Eustache dit Pensant II de Haneffe,

1262 - 1304 ou après.

T3^pe accompli de l'ancienne chevalerie , Eustache

Persant II faisait partie de l'ordre en 1266, lorsque son

nom se rencontre pour la première fois {*). Il était, selon

l'expression de Hemricourt, « un des trois plus preuz de

édition de Hemricourt, p. 81, note c ; Ed. Poncelet, La guerre dite

de la Vache, dans Bull, de la Conim. roy. d'histoire, 5« série, t. III,

p. 278

(1) Annuaire de la noblesse de Belgique, 1868, p. 172. Suivant

Jalheau, op. cit., p. ()0, cette fille s'appelait Marie.

(2) D'après l'original et une empreinte de la riche collection de

M. Paul Lohest.

(3j Gallia christiana, t. III, col. io35.

(4) Archives de Vabbaye du Val-Saint-Lambert, charte 289, datée

du 21 janvier, et non du 5 février, comme le porte l'inventaire

imprimé.
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ce i)ay.s », assorlioii qiio justiiie pleinement le trai( siiivaut

raconté par Iloesem (').

Le roi Pierre d'Aragon étant en g-uerre avec Charles

d'Anjou qu'il avait dépossédé du royaume de Sicile, les

deux adversaires se délièrent au combat, chacun accom-

pagné de cent chevaliers. Parmi les preux les plus

renommés que Charles rassembla de partout pour cette

renconti-e, qui devait avoir lieu à Bordeaux le i*""' juin 1288,

il y avait trois Liégeois : les seigneurs de Hemricourt,

de Haiieffe et de Momalle, auxquels il envoya de grands

destriers. Mais l'Aragonais trouva des prétextes pour ne

pas jouer sur un coup d'épée son nouveau royaume et

dispai'ut la veille du jour assigné. Le roi Charles eut

alors la petitesse de redemander les chevaux de ses

compagnons d'armes, et comme le seigneur de Hemricourt

protestait, on lui reprit le sien malgré lui.

La considération dont jouissait le sire de Haneffo lui

valut d'être choisi plusieurs fois pour arbitre , notam-

ment dans une contestation survenue en 1284, entre Louis,

seigneur de Ilermalle, et ses frères (-).

Un débat plus grave s'étant élevé entre l'évêque Jean

de Flandre, d'une part, le comte de Looz, les chevaliers et

les villes du pays de Liège, d'autre part, au sujet d'une

infraction à la loi, dont ceux-ci accusaient le prince,

Eustache Persant fut un des arbitres nommés par le

comte et ses adhérents, poui" terminer ce différend (7 jan

vier 1291) (^).

Le sceau dont il scella cette charte nous est expliqué

par Hemricourt : « Ce second messire Persant », dit-il

(p. 91), « changea les armes de ses prédécesseurs et coni-

(1) CiiAPEAvn.LE, t. II, p. 314. Cf. Hemricourt, p. 121.

(2) ScnooxBROOUT, Iiwenlaive des archives de l'abbaye du Val-

S'-Lambert, t. I, n"s 362 et 878.

(3) BoRMANS et Sciiooi-.MEESTERS, Cartulaire de l'église Saint-Lam-

bert, t. II, p. 4<J9-



— 22 —

mença le premier à porter d'azur à fleurs de lia d'argent,

mais toujours demeura l'ancien cri de Dommartin )>.

Autour de l'écu se trouve la légende : > SSVStSKSII

Dai psnt; mihiziB DNi fdej MNeppm.

1278 1291

Dès le début de la guerre des Awans et des Waroux, il

embrassa le parti de son beau-fi-ère Humbert Corbeau,

seigneur d'Awans. On le cite parmi les défenseurs du

château de ce nom, lorsque l'évoque Hugues de Cliâlou en

fit le siège, au temps de Pâques 1298 (n. st.) (*).

Le 4 octobre i3o4, il est présent avec son frère Thierry

à un jugement qui rend à l'abbaye de Flône la seigneurie

de Geer (-). Après cela son nom disparaît, de sorte que

nous ne connaissons pas, même approximativement,

l'époque de sa mort.

Des deux femmes que lui donne Hemricourt, la pre-

mière, on l'a vu, était sa mère. L'autre, dit-il, fut la dame

de Beazen (^), une veuve de très noble extraction, cousine

du duc de Lorraine, du lignage de Rumign}- ; allégation

(1) He.mrk OURT, \). 3-2[) ; Jk.^n Dii WARNWxr, dans Cii.vpe.vvu.le, t. II,

p. 332.

(2) Evrard, op. cit., dans Analeclcs, t. XXIV, p. 29G.

(3) Beausaint, près de Laroche, c^u'on écx'ivait autx'efois Beasen,
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qui semble fondée, puisque Thierry de Seraing, son troi-

sième fils, brisa les armes de Haneffe d'un quartier de

Rumigny. Quoi qu'il en soit , Eustaclie Persant II eut

sept enfants :

1° Jean, seigneur de Haneffe, qui suit.

2° Hugues ou Huet de Haneffe, écuyer, sire d'Ocliamps '),

cité de i3i3 à i332 *'. Il épousa la sœur de Pierre Hustin

de Tbynes, seigneur de Xettinne en Condroz ^
.

3** Thierry de Haneffe, dit de Seraing, parce qu'il hérita

de son oncle Thierry Tabareau les seigneuries de Seraing-

le-Château et de Ridderherck. Il était aussi seigneur

de Presles i Hainaut ) , du chef de sa femme Jeanne

de Presles '*
. Hemricourt l'p. 99) le dépeint avec raison

comme un très riche banneret. aussi sage que passionné

pour la guerre et les tournois, et le plus considéré des

seigneurs du voisinage. D'après l'inscription qu'on lisait

sur sa tombe, dans l'église des Frères mineurs à Liège, il

mourut le 20 février i357 (r).

4° Juliane, décédée en i3o8 ''". Elle avait épousé Henri,

seigneur de Hermalle (-sous-Huyj, chevalier banneret et

chef des Waroux, qui fut tué à la bataille de Dommartin

le 25 août i325 C).

5'^ Agnès, mariée à Jean Botier d'Aaz, chevalier, sei-

Cl Prov. de Luxembourg, arroufl. de Neufchâteau.

- KuRTH, Chartes de Vabbaye de Saint-Hubert, t. I, p. 467 ;

Roland, Orchimonf, pp. 107 et 403 ; Analectes. t. XXIV. p. 4T2.

"j HE3fRlC0lTRT, p. g8. Cf. ROLAXD, Chartes namaroises inédites,

dans Annales de la Soc. arch. de .Vamnr, t. XXIV, p. 895.

*j V. Barbier. Histoire de l'abbaye de Floreffe, 2" éd.. t. II Docu-

ments), n 466.

S; L. Xaveau, Analyse du recueil dépitaphes de J .-G. et de J.-H. Le

Fort, no .378.

'' Le Fort. \^^ partie, t. XVI, foL lôg. Si l'on en croit une épi-

taphe publiée dans le Vieux-Liège, no du 12 décembre 1896, elle

aurait porté le nom de Jeanne et serait morte en 1819.

<") HocsE>r, dans Chape-Wille, t. U, p. -381.
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gneur d'Aaz et Hermée, tué dans les rangs des Awaus, an

combat de Waremme, le 8 juin i3i3 i*). Elle vivait encore

le II octobre 1824 (')•

6" Aélide, béguine, inhumée auprès de son frère Tliieri-y

de Seraing, dans l'église des Frères mineurs de Liège P).

Par lettres du 12 avril i336, le pape Benoit XII lui avait

accordé l'indulgence in articiilo mortis (^)

7° N., épouse de Jean d'Ocliain, chevalier, seigneur de

Jemeppe en Famenne, mort en i3i6 (^).

Jean de Haneffe, 1312 ou avant — 1328.

Héritier de la haine de soti père contre les Waroux,

Jean de Haneffe mit son épée au service des Awans, qui

reconnaissaient alors pour chef Guillaume de Jeneffe, châ-

telain de Waremme. Cependant, en i3i2, après le guet

apens où son beau-frère, Henri de Hermalle, faillit périr

sous les coups du châtelain et de ses compagnons, il se

jeta aV'CC les siens dans le parti des Waroux et, à la journée

de Waremme (8 juin i3i3), il combattit avec eux C^). Mais

(ij IIemricourt, pp. 97 et 'è^-2. La date exacte de cette rencontre

est donnée dans la Chronique de l'abbaye de Saint-Troiid, éd. de

Borman, t. II, p. 247, et dans Jean d'Outremeuse, t. VI, p. 187.

(2) Ed. PoNCEl.ET, Le livre des fiefs de l'église de Liège sous Adolphe

de la Marck, p. 291.

(3) Hemricourt, p. 98.

(*) Vidal, Lettres communes de Benoît XII, t. I, i>. 3 10, no 3429.

(5) Hemricourt, p. 100; Annales de la Société, etc., dans la province

de Luxembourg-, i854-i855, p. 89.

(6) IIocSE.M, p. 356; Chronique de l'abbaye de Saint-Trond, t. II,

p. 245; Hemricourt, pp. 340 à 342. — C'est îipparemment du temps

que Jean de Haneffe était du parti des Wai-oux, que les Hutois,

ligués avec eux contre Adolphe de la Marck, allèrent camper, le

S janvier i3i4, aux environs de Chapon- Seraing, de Haneffe et de

Donceel, où, pendant trois jours, ils s'attendii-eut à être attaqués

par les forces de l'évêque (Chronique liégeoise de i^os, édit. Bâcha,

pp. 270-271).
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ceux-ci ayant tué dans la suite un de ses i)r()clies, ses

anciens amis firent si bien qu'il rentra dans leurs rangs.

A partir de ce moment, dit Hemriconrt, les deux frères,

seigneurs de Ilaneffe et de Seraing, furent les plus forts

et les plus riches capitaines du parti des Awans (').

En effet, Jean de Ilaneffe était chevalier banneret '-; et

sa femme Aélide, enfant unique de Wautier, sire d'Ochain

en Condroz, lui avait apporté cette importante seigneu-

rie (3).

Son nom se rencontre parmi ceux des chevaliers qui

scellèrent la Paix de Fexhe, en i3i6 i"^).

Le 3o juin 1821, il est avec Adolphe de la Marck au siège

de Bouvignes, défendue par les troupes du comte de

Namur (^).

Après le sanglant combat de Dommartin (25 aoiît i325),

où les gens de guerre qu'il amena sur le champ de bataille

contribuèrent à la défaite des Waroux C'), ces derniers se

mirent sous la protection d'Adolphe de la Marck, alors en

guerre ouverte avec les Liégeois; les Awans, au contraire,

s'allièrent successivement avec la cité et les bonnes villes

du pays. Devant cette attitude des deux partis, Jean de

Haneffe voulut témoigner son ressentiment contre l'évêque

par un acte solennel qui devait probablement lui procurer

aussi des avantages plus réels : le 3i août 1827, il se pré-

senta devant la cour allodiale de Liège, où il ne comptait

que des amis, et transporta ses francs alleux de Haneffe,

(') IlK.\U{l(OrRT. p. ,'}44-

(2) 11 upparait avec le titre de chevalier daus un acte du 14,juin

i3i4, par leiiuel il offre à l'église de Liège une famille de serfs dont

il fait des affranchis (Ms. Van uen Berch, n" 188, fol. 85, à la bibl.

de l'univ. de Liège).

(3) Hemricourt, p. 92.

(^) Recueil des ordonnances de la principauté de Liég-c, l'^c série, p. i55.

(5) Ed. PONCELET, Le livre des fiefs de l'église de Liège sons Adolphe

de la Marck, p. 25o.

(6) Hemricourt, pp. 35G et 357.
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de Donceel et de Stier au comte Guillaume de Hainaut,

puis il les reprit de lui en fief et hommage (*).

Ce transport, que les hommes allodiavTX avaient déclaré

parfaitement valable, attendu que lesdits biens n'étaient

« de rien encombrés », fut plus tard attaqué par le prince (^),

mais alors Jean de Haneffe avait payé de sa vie son humeur

belliqueuse. Suivi des A^^ans, il accompagna les milices

urbaines qui allèrent se heurter contre les troupes

d'Adolphe de la Marck au mont Arbone ou Nierbonne,

près de Iluy. Le combat qui s'y livra le 27 mai 1828 fut

long et meurtrier; Jean de Haneffe et Amel de Bovenistier,

ces deux colonnes qui, suivant l'expression de Hocsem,

soutenaient l'armée des communes, y furent tués; alors les

Liégeois, perdant tout espoir de vaincre, cherchèrent leur

salut dans la fuite (^).

La dame d'Ochain, veuve du seigneur de Haneffe, qu'une

charte de i335 appelle cheualeresse '*), avait donné à sou

époux trois enfants :

1° Wautier, seigneur de Haneffe, qui suit.

(1) DEvn,LERS, dans Monuments jjoiir servir à l'histoire des pro-

vinces de Nanmr, de Hainaut et de Luxembourg, t. III, pp. 174 à 179.

A la charte originale, qui se trouve au dépôt de Mous, est attaché le

sceau du seigneur de Haneffe, jiortant un écu fleurdelisé entouré de

la légende : y s iohis milit' dni de hanefe z de osen.

(-) L'inféodation de Haneffe au comte de Hainaut ne paraît

l)as d'ailleurs avoir été i)récédée d'une formalité essentielle, que

yi. Poncelet (Le livre des fiefs, etc., p. XIX) résume en ces termes :

« Le possesseur d'un alleu liégeois comprenant une forteresse ou

iine seigneurie, ne peut l'inféoder à un seigneur étranger qu'après

l'avoir offert pendant trois quinzaines à l'évèque de Liège, et, la

quatrième quinzaine, au cliapitre de Saint-Lambert, sans avoir pu

obtenir, eu échange de cet liommage, les avantages offerts ailleurs ».

(3) Hocsem, p. 896; IIemiucourt, p. 91. Cf. .Ieax d'Outremeuse,

t. VI, i)p. 426 et suiv.

(*) BORMAXS et SCHOOLMEESTERS, Cartuluire de l'église Saint-

Lambert, t. m, p. 4^9.
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2° Agnès, épouse de Thierry de Walcourt, siro de

Rochefort et avoué de Dinaiit (i3i9-i348} (').

3° Geile, mariée : i" à Baiidouiu de Jeueffe, seigneur de

Jeneffe et cliàtelain de Wareinme (fils du capitaine géné-

ral des Awaus), tué au combat d'Arbone, le 27 mai i328,

après avoir été armé chevalier ;
2° eu i328 (v. st. ?), à

Henri de Pietershem, clievalier, fils de Guillaume, sire

de Pietershem (').

Wautier de Haneffe, 1328 — 1343 ou 1344.

Nous venons de dire qu'Adolphe de la Marck contesta la

validité du transport de Haneffe au comte de Hainaut. La

raison en est qu'il revendiquait la propriété de cet alleu

pour lui-même, en vertu, disait-il, de certaine obligation

par corps et biens que le seigneur défunt avait contractée

précédemment envers lui par-devant notaire. Mais la cité

de Liège prit fait et cause pour les héritiers de Jean de

Haneffe. Munie d'une déclaration des hommes allodiaux

portant que l'aliénation de la seigneurie s'était faite

« à droit et à loy », elle écrivit au comte, le 2 mai 1329,

que, d'après la coutume du paj'S, nul ne peut forfaire ses

biens, pour quelque méfait que ce soit, de manière à les

empêcher de revenir à ses proches ;
que nul ne pcul

obliger ni aliéner ses héritages, même par acte notarié, si

ce n'est par-devant les cours dont ils sont mouvants ; que

d'ailleurs la paix de Wihogne, conclue entre monseigneur

de Liège, d'une part, les villes rebelles et leurs adhérents,

de l'autre, avait disposé que chacun rentrerait dans son

bien
;
par quoi, ajoute la Cité, plaise à votre honneur de

sauver le vôtre et de préserver de toute violence les

orphelins qui le tiennent de vous (^).

(') Hemricourt. p. 92 ; Le Fort, v^ i)artie, t. XVI, fol. i()(x

(2) Cartulaire de l'église Saint- Lambert, t. III, pp. 4<J!) et suiv. ;

HocsEM. p 890; Hemricourt, pp. 95 et 96 ; Jean d'Outremeuse, loc.

cit. ; Le Fort, loc. cit.

(3) Devillers, dans Monuments, etc., t. III, pp. 216 et 219.
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La paix de Wihogne, invoquée par la Cité, fut suivie, le

i^"" juin i33o, de la paix de Flône, qui fixa l'indemnité due

à l'évêque et à ses adhérents pour les dommages éprouvés

par eux pendant la guerre civile. Le village de Donceel

fut taxé à 62 livres de petits tournois, celui de Haneffe à

125 et celui de Stier à 87. De plus, les lignages de Haneffe,

de Stier et quelques autres furent condamnés à renouveler

leur hommage au prince et à faire un nouveau relief de

leurs fiefs (').

La terre même de Haneffe a^^ant conservé son caractère

allodial par rapport au prince, ce dernier ai'ticle ne lui

était pas applicable. On voit au contraire, à la date du

25 février i336 (et non i337), « vaillans homs mesire

Watiers, sires de Haneffe, chevaliers ('-) », ratifier, devant

les hommes allodiaux de Liège, le transport et l'hom-

mage de la terre de Haneffe faits par son père au comte

Guillaume de Ilainaut (^). Quand et comment ce lien féodal

fut-il rompu? Les documents sont muets à cet égard,

aussi bien que sur le résultat des revendications d'Adolphe

de la Marck.

Sur ces entrefaites, Wautier avait scellé, le 25 sep-

tembre 1334, la commission des douze arbitres qui devaient

négocier la paix entre les Awans et les Waroux (^).

Hocsem nous montre le sire de Haneffe (sans autre dési-

gnation) prenant la parole dans l'assemblée du 2 juin i343,

qui précéda l'institution du Tribunal des XXII (^). Il est

probable que ce fut peu après qu'il partit pour le royaume

de Grenade, où, selon le témoignage de Hemricourt, il

mourut dans la guerre contre les Sarrasins C'). Comme

(') Cartiilaire de l'églLse Suint-Lambert, t. III, p. 337.

(-) Le 7 avril i335, il n'était encore qu'écxiyer (Ibid., p. 4f>!))-

(3) DKvn.i.ERS, op. cit., p. 454.

(^) IIemrigoukt, p. 305,

(5) CnAi>EAvnj,K, t II, p. 4GS.

(^) A ra])pui (le la date présumée de son départ, nous ferons

remarquer que la prise d'Algésiras sur le roi maui*e de Grenade eut
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il n'était pas marié, il laissa ses terres de Ilaneffe et

d'Ocliain à Wéri de Rocliefort, sou nev^eu, à condition

que celui-ci changerait son nom en celui de Wautier, par

un nouveau baptême dans le Jourdain, et que pour con-

server la mémoire de son oncle, il porterait les armes de

Hanefïe, d'azur semé de fleurs de lis d'argent ('). Dans

l'intervalle (17 décembre i34«S), son père Tliierry, sire de

Rocliefort, prit le titre de seigneur de Haneffe '').

Wautier de Rochefort, 1356, 1399.

AVéri exécuta de point en point ces conditions, prit

l'ordre de chevalerie (en terre sainte?) et s'appela dès lors

Wautier de Rochefort, seigneur de Haneffe et d'Ochain.

Vivant à une époque où la noblesse liégeoise occupait

volontiers ses loisirs à servir dans les armées étrangères,

il assista le duc de Brabaut dans la guerre de Flandre

(i356) et plus tard, comme chef de rotte, à la bataille de

Basweiler, où il fut fait prisonnier (1371) (^). Mais où

il joua le premier rôle, ce fut dans les luttes politiques et

les compétitions qui agitèrent le pays de Liège dans la

seconde moitié du xiv® siècle. Successivement maréchal et

trois fois mambour de la principauté, il a trouvé de nos

lieu le 25 mars i344i api'ès deux années de siège où l'on vit des pro-

diges de valeur accomplis par les chevaliers chrétiens accourus de

tous côtés.

(•) Hemricourt, p 92.

(2) Analectes pour servir à l histoire ecclésiastique de Belgique,

t. XXIV, p. 434.

(3) Les quittances des sommes qu'il reçut pour ses indemnités

portent deux sceaux différents. Le premier (i357) est aux armes de

Haneffe : six fleurs de lis posées 3, 2, i ; cimier : deux cornes de

bélier adossées ; légende : S'dni Walteri de Haneffe inilit Le second

(13-4) porte un écu écai'telé : aux lei' et 4^, une aigle, pour Rochefort;

aux 2^ et 3'^, un semé de fleurs de lis, pour Haneffe ; légende :

t S Walteri de Rvpe forti dni de Haneffe (1)E Raadt, Sceaux armoriés,

t. III, pp. 236 et 239).
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jours deux biographes autorisés auxquels nous ne pouvons

mieux faire que de renvoyer le lecteur (').

Le nom de Wautier de Rochefort ne se rencontre plus

dans les chartes après le ii juillet iSgo, jour où il fut

présent au relief du comté de Hainaut, fait à Liège par

Albert de Bavière (-)
; mais il vécut encore plusieurs

années, puisque Jacques de Hemricourt, qui ne déposa la

plume qu'en 1899, affirme qu'il est le seigneur actuel de

Haneffe.

Sa femme s'appelait Marie (et non Agnès) de Houffalize.

Elle était fille de Thierry de Grandpré, sire de Houffalize,

et d'Agnès de Berlaymont, dont elle eut pour son partage

la terre de la Flamengerie. Trois enfants naquirent de ce

mariage :

1° Thiei'ry de Rochefort, chanoine de Saint-Lambert

(i388), archidiacre de Hesbaye (1892), mort en 1898 C^j.

2° Aléide, qui suit.

3° Jeanne, dame de la Flamengerie, décédée en i444'

Hemricourt rapporte qu'elle avait épousé contre le gré de

son père, au mois d'avril 1899, Jean de Sclioonvorst,

burgrave de Montjoie, sire de Cranendonck, etc., qui

mourut le i*^'" février 1488 (i484), ^^^ château de Sicliem,

où il avait été enfermé par ordre du duc de Bourgogne (*).

Henri de Horne-Perwez, 1399 ou après — 1408.

Le véritable prénom de la fille aînée de Wautier de

Rochefort, malgré l'espèce de célébrité qui s'attache à sa

(1) G. Lamotte, Etude historique sur le comté de Rochefort, p. 149.

— Ed. PONCEI.ET, Les maréchaux d'armée de Véoêché de Liège, dans

Bull, de l'Inst. arch. liégeois, t. XXXII, p. 243.

(2) DEvn,LERS, Cartulaire des comtes de Hainaut, t. II, p. 4G4.

(3) Le Fort, i^ partie, t. XXIV, fol. 121 ; de Marneffe, Tableau

chronologique des dignitaires du chapitre de Saint-Lambert, p. GG.

(•j IlE>UîK'OURT, p. 94; Butkens, Trophées, t. II, p. 262; Fraxquinet,

Les Schoonuorst, dans Publ. de la Soc. Jiist. et arch. dans le duché de

Limbourg, t. XI, j)p. 275 et suiv.
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l)ers(Mme, est resté jusqu'à notre temps inconnu à tous les

historiens. J.-G. Le Fort dit qu'elle s'appelait Marguerite,

qu'elle était dame d'Ocliain, et qu'en i384 elle épousa

Henri de Horne, sire de Perwez et de Cranenboui-g.

Depuis lors, à commencer par Bouille, on donna le nom

de Marguerite de Rocliefort à la femme de Henri de

Perwez. Nous verrons tantôt qu'elle s'api)elait Aléide (') et

qu'elle liérita de la terre de Ilanei'fe. Ce fut grâce à

riulluence que cette femme ambitieuse possédait sur

l'esprit de son mari, que celui-ci consentit à se mettre à la

tête des Haidroits révoltés contre Jean de Bavière, en

acceptant pour lui la charge de mambour, et pour son fils

Thierry la dignité épiscopale (1406). On connaît l'issue de

cette lutte formidable : l'armée liégeoise s'étant portée

au devant des princes accourus au secours de l'élu, fut

écrasée dans la campagne de Russon, près de la tombe

d'Othée, et parmi les morts on trouva le corps du sire de

Perwez à côté de celui de son fils (28 septembre 1408).

Le surlendemain les vainqueurs exigèrent qu'on leur livrât

les principaux Haidroits restés à Liège, entre autres la

veuve du mambour (-). Arrêtée le même jour, elle échappa,

on ne sait comment, au supplice qui attendait ses com-

pagnons (^), car on va voir qu'elle vivait encore le jour du

contrat de mariage de sa fille, en 1421.

(ij C'est aussi le nom qu'elle porte daus un document publié,

en 1888, par M. Selioolmeesters, dans Bull, de la Comm. roy,

d'histoire, 4^ sér., t. XV, p. 22.

(-) Jean de Stavelot, Chronique, p. 121.

(3) Fiseu et Foullon supposent qu'elle fut noyée, le 28 septembre,

avec les autres femmes que le sire Jeumout fit jeter dans la .Meuse.

Polain, Henaux et Daris vont plus loin : ils nous i)résentent la chose

comme certaine.
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Wautier de Rochefort, seig. de Ilaiieffe et d'Ocliaiu, ép. Marie de

Ilouffalize, dame de la Flameugerie.

Thierry de Rochefort

,

chan. de S. Lambert,

t 1398.

Thierry de Ilorue, év.

intrus de Liège,-]- 1408.

Aléide de Rochefort
,

dame de Haneffe et

d'Ochain , ép., i384,

Henri de Ilorne, seig.

de Perwez
,

[- 1408.

Confiscation de Ha-

neffe.

Jean de Horne, seig. de

Perwez et d'Ochain,

-\- 1447- Rentre en poss.

de Haneffe ( 1417 ?
)

qu'il donne à sa sœur

Jeanne ci-contre, 1421.

Jeanne de Rochefort

,

dame de la Flamen-

gerie, -\- 1444, ép., 1399,

Jean de Schoonvorst,

bui'grave de Montjoie,

t 434

Jeanne de Horne, dame

de Haneffe,
'l"

14O0 (?),

ép. , 142 1 , Jean de

Diest,
"l" 14^4

i

I

Jeanne, dame de Diest,

7 1472, ép. (contr. de

1425) Jean IV, seig. de

Heinsberg, f i448.

Jeanne, dame de Heinsberg, de Diest

et de Haneffe,
'l"

i4'39, ép., i456, Jean

comte de Nassau Sarrebruck, i" i47--

Vend Haneffe, i4G8 ou 14C9, à Adam
de Kerkem.
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Jean de Horne, 1417 ?) — 1421.

Jeanne de Horne et Jean de Diest, 1421 — 1424.

Jeanne de Horne, veuve, 1424 - 1460 ?).

Jean comte de Nassau-Sarrebruck, 1460 (?)

— 1468 ou 1469.

Dans cet entre-temps, la seigneurie deHaneffe avait été

confisquée pour crime de félonie et donnée par Jean de

Bavière au comte de Namur, en récompense de ses ser-

vices ('). Rentrée dans les biens de ses possesseurs natu-

rels (1417?], elle appartenait, en 1^21, à Jean de Horne,

seigneur de Perwez et d'Ocluiin, qui, par acte du 18 juillet,

en fit don à sa sœur Jeanne de Horne, à l'occasion de son

mariage avec Jean de Diest, à condition qu'elle n'élèverait

aucune prétention sur les autres biens x^rovenant de leur

père, feu Henri de Horne, ou appartenant encore à Aléide

de llocliefort, dame (douairière) de Perwez. De son côté,

Thomas, sire de Diest, de Sichem, de Zeelhem et burgrave

d'Anvers, donnait à son fils, le futur époux, ses biens et

seigneurie de Weyer, Cosen et Corthys. au comté de

Looz (-).

Jean de Diest mourut avant son père, en 1424. âgé

seulement de 25 ans {^). Son unique enfant, Jeanne de Diest,

à peine sortie du berceau, fut fiancée à Jean IV de

Heinsberg, dit de Looz, dernier mâle de la branche aînée

de sa famille. Leur contrat de mariage, daté du i3 août

1425, assurait aux futurs époux l'héritage de Thomas de

Diest (t 8 juin i432), la seigneurie de Heinsberg avec

d'autres biens, et eu outre, pour en jouir après le décès de

(1) Note du chanoine Van den Berch, transcrite dans Le Fout,

2e partie, t. XV, p. 98.

(2) Kremer, Ziisàzze zii den Akademischen Beitctigen zur (iùlicli

iind Berglschen Geschichte (Gieszen, 1786). i)p. i3 et 104.

(S) BUTKENS, Trophées, t. Il, p. ;)().
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Jeanne de Horne, la terre de Haueffe, le manoir de Weyer

et les villages de Coseu et de Corthys (*).

Jean IV, devenu successivement seigneur de Heiusberg

et de Lôwenberg, trépassa le 27 janvier i448» 1^6 laissant

qu'une fille, Jeanne de Heiusberg, qui, avant d'avoir

accompli sa dixième année, fut fiancée, le 3o novembre

1450, à Jean comte de Nassau-Sarrebruck (
').

Quelques années après, par acte du 24 août i455, Jeanne

de Diest abandonnait à son futur gendre le gouvernement

de tous ses biens propres, promettant de les lui céder en

toute propriété après le mariage de sa fille ?). Il en devait

être de même des biens qu'elle hériterait de sa mère

Jeanne de Horne, c'est à savoir : Weyer, Cosen, Corthys,

Haneffe, et cela contre une lente viagère de cent florins

du Rhin W.

Le mariage de Jean de Nassau avec Jeanne de Heins-

berg étant chose accomplie, Philippe le Bon, par lettres

du 20 décembre i456, leur donna l'investiture des biens de

(') LaC0MBI;ET, Urkiindenbiich fiir die Geschlcbte des Niederrheins,

t. IV, p. 197. Voir aussi, de même que pour la suite, Kremer, Aka-

demische Beitràge, t. I, pp. 67 et suiv.

('-) Kremer, Akademische Beitràge, t. I, Urkunden, p. 108.

(3) Elle se réservait annuellement, jîour son douaire, une rente

viagère de 5oo florins du Rhin, trois foudres de vin blanc du Rliin,

cxuatre de vin rouge provenant des vignobles de Diest ou de ceux de

Sichem, deux cents couples de lapins et du gibier à discrétion, la

jouissance du château de Diest pour sa demeure, avec provision de

bois, etc. Tout cela s'accorde, on ne peut mieux, avec les goûts de la

dame de Diest. J.-V. Goethals, dans ses Lectures relatives à l'his-

toire, t. II, p. 56, rapporte qu'elle menait jojeuse vie et qu'un jour

le recteur du couvent de Marieudael, outré des visites qu'elle rendait

aux religieuses en compagnie d'une suite de jeunes gens, l'empoigna

brusquement et la traîna hors de la maison, au vu de toute la ville

de Diest.

('') Kremer, Zusiisze, p. 69.
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la dame de Diest f'). Mais la luorl, de .leanne de Il.oine se

fit encore attendre : elle arriva certainement avant le

21 avril 1460, jour où, après le décès de sa mère, Jeanne

de Diest releva le manoir de Weyer et la seigneurie de

Cosen (-). De son côté, Jean de Nassau, en (jualité de

mambour de sa femme et de cessionnaire de sa belle-

mère, en reçut l'investiture à Diest le 14 septembre

suivant (^) ; d'où l'on doit conclure que c'est vers la même
époque qu'il entra en possession de Hanefle.

Depuis le commencement du sict-lc. cette seigneui'ie,

livrée à des maîtres étrangers, sinuble avoir été laissée à

l'abandon. Kn 1467, ])endant que Louis de Bourbon était

en guerre ouverte avec ses sujets, un pai'ti de T^iégeois,

commandés par (luillaume de la Marck, allèrent cani[)er à

Haneffe, d'où ils portèrent le ravage dans les terres des

Hutois, restés fidèles au prince. Mais le 3r août, ceux-ci

au nombre de 600 cavaliers arrivèrent à Haneffe, mirent

l'ennemi en fuite et tuèrent plusieurs habitants du village,

parmi lesquels se trouvaient, dit-on, quelques enfants qui

gardaient des troupeaux W.

Adam de Kerkem, 1468 ou 1469 — 1476.

Georges Duret, 1476.

Raes de Guygoven, 1476 — 1485 (?).

Jean de Roever, 1501 — 1514 ou 1515.

Coseigneurs de familles diverses.

Se souciant peu, selon toute ap])ai'ence, de conserver

une terre qui ne pouvait lui offrir aucun agrément, Jean

de Nassau vendit Haneffe à Adam de Kerkem, écuyer.

(1) KrEiMER, Zusàzze, \u 78; Galesloot, Inventaire des archives

de la cour féodale de Brabant, t. I, pp. i54 et i58.

(2) Salle de Carange, reg.G, fol. 7 vo, aux archives ilerEtatàHasselt.

(3) Ibid., fol. 10.

(4j Adrien d'Oudenbosch, Chronique, éd. de Bonnau, p. 171 ; SUF-

FRiDUS Pétri, dans Ch.\peavii,i-e, t. III, p. 1G4.
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qui en fut investi par la cour de justice du lieu, le 5 mars

1469 (*). Flamand d'origine et veuf de Jeanne de Naivagne,

dame de Lexby ('), le nouveau seigneur avait sans doute

d'excellentes raisons pour s'établir eu Hesbaye, non loin

du bien de sa femme, mais quelques années après, il

revendit Haneffe à Georges Duret, licencié en décrets et

conseiller du duc de Bourgogne à Maestricbt. L'acte

fut passé dans la maison de l'aclieteur, le 6 avril 1476,

par-devant les délégués de la cour allodiale de Liège,

où il fut enregistré le lendemain (^).

Duret n'eut pas le temps de jouir de son acquisition,

car, le 23 juin suivant, Raes de Guygoven ou Gudegoven,

seigneur de Gorssum et de Tbynes, clievalier, usant de

son droit de retrait, comme époux de Marie, fille d'Adam

de Kerkem, se fit investir de la seigneurie (^).

Du temps de Le Fort, la tombe de Marie de Kerkem,

(1) Acta priora, fol. 89 v, dans les pièces du procès en appel à la

chambre impériale, n» 594, aux archives de l'Etat, à Liège. — Jean

de Nassau comparut devant le maïeur et les échevins de Haneffe,

auxquels il déclara que, quelque temps auparavant, il avait trans-

porté la seigneurie à Adam de Kerkem par-devant la cour allodiale

de Liège. Or il n'est resté aucune trace de ce transport, mais comme
on lit dans un registre de la cour (n» 29, fol. i et 2) que le comte, en

sa qualité d'époux de Jeanne de Heinsberg, vendit au même Adam
de Kerkem la seigneurie de Corthys, par acte passé à Geilenkirchen

le G septembre i468, en présence des délégués de la cour allodiale,

il y a lieu de supposer que laliènation de Haneffe se fit en môme
temps.

(2j Le Fort, i" partie, t. XII, fol. 142. Cf. St. Bormans, Les

seigneuries féodales du pays de Liège, p. 2G3-2G4.

(3) Cour allodiale, reg. 29, fol. 120. Ce Georges Duret, natif de

Hesdin, était en outre maïeur de la cour échevinale instituée par

Charles le Téméraire dans llle delà Cité, à Liège. Il avait épousé

Catherine de Bierset, dame de Bierset, et mourut le 10 juillet 1480

(de Borman, Les échevins de la souveraine justice de Liège, t. II,

pp. 5 et Go).

('') Cour allodiale, reg. 29, fol. 122.
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dame de Haiieffe, existait encore au couvent des Mineurs,

à Huy ('). Son mari scella la paix de Tongres, le 22 mai

1484 ('), et mourut avant le 5 novembre i486, date où ses

représentants furent ajournés par Guillaume de Horion,

ancien bourgmestre de Liège, auquel il avait constitué

une rente de 45 florins du Rliin sur Haneffe (^).

Raes de Guygovcn laissait trois enfants, Racs, Adam et

Marie, qui restèrent longtemps dans l'indivision et eurent

à soutenir, contre la famille de Kerkem, un procès en

revendication de la seigneurie de Haneffe (^). Celle-ci

aj^ant fini par tomber en partage à Marie de Guygoveu,

« noble et honoré monseigneur Jean Roever, chevalier,

seigneur de Haneffe et de Breyre » (^), son époux, en fit

relief le 26 juin i5oi (^).

Jean Roever, que Le Fort (t. IX, fol. 346) qualifie grand

bailli de Pelt, est probablement le même que Jean

de Rover, sénéchal du comté de Looz, qui scella la paix

de Donchéry, le 5 mai 1492 C). Mauvais payeur et d'une

bonne foi douteuse, il eut, au sujet de la rente qu'il devait

à Arnoul de Horion, fils de Guillaume, des difficultés

telles que, le i3 octobre i5i4, la terre de Haneffe fut saisie

par son créancier i^).

Moins d'un an après, il avait cessé de vivre, car à la

date du 23 août i5i5, nous voyons Marie de Guygoven, sa

veuve, Henri van der Donck, époux de sa fille Jeanne, et

son autre fille Eléonore réunis au château de Haneffe, où

(1) L. Naveau, Analyse du recueil d'épitaphes de J.-G. et de

J.-H. Le Fort, p. 127.

(2) Ordonnances de la principauté de Liège, l'e série, p. 676.

(3) Cour allodiale, reg. 3i, fol. i et 127 \°
; reg. Sa, fol. 7 v».

(4) Ibid., reg. 33, fol. 88 v ; Acta priora, fol. 92.

(^) Maasbrée, autrefois Brey, dans le pays de Kessel, près de Venlo.

(6) Cour allodiale, reg. 33, fol. 90.

C) De Ram, Documents relatifs aux troubles du pays de Liège,

p. 859.

(8) Cour allodiale, reg. 34, fol. 76 et 221.
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ils ratifient, par-d(nant la conr de justice, les différents

partages faits entre les enfants de Raes de Guygoven (*).

Jean "Roever laissait donc deux filles, héritières de ses

biens : Jeanne, mariée à Henri van der Donck, sire de

Biclit (Obbiclit), et Eléonore, qui, en iSig, était l'épouse

de Thierry de Mirbach, seigneur de Wiesbaum ("). Que ce

dernier, dont l'existence est encore constatée en 1027, ait

été drossart (bailli) de Hesbaye, c'est ce qu'on affirme

sîins en donner de preuve. On dit aussi qu'il fut seigneur

de Haneffe, mais il est à remarquer que lorsque sa veuve

et ses enfants, ceux-ci représentés par son fils Godefroid,

relevèrent cette seigneurie, le 24 juillet i536, ils le firent

uniquement par le décès de Jean de Roever et de Marie

de Guygoven.

Ce relief fut suivi, le 29 septembre, de celui que firent,

pour la même raison, Guillaume de Vlodorp, seigneur

d'Obbicht, et Renard de Vlatten, comme maris respectifs

d'Anne et de Jeanne, filles de Heni-i van der Donck et de

feu Jeanne de Roever, tant pour eux que pour Marie

van der Donck, leur belle-sœur. Ainsi en )ègie, les deux

damoiseaux firent ajourner leur tante Eléonore, pour

entrer en possession de la moitié de la seigneurie '^).

Cei)endant les contestants ne tardèrent pas à traiter à

l'amiable : étant convenus de partager également la suc-

cession de Jean de Roever et de Marie de Guygoven

(y compris les biens délaissés par Jean de Roever en pays

étranger), ils comparurent, le 14 janvier i537, par-devant

(•) Acta priora, fol. 91 v» et suiv.

(-) RtranGE, Beiirage ziir Généalogie der adligen Geschlechter,

livr. V, p. 4-3- — Wiesbaum et Mirbach sont deux villages voisins,

non loin de Ilillesheim, dans l'Eifel. Voy. sur la famille de Mirbach,

qui portait de sable à la ramure de cerf d'argent, VAnnuaire de la

noblesse de Belgique, 1884, p. 184, et B'" ERNEST DE MiRBACH, Die

Freiherren und Graven von Mirbach ; Berlin, 1887.

(3j Cour allodiale, reg. 87, fol. i5i V, 162 et i54 v».
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la cour de justice de Haneffe, qui donna aux requérants

l'investiture de la moitié de la seigneurie. Le château fut

ensuite divisé (7 mars) : Eléonore conserva l'ancienne

habitation avec d'autres bâtiments ; ses copartageants

eurent la nouvelle maison et la toui- « a steppe »; il ne

resta en rommun que le puits, le pont, la porte et le pas-

sage conduisant à l'église (').

En vei'tu de ce partage, les enfants de Jeanne de Roever

jouirent des mêmes droits seigneuriaux que ceux d' Eléo-

nore. C'est ainsi que, le 3 mai i557, Guillaume de Vlodorp,

Renard de Vlatten et Sibert de Bernsau, époux de Marie

van der Donck, firent une présentation pour l'autel Saint-

Nicolas de l'église de Haneffe, de concert avec leur cousin

Godefi'oid de Mirbach ("). On verra néanmoins que, plu-

sieurs années auparavant, ce dernier avait acquis ou

hérité de ses quatre frères et sœurs (nous ne parlons

pas de celle qui se fit religieuse) le cinquième de chacun

d'eux dans la seigneurie, comme si elle n'avait pas été par-

tagée. Il y a là une contradiction que nous renonçons à

expliquer.

Quant aux droits des descendants de Jeanne de Roever,

nous savons encore que , le 7 avril i56i , Guillaume

de Vlodorp, veuf d'Anne van der Donck, dota sa fille

Alverade (Albertine), future épouse de ('harles de Bronck-

horst-Batenbourg, de sa part dans la seigneurie de Haneffe,

consistant en 3oo florins de Brabant de rente, et qu'il lui

donna, hors des arrérages, 2,000 florins pour son accou-

trement (^).

(') Acta priora, fol. 94 v°, 100 et 102 v» ; Mémoire pour le baron de

Roost, comme tuteur des enfants de Louis de Mirbicht, Cour de

Haneffe, cai"toiis, aux archives de l'Etat, à Liège.

(-) KORTH, Das gràflich von Mirbach'sche Archiu zu flar/f, t. II,

P- 299.

(,3) Meui-LENERS, Eenige bladzijden uit de geschiedenis van Obbicht,

dans Publ. de la Soc. hist. et arcli. dans le duché de Limbourg-,

t. XXIY, pp. 81-83.
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Vn arrangemont qui jette nn certain jour sur la situa-

tion des copropriétaires de Haneffe, fut conclu le 28 avril

1577. En voici la substance : Considérant que Jeanne

de Roever et ses représentants ont possédé pacifiquement,

durant nombre d'années, tous les biens délaissés par Jean

de Roever à Maasbrée, Sevenum et Bois-Ie-Duc, tandis

qu'Eléonore et ses représentants ont possédé la sei-

gneurie de Haneffe et les autres biens provenant de

Marie de Guygoven ; attendu aussi que plusieurs titres

et documents ont été perdus, Charles de Bronckliorst,

seigneur de Westbarendreclit et de Eiclit, et sa femme
Alverade, agissant tant pour eux que pour les autres

héritiers de Guillaume de Vlodorp, renoncent à toute

prétention sur la seigneurie de Haneffe et les biens du

pays de Looz, en faveur de Louis de Mirbicht, qui, de son

côté, leur cède tous les droits que lui et les autres repré-

sentants de son père ont sur l'héritage de Jean de Roever.

Cependant, a-t-on soin d'ajouter, si l'une des parties vient

à se trouver manifestement lésée, il y aura lieu à compen-

sation. Ce contrat fut passé en la demeure du baron

de Bicht, dite maison de VAg-asse (la Pie), près des

encloîtres de Saint-Paul à Liège, mais il ne fut réalisé

devant la cour de Haneffe que le 17 septembre iSgS (').

Dans la suite, Alverade et son second époux, Philippe

de Bentinck, ayant demandé la compensation prévue,

tout fut remis en question, au point que ladite dame, par

testament du 12 octobre 1098, laissa aux enfants de son

premier mariage tous ses droits sur Haneffe (').

(•) Acta priorn, fol. iif) vo et suiv.

(2) MEur,i,i;xEl{S. Geschledenis uan de heerlijkheid en heeren van
Obbicht, dans Publ., etc., dans le duché de Limbourg, t. XX, p. 465.
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Godefroid de Mirbach, dit de Mirbicht, 1536 — 1657.

Si, pour défaut de renseignements précis, il règne

encore beaucoup d'obscurité sur les droits respectifs des

copropriétaires de Haneffe an x\i^ siècle, il est du moins

certain que seuls les seigneurs de la famille de Mirbacli y

eurent leur résidence habituelle. Thierry, le premier

d'entre eux, avait eu de sa femme, Eléonore de Roever,

six enfants : Godefroid, Guillaume, Jean, Marguerite,

Elisabeth et Anne. Cette dernière, dont il ne sera plus

question, était religieuse à Herckenrode en i554 et vivait

encore le i5 juin 1674 (').

Damoiseau Godefroid de Mirbach, seigneur de Haneffe,

Donceel, Brée (Maasbrée), Xeuenheim (-), ne possédait

dans la terre de Haneffe que la part d'enfant qu'il avait

relevée le 24 juillet i536, lorsqu'il épousa, suivant contrat

du 23 juillet i5^6, Isabelle de la Falloise, fille de feu Jean

de la Falloise, ancien bourgmestre de Liège, et de Mar-

guerite de Crickenbergh ou Kriekenbeek (^).

Huit jours après (3i juillet), son frère Guillaume, par-

tant pour la guerre, lui abandonnait tous ses biens héré-

ditaires, contre une rente annuelle de 100 carolus d'or, et

le faisait son héritier. Ce contrat fut passé dans le vieux

chœur de la cathédrale de Liège et suivi, le même jour,

d'un acte fait dans la maison de l'Eléphant, par lequel

Godefroid donne à son frère un cheval courtaud et un

(1) Cour allodiale, reg. 89, fol. 91 ; PubL, etc., t. XXII, p. 543.

D'après Slrange, Beitrage, etc., livr. V, p. 44) elle ne serait morte

qu'en 1608.

(2) Neu-Blaiikeiiheim, non loin de Mirbach, dans l'Eifel. — A ces

possessions de Godefroid de Mirbach on peut ajouter la cour

d'Aldenhoven, à Guygoven (pays de Looz), et une seigneurie fon-

cière à Spalbeek, mouvante en fief de l'abbé de Saint-Trond (Cour
de Haneffe, reg. 21, fol. :3).

(3) Acta priora, fol. 107 yo.
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harnois, et lui vend un cheval baiai-d (bai) pour 36 écus

d'or au soleil (').

Ainsi équipé, Guillaume de Mirbacli alla servir à

l'étranger, car il est parlé de lui le i5 juin iS'j^, comme

ayant été en sa vie capitaine d'Esden, c'est à dire de

Sedan (').

Jean de Mirbach, le troisième fils de Thierry, se trou-

vant sur le point de mourir, testa dans sa chambre à

Ilanelfe, le 20 février i549 : il veut, dit-il, être enseveli

dans la chapelle de Notre-Dame, auprès de ses prédéces-

seui'S, et son frère Godefroid sera son héritier (^).

Deux mois s'étaient à peine écoulés, que Godefroid de

Mirbach faisait un accommodement avec Eustache de

Streel, seigneur d'Othée, qui avait épousé sa sœur Mar-

guerite et relevé la cinquième partie de Haneffe le i3

décembre i548. Eustache renonçait en faveur de son

beau-frère à tout ce qui lui appartenait dans la sei-

gneurie, moyennant nue rente annuelle de 38 muids

d'épeautre, et cet accord, qui portait la date du 3o avril

1549, fut enregistré à la cour allodiale le i^'" juillet sui-

vant (^).

Dans ces entrefaites, Godefroid s'était assuré la part de

sa deuxième sœur, Elisabeth, en lui promettant, le 10 mars

1549, de i)ourvoir à son entretien, tant qu'elle vivrait dans

le célibat, et de lui donner, à son mariage, 1,000 florins

d'or, outre ses accoutrements (^). Elsken — c'est le nom

qu'on donnait familièrement à Elisabeth (^) — ayant ensuite

(*) Cour allodiale, reg. 38, fol. 107 v».

(2) PiibL, etc., t. XXII, p. 54:5. S'il fallait en croire VAiiniuiire de la

noblesse de Belgique (1884, p. i8(J), il serait déjà mort en i54(), raniiée

même de son départ.

[^] Acia priora, fol. 109 v".

(•4) Cour allodiale, reg. 38, fol. 2o5 vo et m6.

(5) Acta priora. fol. iio.

C^) On l'appelle aussi Aélide dans le contrat de mariage de son

frère Godefroid avec Anne de Wihogne (voy. ci-après).
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épousé maître Nicolas Miclie (^), celui-ci convint avec son

beau-frère, le 24 mars i553, de lui abandonner, pour

1,600 florins de Brabant, tous les biens que sa femme

tenait de sa famille. En conséquence, il releva la cin-

quième partie de Haneffe le 21 avril suivant, et la céda

aussitôt après à Godefroid, qui dès lors se trouva maître

de toute la seigneurie (^).

Il n'y aurait à rapporter que des faits de la vie privée

de Godefroid de Mirbacli, si l'on ne savait qu'il encourut

le reproche d'avoir désobéi aux édits qui défendaient aux

sujets liégeois d'entrer au service d'un prince étranger.

Marie de Hongrie, gouvernante des Pays-Bas, répondant

à Georges d'Autriche qui lui avait demandé les noms des

infracteurs, lui écrivait le 9 avril i554 : « Je vous veulx

bien adviser que l'on m'en a nommé particulièrement le

s*" de Haneff, mesmes qu'il se debvroit avoir obligé vers

ung conte d'Allemaigne, et que d'iceluy il seroit retenu

avecq une demye douzaine de bons hommes d'armes de

vostre pays de Liège » (^).

Veuf d'Isabelle de la Falloise depuis le 12 août i552,

notre damoiseau convola en secondes noces avec Anne

de Wihogne, fille de feu André de Wihogne, seigneur de

Velroux et échevin de Liège. Leur contrat de mariage fut

passé le 3o juin i556, au château de Lexhy, chez le frère

de la future. L'apport de Godefroid consistait en la sei-

gneurie de Haneffe, les biens qu'il tenait de sa première

femme et 6,000 florins de Brabant ; celui de damoiselle

Anne se composait de tout ce qui lui venait de ses parents,

de sa maison de Liège, rue Hors- Château, et de tous ses

(*) Voy. sur ce personnage de Borman, Les échevins de la soiiue-

raine justice de Liège, t. II. p. 228. Sa femme Elisabeth moiu'ut entre

le 3o juin i556 et le 22 juin 1557.

(«) Cour allodiale, reg. 89, fol. 53.

(3) Edg. DE Marneffe, La principauté de Liège et les Pays-Bas au

XVIe siècle, t. IV, p. 73.





Pr-ANCHE I.

Pierre tombale de Oodefroid de Mirbicht, seigneur de Haneffe.



-45-

meubles, tels que chaînes et bagues d'or, bordures, vais-

selle d'argent, tapisseries, etc. (').

Moins d'un an après, Godefroid n'était plus de ce monde.

La superbe tombe en calcaire noir de l'église de Hanelïe,

qui le représente entre ses deux femmes, nous apprend

qu'il mourut le 17 juin 155;. Au-dessous de chaque effigie

se trouvent les quatre quartiers de la personne repré-

sentée, savoir :

Falloyes, Grèves, Crikeberk, Rikel.

Mirbicht, Dinsbricht, Reiivert, Gughoven.

]]'yhog-ne, Grevenbroiick, Cowaremme, Moriaulmez.

Plus bas se lisent les trois inscriptions suivantes :

En ce lien repose le corps

de noble et vailhat godefroid

de mirbicht s'" de haneffe

donchier eic qui trespassat

lan xv'^lvii de Jung le xvii'jo''.

Et noble dame isabeaii Et anne fille légitime de

de la ffalloies sa femme adrier d^ wihonge s'" a velrouz

q decceda lan xu'^lii en et a lechi.

aoiist le xii^ jour.

C'est évidemment à la piété conjugale d'Anne de Wi-

hogne, dont l'épitaphe est restée incomplète, que l'on doit

ce curieux monument de la Renaissance {'). Placé d'abord

dans le pavé de l'église, il fut mis à l'abri des dégrada-

tions par les soins de M"''' la baronne de Macors, proprié-

taire de l'ancien château de Haneffe, qui, vers i856, le fit

appliquer sur la muraille i^).

Une remarque pour finir. Le nom de famille de Gode-

(*) Echeoins de Liège, Convenances et testaments, reg. 40, fol. 254.

(-) Ou conserve eucore, de la veuve de Godefroid de Mirbicht, un

joli calice qu'elle donna à la chapelle de Lexhy, en iBog. Voy. Cata-

logue de l'Exposition de l'art ancien au pays de Liège (igoSj, n» 119.

(3) Bull, de rinst. arch. liégeois, t. III (1857), p. 807.



froid, que d'abord ou écrivait MirbacL, s'altéra vers la

fiu de sa vie : il prit la forme Mirbich, qu'on cliaugea

bientôt en Mirbicht, et ses descendants ne furent plus

connus que sous l'un ou l'autre de ces deux derniers

noms.

Louis de Mirbicht, 1557 - 1627.

Godefroid de Mirbicht laissa de son premier mariage

quatre enfants :

i» Louis, baron de Haneffe, seigneur de Donceel, Stier,

Harduémont et Neuenlieim (Xeu Blankenheim) (').

2° Eléonore, mariée à Guillaume baron de Mérode,

seigneur de Heusden (-lez Beeringen) et de Sart ("-^.

3° Marie, morte au château de Lexhy le 6 février 1626,

épouse d'André d'Ans, seigneur de Velroux et à Lexhy,

deux fois bourgmestre de Liège, décédé le 28 janvier

i6o3 (3).

4° Marguerite, religieuse à l'abbaye de Herckenrode,

morte en 1608 (^).

Cinq jours à peine s'étaient écoulés depuis le décès de

Godefroid, qu'Aune de AVihogne, sans doute pour assurer

son douaire, relevait la cinquième partie de Haneffe

(1) Dans une commission qu'il donne le 9 mars 1576, il se dit aussi

seigneur de Limont (Cour allod., reg. 44> fol- 2G yo). En outre il

possédait beaucouj) de biens au pays de Looz, notamment à

Spalbeek, à Gelinden et à Stevoort. Dans ce dernier village se

trouvait «une maison forte érigée toute de bricques en quarrure,

entourrée d'eaue tout allentour, avec porte et i)ont levis », c'est-

à-dire un château, qu'il avait acheté du tuteur de la fille de feu

Denis de Iliniiisdael, au mois de mars i582, et qui devint le point de

départ d'autres acquisitions {Cour de Haneffe, reg. 21, fol. 71).

(2) RiCH.VRDSON (B°" DE YORST-GuDENAU). Geschichte der Familie

Merode, t. I, p. 234, et t. II, p. 874.

(3) L. Naveau, Généalogie de la famille d'Ans, p. 8 (extrait de

La noblesse belge, Annuaire de 189G).

(4; Date empruntée à VAnnuaire de la noblesse de Belgique, 1884,

p. 187.
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acquise par son mari de Nicolas Miche, et que la seigneurie

entière était relevée pour Louis de Mirbiclit, le fils mineur

du défunt i^).

Entré tout jeune dans les pages de Gérard de Groes-

beeck, Louis de Mirbiclit quitta le service du prince

en i566, pour se rendre aux quartiers d'Italie, dans la

compagnie du baron d'IIavré i~). A. son retour, après

un an et demi d'absence, il fut attaché à la maison de son

ancien maître, en qualité de gentilhomme. Mais les événe-

ments devaient bientôt le détourner de la vie oisive de la

cour. En effet, Guillaume d'Orange venait d'envahir le

pays de Liège et le duc d'Albe s'était mis à sa poursuite.

Lorsque celui-ci eut établi son camp aux environs de

Maestricht, Louis de Mirbicht, apprenant qu'il y retrou-

verait le seigneur d'Havre, sollicita une place dans son

armée, et sur la réponse qu'il pouvait se présenter au duc,

il partit de Liège, avec l'agrément du prince, le 9 octobre

i568. Arrivé à une demi-lieue de Maestricht, il fut arrêté

par des cavaliers du Taciturne et livré au seigneur de

Lumay (Guillaume de la Marck), qui le retint prisonnier et

le fit surveiller étroitement. Quelque temps après, comme

l'armée orangiste, venant des environs de Tirlemont, se

rapprochait de Waremme, il s'échappa et retourna à

Haneffe. Lumay le somma de revenir, ajoutant qu'au-

trement il irait « brusler sa maison sur sa teste «; mais

il éprouva un refus, et comme il était sur le point de

réaliser sa menace, Mirbicht s'enfuit à cheval, dans

l'intention de gagner la Cité. Malheureusement, il y était

déjà tenu pour suspect et le jour de la Toussaint s'écoula

sans qu'il y pût entrer. Cependant, l'armée ennemie s'ap-

prochait de la ville : reprenant donc sa course, il passa la

Meuse à Visé et se réfugia dans une de ses fermes, en

(') Cour allodiale, reg. 89, fol. 176 vo et 177 vo.

{^) Charles-Philippe de Croy, baron puis marquis d'Havre.
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la terre d'Aix-la-Chapelle. Après la retraite du Taci-

turne, il revint à Haneffe, puis à Liège, où il resta

jusqu'au jour où les èclievins le jugèrent appréliensible,

comme inculpé d'avoir accompagné le prince d'Orange

et participé à ses dévastations (i8 avril iSôg). Autorisé

à présenter sa justification, le 17 octobre 1672, il exposa

les faits rapportés ci-dessus, et la cour, n'y trouvant rien

à redire, prononça son acquittement le 4 février 1578 (^).

Rentré en grâce auprès de Gérard de Groesbeeck, Louis

de Mirbiclit est qualifié gentilhomme de sa maison et son

grand écuyer, le 28 juin 1578 et le 8 décembre 1579 (-).

Vers le commencement de l'année i58o, suivant une

attestation de la cour de justice de Haneffe, le duc de

Parme alla loger dans la maison seigneuriale, où les

soldats espagnols firent de tels dégâts qu'ils ne laissèrent

pas une gerbe dans la grange P).

On retrouve Louis de Mirbicht à la joyeuse entrée

d'Ernest de Bavière à Liège, le 18 juin i58i. Il y figure

parmi les hauts officiers du pays, en qualité de bailli ou

drossart de Montenaken (*), charge dans laquelle il fut

continué par le prince, le 18 septembre suivant (^).

Remplacé par Georges de Lynden, le 14 août 1587, il fut

nommé drossart du comté de Looz par lettres scellées le

3i du même mois (^). Sa commission ayant été renouvelée

(1) Eclievins de Liège, Jugements et sentences, 11° 44^» fol. 63 vo.

(') Conseil privé. Dépêches, 157G-1578, fol. 244 v°, et i579-i583, fol. 28.

(3) Chartrier de l'abbaye du Val-Saint-Lambert, liasse Haneffe. Sur

le dommage éprouvé par le pays de Liège après la prise de Maes-

tricht par le duc de Parme, voy. Daris, Hist. du dioc. et de la princ.

.

de Liège au XVI^ siècle, p. 871.

(4) IJE Chestret, La joyeuse entrée d'Ernest de Bavière à Liège,

dans Bull, de llnst. arch. liégeois, t. XXIV, p. i33.

(5) Registre du grand scel d'Ernest de Bavière, fol. i5, aux archives

<lu séminaire de Liège. Nous disons continué, quoique la commission

ne parle i)as d'un renouvellement.
(G) Ibid., fol. 40.
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par Fei-diiiaud de Bavière, le 22 août i(3i4 ''>, il résigna

sou office à sou fils Ernest, (j^ui fut reçu le 19 mai 1620 ('-').

Le seigneur de Ilaneffe s'était particulièrement concilié

la faveur d'Ernest de Bavière à l'époque où celui-ci fut

obligé de conquérir son électorat de Cologne sur Gebhard

Truchsès, archevêque déposé. Chargé de lui amener une

compagnie de carabins, il joignit l'armée du prince vers

le I"' juillet i583 et assista à la prise de Bonn (28 jan-

vier i584), qui termina, pcut-ou dire, la campagne (^,).

Au mois de mars iSpS, il était à la tête d'une des compa-

gnies de 200 fantassins liégeois, qui, avec l'aide des

Espagnols, reprirent la ville et le château de Hiiy sur les

Hollandais, coxnmandés par le capitaine Heraugière ('').

Dès lors il cessa de participer aux événements poli-

tiques et s'appliqua à reconstruire certaines parties du

château de llaneffe, comme l'atteste une pierre datée de

1596, dont nous reparlerons en faisant la description de

l'église. Voyons maintenant quelles furent ses relations

avec sa famille.

Le 6 mai 1070, André d'Ans, l'époux de sa sœur Marie,

releva le tiers de la seigneurie de Haneffe. C'était le

prélude indispensable de l'action en revendication qu'il

allait intenter à son beau-frère. Ce procès était commencé,

lorsque les parties furent amenées à faire une transaction

qui fut passée « en la maison madamoiselle Anne de

Wihogne, sur la rivière d'Avroit », le 3o octobre iSyi. Elle

portait que Louis de Mirbicht resterait en possession de

la part de sa sœur dans les biens délaissés par leurs

parents, et lui payerait, en compensation, une rente

(') Conseil priué. Dépèches, i6of)-iGi8, fol. 184.

(2) Note fournie par notre ami, le chevalier Cam. de Borniau.

(3) BUïKENS, Annales de lu maison de Lynden, p. 29") ; Annmtire de

la noblesse de Belgique, 1884, p. 187.

('*jJ. Frksox, Prise du château de Iluy en i3()'>, dans liiill. de i/nsL

arch. liégeois, t. XXIII, jtp. 72 et 78.
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annuelle et perpétuelle de i5o muids d'épeautre, évaluée

à 3oo florins de Brabaut et spécialement assignée sur

le tiers de la seigneurie de Haneffe ('). Cette redevance,

qui pendant plus d'un demi-siècle devait être le sujet de

contestations sans cesse renaissantes, ne fut jamais régu-

lièrement servie, si bien que d'Ans obtint plusieurs fois la

saisie de son gage (").

Louis de Mirbiclit fut aussi eu procès avec Guillaume

de Mérode, mari de sa sœur Eléonore, lequel se plaignait

d'avoir été lésé par son contrat de mariage ; et ce n'était

pas sans raison, car, suivant un accord du 14 février i582,

ce pacte fut annulé et son beau-frère dut consentir à lui

donner, entre autres biens, la cour et maison d'Aldenhoven

avec ses dépendances (^).

Le seigneur de Haneffe passait d'ailleurs pour un

homme avide et despotique, au point que le curé de

Donceel affirmait, en 1595, qu'il refusait de payer les

dîmes de ses terres situées dans ce village et qu'à ce

propos il avait voulu un jour battre son prédécesseur {*).

Avant de parler des affaires d'intérêt qu'il eut avec ses

enfants, disons qu'il avait épousé Marie de Mérode,

fille de Guillaume, seigneur de Waroux, et de Jeanne de

Tliiant, sa troisième femme (^). Elle mourut en 1628 ou

1624, ayant donné à son mari une nombreuse progéniture,

savoir :

I" Godefroid, qui contracta mariage avec Marie-Made-

leine de Binsfeld et lui apporta la maison de Gelinden.

Il décéda sans postérité avant le 6 mai 1611 i^).

(') Cour allodiale, reg. 42, fol. 4i, m v» et 127 v°.

(2j Ibid., reg. 43. fol. 44 vo et 54 v»; reg. 46, fol. 33, 70 vo et T04.

(3)/6/rf., reg. 43, fol. 193.

(4) Pièces justificatiues, n" VII; Archidiaconé de Brabant, Visita-

tioiies, 1095, p. 48, aux archives du séminaire de Liège.

(5) RiCHARDSON, Geschichte der Familie Mérode, t. I, pp. 249-251.

(6j Annuaire de la noblesse de Belgique, 1884, p. 187 ; Cour de

Haneffe^ cartons.



— DI —

2° Louiï^ le Jeinie, seigneur de Ilarduémont 'i, qui

épousa, conséquemment à un contrat du 6 mai 1611,

Hubertiue de Rosey, fille aînée de Reué de Druyu dit

de Rosey, seigneur de Roneliinne '-K et de Jeanne de

Moutjoie, dame de Carnières (Hainaut) et d'Evrehailles

(Xamur). Ce pacte ayant donné lieu à un long procès,

il convient d'en connaître les clauses principales : Louis

de Mirbiclit donne à son fils la baronuie de Ilaneffe et ses

dépendances, telles qu'il les tient de ses ancêtres, pour

les posséder après .«a mort et celle de sa femme ; mais il

se réserve ses acquêts et tous ses autres biens, qui, à

défaut de disposition contraire, seront dévolus à ses autres

enfants; et si quelque partie des acquêts contigus à

ladite baronuie était laissée à l'un d'eux, il veut que le ftitur

époux la puisse retirer à sa juste valeur. Celui-ci aura,

durant la vie de père et mère, une rente annuelle de

1,000 florins de Brabant et un appartement au château,

indépendamment de la censé qu'il a déjà tout auprès. De
son côté, René de Rosey donne à sa fille les seigneuries de

Roucliiune, de Carnières et d'Evrehailles, pour en jouir

après le décès de ses parents, etc. i^i.

Louis le Jeune mourut prématurément eu 1614 ('*^. Sa

femme, déjà fort malade à Carnières, le 5 décembre i632,

n'était plus en vie le 18 janvier suivant (^).

3' Ernest, drossart du comté de Looz, dès le 19 mai

1620, et membre de l'état noble par réception du i5 juin

suivant ('').

(') Nous uavons pu décoiivi'ir (xuand oe lambeau île la terre de

Ilaneffe devint sa propriété. Dans sou contrat de niariajje. sou

père s'intitule encore seigneur de Harduémout.
'-) Dépendance de Mailleu, prov. de Nauiiu-.

(3) Cour allodiale, reg. 47- f*^l- 3(j.

(*) Acta priora, fol. 1)2 v".

(5) IbhL, fol. 3 et 172.3.

^^- Etat noble. Admissions. i()i20-i()S4, fol. 7.
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4° Erasme, dont on ne sait rien sinon qu'il obtint succes-

sivement deux sauf-conduits, le 8 mai et le 7 juillet 1618,

afin de pouvoir payer les frais occasionnés par son empri-

sonnement (*).

50 Guillaume, qui n'est connu que par un passeport pour

l'étranger lui délivré le 11 novembre i6i5 i.^). Il laissa un

fils naturel nommé, comme lui, Guillaume.

6° Charles, cité dans un acte du 27 juin 1628 (^).

7° Richard, qui résigna le rectorat de l'autel de Notre-

Dame de l'église de Haneffe en 1619 (^), et fut ensuite reçu

à l'état noble le 12 mars 1624 (^). Il épousa à Stevoort, au

mois de janvier i63i, Françoise de Groote, sœur du sei-

gneur de Petit-Stevoort, laquelle mourut le 4 juin 1648 (^).

Lui la rejoignit dans la tombe, à Stevoort, le 19 mars

1644 O.

8° Jeanne, mariée, suivant contrat du 3 juillet i6o5, à

Gaspard-Charles baron de Bentinck, seigneur d'Obbicht (*).

Elle vivait en viduité le 3 juillet 1627 et le 4 mars 1688 (^).

9° Marie citée comme chanoinesse de Munsterbilsen de

1609 à 1629 ('°). Ayant fini par épouser Jean-Pierre de

Ungaro, dit Aquaviva, d'une famille de gentilshommes

verriers d'origine italienne, puis ayant perdu son mari.

(') Conseil privé, Dépêchea, 1G18-1G21, fol. 17<) et 19S v».

(2) Ibid , 1G09-1618, fol. i'2'j.

P) Cour allodiale, reg. 4G, fol. 106 V.

{*') Archidiaconé de Bradant, Instiluliones, 1619-1625. p. 20.

(5) Etat noble. Admissions, 1G20-1G84, fol. 10.

(6) L'ancien pays de Looz, 9" année, p. 20.

C) Nous devons encore ce renseignement à M. de Borman.

(8) Le Fort, i"-' partie, t. XV, fol. 6G.

(9) Meulleners, Geschiedenis van de heerlijkheid en lieeren van

Obbicht, dans Publ., etc., dans le duché de Limbourg, t. XX, pp. 244

et suiv.

(*'') Van Neuss, Inventaire des archives du chapitre noble de Munster-

bilsen, p. 178 ; Conseil privé. Dépêches, 1G26-1629, fol. 18G v»; Cour de

Haneffe, cartons.
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qu'on uociisa sa sœur Louise d'avoir fait assassiner, elle

vivait dans l'obscurité à Liège le ii avril i634 iO.

10» Louise, née à Haneffe le i8 janvier 1594. Encor(i

demoiselle le 25 août 16:27, elle éjjousa : i" avant le 6 mais

1628, Charles baron de Crivelli, dont il semble qu'elle

était veuve le 19 novembre 1682 (-) ;
2° en 1684, après le

16 février, Philippe de Donceel. On verra par ce qui suit

que, pendant longtemps, elle fut de fait dame de Haneffe.

Xous avons dit que Louis de Mirbiclit s'était engagé

par le contrat de mariage de son fils, le seigneur de

Harduémont, à lui servir une pension de [,000 florins de

Brabant. Mais cette rente, pour laquelle Louis le Jeune

accepta des garanties illusoires, ne lui fut pas régulière-

ment paj'ée. Sa veuve, Hubertine de Rosey, agissant

comme tutrice de ses deux filles, pressa maintes fois son

beau- père de s'exécuter : elle n'en obtint que des pro-

messes, de sorte qu'après avoir patienté des années, elle se

vit obligée de l'appeler en justice (12 juin 1621). Louis de

Mirbiclit eut beau lui opposer un acte sous seing privé,

par lequel son fils déclarait lui être redevable de 1,000

doubles ducats, on considéra cette reconnaissance comme
extorquée; la dame de Harduémont fut resa/s/e dans les

biens de son beau-père et, malgré l'opposition de son beau-

frère et de ses belles-sœurs, Richard, Marie et Louise,

elle fut mise en possession de la seigneurie de Haneffe

le 14 juillet 1624 (^).

Sur ces entrefaites, Raes d'Ans, seigneur de Velroux,

n'ayant pu se faire payer la rente de i5o muids d'épeautre

constituée à son père, avait été investi du tiers de la

(1) Procès en appel à la chambre impériale, n° 9,57 ; Bull, de iinst.

arch. liégeois^ t. XVIII, p. \oô ; Pièces justificatives, n" X.

(') Acta priora, fol. u3 et 1^7 ; Cour de Haneffe, cartons.

(^j Cour de Haneffe, cartons; Cour allodiale, reg. 4?» loi. 2(ji v" ;

Acta priora, fol. 87 vo et suiv.
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seigneurie ; mais les susdits enfants de Louis de Mirbicht

purgèrent les biens saisis, le 21 mars 1624 O.

Débarrassée ainsi du seigneur de Velroux et poussée par

son père, Louise de Mirbiclit résolut d'évincer aussi la

dame de Hardiiémont. Dix jours après que celle-ci eut pris

possession de Haneffe, elle lui fit signer un accord par

lequel elle promettait de lui payer les arrérages de sa

rente, de continuer ainsi la vie durant du vieux baron et

de lui donner un appartement au château, le tout confor-

mément au contrat de mariage de ladite dame, qui, en

cas d'inexécution, devait rentrer dans ses droits. Louise

se mit donc en quête des deniers nécessaires à cette

opération ; elle eut recours à la voie des emprunts, son

père vint à son aide, de sorte que, par acte du 12 mai i625,

elle purgea les biens saisis par Hubertine de Eosey, qui la

subrogea en son lieu et place aux conditions de leur

accommodement. A peine cet acte était-il mis en garde

(16 mai), que la cour de Haneffe, à la requête de Louise,

fit signifier à Uicliard et à Marie de Mirbicht qu'ils eussent

à « vuider et oster pieds et mains de la seigneurie » (").

Persuadée qu'elle était véritablement dame de Haneffe,

Louise s'installa en maîtresse au château, occupa la place

d'honneur à l'église, reconstruisit la grange et les étables

de la ferme, perçut les revenus de la seigneurie, déposa le

maïeur et nomma les échevins, le tout au vu et au su de

son père qui n'était plus seigneur que de nom (^). Cela duia

tant que vécut le baron ; mais à sa mort, arrivée dans

les premiers jours de l'année 1627 W, les affaires de la

(1) Acta priora, fol. 147 à i5o et 181 à 1H4.

(2; Cour allodiale, reg. 48, loi. io(i et 107; Cour de Haneffe,

cartons.

(3) Acta priora, fol. 26 et siiiv.

C) I^e 4 janvier, s'il est vrai que cet événement arriva un lundi

(Ibid., fol. 241.
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soi-disant dame de Haneffe commencèrent à prendre

une mauvaise tournure.

Louise de Mirbicht, Charles de Crivelli, Philippe

de Donceel, intrus, 1627 — 1639.

Hubertine de Rosey avait eu de son nuxriage avec Louis

de Mirbiclit, le Jeune, deux filles, Marie-Anne-Catherine

et Louise-Ernestine, qu'elle regardait, non sans raison,

comme les héritières légitimes de la seigneurie de Haneffe.

Eu effet, sou mari n'en était-il pas devenu propriétaire

par le fait môme de son mariage, en vertu d'une donation

irrévocable ? N'était-il pas représenté par ses filles, et le

décès du baron n'avait-il pas eu pour effet de réunir

l'usufruit du domaine à la propriété ?

Mais Louise de Mirbicht ne l'entendait pas ainsi :

alléguant que la plus grande partie de la terre de Haneffe

consistait en acquêts de ses parents et qu'elle avait racheté

les créances qui grevaient la seigneurie, elle s'empressa de

recourir à la protection de l'official, qui prononça en sa

faveur un arrêt de maintenue le g janvier 1627 ('). Aussitôt

elle fit garder le château par des gens armés et y tint sa

belle-sœur enfermée dans son appartement. Celle-ci ne

retrouva sa liberté que sur l'ordre donné par le conseil

privé, le i5 janvier, de s'abstenir de part et d'autre de

toute voie de fait (^).

Le 20, René de Rosey et Gérard de Duras, baron de

Roost, grand-père et oncle des deux jeunes filles, furent

chargés par l'official de prendre leur tutelle (^). Le lende-

main, ils relevèrent la seigneurie de Haneffe {*) et, sans

perdre de temps, se transportèrent au château, où, en

(1) Acta prlora. fol. 28 v" ; Cour de Haneffe, cartons.

('-) Cour de Haneffe, cartons; Acla priora, fol. 24; Conseil privé,

Protocoles, n» 78.

(*) Officiante de Liège, Mamboiirnies, iG2(J-iG37, fol. i v».

(«) Cour allodiale, reg. ^S, fol. iGi v».
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présence des délégués de la cour allodiale, ils obligèrent

les éclievins à les mettre en possession dans les formes.

Cliassée de chez elle dans le fort de l'hiver, la pauvre

Louise avait à peine quitté sa demeure que le pont se leva

derrière elle; ses gens et son bétail furent dispersés, et il

ne lui l'esta qu'à demander l'hospitalité au village (^).

Cet abus de la force ne pouvant être toléré, le tribunal

des XXII condamna les tuteurs à évacuer le château, où

Hubertine de Tlose^'^ était venue les rejoindre et se com-

portait en dame de Haneffe. Nonobstant cette décision,

Louise demeura en butte, aux persécutions de ses adver-

saires et particulièrement du fils du baron de Roost, qui

alla jusqu'à se répandre en menaces contre les enfants de

Godefroid de Donceel, chez qui elle avait trouvé un

refuge. Le conseil privé, mis au courant do ces faits, lui

accorda une sauvegarde au nom du prince (6 mai). Enfin,

après la confirmation de la sentence des XXII par les

députés des états reviseurs, elle put rentrer au château,

où elle se trouvait à la date du lo juin 1627 (-).

Redevenue dame de Haneffe, du moins en apparence,

Louise épousa un échevin de Namur, le baron Charles de

Crivelli, qui dès lors prit en main la cause de sa femme,

ce qui le mit dans la nécessité de contracter conjointement

avec elle quantité de dettes hypothécaires (^). Aussi bien

le procès qu'ils avaient à soutenir était-il loin de chômer.

Déjà le i5 mars 1627, Raes d'xVns avait subrogé en son

lieu et place le baron de Roost, pour exécuter la saisie

qu'il avait obtenue contre Louise de Mirbicht, faute de

l)aiGment de la rente qui lui était due (^). Après cela,

l'affaire s'était compliquée de plus en plus. Fallait-il

considérer comme acquêt la moitié de la seigneurie cédée

(•) Acla priora, fol. i>4 v" et suiv.

(2) Ibid., fol. 5o, 5() v» et suiv., (r2 v", i;")4, 155, i(î;) et suiv

(3) Cour allodiale, reg. 4<'^, fol. 21'} et aôç).

(*) Ibid., fol. 1G7.
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à Louis do Mirbiclit pav Cliarles de Bronckhorst et

consors, en 1577 ? Une convention faite par Louis le Jeune

avec son père, postérieurement à son mariage, et portant

que s'il ne laissait pas d'enfant mâle, la baronnie revien-

drait à ses frères et sœurs moyennant compensation,

pouvait-elle être regardée comme valable? Crivelli répon-

dait oui, la partie adverse répondait non. Bien plus, elle

disait que le vieux seigneur avait été de connivence avec

sa fille Louise, pour frustrer sa belle-fille (').

L'affaire en était là en 1682, quand arriva la mort de

Crivelli.

Quelque temps après, Marie-Anne-Catlierine de Mir-

biclit, l'aînée des filles de Huberfeine de Rosey, épousa

Christophe de Maillart, fils de Charles, seigneur de

Landres (^), et de Louise de Beauvau. Leur contrat de

mariage, passé le 24 novembre 1682, peu de temps avant

le décès de Hubertine, assurait aux futurs conjoints les

seigneuries de Landres, de Carnières, d'Evrehailles et la

moitié de la baronnie de Haneffe (^). Christophe de Mail-

lart, que nos documents appelleront bientôt le baron de

Landres, devint donc le représentant de sa femme dans

le procès contre Louise de Mirbicht. De son côté, celle-ci

retrouva un défenseur en convolant, en 1684, avec Philippe

de Douceel, fils de ce Godefroid de Donceel qui lui avait

généreusement ouvert sa maison quelques années aupara-

vant.

Ce mariage ne fut qu'une suite de revendications

malheureuses et d'entreprises criminelles. Disons d'abord

qu'un arrêt des commissaires de l 'officiai, en date du

4 févi'ier 1688, adjugea à Christophe de Maillart sa portion

(1) Cour de Haneffe, cartons ; Acta priora, fol. G3 v" et 17G v".

(2) Landres-et-Saint-George.s, dép des Ai-deniies, an-, de Vouziers.

(•') Acta priora, fol. 17, où, par erreur (cela résulte du contexte),

cet acte est daté du 14 novembre, au lieu du 24 (décima quarta au

lieu de oicesima quarta).
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compétente dans la seigneurie de Haneffe, anx termes des

conventions inati-imoniales de son beau-père ('). C'est en

vain que Donceel en appela, dès le lendemain, à la

chambre impériale. Après un long délai, celle-ci décida,

le 9 novembre 164 1, que Tappel ne lui était pas dévolu

et que l'affaire devait être renvoyée à son premier

jugeC^).

Mais dans le temps que Donceel plaidait encore pour

les biens de sa femme, une grosse contestation s'était

élevée entre lui et un notable habitant de Haneffe ; nous

voulons parler de Conrard de Hemricourt, capitaine de

cavalerie au service de S. M. I. et lieutenant-bailli de

Hesbaye. Les premières phases de ce différend nous sont

inconnues. Constatons seulement que, le 12 Janvier i636,

à la demande du seigneur de Haneffe, le conseil privé

ordonna au i^rocureur général de se transporter sur ses

terres, de faire relâcher les prisonniers et d'informer

contre ceux qui, les armes à la main, avaient occupé le

château (^'. Un mois après, vu l'enquête, les échevins de

Liège ordonnèrent à Donceel et à Hemricourt de se purger

des charges poitées contre eux (*). Que se passa- t-il en-

suite ? Nous ne le savons qu'imparfaitement par quelques

pièces de la procédure. On y parle d'agressions sauvages

faites nuit et jour par Donceel contre la maison du capi-

taine, de l'expulsion du propriétaire, du pillage de ses

meubles, de ses serviteurs blessés à mort ou emprisonnés

au château de Haneffe, de la dispersion de ses 400 bêtes

à laine, du viol de sa servante commis, sous les yeux

de Donceel et à l'instigation de sa femme, par des valets

ivres qui poussèrent la cr-uauté jusqu'à couper le nez de

leur victime (^).

(•) Acla prioru, l'ol. 1S4 v.

{-) Procès en nppel ù la chambre impériale, n" r>()4.

(3) Conseil j)riné. Protocoles, iGii8-iG45.

(*) Grand greffe, Rôles criminels, i634-i64o, fol. 7!) v».

(5) Cour de Haneffe, cartons ; Pièces justificatives, 11° X.
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Saisi de cette affaire, le tribunal des éclievins porte un

décret de capture contre Philippe de Donceel, le 6 février

1687. L'inculpé y répond en faisant ajourner le procureur

général et Conrard de Heniricourt, pour entendre casser

la sentence ou le voir admis à faire ses décharges à pied

libre. Mais an nouveau décret de prise de corps est rendu

contre lui et ses complices ('), et le lendemain, 28 mars, un

mandement du prince ordonne de le mettre à exécution (^).

On savait que le seigneur de Haneffe n'était pas homme

à se laisser prendre sans résistance. Aussi fallut-il orga-

niser une petite expédition, dont le chef, un nommé

Baudouin Le Hault, va nous raconter les détails.

Les officiers de Hesbaye et leurs gens se réunissent

donc à Haneffe. Mais à peine ont-ils commencé à délibérer

sur le moyen d'accomplir leur mission, que des coups de

feu partent du château et en blessent plusieurs griève-

ment. Cependant quelques-uns parviennent à s'approcher

de ceux qui sont derrière les murailles et à leur signifier

l'ordre exprès de Son Altesse; mais ils n'en reçoivent

qu'une réponse méprisante, accompagnée de cette fière

déclaration « qu'ils ont de la poudre et des balles pour se

défendre ».

Afin de se mettre à couvert de leurs projectiles, les

assaillants se virent contraints de pratiquer une ouverture

et de s'établir dans les bâtiments de la basse-cour. Ils y

étaient depuis quelques jours quand Donceel et sa femme

demandèrent à entrer en composition avec Heraricourt.

Après avoir longtemps parlementé, les parties signèrent un

accord que le seigneur et la dame de Haneffe promirent

d'observer inviolablement. Ces négociations n'étaient i)as

ai-rivées à leur terme que ceux du château, sans rime ni

raison, tuèrent un des gens des officiers. Peu de jours

(1) Grand greffe, Rôles criminels, iG34-i64o, fol. i3i \o, i34 et 144.

(2) Pièces justificatives, n» VIII.
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après, Donceel et ses domestiques, violant de nouveau la

foi donnée, allèrent surprendre un des valets du capitaine

travaillant paisiblement dans la basse-cour de son maître,

et lui fracassèrent le bras d'un coup de carabine (*).

Quoique ce récit de l'officier Le Hault nous laisse ignorer

s'il réussit à accomplir sa mission, il est certain que Donceel

passa quelque temps en prison. Désormais ses affaires

vont aller de mal en pis : comme il s'obstinait, malgré les

décrets des échevins, à ne pas relâcher certains domes-

tiques de Hemricourt encore détenus à Haneffe, il fut

condamné « pour sa désobéissance et mépris de la justice »,

à une amende de 4» florins d'or, a])plicable à une oeuvre pie,

ainsi qu'aux dépens, dommages et intérêts soufferts par

les parties (8 janvier i638) (^). Tout porte à croire qu'il ne

paya jamais cette indemnité; mais sa femme, qui du reste

comparaît toujours en justice à sa place, fit exécuter par

l'orfèvre Barthélemi Goffin un calice d'argent, au moyen

duquel il fut libéré de l'amende (20 août) (').

Quelque temps auparavant, par acte passé à Namur le

'2 août i638, Donceel et sa femme avaient affermé à

Mathieu Fabry, bourgmestre de Hannut, la seigneurie de

Haneffe avec toutes ses dépendances. Le bail était fait

pour six ans, moyennant un fermage annuel de 2,000 flo-

rins de Brabant, dont 6,000 devaient être payés antici-

pativement, et à condition que le seigneur et la dame

pourraient habiter le « quartier » principal du château (^).

Dans les pièces de procédure que nous avons sous les

yeux, nous retrouvons maintenant le nom de l'officier

Le Hault. Pliilii^pe de Donceel l'avait cité devant les

XXII, comme ayant usé de violence à Haneffe, et ce

tribunal l'avait condamné. Conrard de Hemricourt, inter-

(1) Pièces juntificatincs. n" VIII.

(2) Grand greffe, Rôles criminels, iG34-i64o, fol. Ii5 et 191 v».

(3) Ibid., fol 195.

(*) Cour allodiale, reg. 48, fol. 4i3.
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venant alors pour Le Ilaull, appela de ce jugement aux

députés des états (états reviseurs), qui, le 9 septembre

i638, cassèrent le mandement des XXII et ordonnèrent

à Donceel de se relivrer en prison (').

Loin d'obéir, notre homme ramasse quelques soldats de

la garnison de Léau, va forcer la maison de Hemricourt

et lui enlève ses chevaux ('). De là nouvelle enquête et, le

2 octobre, nouveau décret de prise de corps lancé contre

lui par les échevins (^).

Sept mois après (3o avril 1639), à l'instigation de

Donceel, une cinquantaine de soldats de Hannut, tant

de pied que de cheval, arrivent avant le jour au château

de Haneffe, vont assiéger Hemricourt dans sa maison,

blessent mortellement un de ses serviteurs, et lui lâchent,

au travers des fenêtres, plus de trente coups de carabine.

Ils ne se retirent qu'à l'arrivée en force des gens du

village, mais non sans emmener avec eux trois chevaux

du capitaine {*).

La revanche de Hemricourt ne se fit pas attendre. En
vertu d'un mandement exécutoire donné par les députés

des états le 4 ï^i^i 1639, il court s'emparer du château de

Haneffe avec sa compagnie de cavalerie; Donceel jjrend

la fuite, et le 12, un décret de la cour allodiale met son

adversaire en possession des biens saisis sur lui (^).

Christophe de Maillart et Louise-Ernestine de Mirbicht

seule ou avec Henri de Vignacourt, 1639 - 1652.

Cette exécution provoqua des réclamations' de la part

de Fabry, le locataire de Donceel, mais on le soupçonna

d'avoir fait un contrat collusoire, et cette affaire n'eut

C) Cour de Haneffe, cai'toiis.

(2) Ibid.

(3) Grand greffe, Rùles criminels, i634-i04Oi ^ol. 204.

{*) Pièces Justificatives, ii^s IX et X.

(5) Cour de Haneffe, cartons ; Cour allodiale. Rôles, 1G39-1645.
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probablement pas de suite ('). Restait au capitaine à

s'entendre avec Christophe de Maillart, le véritable

seigneur de la moitié de Haneft'e. C'est ce qu'il fit le

i8 juillet 1689, en lui cédant, pour 7,5oo florins de Bra-

bant, tous ses droits contre Philippe de Donceel et sa

femme, excepté les poursuites criminelles et la revendi-

cation de ses meubles, chevaux, etc. ("-).

Quant à Donceel, on a quelque idée de ce qu'il devint

après son expulsion, par une requête que Louise-Ernestine

de Mirbicht, dame de Ronchinne et de l'autre moitié de

Haneffe, adressa au prince à la fin de janvier 1640. Elle

lui expose que, dei)uis sa première condamnation, il a été

emprisonné à Liège; qu'il s'est échappé « par crédit et

connivence de ses partisans •>•>; qu'ayant été ensuite incar-

céré à Bruxelles, il s'est de nouveau sauvé, et que depuis

quelque temps il vit en vagabond, grâce à un sauf-con-

duit de S. A. Pour finii-, elle supplie le prince de faire

exécuter les décrets de capture lancés contre lui, vu que,

dans sa fureur et son désespoir, il menace d'emporter la

maison de Haneffe, et qu'elle est obligée d'y entretenir

une garde pour protéger sa personne et ses biens (^j.

Quelque temps après, nous trouvons le château occupé

à la fois par le seigneur de Landres (Christophe de Mail-

lart) et Conrard de Hemricourt. C'était le i5 avril 1640,

par un dimanche ; le seigneur venait de donner à souper

au curé, lorsqu'il eut, pour des motifs assez futiles, une

vive discussion avec le capitaine. Bientôt, de part et

d'autre, les domestiques se mêlent de la querelle ; ceux

du baron se ruent sur son adversaire, et celui-ci, atteint

(1) Cour de Haneffe, cartons ; Pièces justificatives, n» IX.

(2) Cour allodiale, reg. 49, fol. liâ. Le jour où cet acte fut réalisé

(ao juin 1G41), Louise-Ernestine de Mirbicht, belle-sœur de Maillart,

fit une convention analogue avec Tliéobald de Heniricourt, frère et

héritier de Conrard.

(^) Cour de Haneffe, cartons.
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d'un coup de feu et de plusieurs coups de couteau, tombe

à leurs pieds (').

Cet événement tragique, joint à ce que Donceel, avec

des soldats do la garnison de Huy, tenta de reprendre le

cliâtcau, détermina le conseil du prince à mettre la sei-

gneurie de Haneffe en séquestre. 11 y a apparence qu'elle

fut rendue à ses propriétaires légitimes dans le courant du

mois d'août. Pendant ce temps-là, ou plus exactement le

II juillet 1640, Louise de Mirbiclit était à Saint-Trond,

sollicitant le conseil privé d'accorder pied libre à son

mari (-), quoiqu'elle-même eût été « jugée appréliensible »,

pour avoir trempé dans les crimes de ce misérable. Qu'on

lise une supplique adressée par Tliéobald de Hemricourt

à ce même conseil, peu avant le 12 novembre 1640, et l'on

sera édifié là-dessus. Le but de cette requête était de faire

révoquer le sauf-conduit accordé à cette femme perverse

un mois auparavant. On y voit qu'elle était pour lors

à Liège, ne faisant que « pavoner parmy la ville, comme

sy elle faisoit gloire de ses crimes », tandis que son mari,

caclié le jour, s'y promenait la nuit; et en effet, ce fut

dans une maison près de l'église Saint-Martin-en-Mont,

que l'arrêt de révocation, obtenu le 12 novembre, leur fut

signifié quelques jours après (^).

Dans leur détresse, Donceel et sa femme voulurent éta-

blir leur demeure dans les encloîtres de quelque église

collégiale du voisinage, lieux d'immunités où la justice

n'aurait pu les saisir. Mais leur nièce Loiiise-Ernestine

(1) Ibid. (acte du notaire Gangelt, de Liéf^e). Parmi les témoins

appelés à déposer dans cette affaire, figure « la fille de chambre

à madame de Landre », d'où l'on peut conclure que celle-ci vivait

encore. Elle était morte à la date du 120 septembre i(!4^ (L.vhave,

Le livre des fiefs de la prévoie de Poilvache, p. 327).

(') Cour de Haneffe, cartons.

(3) Pièces justificatives, no X. Cette maison était vraisemblal>le-

ment celle du comte de la Marck-Lummen, où, déjcà en iG38, Philippe

de Donceel avait signé son appel à la chambre impériale.
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veillait : elle écrivit aux chapitres de Saint-Martin, de

Sainte-Croix et de Saint-Pierre, de manière à leur ôter

toute envie de donner un asile aux coupables ('). Nous ne

savons si les portes de la prison se rouvrirent pour

Donceel, mais on voit que, le 12 février 1642, il obtint un

sauf-conduit de quinze jours, à condition qu'il n'irait pas

à Haneffe et se conduirait tranquillement (-).

Par acte du 24 mars 1641, Louise-Ernestine avait clioisi

pour son mambour et facteur ad lites son beau-frère de

Maillart (^). Sa première jeunesse passée dans le célibat,

elle épousa Henri de VignacourL ou Wignaconrt (on écri-

vait des deux manières), seigneur de Malèves (Brabant),

comte de Lannoy, colonel d'un régiment de cavalerie au

service du roi d'Espagne, etc. Leur contrat de mariage, en

date du 26 novembre 1647, portait, entre autres conditions,

qu'arrivant le prédécès de la future, son mari aurait l'usu-

fruit de tous ses biens et que la propriété en serait dévolue

à leurs enfants (*). Cinq ans ans après, le 18 décembre i652,

Louise-Ernestine mourait en couche, suivie de près par

une fille qu'elle avait mise au monde (^).

Christophe de Maillart était mort depuis le i'''" juin de la

même année et avait été inhumé dans l'église d'Evre-

hailles {^). A partir de cette époque, la seigneurie de

Haneffe, au lieu d'appartenir à deux propriétaires indivis,

en eut quatre ou cinq. Pour se retrouver dans ce dédale.

(') Cour de Haneffe, cartons.

{-) Conseil privé. Protocoles, lOiiS-iGj;'.

(3) Cour de Haneffe, cartons.

{*) Humillima facli séries in causa Henrici Augusti de Vignacourt

comitis de La Roche appellantis , contra Ludouicum Henricum de

Maillard marchionem d' Ysche appellatnm, pp 3 et 4-

(5) Registre paroissial d'Yvoy, au greffe du tribunal à Namur.

(6) Renseignement tiré de son extrait mortuaire par M. Gonzalès

Decamps, avocat à Mons et auteur d'une histoire inédite de Car-

nières.
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il n'y a d'autre moyen que d'étudier le tableau généalo-

gique ci-joint; tout ce qui suit n'en est que le commen-

taire, avec l'indication de la part de chacun des coseigneurs

et la démonstration de leurs droits.

Les familles de Maillart, de Gosée, d'Harcourt

et d'Othée, 1652 — 1794.

La part de Christophe de Maillart dans la terre de

Haneffe fut dévolue à ses quatre enfants, savoir : Claude-

Cbarles, baron de Landres; Louis-Henri, seigneur de

Harduémont; Léonore et Marie-Josèphe. Mais au bout

de quelques années, la situation de trois d'entre eux

n'était plus la même. Léonore mourut au plus tard en

i663, laissant, par son testament du 3o juin 1662, tous ses

biens à Louis-Henri {'). Ensuite, le 3i octobre 1667, Claude-

Charles vendit sa huitième part à Henri de Vignacourt,

pour deux rentes rapportant ensemble 412 florins et une

somme de 458 florins (^). Voyant cela, Louis-Henri racheta

ce huitième par retrait lignager (5 novembre 1668); puis il

s'accommoda avec Vignacourt, qui lui vendit son droit par

acte passé « en la grande salle » du château de Haneffe, le

7 mai 1669 (^).

Devenu ainsi proj)riétaire des trois huitièmes de la

baronnie, Louis-Henri de Maillart épousa en premières

noces Marguerite de Pinchart, décédée à Namur le

7 mars 1682 ; et en secondes noces Agnès-Françoise-

Marguerite de Pinchart, parente de sa première femme.

Il finit ses jours à Namur, et fut inhumé dans l'église de

Haneffe le 29 avril 1697. Sa veuve, après s'être remariée

avec Paul-Philibert de Marbais, mourut presque nonagé-

naire à Namur, le 19 février 1742, et fut enterrée auprès

(') Cour allodiale, reg. 53, fol. n3 v°.

(*) Ibid., reg. 5o, fol. 346.

(3) Ibid., reg. 5r, fol. 2 et 57 v».
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de son premier époux à Hanelfe f
. Elle avait en de lui un

fils, qui suit, et une fille nommée Marie-Aguès-Jeanne de

Maillart de Hanet'fe ('^.

Louis-Henri-Pliilippe- Christophe- François-Joseph de

Maillart, né à Namur en 1686 et vivant encore en 1761 (^),

fit relever sa part dans la baron nie de Haneffe, le

2 mai 1727 (*). Il avait épousé en 1720 Catherine-Charlotte-

Kmilie de Choiseul, marquise d'Isché (Lorraine), qui

mourut au château de ce nom le 20 janvier 1768 (^).

Leur unique enfant, Anne-Charlotte Françoise de Mail-

lart, née le 21 mars 1722, hérita de leurs titres et seigneu-

ries. Elle fut mariée, le 26 novembre 1740, à Jacques

d'Harcourt, marquis d'Olonde C^), qu'on retrouve comme
marquis d'Harcourt, baron d'Olonde, le 16 février 1767.

Ce jour-là fut signé le contrat de mariage de leur fils

Charles-Louis-Hector comte d'Harcourt, né le 3i aoi'it 1743,

avec Anne- Marie- Louis d'Harcourt-Beuvron, contrat par

lequel les parents du futur lui abandonnent tous leurs

biens, sous certaines réserves ("». En vertu de cette dona-

tion, Charles-Louis-Hector, devenu marquis d'Harcourt,

fit d'abord un emprunt sur les trois huitièmes de la sei-

gneurie de Haneffe (21 décembre 1772) (*); ensuite, par un

acte du 14 mai 1774. dans lequel sa mère renonce à tous

(') Annuaire de lu noblesse de lielgiqiie. iSHi, j)]). 2.'5<) et 245; Registre

paroissial de Haneffe.

(^) LÉON Lahaye, Le livre des fiefs de la prdoôté de Potloache, p. i5i.

(3) Annuaire, etc., p. 240: HnniilUma facti séries, etc., factuiu

impnmé en 1751.

(<) Cour allodiale, reg, 56, fol. 124.

(5) Le Fort, v« partie, t. XIV, fol. ^ : La Chenavk-Deshois et

Badier, Dictionnaire de la noblesse, t. V, col. 05-, et t. X, col. 3o5.

C^) La Chenaye-Desbois, loc. cit. ; Cour allodiale., reg. 57, fol. 78 \">,

où se trouve un extrait de leur contrat de mariage du 2 novembre 1740.

C') Cour allodiale, reg. 57, fol. 271 vo; La Chenave-Desbois, t. X,

col. .'^o5.

(8) Cour allodiale, reg. 57, fol. 2i5 vo.



— 68 -

ses droits, il vendit cette part, pour 72,300 livres de

Frauce, à Gilles-Lambert d'Otliée, chevalier du saint-

empire, ancien bourgmestre de Liège et seigneur de

Limontl^;.

Xé à Liège et baptisé le 6 mai 1718, le nouveau baron

de Haneffe n'était seigneur de Limont qu'en partie et par

engagement. Il avait épousé Anne-MarieCaroline-Josèplie

de Barme, décédée à Liège le 29 mars 1774- Lui mourut à

Limont le 18 novembre 1783, laissant les trois huitièmes

de Haneffe à son fils aîné, qui suit.

François-Joseph-Charles d'Othée de Limont, baptisé à

Liège le 22 juin 1746 et ancien bourgmestre de la Cité,

acheta le 7 septembre 1792, pour io25 louis, la huitième

part que César-Hector de Maillart, baron de Landres

(voy. ci-après), possédait dans la baronnie de Haneffe (^).

Cette acquisition faisait de lui le propriétaire de la moitié

de la seigneurie; mais le flot révolutionnaire qui allait

emporter l'ancien régime ne lui laissa pas le temps d'en

jouir : il fut obligé d'émigrer et mourut à Paderborn le

25 juillet 1800 H.

La huitième part dans la seigneurie de Haneffe dont

nous venons de parler, était celle qui, après la mort de

Christophe de Maillart, avait été dévolue à sa fille Marie-

Josèphe. Celle-ci, qu'on trouve encore en vie le 19 février

1676 (*), épousa Jean de Gosée, seigneur de Balâtre, et eut

de lui deux fils, dont le plus jeune, Jean-Claude-Christophe

de Gosée, naquit posthume à Namur, où il fut baptisé le

5 novembre 1662. Créé comte de Balâtre, acquéreur du

(1) Cour allodiale, reg. 07, fol. 228.

(2) Ibid., reg. 58, fol. 34 vo.

(3) Nous empruntons les détails généalogiques ci -dessus à

l'ouvrage de M. le chevalier de Borman sur Les écheinns de la

souveraine justice de Liège, t. II, p. 399.

[^) St. Bormans, Les fiefs du comté de Xanutr, \vu« siècle. ]». 192.
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comté de Fallais et coseigneur de Haneffe, il mourut à

Namiir le '-j4 mars 1727. De sa femme, Jeanne-Isidore-

Walrade Hoeu de Cartils, il laissait un fils (') :

Marie-Josepli-Godefroid de Gosée, comte de Balâtre et

de Fallais, né à Namur et baptisé le 3o juin 1686, releva

sa part dans la baronnie de Haneffe le 2 mai 1727. Il

décéda sans postérité dans sa ville natale, le 18 février

1752, après avoir légué cette part à son cousin Louis-

Cliarles de Maillart, baron de Landres [^).

Celui-ci eut un fils, César-Hector de Maillart, baron de

Landres, qui fit relever la seigneurie foncière d'Evreliailles,

par la mort de son père, le 29 octobre 1788 P). C'est lui qui

vendit en 1792, comme on l'a vu plus baut,le huitième de

la baronnie à François-Joseph-Charles d'Othée de Limont.

La famille de Vignacourt, 1652 — 1781.

Jean-Remi de Chestret, 1781 — 1794.

Parallèlement aux Maillart et à leur famille, les Vigna-

court se succédèrent, pendant près d'un siècle et demi, dans

la seigneurie de Haneffe. Rappelons-nous que Louise-

Ernestine de Mirbicht, dame de Ronchinue, en possédait

la moitié, et qu'à sa mort (i652), son époux Henri de

Vignacourt en eut l'usufruit. De leur mariage restait un

fils, Charles de Vignacourt, baron de Haneffe et seigneur

de Ronchinne, qui, après avoir été émancipé, fit son

testament le 4 mai 1667. Par cet acte, il institue son père,

Henri de Vignacourt, son héritier universel
;

puis il

ordonne qu'après le décès de celui-ci, tous ses biens pas-

seront à son frère consanguin, Ferdinand de Vignacourt,

procréé d'Anne -Thérèse de Suj^s, ensuite à l'aîné des

enfants mâles de sondit frère. Ce fidéicommis fut con-

(') POSVVICK, Histoire du comté de Fallais, p. 121.

(•') Ibid., p. 122 ; Cour allodiale, reg. 56, fol. 124, et reg. 5-, fol. -(i v».

(3) Lahaye, Le livre des fiefs de la prévôté de Poilvache, p. i54,

où il faut lire 1788 au lieu de 1758.
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firme par un codicille en date du 23 janvier 1677, que le

testateur, atteint de la petite vérole, fit au château de

Malèves peu avant son trépas (M.

Oq disait que Henri de Vignacourt avait dérangé ses

finances, pour avoir levé à ses frais le régiment de cava-

lerie qu'il commandait dans l'armée espagnole C^). Ce qui

arriva de son temps à Haneffe n'était rien moins que

propre à les rétablir. On sait combien la principauté de

Liège eut à souffrir des incursions de la soldatesque

étrangère, pendant la guerre qui régnait entre la France

et l'Espagne. Au mois de novembre i653, des troupes

lorraines, au service du Roi Catholique, occupèrent le

château de Haneffe, d'où elles furent délogées par le

comte (?) de Horion (^). Revenues au mois de janvier de

l'année suivante, elles se retirèrent le 3 février ; mais le

lendemain, pour des raisons que nous ignorons, des gens

de Seraing-le-Château se mirent à piller la place, enlevant

porcs, bêtes bovines, grains et ustensiles de toute espèce (^).

Quoique remplacés par un bailli, les coseigneurs de

Haneffe n'avaient pas encore, à cette époque, abandonné

complètement le château. De 1667 à 1669, Henri de

Vignacourt y fit maints séjours en compagnie d'Anne-

Thérèse de Suys, sa seconde femme. Nous les retrouvons

pour la dernière fois, dans un acte du 23 mai 1689 (^1,

agissant de concert avec leurs deux enfants, savoir :

Ferdinand, qui sait, et Marie-Thérèse-Barbe-Ernestine,

mariée à son cousin germain Daniel- Jean -Ferdinand

-

Léopold baron de Snys, et morte le 28 avril 1711 C^).

(') Etat noble, Testaments et fidéicuinmis, iGy4-i7iii aux archives

de l'Etat, à Liège ; Humillima facti séries, etc., pp. 4 et 5.

(2) Humillima facti séries, etc., j). (5.

(•^1 Daris, Histoire du diocèse et de lu principauté de Liège au

xviie siècle, t. II, j). 27.

{*) Cour de Haneffe. cartons.

(^) Cour allodiale, reg. 02, fol. 220 vo.

(6j Galesloot, Inventaire des archives de la cour féodale de Brabant,

t. I, p. 346 ; Le Fout, v^ ])artie, t. XXII, fol. 8t).
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Ferdinand de Vig'nacourt était seigneur de "Ronchinne

le i4 octobre i683, lorsqu'il signa son contrat de mariage

avec Marie-Isabelle-Tliérèse de (.'oltereau-Puisieux, fille

du marquis d'Assclie (M. Conséquemment à ce contrat, son

père lui céda, le 20 décembre 1686, la seigneurie de

Malèves, sa part dans celle de Haneffe et d'autres biens (^).

Ferdinand de Vignacourt porta aussi le titre de comte de

Lannoy, et en 1698, il était capitaine de dragons dans

l'armée espagnole (^). La date exacte de sa mort nous est

inconnue, mais on sait que, le 23 septembre 1701, sa femme

releva l'usufruit du château de Ronchinne lui dévolu par

son décès (*). Elle lui survécut jusqu'en 1716 (^).

De leur mariage étaient issus Henri-Auguste et Marie-

Isabelle-Catherine de Vignacourt, laquelle fut ondoyée

à Ivoy, jadis paroisse de Ronchinne, le 27 février 1686.

Elle mourut le 22 décembre 1746, veuve de Jacques-

Gabriel baron de Jacquier, seigneur de Rosée, décédé le

18 novembre 1742 C'). Leur fils Laurent Antoine fit recon-

naissance et dénombrement de la baronnie de Haneffe,

pour lui et ses consors, le 17 juin 1760 C).

Henri- Auguste de Vignacourt, comte de Lanno}', etc.,

épousa, suivant contrat du 7 décembre 1714» Marie-

Thérèse de Ligne-Arenberg, princesse de Barbançon,

comtesse (par engagement) de La Roche en Ardenne et

vicomtesse de Dave, dont il fut le troisième mari. Elle

mourut à Madrid au mois d'août 1788 ; lui finit ses jours

à Namur au mois de mai 1760 (^). Quoique possesseur de la

('; Lahaye, op. cit., p. 328; cf. Galesloot, op. cit., t. Il, p. 4o3.

(2) Galesloot, op. cit., t. I, p. 344-

(3) Cour allodiale, reg. 53, fol. 7.

(4) Lahaye, op. cit., p. 329.

(5) Humillima facti séries, etc., p.
"

(6) Annuaire de la noblesse de Belgique, l888, p. 248.

(7) Cour allodiale, rey. 57. fol. ii2<j.

(8) Chanoine Toussalnt, Histoire de la seigneurie de Dave, \^\>. 86

et suiv.
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moitié de la baronnie de Haneffe depuis la mort de son

père (1701), il en fit faire la reconnaissance le 2 mai 1727,

par commission donnée au château de Dave, sa résidence

habituelle (^).

C'est du temps de la jeunesse de Henri-Auguste qu'éclata

la guerre dite de la succession d'Espagne. Comme dans les

campagnes précédentes, le pays de Liège fut l'un des

principaux théâtres des hostilités. On rapporte qu'au

mois de septembre 1704, un corps d'armée des puissances

liguées contre Louis XIV était campé à Haneffe, d'où les

soldats allaient lever partout des vivres et des fourrages C'^).

Autant vaut dire que ce malheureux village fut en proie

aux extorsions et à la brutalité des gens de guerre. Mais

il y eut pis que cela. Ecoutons la communauté exposant

sa détresse an Conseil impérial institué pour gouverner la

principauté :

« Etant très bien connu à vos Seigneuries qu'il n'y

a village dans le pays de Liège qui ait été plus ruiné

ces deux dernières campagnes que celuy de Hanneffe

Doncel, pour avoir pendant icelles souffert cinqz fois le

campement des armées outre plusieurs fourageraents, et

les habitants n'a3'ants rien presque du tout recueilly, outre

que leurs Joiens et héritages sont entièrement annéantis,

n'y étant plus resté ny arbres ni hayes, et se trouvants

incessamment molestez par les créanciers qui semblent ne

vouloir avoir égard à leurs ruines et pertes si notables,

sont obligez de recourir aujourd'huj'^ à vos Seigneuries,

les suppliants (pour obvier à ces sortes de molestations et

éviter les fraiz par où on les achèverat) de vouloir leurs

accorder un suspend jusqu'aprez la moisson prochaine,

leurs étant assez onéreux de payer les tailles journalières

des Etats du pays de Liège. Quo}' faisants, etc. >).

(') Cour allodinle. l'eg. 5(), loi. 124.

(2) Daris, Histoire du diocèse et de la principuiité de Liège pendant

le XV1J<' siècle, t. Il, j). a8(i,
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Cette requête eut l'heur d'émouvoir les membres du

gouvernement, témoin l'apostille suivante : « Son excel-

lence les chaneelliei" et gens du conseil impérial pour la

])rin('ipauté de Liège accordent aux suppliants terme et

respit jusqu'aprez la moisson, voire en intimant la pré-

sente aux créanciers. Fait audit conseil l'ii'"^ décembre

1704». (Signé) RosEN (').

A Henri-Auguste de Viguacourt (f 1760) succéda sa fille

unique, Marie-Auguste-Tbérèse-Gabrielle de Vignacourt-

Arenberg, princesse de Barbançon (^), qui avait épousé,

en 1737, don Alonzo de Solis, comte de Salduena, duc de

Montellano, Devenue veuve ('), la duchesse vendit, le

6 juillet 1781, à Jean-Remi de Chestret, chevalier du

saint-empire, la moitié des seigneuries de Haneffo, Don-

ceel, Stier et Harduémont, pour 54,000 livres de France

et 4»ooo livres de pot de vin, à charge de continuer le

procès qu'elle avait avec le marquis d'Harcourt et le baron

de Landres (*).

Après avoir été si longtemps livrée à des seigneurs

étrangers, cette moitié de la baronnie de Haneffe était

enfin rendue à un gentilhomme du pays, déjà possesseur

d'un grand bien patrimonial à Donceel (voy. ci-après).

L'autre moitié appartenait alors, comme nous l'avons dit,

à Gilles-Lambert d'Othée de Liraont, pour trois huitièmes,

et à Louis-Charles de Maillart, pour un huitième. Ces trois

propriétaires indivis procédèrent, le 28 juillet 1788, à un

partage qui attribua aux deux derniers le château, la ferme

(1) Cour de Haneffe. cartons.

(2) Par leur testament conjonctif du 28 novembre 1-35, ses parents

lui avaient déjà laissé les seigneuries de Dave, Ronchinne, Haneffe.

etc. (BORMANS, Les fiefs du comté de Namur, xvni» siècle, p. 109).

'3) Son mari vivait encore le 10 février 1771, jour où il signa, à

Madrid, une commission de bailli ])our la terre de Haneffe.

(*) Cour allodiale, reg. 57, fol. 298 v°.
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et la brasserie franche de Haneffe ; au chevalier de ('hestret

le moulin banal avec le reste des terres et prairies. Les

cens et droits seigneuriaux, de même que les rentes et les

charges, devaient rester eu commun (*).

Un aperçu de la carrière politique de Jean-Remi

de Chestret ne serait pas à sa place ici. Disons seulement

qu'il était né à Liège le i5 mars 1789, qu'il fut deux fois

bourgmestre de la Cité, et qu'il mourut à Paris, membre

du corps législatif, le 3 juillet 1809.

Encore un mot pour finir. Le 20 juillet 1794. tandis que

le prince évêquede Méan quittait sa capitale menacée par

l'armée française victorieuse, les Autrichiens en retraite

campèrent à Haneffe. Six jours après, ce fut le tour de

l'armée de Sambre-et-Meuse, et notamment du onzième de

chasseurs à chev^al, commandé par le colonel Treilhard.

Le passage de ces troupes, à la veille de la moisson, ne se

fit pas sans causer de sérieux dégâts aux campagnes,

comme le prouve un état des charrois, rations et dommages

de toutes sortes dressé à la requête des habitants de la

communauté H.

LA COMMANDERIE DE HANEFFE.

Non loin de l'église de Haneffe, sur un chemin jadis

appelé royal, se trouve la ferme de la Commanderie,

ancienne maison de l'ordre du Temple au bailliage de

Hesbaj^e, qui existait en 1266 (') et dont un commandeur,

(*) Acte sifîiié de la main du notaire A.-.J. Ausiaux, appartenant à

l'auteur.

(*) Archives de la i)rovince de Liège, pièce communiquée par

M. Th. Gobert.

(3) Charte de l'abbaye du Val- Saint- Lambert, n° 289, datée du

ui janvier i^fô (v. st.), aux archives de l'Etat, à Liège.
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nommé frère Gérard, est mentionné dans un record donné

à Limont le 12 septembre i3o5.

Au moment de la suppression de l'ordre, en i3i2, les

possessions de cette maison consistaient en 90 bouniers de

terres arables pouv^ant rappoi'ter annuellement 2 niuids

d'épeautre chacun ; i 1/2 bonnier de j^rés, d'un rendement

approximatif de 3 charretées de foin ; 14 bonniers de petits

bois rapportant chacun, de dix en dix ans, environ 20 sols

tournois; une dîme évaluée à 5o muids d'épeautre et un

certain nombre de redevances (').

Tous ces biens furent aussitôt donnés aux chevaliers de

l'Hôpital Saint-Jean-de-Jérusalem (plus tard ordre de

Malte), qui en prirent possession vers la fin de l'année.

Dès lors la maison de Haneffe dépendit de leur baillie

d'Avalterre, c'est-à-dire des Pays-Bas, dont la commanderie

de Chantraine, à Huppaye en Brabant, était le chef-lieu (^).

Ils avaient à Haneffe une cour de tenants, chargée,

comme d'ordinaire, d'exercer une juridiction contentieuse

sur les immeubles des censitaires et d'accomplir les

œuvres de loi, quand ces biens changeaient de proprié-

taire ou étaient imposés de droits réels (^).

Nous ignorons si les Hospitaliers occupèrent eux-mêmes,

durant un certain temps, leur propriété de Haneffe ; mais

nous possédons la copie d'un acte du 21 décembre i3'j5,

par lequel frère Henri de Saint-Trond, commandeur de la

(') DE Çhestret, L ordre dn Temple dans l'ancien diocèse de Liège,

dans Bull, de la Comm. roy. d'histoire, 5e sér., t. XI. p. 3i8 et passim.

|2) Ai,PH. Wauters, dans Bull, de la Comm. roy. d'histoire, 4* sér.,

t. II, pp. i55 et suiv. ; Mannier, Ordre de Malte, Les commanderies du

grand-prieuré de France, p. 786. De là vient que la maison de Haneffe

s'appelait dans le pays la maison de Chantraine ou simplement

l'Hôpital.

(3) Voir quelques actes réalisés par cette cour dans Poncelet,

Inventaire analytique des chartes de la collégiale de Saint-Pierre, à

Liège, pp. 78, 118 et 120.
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baillie d'Avalterre, accensa pour vingt ans cette maison

avec toutes ses appartenances à Gilles de Rocliefort, cha-

noine de Saint-Lambert et frère de Wautier, seigneur de

Haneffe. Le preneur devait entrer en jouissance à la

Saiut-Jean-Baptiste prochaine, payer un fermage de

140 muids d'épeautre, mesure de Huy, et supporter tout

dommage causé par la guerre, les orages et le seigneur du

pays ou ses officiers (').

On s'imagine difficilement un personnage aussi consi-

dérable que Gilles de Rochefort exploitant lui-même la

propriété d'autrni. Aussi voit-on qu'il afferma les biens de

l'Hôpital de Haneffe, y compris la grosse dîme, à un habi-

tant de l'endroit, nommé Wautelet de la Morte eau. Ce bail

était fait pour douze ans, à dater de la Saint-Remi 1877, et

moyennant un fermage de 270 muids d'épeautre, dont 140

à verser avant tout dans le grenier du commandeur à Huy.

Gilles de Rochefort se réservait le reste, savoir : 70 muids

à livrer dans son grenier de Huy et 60 dans son grenier de

Liège
; par contre, il s'obligeait à dédommager le censier

de tout dégât occasionné par la guerre, les orages ou les

gens du prince (^).

Le bail à ferme passé avec Gilles de Rochefoi't eut pour

conséquence de réprimer les appétits despotiques des

seigneurs de Haneffe, qui, plus d'une fois, avaient réclamé

« droitures et services » sur la maison et les biens de

l'Hôpital. Nous en trouvons la preuve dans une charte du

25 août 1879, par laquelle Wautier de Rochefort et sa

femme Marie de Houffalize, seigneur et dame de Haneffe,

reconnaissent que ledit Hôpital est exempt de tailles,

crenées, gîtes, corvées et autres services, sauf l'obligation

de donner, trois fois la semaine, à chaque pauvre de la

(') Ms. Van dkn Beik 11, 11" 1S8, fol. 'i-2~, à la bibliothèque de l'uni-

versité de IJége.

(2) Ordre de Malte, Spécification des biens de la commanderie de

Villers-le-TenijAe, loi. 77, aux ai'chives de l'Etat, à Liège.
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paroisse une aumône « dont les huit font le grand pain

condist pain de deux coings » f), et cela depuis la fête de

la Toussaint jusqu'à celle de saint Pierre, le i'^'" août (').

En 1466, le chapitre général de l'ordre de Saint-Jean-

de-Jérusalera décida de détacher du bailliage d'Avalterre

un certain nombre de commanderies qui reconnaîtraient

comme chef-lieu celle de Villers-le-Temple. La maison de

Haneffe y était comprise, mais cette division, décrétée en

principe, ne reçut son exécution qu'en i5o3, si l'on en juge

par l'acte de partage qui porto cette date (^*.

Quoique réduite à l'état de ferme, la commanderie de

Haneffe a conservé jusqu'à nos jours la chapelle que la

piété de ses anciens propriétaires y avait érigée, et où le

caré de Donceel disait la messe, au xviii*' siècle, trois jours

de la semaine (^). L'obligation de faire dire ces trois messes,

ainsi que celles des dimanches et des jours de fête, avait

été imposée par le fondateur; mais un jour vint que le

fermier refusa de s'en acquitter : en i5ç)5, l'office divin

n'avait plus été célébré à la Commanderie depuis six ou

sept ans; la chapelle servait de magasin de fourrages; son

haut et élégant clocher s'était écroulé et déjà une bonne

partie du bâtiment se trouvait en ruine (^). Il fut réé-

(*) Sur les pains de deux coiignes, c'est-à-dire de deux coins ou

marques, voy. de Chestret, dans Bull, de l'Inst. arch. liégeois,

t. XXIII, pp. 2d8 à 2G0.

{-) Pièces jnsdficatines, n" VI. Cette charte a été publiée par

M. A. DE Ryckei, (Leodiuin, 5"^ année, p. 37) avec la date de 13G9,

d'ai)rès une mauvaise copie du xvme siècle trouvée dans le stock de

la seigneurie de Haneffe. Le même registre contient une sentence

de l'official de Liège (i5o3) et un jugement de la cour de Haneffe

(i58Gj condamnant les fei-miers récalcitrants de l'Hôpital à sacquitter

de l'obligation ci-dessus.

(3) Wauters, lac. cit. ; Mannier, p. 788.

(*) Mannier, p. 701.

(5) Pièces justificatives, n° VII On lit dans ce document que les

revenus de la chapelle montaient facilement à 3oo muids dépeautre.

Il est à peine besoin de faire observer que pareille somme ne pevit
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difié en 1628, comme ou le voit par cette inscription

gravée sur une pierre de l'édifice actuel :

CESTE CHAPELLE A ESTE RE EDIFIEE PAR LE CLR

DE LA FONTAYNE A" 1628.

A l'époque où le g-ouvernement de la République con-

fisqua les biens de tous les ordres religieux, la ferme de

la Commanderie avait une contenance de 117 bonniers,

10 verges grandes, 16 8/4 petites. Elle fut mise en vente le

22 nivôse an vi (11 janvier 1797) et adjugée aux citoyens

Gérard Démet et Masset pour 1,061,000 francs, somme

dont les neuf dixièmes pouvaient être payés en assignats,

c'est-à-dire en papier-monnaie presque sans valeur (').

LES DIMES.

On sait que les dîmes ecclésiastiques furent instituées à

l'époque carolingienne, pour doter les églises paroissiales.

Mais, à la faveur des troubles qui caractérisent les pre-

miers temps de la féodalité, la plupart d'entre elles furent

détournées de leur destination primitive et usurpées par

les grands propriétaires locaux. Dans la suite, et surtout

au XIII® siècle, à la voix des conciles, un grand nombre de

laïques restituèrent à l'Eglise les dîmes qui lui apparte-

naient, en les transportant à des maisons religieuses. On

ne s'étonnera donc pas si la dîme de Haneffe se trouvait

partagée entre les quatre abbayes de Flône, de Saint-

Jacques, du Val-Saint-Lambert et de Saint- Hubert, et la

commanderie des Hospitaliers (Chantraine ou Villers-le-

Temple) dont dépendait la maison de Haneffe.

s'entendre que des revenus de la Commanderie tout entière. Le

procès-verbal de la visite arcliidiaconale de i633 parle de 18 muids,

ce qui est fort plausible.

(^) Biens nationaux. Procès-verbal de vente no ^la communiqué

par M. Th. Gobert.
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Sauf pour l'abbaye de Saint-Jacques, l'origine des droits

appartenant à ces différentes communautés est bien

établie.

Dès l'an 1091, le monastère de Flône, qui avait reçu de

ses fondateurs la sixième partie de Ilaneffe avec ses dé-

pendances tant an village qu'à l'église, était en posses-

sion d'une partie de la dîme de l'endroit. L'acte confirmatif

de cette donation ne le dit pas expressément, mais comme
l'église était à la collation du seigneur, les expressions

sexia pars Hnnafie ciim omnibus usiiariis et appeiuUtiis

tam ville qiiain ecclesie ne peuvent s'entendre que de la

qualité de décimateur attribuée à l'abbaye ('). Ou en a du

reste d'autres preuves.

Le monastère du Val-Saint- Lambert se fondait sur un

acte du 6 juillet 1241, par lequel Robert de Tliourotte,

évêque de Liège, avait confirmé le transport fait à cette

abbaye par Wéri, seigneur de Fontaine, de la grosse et

de la menue dîme qu'il tenait en alleu à Haneffe. Cette

part de Wéri dans la dîme entière du village était d'un

seizième (').

L'abbaye cistercienne d'Aj^wières possédait à Haneffe

une dîme, tant grosse que menue, en vertu d'une donation

qui lui avait été faite, sous le règne de l'évèque Hugues de

Pierrepont (1200-1229), par un chevalier nommé Eustache

et sa femme Bertlia, avec le consentement de leur fils

Daniel. Mais par un contrat d'échange du 21 janvier 1254,

cette dîme, dont on exceptait celle de Stier, fut cédée à

(') Voy. Evrard, Documents relatifs à l'abbaye de Flâne, dans

Analectes, t. XXIII, p. 282. Par une autre charte, datée du i5 mai 1871,

la justice de Haneffe énumère les biens-fonds de l'abbaye dans cette

localité (Ibid., t. XXIV, p. 45o).

(-) ScHOOi,MEESTERS, Les regestes de Robert de Thourotte, dans

Bull, de la Soc. d'art et d'hist. du dioc. de Liège, t. XV, p. qS ;
Char-

trier du Val-Saint-Lambert, reg. I, fol. 199.
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l'abbé et au couvent de Saint-Hubert ('). Ceux-ci l'affer-

mèrent, le II juin i3i3, à Gérard d'Ocliain, doyen de

Saint-Denis à Liège, qui promettait de leur payer, comme

son prédécesseur, un fermage annuel de 60 muids d'avoine,

livrables à Huy, et 10 livres de tournois, à condition d'être

remboursé de ce qu'il dépenserait pour eux à l'église (-).

Quant aux Hospitaliers, nous avons vu qu'en i3i2, au

moment où ils succédèrent aux Teuipliers, ils trouvèrent,

parmi les biens de la maison de Haneffe, une dîme évaluée

à 5o muids d'épeautre. C'était leur part dans celles de la

paroisse.

Un état des frais occasionnés par les réparations faites

à l'église de Haneffe, en i655, indique la quote-part de

chacun des décimateurs dans cette dépense :

L'abbé du Val-Saint-Lambert intervient pour '','64
;

L'abbé de Saint-Jacques » -°/64
;

L'abbé de Flône » ^7^* '

L'abbé de Saint-Hubert » ^=/g4
;

Le commandeur de Villers-le-Temple » ^^/64 (^).

L'EGLISE ET LES CURES DE HANEFFE.

On se rappelle qu'il est déjà question de l'église de

Haneffe dans le diplôme de 1091, par lequel Henri de

Verdun confirme la fondation du monastère de Flône.

Dédiée à saint Pierre, elle se trouvait jadis comprise dans

le concile ou doyenné de Hozémont, qui lui-même faisait

partie de l'archidiaconé de Brabant.

Sous la domination française, en 1798, elle fut séqnes-

(1) KURTH, Chartes de l'abbaye de Saint-Hubert, t. I, \)\k lioa, 34o et

suiv. C'est par erreur que l'analyse de la charte de 1254 coni])rend

dans l'échange la dime de Stier.

(2) Ibid., p. 466.

(^) Chartrier de l'abbaye du Val-Saint-Lamberl. liasse Haneffe.
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trée, en vertu de l'ain-ctc du Directoire pris contre les

curés qui avaient refusé de prêter le serment de haine à

la royauté (*). Rendue au culte en i8o3, elle appartient

depuis au do^-^enné de Saint-Georges C'j.

Aujourd'hui l'église de Ilaneiïe présente un ensemble

de constructions des plus agréables. Mais tels sont les

remaniements qu'elle a subis dans le cours de son exis-

tence, que l'archéologue chercherait en vain à se faire

une idée de ce qu'elle était autrefois. Le chœur, qui

semble dater du xvi^ siècle, fut exhaussé en [778 et [)ercé

de fenêtres dans le goût du jour. Le reste conserva sa

physionomie obscure et malpropre, à tel point qu'en i833,

un témoin attristé déclarait que l'église de Haneffe était

c( la plus malséante du canton )>. On y fit alors des change-

ments considérables, mais sans respect pour les parties

anciennes de l'édifice.

Sur le vu de photographies, la Commission royale des

monuments jugea que le chœur présentait un intérêt

artistique suffisant pour être rangé dans la troisième

classe des monuments du culte. S(m rapport ayant été

adressé au gouverneur de la province de Liège, le 3 août

1895, on se mit bientôt a l'œuvre : l'église fut agrandie

dans sa partie occidentale et le chœur à peu près complète-

ment remonté sur ses anciennes fondations (^). Peu après,

le baron Ernest de Mirbach, de la famille des anciens

seigneurs, l'orna de beaux vitraux et fit appliquer sur un

mur, auprès des fonts baptismaux, une pierre provenant

du château et partant les écussons de Louis de Mirbicht

et de sa femme Marie de Mérode, avec la date 1596.

(1) Daris, Histoire du diocèse et de la principauté de Liège [i~'2^-

i852), t. III, i)j). 140 à 145.

('-) Organisation générale des ])aroisses du département de i Ourle,

p. 43.

\^) ll(Miseigneinents eoiuiauuiqués par M. Edm. Jaiuar, l'iutel-

ligent ordonnateur de ces travaux.
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En résumé, l'on peut dire que presque toute l'église de

Haneffe est moderne. La tour seule, dont l'aspect sévère

et la patine sombre annoncent un âge respectable, a

résisté aux injures du temps. Sa piei-re angulaire est

datée de i5q3, et sur une autre, insérée dans la façade

sous les mêmes éeussons que ci-dessus, on lit cette

inscription :

NOBLES ET GENS Sgr LOYS DE MYRBICHT
SGR DE HANEFE, DONCHIER. NVYENHEM.

DROSSART DE LA CONTE DE LOEN ET

DAME MARIE DE MERODE SA FEME iSgS.

]1 semble donc, à première vue, que la tour ait été con-

struite uniquement aux irais du seigneur et de sa femme.

Cependant, en vertu d'un jugement de l'official, une

bonne partie de la dépense fut supportée par le bureau

des Pauvres, qui, sept ans durant, fournit un subside

variant de 25 à 40 muids d'épeautre ('). Les décimateurs

ne paraissent pas être intervenus, car ils laissèrent

l'entretien de la tour à la communauté.

L'église mère de Haneffe fmatrix ecclesia) avait sous sa

dépendance trois chapelles : celle de Seraing-le-Cliâteau,

que le curé était chargé de faire desservir par un vicaire

à la nomination du seigneur ; celle de la commauderie de

Haneffe et celle de Stier. En iSgS, on comptait dans la

paroisse, en y comprenant seulement Haneffe et Stier,

environ 3oo communiants, ce qui correspond à une popu-

lation d'environ 45o âmes.

La cure valait 120 muids d'épeautre, provenant de

quelques dîmes ; mais avec le fermage de ses huit bonniers

de terre son revenu montait à peu près à i5o muids O.

Il y avait dans l'ancienne église quatre petits autels,

dont les trois premiers étaient à la collation du seigneur,

savoir :

(') Pièces justificatives, ii» VJI.

(•-) Ibid.
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I" L'autel de la sainte Vierge, fondé peu avant le i4 mai

1253 et que le pouillé de i558 évalue à ^5 nuiids

d'épeautre (*).

2" L'autel de Saint-Nicolas, qui existait en i327 et valait

i8 rauids ('). Ce bénéfice passa au domaine par arrêté du

roi Guillaume en date du 22 juillet 1826.

3" L'autel de Saint- Jean- l'Evangéliste, qui valait

25 muids. Le nom de son fondateur, Tliiry le Bâtard, fils

naturel de Thierry Tabareau de Haneffe, seigneur de

Seraing-le-Château, nous est révélé par sa tombe, dont

malheureusement il n'existe plus que deux fragments

encastrés dans un mur extérieur de l'église. Le défunt y
était représenté armé de toutes pièces, sous un dais sou-

tenu par des colonnettes, et l'inscription suivante courait

en deux lignes autour de la pierre (^)
:

Clii gist ririons li bastars de Haneffe fis. ÇnÔS . t^IRI .

DS . h.ïïnSPPS . chTr sire de BaRRGVM . Kl .

PÔDRG . ass^ . R'Gam .an.ffo.Da. SRin

.

lOhRU . awag-elista . Kl . ZSPRSSat lan de gsce

CD. . aaa . E . ^lim ûdemâi des ino^B . PRISS . POR
// amen. Clii gist damoiselle Clamenche feme jadit Tirion

ki chi gist ki trespassa lan de grasce mccc et .... et

aidât .... cest ateit de s. Jehan Evangeliste. Pries por li (^).

(^) Pièces justificatiues, ii» IV ; Bull, de la Soc. d'art et d'hist. du

dioc. de Liège, t. XII, ]). 282.

(") Devillkrs, dans Monuments pour .servir ù l'histoire, etc., t. III,

p. 180 ; Pièces justificatives, u" VII.

(3) Nous eu devons la partie aujourd'hui détruite à deux anciennes

copies communiquées i)ar M. Paul Lohest. Cl". .Ialhkau, dans son

édition de Hemricourt, p. Go, note l.

(*) Chose curieuse, cet autel de Saint-Jean-l'Evangréliste, qui

reparait dans le pouillé de i55S et dans le procès-verbal de la visite

archidiaconale de i633, est appelé l'autel de Saint-Jean-Baptiste en

1595 (Pièces justificatives, n» VII), ainsi que dans le pouillé du

xvni<" siècle publié dans Bull, de la Soc. d'art et d'hist., t. XVI, p. 35.
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Thirj'^ le Bâtard mourut donc le lendemain de la fête

des SS. Innocents (29 décembre) i344- H avait épousé

Clémence de Xhendremael et demeurait à Haneife, non

loin de la maison de l'Hôpital.

40 L'autel de Sainte-Catlierine et Sainte-Barbe, cité

dans le pouillé de i558. Il était à la collation du curé et

valait 35 muids (^).

La marguillerie était un autre bénéfice conféré par le

seigneur et souvent desservi par un laïque. En i558, elle

valait 20 muids ;
plus tard, beaucoup moins.

Les Pauvres avaient un revenu de i5o muids d'épeautre,

dont 100 étaient distribués en grains et 5o en pains (^).

Depuis un temps immémorial les seigneurs de Haneffe

tenaient en alleu le patronage de l'église, en leur qualité

de représentants du fondateur, lorsqu'Eustaclie Persant

et sa femme Aléide s'en dépouillèrent au profit de l'abbesse

et du couvent du Val-Notre-Dame, près de Huy. Cette

donation, qui comprenait les dépendances de l'église,

excepté l'autel de la sainte Vierge nouvellement fondé, fut

faite le 14 mai i253 et confirmée par l'élu de Liège, Henri

de Gueldre, le 9 août de l'année suivante (^).

On croirait que dès lors l'abbaye du Val-Notre-Dame

jouit sans conteste d'un privilège qui lui avait été cédé

dans toutes les formes. Cependant, en i54i, nous voyons

les coseigneurs de Haneffe affirmer leur droit de présen-

tation à la cure et l'autorité ecclésiastique admettre leur

candidat, Jzïrame/i/o ac jure cujiislibet salvis {*).

(') Archidiaconé de Brabant, VisUntioiws, iG33, fol. 5ii ; i()()'j, etc.

C'est })ar erreur (jue les visiteurs de i595 attribuent lu collation de

ce bénéfice au seij^neur.

(2j Pièces justificatives, 11" VII.

(3) Ibid., nos IV et V.

(^) Archidiaconé de Brabant, Inslituliones, r533-i54o fs/c/ fol. <)0 v",

aux archives du séminaire de Liésre.
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En 1578, après la mort d'un recteur présenté par

l'abbesse, commence un procès entre le prêtre désigné par

le seigneur et le candidat du couvent. Ce dernier résigne

pour se marier, et en i583 son successeur fait une trans-

action avec le protégé du seigneur, qui, déjà depuis

trois ans, est en possession de la cure (').

Les procès verbaux des visites paroissiales de i5(j5

et de i633 disent positivement que le patronage de l'église

appartient aux abbesses du Val-Notre-Dame ; mais celles-

ci ont beau protester, Tune après l'autre, contre les pré-

tentions du seigneur, opposer présentation à présentation,

aucun de leurs candidats ne parvient à remporter un

triomphe définitif. L'une d'elles ayant consulté le célèbre

jurisconsulte Charles de Méan, celui-ci lui conseilla de

faire un accommodement, plutôt que de chercher à gagner

un procès douteux. « Quand mesme vous y auriez réussy,

lui écrivait-il le 16 juin 1660, le droit de patronat étant en

tel cas ecclésiastic, il demeuroit sujet aux dérogations du

Pape, aux preces impérialles, aux nominations de l'Uni-

versité de Louvaiu, et ainsy il ne vous restoit en vostre

maison en effect que le titre». Cet avis ne fut point écouté,

et on 1693 l'abbesse fit une nouvelle et infructueuse tenta-

tive pour rentrer en possession de son droit. Ce fut pro-

bablement la dernière (-).

Les curés.

Oston, écolâtre de Saint-Martin et curé de Haneffe,

I203 (3).

Gérard, frère de Renier de Neufchâteau (au pays de

(') Fonds du Val-Notre-Dame, liasse Haneffe, aux archives de l'Etat.

à Liège.

(^) Ibid. ; Archidiaconéde Brabanl, Instilnliones, iG6(5-i-o5, fol i.Si v >

et suiv.

(<*) Bull, de la Soc. d'art et d'hisl. du dioc. de Liège, t. II, p. 199.



— 86 —

Dalhem). Le 29 novembre 1820, il est nommé arbitre pour

terminer un différend concernant la dîme de Bombaye (').

Messire Jehan, « viestis de Henneffe », 1827 (*).

Jean de Horans, recteur, 17 juillet iSSg {^).

Gilles de Saint-Georges. Est privé de la cure de Haneffe

par le pape Clément VII, le 27 mai i38o, à cause de son

attachement au parti d'Urbain VI {*).

Evrard de Génimont, recteur de l'église paroissiale de

Lichieure (?), est nommé à la cure de Haneffe vacante par

la déposition de Gilles de Saint-Georges. Même jour(^).

Gilles délie Porte, vesti de Haneffe, 10 février 1897 (*^).

Par une permutation de bénéfices en date du 28 juin i447)

Henri de Haneffe C), vesti de Haneffe, devient curé de

Donceel, tandis que Libert Colleiguon, chanoine de

Sainte-Ode d'Amay, devient curé de Haneffe (*).

Hubert de Tolnis, mort peu avant le a5 janvier i54i.

Nicolas de liCwis, présenté par les coseignears de

Haneffe ; admis le 5 février i54i ('').

(*) St. Bormans, Notice des carlulaires de la collégiale Saint-Denis,

à Liége^ dans Bull, de la Conim. roy. d'histoire, 3^ série, t. XIV, p. ()<).

{•) Monuments pour seruir à l'histoire, etc.. t. III, p. i8i.

(3) Pauvres en Ile. reg. 3, fol. ii40' '^-nx archives de l'Etat, à Lié{j;e.

(4) Archives Vaticanes, reg. Anin. 222, toi. 37(3. Renseignement dû à

l'obligeance de dom Ursmer Berlière.

(5) Ibid.. 221. fol. iG3.

(6) Charte de Vabbaye de Saint-Jacques, aux archives de l'Etat, à

Liège.

C) Inscrit à l'université de Louvain en 1434 (Reusens, Matricule de

l'université de Louvain, t. I, pp. 78 et 336).

(8) Conclusions capitulaires du chapitre de Saint-Lambert, reg. 109,

fol. i3o.

(3) Archidiaconé de Brabant, Inslitutiones, i533-i54i, fol. 90 v".
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Maître Jean de Stier, présenté par l'abbesse du Val-

Notrc-Damc ; mort en 1578, avant le 16 septembre (').

Jean Counart, quoique jugé inhabile par l'examinateur

Ghénait, fut pourvu de la cure par Louis de Mirbicht,

en i58o, malgré l'opposition de l'abbesse, qui avait

présenté successivement Servais de Flérou et Gilles

Fabius. Les délégués de l'arcliidiacre qui visitèrent

l'église en iSgS, la trouvèrent dans un état déplorable :

des quatre petits autels, un seul était desservi ; tous

manquaient d'ornements ; plus de cliappe, plus de livres

de chant ; le saint sacrement lui-même laissé dans un tel

abandon (|u'un gros ver {verinen beiie crassnm) vivait au

milieu des hosties rongées ! La moralité du curé ne

laissait pas moins à désirer : il avait deux enfants

naturels, nés d'une fille de Waremme, et l'on disait

qu'il mangeait avec le seigneur les biens de son église.

Cet indigne pasteur résigna le i3 juin 1622, moyennant

une pension de 230 florins de Brabant, et mourut à

Haneffe le 20 octobre i63i ("). Sa pierre tombale, ornée

de son effigie, se voit encore près de l'autel de S'^-Joseph.

Maître Jean Moes, bachelier en théologie, fut institué le

II juillet 1622 et prit possession de son église le 20 du

même mois (^). Devenu doyen du concile de Hozémont {*),

il mourut le 22 juin i658, témoin l'inscription suivante

(') Fonds du Val-Xotre-/)ame, liasse Haneffe.

(2) Ibid.; Pièces justificatives, \\^ Nli.; Registre paroissial de Haneffe.

(3) Il avait été présenté séparément par Louis de Mirbicht et pur

l'abbesse Anne Jaymaert. Celle-ci ayant appris l'intervention du

seigneur, protesta de nullité, et Nicole de Waha, qui lui succéda,

opposa au curé Ilermann Pauli (Institutiones, 1G19-1G25, pp. 69 à 7;),

!)3, 98 à io(j).

(•*) D'ai)rès les statuts de l'église de Liège, les doyens étaient élus

à vie par les curés du concile. Ils n'en continuaient pas moins à

administrer leur paroisse.



88

qu'on lit sur une pierre à ses armes, dressée aujourd'hui

au fond de l'église de Haneffe :

D. O. M.

Hic iacet Ven^'^ Dns ac M'^ Ioës Moes

S. T. Baccalavrevs Christianitatis Concilij

HOZEMONTENSIS DeCANVS NEC NON HVIVS

ECCLESIAE PASTOR QVI OBIJT 22* JVNIJ

l658 CVIVS ANIMA REQVIESCAT IN

PAGE

André Nivelle , curé de Jupille ,
présenté par les

seigneurs, fut institué en vertu d'une sentence provi-

sionnelle de l'official de l'archidiacre, en date du 29 mars

1659, malgré l'opposition de François Namur, curé de

Donceel, présenté par l'abbesse ('). Il résigna entre les

mains du paxse, avant le 27 février 1686, et mourut à

Haneffe le 25 mai 1699 (-).

Maître Henri De Beure, pourvu de la cure de Haneffe

par bulles apostoliques du 27 février 1686, en prit posses-

sion le i5 juin 1687 (^). Il trépassa, selon toute apparence,

en 1693.

Arnold Delvigue, auparavant curé de Loncin, fut pré-

senté i)ar les seigneurs et institué le 9 novembre 1698.

Aussitôt l'abbesse lui opposa Jean-François de Tilff, qui

fut institué tout aussi régulièrement le 11 décembre. Ce

dernier étant venu à mourir, le pape subrogea en ses

droits son compétiteur et le pourvut par lettres du

(') Instilutiones, i655 lOGG, fol. 85; Fonds du Val-Notre-Dame, liasse

Haneffe — La cure étant devenue vacante par la moi't de Jean Moes,

le grand doyen de Liège clrargeaJean Evrard, chapelain de Tlaneffe,

de la desservir depuis la Saint-Jeau iG58 jusqu'à la Saint-Jean iG5()

(Cour de Haneffe, cartons).

(2) Institutiones , 1GGG-1705, fol. 160 v° ; Registre paroissial de

Haneffe

(') Inslitnliones, 1G66-1705, fol. 160 v°.
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i3 novembre 1694. Installé lo 9 décembre suivant, Delvigne

était encore en fonction le 29 septembre 178 j, mais il

résigna peu de temps après et finit ses jours à Ilaneffe

le 16 février 1738 (M.

Toussaint AVesmael, cité comme curé de Ilaneffe le

2 juillet 1735, fut élu doyen du concile de Hozémont

le 10 mai 1708, en remplacement de feu Thomas-Edmond

Firket, curé de Donceel. Il mourut à Haneffe le 20 no-

vembre 1770 (").

Maître Martin Loumaye, présenté sans opposition par

les seigneurs, fut institué le 20 février 1771 (^). Il exerça

son ministère jusqu'au 21 mars 1810, jour de sa mort,

LE VILLAGE DE DONCEEL ET LA FERME
DE L'ABBAYE DE SAINT-JACQUES.

M. le chanoine Roland a publié tout récemment, dans le

Bulletin de la Commission royale d'histoire (t. LXXVI,
p. 548), une savante étude sur un diplôme daté de io34,

que les moines de l'abbaye de Saint-Jacques semblent

avoir fabriqué après leur acquisition du domaine de

Donceel (1084), pour conserver dans leurs archives les

renseignements qu'ils avaient reçus au sujet de la trans-

mission de cette proj)riété à une époque antérieure. Voici

les données historiques que l'auteur croit pouvoir tirer de

ce document, falix dans la forme, mais reposant proba-

blement sur un fond authentique.

L'empereur Conrad II (1024-1039), voulant récompenser

Thierry, duc Alliesedis (d'Alsace?), lui donna l'alleu de

(') Institutiones^ iG(5G-i7o5, fol. 181 v"etsuiv ; Reg-istre paroissial de

Haneffe.

(') Institutiones, 1755-177G, fol. 24 v" ; Registre paroissial de Haneffe.

(3) Institutiones, 1755-177G, fol. iSi.
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Douceel, confisqué à un officier qui avait encouru sa

disgrâce. Un motif sérieux porta le duc à accepter cette

j)ropriété, si éloignée pourtant de ses Etats. Il avait une

nièce nommée Judith, qui s'était laissé séduire par le

comte Gozelon, préposé au château d'Engis sur la Meuse,

avant qu'ils fussent unis par un mariage. Voulant réaliser

cette union, le duc dota convenablement sa parente et lui

donna entre autres, avec l'autorisation de l'empereur,

l'alleu de Donceel, pour en jouir, elle et son mari, à titre

héréditaire.

Poursuivant ses investigations, M. Roland croit que ce

comte Gozelon n'est autre que le frère puîné de Godefroid

le Barbu, duc de Lotharingie, qu'il précéda dans la tombe

vers 1046, et auquel il a pu transmettre tous ses droits sur

Engis et sur Donceel.

Le fait est que nous verrons tantôt, dans un diplôme

authentique daté de 1084, la fameuse marquise Mathilde

de Toscane, veuve de Godefroid le Barbu, en possession

du haut domaine de Donceel.

A cette époque reculée, et même encore au xiii^ siècle,

le nom de cette localité s'écrivait en latin Doiiiimcyrici (M,

terme qui, par suite d'une fausse interprétation, semble

avoir été substitué à la forme plus ancienne Domniis Cyri-

ens, de sorte que le patron de l'église de Donceel, saint Cyr

ou Cyrique, aurait donné son nom au village. Traduit en

langue vulgaire, le Doniimcyrici des diplômes se trans-

forma en Doncyr ; or le mot cîr, en wallon, signifie ciel,

d'où le terme français Donchiel (xvies.), que l'on finit jjar

prononcer Donceel. On rencontre eucore les formes

Doncheir (xiv^ s.), Donchier (xv^ s.), Donckier (xvii^ s.)

et surtout celle de Donchierf, qui, depuis le milieu du

xv° siècle jusqu'à la fin du xvi^, fut la plus usitée.

(') Il n'y a pas lieu de tenir compte de la correction d'un scribe

malavisé qui écrivit au dos des documents du xie siècle relatifs

à Donceel : De domociriei.
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Donceel, dans le comté de Hay, avec son église, sa

brasserie, son moulin etses dépendances, formait, en 1084,

un alleu possédé par un certain Raginer ou Régnier

de Briey, de la familia de la marquise Mathilde de Tos-

cane (*). Sachant que ce bien allait être vendu , Heni'i

de Verdun, évêque de Liège, détermina le propriétaire à

le céder aux religieux de l'abbaye de Saint-Jacques. 11

envoya en conséquence à Metz le comte Henri de Durbny,

à qui Albert de Briey, comme avoué de Raginer et fondé

de pouvoir de la marquise, en fit le transport devant

Herman, évêque du diocèse, et d'autres grands person-

nages. De retour à Liège, le comte de Durbuy se rendit à

Saint-Jacques, où, sur l'autel et en présence de Henri

de Verdun, du comte Arnoul de Looz, avoué de l'abbaye,

et d'autres seigneurs, il transféra son droit au patron de

l'église.

Cela fait, l'abbé Robert concéda l'avouerie de Donceel

à Régnier , avoué de Saint-Lambert (-), à la condition

expresse — tant l'expérience avait rendu les i)rélats

défiants — qu'il ne s'y rendrait qu'appelé par lui, l'abbé.

Ce cas advenant, l'avoué devait avoir le troisième denier

des amendes prononcées par le maïeur et les éclievins

dans les plaids auxquels il aurait assisté. Toutefois, soit

qu'il vînt, soit qu'il ne vînt point, il avait le droit de

prélever, sur la récolte de chaque année, le douzième d'un

muid par bonnier (^).

Cette acquisition, faite avec une solennité qui en dénote

l'importance, fut confirmée par l'empereur Henri IV, pen-

dant son séjour à Aix-la-Chapelle, le 23 avril 1088 (''). Mais

(1) Dans le diplôine de 1088 (Pièces Justificatives, n- II), ce Ragiiier

est qualifié seruas (vassal) de la marquise Mathilde.

(2) L'avoué de Saint-Lambert est plus connu sous le nom d'avoué

de liesbaye.

(3) Pièces justificatives, n's I et II.

(*; Pièces Justificatives, n" II.
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les abbés de Saint-Jacques uc surent pas conserver intacts

les biens de leur église. Au mois de mars 1202, on fit un

relevé des dettes de la communauté : elles montaient à

3oo marcs, et l'on trouva que les cours de Haneffe, de

Donceel et beaucoup d'autres étaient grevées d'hypo-

thèques (').

La déloyale agression de Henri F*", duc de Brabant,

contre le pays de Liège, en I2i3, empira cette situation :

le 10 octobre, faisant irruption en Hesbaye, le duc

brûla en trois jours quarante villages, entre autres

Donceel avec son église et la ferme de l'abbaye (-). Celle-ci

fut incendiée de nouveau par des gens de guerre, vers

l'époque où se livra la bataille d'Othée (1408), et recon-

struite l'année suivante ('').

L'acte qui nous fournit ce dernier renseignement,

quoiqu'ayant pour objet l'affermage de tous les biens du

couvent de Saint-Jacques à Donceel, ne parle ni de la

brasserie ni du moulin mentionnés dans le titre de 1084.

Il est donc probable que ces deux propriétés avaient

depuis longtemps changé de main ; le moulin notamment

était devenu, selon toute apparence, le moulin banal des

seigneurs de Haneffe. Par contre, il esi question dans

le bail ci-dessus des dîmes du village; et en effet, elles

appartenaient pour les deux tiers à l'abbé, l'autre tiers

étant attribué au curé.

Au point de vue judiciaire, Donceel ressortissait à la

cour de justice de Haneffe; mais l'abbaye de Saint-Jacques

y avait une cour de tenants, à preuve cette formule que

(•) Reinerus, Annales sancti Jacobi Leodiensis, édit. Alexandre,

p. 65.

(2) Ibid., 1)1). lo.'î et 104.

(3) Le 14 janvier i4o<), les religieux do Saint-Jac(iaes s'engagèrent

envers leur fermier à réédifier le plus tôt possible les bâtiments de

la cour de Donceel, a arses et exillyés » par les gueri'es du pays

(CJuirle de l'abbaye de Suint-Jacques, inédite).
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nous empruntons à un acte de l'an 1078 : « Ly maire et

masuwiers ou tenants jureis de la court jurée que ly abbé

et covent de sainct Jackeme en Liège at en le vilhe ou

justiclie de Doncheir m.

Cette cour jurée exista jusqu'à la lin de l'ancien régime.

Le gouvernement révolutionnaire s'étant alors emparé

de tous les biens ecclésiastiques, la ferme de l'abbaye,

d'une contenance de 90 bonniers, i5 verges grandes, i5 1/2

petites, fut mise en vente le 2 germinal an VI (22 mars

1798) et acquise pour le citoyen Laurent Lassence, moyen-

nant la somme de i,5io,ooo francs, payable presque tout

entière en assignats (').

Un nouvel incendie, allumé par la foudre, détruisit tous

les bâtiments d'exploitation au mois de septembre 1884.

Le feu n'épargna que le corps de logis avec l'apparte-

ment réservé autrefois à l'abbé ou aux religieux. Le reste

fut réédifié et l'on encastra par-ci par-là, dans la nouvelle

maçonnerie, les pierres armoriées provenant des construc-

tions faites par quelques prélats du xvii'^ et du xvm® siècle.

LA FAMILLE ET LE CHATEAU DE DONCEEL.

Comme toutes les familles déchues, les Donceel se sont

énormément occupés d'exalter leur nom. Qu'on ouvre les

registres de Le Fort, et l'on sera surpris de la quantité de

tables généalogiques, attestations, notes et papiers fournis

à ce héraut d'armes par différents membres de la famille

de Donceel. L'un d'eux ayant découvert, dans le livre des

fiefs de l'église de Liège sous Adolphe de la Marck, un

Jean de Clneri (de Cervo) intitulé chevalier, ne trouva rien

de mieux que d'en faire un Donchierf, et cette origine

(') Biens iwtioiiuiix, Procès-verbal de vente 11" 087, communiqué
par M. Tli. Gobert.
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équestre fut dès lors enregistrée comme un article de foi

par sa nombreuse parenté.

Suivant une autre tradition, il existait à Donceel, dans

une prairie appartenant à M. Emile Chabot (n" 4^^ ^^

cadastre), un vieux château qui aurait été celui de la

famille de Donceel. La preuve en est, dit-on, que cette

prairie était appelée le pré al tour Pierrot, du nom de son

ancien propriétaire, Pierre Donceel (1683-1739), et que des

restes de murs très épais y ont été démolis naguère ou se

trouvent cachés sous un monticule qu'on voit encore.

Tout cela ne résiste pas à un examen sérieux. Aucun

document ne parle d'une habitation seigneuriale à Donceel.

La prairie dont il est question ne s'appelait pas le j)ré

al tour Pierrot, mais bien le pré de la tombe Pierre

Donceel ('), ce qui annonce l'existence d'un monticule et

n'évoque en rien le souvenir d'un ancien château. Enfin

— et ceci est péremptoire — le pré de Pierre Donceel

était situé à Stier, paroisse de Haneffe, et non pas à

Donceel.

Mettons maintenant les choses au point. La famille de

Donceel portait primitivement le nom de Hodeige, comme

étant originaire de ce village. Vers la fin du xiv® siècle,

Godefrin ou Godefroid, « filz légitime Arnuls le brassereal

(brasseur) de Hodeige », vint s'établir à Donceel, où on le

trouve exerçant les fonctions de maire ou maïeur de la

cour des tenants du couvent de Saint-Jacques, le 3o janvier

1896 C^). Cette charge lui venait de la situation qu'il occupait

vis-à-vis des religieux. On le voit en effet, le 14 janvier

1409, prendre à bail, pour douze années consécutives, leurs

terres, i)rés et dîmes de Donceel, tels qu'il les a tenus

précédemment, et à la réserve du patronage de l'église (^).

(•) Acte réalisé devant la cour de Ilanefle le 21 novenibi-e 1772.

('•) .J. CUVKIJER, Carlulaire de l'abbaye du Val- Benoît, p. 718.

(2) Churte tic l'abbiiye de Saiid-Jac(iiies, inédite.
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Son testament ayant été enregistré après sa mort, le

II janvier i446, nous pouvons en donner les dispositions

les plus intéressantes : « Godefrin de Hodege, manant en

le court (demeurant à la ferme) saint Jacque à Doncliierf »,

laisse à son fils Grégoire sa maison de Liège en Codelislrée

(rue Sœurs de Hasque) ; à Baudouin, son autre fils, la

maison et le bien que celui-ci occupe à Hodeige ; à

Godefrin, fils de Baudouin, sa maison et son bien de

Donceel ; à sa fille Catherine, à son gendre et à ses deux

exécuteurs testamentaires, à chacun un hanap d'argent ;

enfin il lègue à son petit-fils Godefrin les meubles, che-

vaux et bestiaux qui garnissent la ferme Saint-.Jac([ues,

et prie l'abbé et les religieux de laisser ledit Godefrin

continuer son bail (*).

Comme tout bon bourgeois, notre

n)aïeur avait un sceau, et ce sceau,

dont il se servait en 1896, porte exacte-

ment les armes de la famille de Donceel :

de gueules à la bande d'or, brisé en

chef d'une molette d'or ('). Légende :

(*S)''GODPRIR DS I^ODSGe: (')•

Son fils Baudouin et son petit-fils

Godefroid vivaient encore en i473, mais comme l'un

habitait Hodeige et l'autre Donceel, on les appelle, dans
un acte de transport du 21 février de cette année, « hono-

rables, saiges et discrets personnes Baldewin de Ilodaige

et Godefrin de Doncliierf, son fils légitime » W.

(') Echeuiiis de TAége, Coiuiciuinceft et teatiiments, rog. S, loi. 24 v".

(-) Ce dei'uier ineublo ne dilière d'une étoile que i)ai-ce (luil est

I)ercé au cenli-e. Or cette ouverture n'est pas visii)lo sur l'empreinte

originale; il y a donc lieu de se demander si la molette du blason
des Donceel n'est pas le résultat <runo transformation.

(3) Charte de l'abbaye du Val-Benoît, communiquée avec une i)ar-

faite obligeance par M. Ad. van der Ileyden à Hau/.eur.

{•j Recueil de pièces concernant la famille de Donceel, manuscrit

appartenant à 1 auteur, loi. 5i.
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Ce dernier devait être dans une belle position, car on le

voit acheter des frères Jean et Guillaume de Loncliin, le

8 avril 1466, deux propriétés voisines, savoir : « une court

appellée le liaulte court, gissante erny le ville (au milieu

du village) de Doncliierf, joindant vers Mouse a saincte

Barbe de Doncliierf et aux werexlias (à la place publique),

vers Brabant aux werixhas, vers Geire aly Godefrin et

vers Liège a riwe appelleit Yene; item encor une autre

court séante assez près délie prescripte court, joindante a

riwe d'Yeue vers Braibaut, vers Geire aux seigneurs de

Haneff, vers Liège a seigneur de Geneffe et vers Mouse

aux werixhas » (').

Impossible de s'y méprendre : ces deux propriétés

situées au milieu du village, confinant à la place publique

et bordées par l'Yerne, se trouvaient sur l'emplacement

où s'élevèrent plus tard le château de Donceel et ses

dépendances.

Godefroid de Donceel eut de nombreux descendants,

qui, sans égard au lieu de leur demeure, conservèrent le

nom de leur auteur commun. Plusieurs s'allièrent à la

noblesse; quelques-uns furent qualifiés noble seigneur,

écuyer ou damoiseau ; mais cette prospérité ne dura pas,

et, vers le milieu du xvii^ siècle, la famille était à peu près

ruinée (^).

(') Recueil de pièces concernant la famille de Donceel, fol. 55 v".

(2) Le 25 janvier 1700, un Godefroid de Donceel, natif de Hognoul,

eai)itaine d'une compagnie de cavalerie allemande au service de

la France, obtint de Louis XIV des lettres de réhabilitation de

noblesse, avec le titre de chevalier ou écuyer. De là vient qu'il brisa

ses armes d'une fleur de lis au lieu d'une molette (Le Fort, 3" partie).

Sa généalogie, attestée par le héraut d'armes Le Fort le 22 mars

iGf)!, fut produite au conseil privé par son fils Maxiniilien-Jose])li

et enregistrée à la chancellerie du prince, au i-egistre des nobles, le

3i juillet 1748 (Diplômes de noblesse, 1748-179^, fol. 3i). Ce Maximi-

lien-.Jose])h était le père d'Arnold-Godefroid .Joseph de Donceel,

dont le rôle dans la révolution liégeoise est assez connu. M. le curé
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Philippe de Donceel, dont on n'a pas oublié les boaujî

exploits, était alors propriétaire de la maison et de la

censé qui remplaçaient les deux cours achetées par son

ancêtre. Sur le point de quitter le pays, il en conl'ia la

gestion à sa femme, Louise de Mirbicht, par une procu-

ration datée du 12 septembre 1644, dans laquelle il nous

apparaît avec le titre de lieutenant-colonel d'un régiment

de cavalerie au service de S. M. I. Depuis, toute trace de

lui disparaît ; on sait seulement qu'il mourut avant le

19 décembre i65i, laissant Louise de Mirbicht veuve pour

la seconde fois (*).

Par une étrange fatalité, les deux fils de cette femme
qui avait à se reprocher tant de scènes sanglantes, devaient,

l'un après l'autre, mourir de mort violente. Elle avait eu

de son mariage avec le baron de Crivelli deux enfants,

Isabelle et Charles, lequel est qualifié de capitaine. Un
jour — c'était dans l'après-dîner du 2 août iG53 — que

celui-ci traversait à cheval la campagne du Gros Saule, à

Donceel, on le vit s'élancer, la bouche pleine de menaces,

sur les frères Jean et Louis Donceel, de Stier, et

décharger sur ce dernier un coup de carabine. La riposte

ne se fit pas attendre, mais aucun des deux adversaires

ne fut atteint. Jean tira alors à son tour, et le malheureux

capitaine tomba de cheval, blessé mortellement. Il eut

cependant la force de réclamer l'assistance du curé de

Donceel, qui arriva assez à temps pour recevoir sa con-

fession et son testament ('-). Quelle était la cause de la

colère du baron ? L'enquête n'en dit rien, mais comme les

Maréchal a publié, dans le Bulletin de la Société d'art et d'histoire

[i. XV, p. 3i28j, un tableau généalogique de la famille de Donceel, où

Ton est assez suri)ris de lire que ce dernier fut bourgmestre de

Liège en lySg et où ne se trouve i)as le nom de Lambert-.Iosepli, (nii

commanda les troupes patriotiques liégeoises en 1790.

(*) Cour de flaiieffe, cartons,

(2) Ibid. et Œunres, iG5.'i-iG8i, fol. 7 V.
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frères Donceel étaient j^orteurs de carabines, il y a lieu

de penser qu'on se trouve ici en présence de ce qu'on

appellerait aujourd'hui un drame du braconnage.

Dans un procès-verbal relatif à cette affaire, on lit que

le défunt était né de feu le baron de Crivelli et de Louise

de Mirbicht, façon de s'exprimer dont on peut conclure

que celle-ci vivait encore.

Moins de deux ans après, son fils du second lit périssait

d'une manière aussi tragique. Il s'appelait Godefroid-Louis

de Donceel et avait été baptisé à Haneffe le 26 juin i635(^).

Déjà marié, il avait épousé Jeanne-Hélène de Hemricourt,

petite-nièce de ce Conrard de Hemricourt que son père

avait si odieusement persécuté (-). C'était un garçon fort

querelleur et dangereux, dont on citait les mauvaises

farces. Cela devait finir par lui tourner à mal. Le dimanche

4 juillet [655, comme il se trouvait en compagnie de Jean

de Streel, autre jeune homme de Donceel, il rencontra

maître France Hupjje, chirurgien à Viemme, qui les invita

à souper. Tous deux partirent à cheval et armés, car en ce

temps de troubles et d'incursions de soldats étrangers, on

ne voisinait pas autrement. Nos trois amis burent copieu-

sement, et lorsqu'après le soupei- Streel voulut partir avec

un valet envoyé à sa rencontre, les deux autres s'y

opposèrent et le mirent sous clef. Enfin, à minuit, les

invités du chirurgien reprirent le chemin de leur village.

Tout alla bien d'abord, mais à La Tomballe, entre Viemme
et Donceel i^\ Godefroid se mit à chercher querelle à son

compagnon et, tirant son pistolet, menaça plusieurs fois

de le tuer. Voyant sa vie en danger, Streel s'arma du

mousqueton que portait son domestique et continua sa

route. Arrivé à la maison de Godefroid, près du tilleul

(1) Registre paroissial de Haneffe.

(') Lii Fort, i^ partie, t. VII, loi. iG- ; t. X, fol. 3i2 et 3i3.

(3) On trouve, mais sur le territoire de Haneffe, un lieu dit La
Tomballe, longé au sud ])ar le chemin de Haneffe à Viemme.
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planté sur le « trixhay », il voulut frapper à la porte pour

faire ouvrir ; l'autre cria qu'il le lui défendait et, le pistolet

en main, piqua droit sur lui. Ce que voyant, Streel lâcha

un coup de carabine qui atteignit son agresseur au bas-

ventre. Le blessé eut encore le temps de dicter ses der-

nières volontés au curé de Donceel et expira peu après (').

Sa femme, qui l'attendait au moment où se passa cette

scène, se retira dans un couvent. Héritière des biens de

son mari, elle en abandonna l'administration à son père

Conrard de Ileinricoui-t, par une procuration datée du

23 juin i656, qu'elle ratifia à Maestriclit le 26 février de

l'année suivante i~).

Quelques années après la mort de Conrard (1667), nous

trouvons la censé de Donceel possédée en toute j^ropriété

par son fils Pierre-Paul de Hemricourfc (''), mais grevée

d'iij'pothèques, puis saisie, le 7 mai 1677, par les communs
bénéficiers de l'église Saint-Lambert. Un autre créancier,

le couvent de Saint-Jacques, en fit la pui-ge le 26 octobre

i683 et, par le même acte, subrogea en ses droits Jean-Louis

Hilaire, chanoine de Saint-Materne à la cathédrale {*).

Le nouveau propriétaire , qui fut aussi chanoine de

Saint-Jean-l'Evangéliste, était le frère d'Antoine-Théodore

de Hilaire, bourgmestre de Liège en 1697. Comme il

mourut ab intestat, l'an 1724, ses biens passèrent aux

deux enfants de ce dernier et à son autre nièce, Catherine-

Marguerite van Delft, épouse de l'ancien bourgmestre de

Liège Jean-Kemi de Chestret. Par un partage fait le

3o octobre 1732, celui-ci devint seul propriétaire de la

censé de Donceel, consistant en 8 bonniers, i5 1/2 verges

grandes de prairies, et 76 bonniers, 11 verges grandes,

(') Cour fie Haneffe, cartons.

(2) Ibid.

(3) Xé le <S septembre i(J52 et baptisé à Ilaiielïe.

(*) Echevins de Liège. Œuvres, Greffe Beniimolin, i()S:)-i(i84.
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i8 ^2 petites de terres arables (M. Dans la suite, elle écliut

à son petit-fils du même nom, qui, de 1767 à 1769, agrandit

et transforma son habitation, de manière à en faire un

château Louis XV.

L'EGLISE ET LES CURES DE DONCEEL.

L'église de Donceel a pour patrons saint Cyr ou

Cyrique et sainte Julitte, sa mère, tous deux martyrisés

vers l'an 3o5. De même que celle de Haneffe, elle faisait

partie du concile de Hozémont et dépendait par consé-

quent de l'archidiaconé de Brabant. L'abbé de Saint-

Jacques en était le coUateur et percevait les deux tiers des

dîmes de la paroisse, tandis que l'autre tiers était attribué

au curé. En iSqS, ces deux parts étaient évaluées respec-

tivement à 100 et à 5o muids d'épeautre ; mais en tenant

compte de quelques autres revenus, on pouvait dire que la

cure valait 60 muids (").

Il y avait dans l'église un petit autel de Sainte-Barbe,

fondé par un certain chevalier Robert et déjà cité

en i332 (^). Il valait i5 muids d'épeautre, à la charge d'y

célébrer la messe une fois par semaine. Le recteur était

nommé par le curé et ne résidait pas. Suivant l'ancien

registre qu'il nous a laissé, la dotation de son autel con-

sistait en II bonniers, 6 verges grandes, 16 verges petites

de terres et quelques rentes.

La marguillerie, autre bénéfice ecclésiastique à la colla-

(1) Echevins de Liège, Obligations, 1731-1732.

(-) Archidiaconé de livahaiit, Visitationes, loif), p. 47- Voir aussi

Ponillé de l'ancien concile de Hozémont, en i5;")8, dans Bull, de la Soc.

d'art et d'Iii.sl. du dioc. de Liège, i. XII, j). aSo.

(3) Panures en Ile, reg. 3, fol. 5(J v», au.x arcliives de l'Etat, à Liège.

Une ancienne copie de l'acte do fondation existait encore il y a une

trentaine d'années ; elle est aujoui-ii'lmi perdue.
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lion (hi curé, valait également i5 iimids et était desservie

par des laïques.

Le bureau des Pauvres disposait de 35 muids, qu'on

distribuait en grains ou en pains pendant le carême.

A en juger par les 4^ communiants que l'on y comptait

en 1695, la population du village n'était que d'environ

60 habitants ; mais il no faut pas perdre de vue que Stier

appartenait alors à la paroisse de llanelTe.

En 1798, pendant la Révolution, l'église de Doncecl fut

mise en séquestre (*). Supprimée comme paroisse et réunie

à celle de Limont, doyenné de Waremme, en vertu de la

nouvelle organisation du culte (i8o3), elle fut desservie

comme chapelle auxiliaire par un prêtre résident (^), et

resta ainsi jusqu'à l'arrêté royal du 11 juillet 1842, qui

l'érigea de nouveau en paroisse.

L'église de Donceel, ou plutôt la chapelle primitive

qu'elle a remplacée, existait déjà, comme on l'a vu, dans

la seconde moitié du xi^ siècle. Considérée dans son état

actuel, elle a fait l'objet d'un rapport où les délégués de

la Commission royale des monuments s'expriment en ces

termes :

(c Le vaisseau de cette église date du xviii® siècle. La

tour qui le précède remonte à l'époque romane ; elle est en

partie encastrée dans un reste du vaisseau de l'église

primitive, qui paraît aussi d'origine romane, mais qui a

subi des remaniements... A cause de son antiquité et de la

rareté des constructions romanes dans la contrée, la tour

de l'église de Donceel mérite de figurer dans la 3° classe

des monuments du culte » (^).

(') Daris, Histoire du diocèse et de la principauté de Liège [i-2.'\-iS3'2).

t. III, ]). 140 à 147.

(•) Organisation générale des paroisses du déparlement de l'Ourle,

p. 12.

(3) Bull, des Comm. roy. d'art et d'archéologie, 43^ année, p. 126.



— 102 —

Ajoutons que les remaniemeuts subis par le reste de

l'ancien vaisseau n'ont guère été faits que du côté de

l'entrée de l'église ; la partie restée intacte est construite

en grès blancs, entremêlés de silex, et semble antérieure,

de même que la tour, à l'incendie allumé i)ar les soldats

brabançons, en I2i3. Il en est autrement de laflècbe, dont

la forme élancée annonce une époque plus récente. Quant

au vaisseau actuel, il a été bâti en 1742 par l'abbé de

Saint-Jacques, décimateur principal de la paroisse, et

consacré, le 4 .p^iHet 1772 ,
par l'évêqne suffragant de

Liège comte d'Arberg de Valengin, qui dédia le maître

autel aux SS. Cyr et Julitte et celui du côté de l'Evangile

à sainte Barbe (*).

Des deux cloclies de l'église, l'une porte le nom et les

armes de l'abbé Maillard, de Saint-Jacques, avec le

millésime de 1769 et la mention qu'elle est sortie de la

fonderie Cliaudoir, à Liège; l'autre, fondue par et

0, Gaulard père, date également du xviii^ siècle et a été

offerte par les habitants aux bienheureux Cyr et Julitte

(beaiis Cyrico et Jiilith martyribns).

Les curés.

Frédéric, vesti de l'église de Doncere, 1182 (-).

Lambert de Petsa nous est connu par une dalle funéraire

cachée sous l'autel de Saint-Hubert. Réduite aux deux

tiers de sa dimension primitive, elle était encore intacte et

se trouvait au milieu du chœur en 1720, avant la recon-

struction de l'église. Le curé d'alors eut l'heureuse idée

d'en copier l'inscription, qui suit les bords de la pierre et

entoure l'effigie d'une femme. La voici telle qu'il nous l'a

transmise ou qu'elle existe encore :

(') Ce dernier autel est aujourd'hui consacré à la Vierp^e.

{•) TniMlSTER, Curtnlaire de l'église collégiale de Sainl-Paul, p. 14.
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Anno tHi,'), xiiii mail obiif <lnn catliR]^lX2R . DS .

so:o.Ge:oRGio.axoR.ioMnis.De:.pe:r,s7i

.

aiL5is . LSODien . m^c . oni . uRsti . dg:q:rva .

aOaililI . DS . I-jOSemO . hujus ecdesie pastoris.

Ce qui veut dire que le 14 uiai i3i3 mourut dame

Catlieriue de Saint-Georges, épouse de Jeau de Petsa,

citain de Liège, et mère de sire liambert, doyen du concile

de Hozèmont et curé de cette église.

Sire Saeveur de Momalle, « prestre westi de Donclieir»,

26 avril 1899 (").

Nicolas d'Once, 25 janvier 141 1 (')• Il vivait encore en

1433 e).

Jean de Sacliis, cité le 11 janvier i44^ ^^^- 1^^^' ''^^<^ permu-

tation de bénéfices en date du 23 juin i447i ^1 devint

chanoine de Sainte-Ode d'Aniay, tandis que Henri de

Haneffe, vesti de Haneffe, devint curé de Donceel i'').

Henri de Haneffe susdit, encore mentionné en i452 ('').

Melcliior, desservileur, 1477 C)-

Maître Arnoul de Doucher ou Donchierf, fils de Gode-

frin, était curé de Donceel le 7 mai i485. Il testa le

27 juillet i529 et mourut avant le 27 novembre suivant C).

(*) Recueil de pièces concernant la famille de Donceel , toi. 3i v".

{-) Charte de l'abbaye de Saint-Jacque.s, inédite.

(3) Liste des curés de Donceel. communiquée par Mk^ Scliool-

meesters.

('') Echeinns de Liège, Convenances et testaments, reg. S, fol. 24 vo

et suiv.

(^) Conclusions capitulaires du chajjitre de Saint-Lambert, reg. 109,

fol. i3o.

(6) Liste précitée.

C) Ibid.

(8) Recueil de pièces concernant la famille de Donceel, fol. 45 v"
;

Le Fort, ire partie, t. VII, fol. 169 ; Cour allodiale, reg. 87, fol. 18 v°.
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Maître Jean, i537, i545 t').

Autoine Servie on Servilli, i55i, i573 (').

Quirin Hellin, 1674, i588 e).

Henri Clocquier ou de Clockier, précédemment curé à

Bovenistier, obtint la cure de Donceel, en 1592, i^ar la

résignation que lui en fit Jean Gerbehaye, chanoine de

Sainte-Croix (^). On le trouve encore cité en i6i3 (^).

Louis de Thier, d'une famille de Haneffe, i6i3 C). Il

trépassa le 24 janvier 1621.

Maître Gaspar de Namur fut inscrit sur le registre de

l'areliidiacre le 29 janvier 1621, comme pourvu de la cure

de Donceel par l'université de Louvain, après la mort de

Louis de Thier ('). On rapporte qu'en 1624 le presbytère

fnt complètement ruiné par les gens de guerre et que la

communauté dut louer une chambre pour y loger le curé.

Maître François de Namur (il signait aussi Namur),

frère du précédent, est cité le 2 mars i633. Ayant résigné

(i) Liste conimnni(|uée i)ar M«' Sclioolmeesters.

(2) Ibid.

(3) Ibid.

(4) Archidiaconé de Brabanf. Viaitadones, lotp, ]). 47- Les délégués

de l'archidiiicre qui visitèreut l'éj^lise de Donceel le 27 octobre i5(j5,

signalent en ces termes les mœurs déréglées du curé ('locquier:

« Godefridus de Donceill, in page de Donceille commorans, vir

lionestus, previo juramento de])osuit quod pastor sordescat in

concubinatu publico , abhinc annis pluribus quam XX, cum

Ideletta N., ex qua 4 nutrit et fovet proies masculas jam satis

grandaevas ; illaque dicitur esse maxime rixosa illumque incitare

ad rixas et contentiones cum omnibus et contra omnes, etiam rixari

frequentissimc illam cum co, sequc simul etinvicem devovere diris».

(5) Liste précitée.

(6) Ibid.

O Archidiaconé de Brabant, InstHiitiones, iGiQ-ifeS, p. 44-
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en 1672 ou 1673, en fiiveur de son neveu qui suit, il mourut

le 12 décembre 1682.

Lambert Goffin, né à Donceel le i3 juin i644> y décédé

le i3 novembre 1720, après avoir administré la paroisse

depuis 1673 (').

Thomas-Edmond Firket, né à Horion le 3 juin 1691, fit

ses études au Collège liégeois de Louvain. Il était prêtre

et maître es arts, le 19 février 1716, lorsqu'il fut nommé

par le régent de la pédagogie du Lis bénéficier d'un autel

de la collégiale de Saint-Paul, à Liège. Devenu curé de

Donceel en 1720, puis doyen du concile de Hozémont, il

mourut le 21 mars 1768, peu après avoir résigné entre les

mains du pape, et fut enterré au milieu du cliœur.

Guillaume-Joseph Docteur, de Chapon-Seraing, neveu

par sa mère du précédent. Deux faits difficilement conci-

liables se présentent au sujet de sa nomination : d'une

part, il fut chargé, le 28 mars 1758, de desservir l'église de

Donceel pendant la vacance de la cure ; d'autre part, on

voit qu'il en avait été pourvu par lettres apostoliques du

8 février 1757 (1758 ?) (-). 11 mourut à 55 ans, le 25 mai 1789.

Nicolas -Joseph Bourguignon (^), né à Warquignies

(Hainaut) le 6 décembre 1748, fut d'abord religieux aux

Jésuites Wallons établis en Ile, à Liège. Après la sup-

pression de l'ordre, en 1773, et la transformation de son

école de Liège en collège séculier, il devint successivement

professeur et préfet dans cet établissement. Ayant ensuite

obtenu la cure de Donceel, il en prit possession à la

(') Registre paroissial de Donceel.

(') Institutiones, 1755-177(3, fol. 21 v" et 24 vo.

(3) Le chauohie Daris lui a consacré quelques lignes dans son

Histoire du diocèse de Liège (1724- 1852), t. I, p. 278.
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Saint Jean 17890. En 1797, il refusa de prêter le serment

de haine à la royauté, ce qui lui valut d'être condamné à

la déportation, le 4 novembre 179B. Nommé enfin curé

doyen de Saint-Jacques à Liège, le 28 avril i8o3, il mourut

à Flémalle-Haute le 20 juin 1808 'r).

STIER ET SES CHATELAINS.

Stier ou Stiers, qu'on écrivait quelquefois Stirs (i254),

est aujourd'hui une dépendance de Donceel qui, avant

i8o3, était de la paroisse de Haneffe.

On a voulu reconnaître dans cette localité le village du

comté de Hesbaj^e désigné, le 11 avril (III idiis aprilis) 9TI,

sous le nom de Sleria monticnla (^), mais cette dénomi-

nation, qui éveille une idée de hauteur, nous paraît mieux

s'appliquer au village voisin de Bovonistier.

Stier a donné son nom à un lignage dont Le Fort et,

après lui, Jalheau ont cru devoir faire une branche de la

famille de Hemricourt. Voici, translaté du roman wallon

en français, le passage du Miroir des nobles qui a donné

lieu à cette croyance :

(') D'après le comte van den Steen (Souocnirs de François Garnier,

t. I, p. 140), ce l'ut le i)rince de Velbriick qui le nomma curé à

Donceel. Or Volbruck est mort le 3o avril 1784 !

('^) G. RuHL, L'église Saint-Jacques à Liège, p. 2(). — Le cadre de

ce travail nous dispense de donner la suite des cui'és modernes de

Donceel. Mais comment ne pas mentionner le chapelain Hausotte,

vieillard de 79 ans c^ui, dans la soirée du i() décembre 1828, fut

assommé dans son lit i)ar un nommé Rallier, de Jeliay, son ancien

ouvrier, (pi'il avait dénoncé comme voleur! Le crâne de ce criminel,

le dernier (jui fut exécuté à Liège, figure aujourd'hui dans les

collections de l'Université. Voir dans les Souvenirs de Fran(;ois

Garnier, t. II, j). 3()9, une relation plus ou moins fidèle de cet

événement.

(•') Gesia abbahim Geniblacensiuni, dans Moiiumenla Gernianin;

liistorica, SS., t. VIII, p. 029.
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« Ci-devant on vous a clairement lait eonnaîti'c tous les

hoirs mâles et femelles descendus du vieux et premier

messire Thomas, seigneur de Ilemricourt. Ici nous retour-

nerons à messire Amejde, son frère, qui eut pour femme

la fille de messire TIeyneman de Hoctebierge, s(xHir de la

femme dudit messire Thomas. Ce messire Amej'le eut

un fils et des filles : le fils se nommait messire Gérars

Kachemars de Bovengnistier qui eut un grand nombre

d'enfants, car toute la rivière d'Yerne et les villages

d'alentour en sont peuplés. C'est de lui que naquirent

messire Ameile et messire Fastreit de Bovengnistier et

tous leurs frères et sœurs, dont l'une fut mariée à messire

Ameyle de Warnant ; et en sont issus tous les Kachemars

de Stier, les Hayweaz de Bovengnistier, les Kachars, la

branche de Limont et plusieurs autres. Il y eut plusieurs

vaillantes personnes en ce côté de Stiers et de Boveu-

gnistiers, qui, pour se distinguer, ont brisé leurs armes

d'un ou de deux martelets, pour ledit côté de Hottebierge

dont ils sont extraits ('). »

Il résulte de ce passage qu'un rameau de la famille

de Hemricourt alla s'établir à Stier, mais en peut-on

conclure absolument qu'il prit le nom tout court de Stier ?

Celui-ci était déjà porté , eu 1257 ,
par un Guillaume

de Stier {^), dont la famille parait être différente, puisqu'au

lieu de la bande de gueules sur fond d'argent qui carac-

térise les armes des Hemricourt de Stier (^), elle portail un

écu fleurdelisé (voy. ci-après).

Quoi qu'il en soit, cette dernière famille mérite de

{•) Hemricourt, p. 134.

(-j Ev^RARD, Documents relatifs à l'nbbuye de. Floue, dAws Anuluctes.

t. XXIII, p. 388.

(3) « Cliilh (le Hemricourt délie coistie et délie branche de Stiers

et de Bovengnistirs, qui portent d'argent à une bende de gueules
;

tos chis linages furent des adhierdans d'Awans » (IIejuucourt,

p. 34G).
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sortir de l'oubli, comme ayant fourni, depuis une époque

impossible à préciser, toute une série de châtelains héré-

ditaires de Stier. Suivant la définition de du Cange, un

châtelain était celui qui, à titre de fief, avait été préposé

à la garde d'un château du prince. Et en effet, nous allons

voir, en i3i4, un châtelain de Stier relever de l'évêque

Adolphe de la Marck la maison de Stier, maison forte

évidemment, qui reparaît en 1867 sous le nom de château.

Qu'on ne nous demande pas où cet édifice était situé.

Tout au plus pourrions-nous indiquer avec quelque proba-

bilité le pré de la tombe Pierre Donceel, dont il a été

question plus haut. En revanche, les actes où nos châte-

lains figurent comme témoins au autrement, sont assez

nombreux pour qu'il soit possible d'établir leur chrono-

logie :

Guillaume, châtelain de Stier, 10 février i3i4 (M.

Baudouin, châtelain de Stier, relève la maison de Stier

le i5 septembre 1014 (')• Cité plusieurs fois depuis, il vivait

encore le 4 janvier i36i (^).

Wauticr ou <( Walter de Chasteau de Stiers », 1867

(22 mai) et 1887 (^>. Sa femme, que Le Fort appelle Margue-

rite, était fille de Jean, seigneur de Rouveroy, et de Marie

de Flémalle ('). Dont :

Baudouin le Jeune, époux d'une fille de Thomas de

(I) Kd. PoNCELET, Le Liure des fiefa da ieglise de Liège sous Adolphe

de la Muvck, j). 127

(2j Ibid., p. 32.

P) Charte de l'abbaye de Saint-Jacques. Le Fort (t. XXII, loi. j8)

prétend que le père de ce Baudouin fut Wautier de Hemricourt, dit

de Stier, châtelain de Stier en i3iS, avec le<xuel il commence sa

généalogie. Nous n'avons trouvé aucune trace de ce personnage.

(*) Ed. POXCELET, Inventaire analytique des chartes de la collégiale

de Saint-Pierre à Liège, p. 78 ; Le FoKT, loc. cit.

(5) Hemricourt, p. 1G8.
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Hemricourt, dit de Laminne 1'). Cité comme châtelain le

3o janvier 1896 et le 6 juillet i4o5 (-),

il était mort le 18 avril 1409, laissant

de damoiselle Marie, sa veuve, deux

fils : Thomas et Jean (^). Le sceau dont

il se servait en 1896, représente un écu

semé de fleurs de lis, au franc-quartier

portant un sautoir (Kouveroy ?). Lé-

gende :

* s'BTiDswm h(i ca?jsn}ahau srr' (')•

Thomas, châtelain de Stier, i5 janvier 1^16 et 7 novembre

1443 (^). On ne lui connaît d'autre enfant qu'une fille,

Isabelle, qui épousa Plenri Ottar de Haneffe (^).

LA FONDATION LAMBERT BINET.

Mieux que ces gentilshommes de campagne, un grand

bienfaiteur des pauvres
,
probablement natif de Stier,

mérite de fixer notre attention. Je veux parler de Lambert

dit Binet, ce pieux chapelain de Saint-Paul qui laissa la

plus grande partie de sa fortune à VAumône des communs

pauvres de Liège, le bureau de bienfaisance de l'époque.

Et quelle fortune ! Lambert Binet ,
pendant sa longue

carrière, avait acquis tant à Liège qu'à Stier, à Limont,

(<) Hemricourt, p. 41.

(2) J. CUVEUER, Cartiilaire de l'abbaye dn Val-Benoit, p. 714;

Charte de l'abbaye de Saint-Jacques.

(3) Charte de l'abbaye de Saint-Jacques ; Recueil de pièces concer-

nant la famille de Donceel, fol. 27 v".

{*) Charte de l'abbaye du Val Benoît, appartenant à M. .\d. van

der Ileyden à Hauzeur. Le mémo sceau se retrouve attache à une

charte de Saînt-.Tacques, du ii() mars i4oo, où Baudouin figure comme

maïeur de Ilaneffe.

(^) Le Fout, t. XXII, fol. ij).

(6) Cour idlodiale, reg. 3o, fol. 43 V.
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à Douceel, à Haiieffe, assez de biens-fonds pour que la

part attribuée à son œuvre de prédilection fut estimée,

en i856, à la somme de 35o,ooo fr. (').

Par son testament, daté de sa maison en Ile à Liège,

le i6 juin i336, il lègue aux Pauvres de la Cité toutes ses

propriétés de Stier et d'alentour, pour en jouir après son

décès et celui de son frère Gérard Chantereal ('-)
; mais il y

met comme condition que le mambour desdits Pauvres

fera ériger deux cliapelles en l'honneur de saint Michel,

l'une à Liège, l'autre dans la cour d'une maison qu'il a

achetée à Stier, laquelle maison sera distribuée de manière

que le prêtre chargé de dire la messe dans l'oratoire y

puisse avoir un logement (^).

Pressé de voir ses projets réalisés, notre chapelain se

mit à l'oeuvre, si bien que le 12 juin i337, Adolphe de la

Marck permettait la consécration de la chapelle de Stier,

bâtie et dotée, disait-il, par Lambert Binet, dans un

village écarté et sans église (^).

Une cloche manquait encore au petit oratoire : elle lui

fut concédée, à la prière du curé de Haneffe, le 11 août

i339 (^).

Il est à j)résumer que le fondateur de la chapelle de

(1) M. (iobert, qui, dans Les mes de Liège (t. lY, p. i4'^), a remis en

honninir la mémoire de Binet, estime que cette part vaut aujour-

d'hui envii'cn 5oo,ooo francs.

(2) L'an i332, messire Gérard dit Chantreal, de Stier, avait lui-

même testé <lans sa chambre au villai;e de Stier (Pauvres en Ile.

rcg. 3, fol. 5G v°).

(") Pauvres en Ile, rej?. 3, fol. 3.

(') Ibid., fol. '2\\) V". Déjà le 3o septembre i33G, l'évèque avait

accordé à lîiuet la permission de célébrer l'office divin sur un autel

portatif dans sa maison de Stier (Ibid., fol 2()0). D'ajjrès le pouillé

de i558, la chapelle de Stier valait 20 muids. En i5tp (Visita-

tiones, fol. Sa), on disait que ses revenus montaient à 107 muids

déi)eautre, ce qui est évidemment erroné.

(^) Pauvres en Ile, reg. 3, fol. 249.
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Stier en fat aussi le i)reinier desservant. Sentant appro-

cher sa fin, il présenta pour ce bénéfice un prêtre nommé
Hubert de Limout, qui fut admis le 2 janvier i344- Quatre

mois après (28 avril), il faisait approuver son testament,

et le 4 juin i345 il n'était plus au monde (').

Près de six siècles se sont écoulés depuis que la ferme

de Stier est la ferme des Pauvres. Mais si en cela la

volonté du donateur a été respectée, il n'en est pas de

même des conditions imposées par son testament. Jusqu'à

la fin du xviii*^ siècle, la chapelle Saint-Michel eut ses

recteurs ; il paraît même que le lundi de la Pentecôte on y

célébrait des offices solennels accompagnés d'une proces-

sion, et qu'à Stier se tenait une foire. Ce qui arriva depuis

nous est révélé par une lettre que le maire et les échevins

de Donceel adressèrent au gouverneur de la province, le

17 juin 1824, et dont A^oici la substance (2) :

Le fermier des hospices (lisez du bureau de bienfaisance),

disaient-ils, voudrait démolir une maison avec chapelle,

située dans l'enceinte de la ferme. Cependant Lambert

Binet à laissé à Stier une fondation grevée d'une messe à

dire chaque semaine dans cette chaiJelle, et celle-ci a été

desservie jusqu'à plusieurs années après l'arrivée des

Français. Mais à la mort de M. Hanson, le dernier desser-

vant, les hospices ont négligé, de leur autorité privée, de

pourvoir à son remplacement, laissant la maison et la

chapelle sans réparations, quoiqu'aucun gouvernement ne

se soit emparé des revenus de la fondation.

Quel qu'ait été l'accueil fait à cette missive, elle constate

clairement la ruine de la chapelle de Stier. Il nous reste

toutefois, de cet édicule ou des bâtiments adja'cents,

quelques souvenirs matériels : ce sont deux pierres

(1) Panures en Ile, reg. 3, fol. 25o et 25o vo.

(î) Feu M. Lange, curé de Donceel, a transcrit cette lettre dans un

registre de la cure.
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sculptées rappelant les noms des administrateurs des

Pauvres sous lesquels ils ont été reconstruits.

La plus ancienne, qui a été replacée à gauche de la

grande porte, représente la statue de saint Michel terras-

sant le dragon et tenant un bouclier mai-qué de la devise :

QVis VT DEVs. Sur le socle est gravée cette iascription :

D'têps Loys Albert, d.

Chestea. Iean Gordîne

CosiLiE'^. Alex. Santron

COMISSAERE. FrANSSOY

Liverlo. Mre. des

povre e yle. 1607.

L'autre pierre, qui se trouve à l'intérieur de la cour,

au-dessus de la porte de l'habitation, est de forme carrée

et porte en relief l'effigie de l'archange Michel, avec la

date 16—62. Le saint tient une croix de la main droite, et

de la gauche un écu sur lequel se dessine une croix

accompagnée de la devise précitée. De chaque côté

se trouvent, rangés verticalement, trois écussons sous

lesquels on lit :

Léonard Malaese Gvilleavme

COMISSAIR ET MRE ArNOLDI MAISTRE

Godefroid Smackers Giele Woot Detrixhe

CoMISSAIR et mre MAISTRE

Lambert de^ Brassine
IiIi 1 1

1

1 i

i

1

1

H111111

1

COMPTEVR llllillllllllllllllll

ADDITIONS ET CORRECTIONS.

Page 22, ligne i5. En disant que des deux femmes attri-

buées par Hemricourt à Eustache Persant II de Haneffe,

la première était sa mère, je n'ai pas entendu affirmer

que cette première femme n'avait pas existé ; seulement,

elle est restée jusqu'à ce jour inconnue. La seconde, dont le
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vieux généalogiste dit qu'elle était dame de Heausaiut,

veuve et du lignage de RumignJ^ s'apj)elait très probable-

ment Marie de Fagnolles. Suivant une communication

qui m'est amicalement adressée par le chevalier Cam. de

Borman, elle épousa successivement Baudouin du Lion,

vinier à Liège, le seigneur de Ilaneffe et enfin Renard

Hardreiz, avec lequel elle vivait encore en 1822. On peut

donc s'en rapporter à Hemricourt, lorsqu'il fait une dis-

tinction entre les enfants d'Eustache Persant II : ainsi

d'un premier lit seraient nés Jean, Juliane, Agnès et

Aélide ; et de la dame de Beausaint, Hugues, Thierry et

la femme de Jean d'Ochain.

Page 29, ligne 9. Au moment où les dernières pages de

ce travail vont être livrées à l'impression, dom Ursmer

Berlière nous envoie de la façon la plus aimable, l'analyse

d'une charte du 9 janvier i353, par laquelle Engelbert de

la Marck, évêque de Liège, déclare que la grande dîme de

Chaumontaété restituée à l'abbaye de Bonne-Espérance (M.

L'acte est fait en présence de Wautier (de Rochefort),

seigneur de Haneffe, ce qui nous permet de reculer de

trois ans (i353 au lieu de i356) l'époque où on le trouve,

pour la première fois, en possession de Haneffe.

Page 87, ligne 12. Au lieu de vermeil, lisez vermeni.

Page 90, ligne 18. Au lieu de veuve de Godefroid le

Barbu, lisez belle-fille de Godefroid le Barbu.

B°" J. DE CHESTRET de HANEFFE.

(ij Cartulaire de Bonne-Espérance, t. V, fol. 18 vo, au petit sémi-

naire (le Bonne-Espérance (Hainaut).



PIÈCES JUSTIFICATIVES

Henri /, éuêqae de Liège, fait connaître que Raginer (de BrieyJ,

du consentement de la marquise Mathilde, a vendu le bien de

Donceel aoec son église à l'abbaye de Saint-Jacques, à Liège,

et que l'abbé Robert en a concédé l'avouerie à Régnier, avoué

de Saint-Lambert.

1084.

In nomiiie sancte et individue Trinitatis. Pium esse credimus id

perquirereet providere uiide alantur et vestiantiu- pauperes Christi.

qui relictis omnibus nudi secuti sunt ipsum nudum. Quaproptei'

ego Heinricus gratia Dei Leodiensis episcopus adhibui curam ut

predium quoddam nomine Donumcyrici ad monachos sancti Jacobi

perveuiret, cognito scilicet quod possessor ejus dictus Raginerus id

vendere «lecrevisset, reputaus videlicet esse bonumetDeo acceptum

inde sanctorum necessitatibus subveniri. Qua vero circumspectione

cauta sint omnia que ejus venditionem nostramque emptionem

infirmare poterant memorie tradidimus. ut non solum présentes

set et posteri sciant ne ulla dubitatio restare queat. Erat idem

Raginerus de familia Mathilde marchise, habens advocatum Alber-

tum de Briey ita constitutum ut quicquid ipse faceret de rébus

marchise, lioc ita esset ratum ac si ipsa fecisset. Quamobrem non

ante convenit inter nos donec ipse Raginerus sacramento super

reliquias se astringeret quia illud predium suum, iioc est Donum-

cyrici situm in comitatu Hoiensi, in pago Hasbanie ad l'iumen

Ernam, sancto Jacobo stabile ad (sic) firmum efficeret et per advo-

catum quem diximus et domina sua apiu'obante. Sic ergo ventum

est ad traditionem que facta est cum omnibus ad idem predium

respicientibus, ecclesia, camba, molendino, agris, jiratis, silvis et

ceteris appenditiis. Facta est autem in urbe Metensium a predicto

Alberto propter hoc quia longe positus a nostra in illius urbis

viciuia commanebat, suscipiento illam Heinrico comité de Dui'buy
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(lUCMii illuc iiiisiimis ad hor ii)snni. Ciii (raditioiii iulcrlueriinl :

Ilerimanuus ejusdeni sodis episcopus, lleriinaiiuus uepos cjiis,

idemque noster archidiaeonus, coiaes Conradus de Salina, coiiies

(îilebertus filins Ottouis de Los, Tiobaldiis de Lehaia, (Jodelridus

liliiis rrcdcrici de l)iiei'I)ou. l'redictiis auteni coiiies Iloinricus de

Durbuy ipsain traditionem sanclo.Iacobo in ipsiiis eeclesia rechlidit,

offerens eaiu ad sacrosaucluin aUare, me (luidem Ileinrieo ei)iscoi)o

présente. Isti ciuoiiue intei'lïierunt : Arnull'us couies de Los, Godes-

lak'us de Ceunaco, Cuno de Ilairs, Lanibertus de Foi'un, Guinrieus

de Calmunt, Albricus de Lineb, Klbertus de Seran. Porro abbas

Hol)erLns advocalioneni ejiiadeni predii sub tesUmonio noslro v.l

l)i"esci"iploi'inn illiistriiini viroruni Uaginero advoeato sancte Marie

sancli(iuc Laniberli conccssit, ca condilione iiobis audien(ibiis el

approbantibus firmiter apposita, iitnunquani nisi vocatus ab abbale

aecedat, et cuni accesserit de bis que placitaveril judicio juinistri et

scabinioriun (sic) tercium denariiim ae'cii)ieus abeat in i)aee. sjjerans

se pro bona advocatione per orationes nionaeliorum et beati .Iacol)i

])atroc'ininiu miserie-ordiam l)ei oblenturuni in die jiidieii. De eetcro

niilloniocU) se de (piaenuKuie causa introuiittat in eodeiii alhjdio

({uanidiu al)bas per se vel i)er niinislruni suum ea que corri^euibi

fuerint polerit eorrigere. Scieuduni (amen quod sive vocelur sive

non, sive veniat sive non, singulis annis a rustieis conslidilam

annone mensuram de sinyulis bonuariis taleni aceipiet qualem esse

constat modii duodeeimam. Quibus peractis, non longe post ad

liujus rei coufirmationem et ut liber esset Kaginerus a juramento a

pi-edicta marchisa directe sunt littere continentes liée : H. Leggensi

episcopo M. Dei gratia si quid est fidèle servitium et abbati de

saucto Jacobo similiter fidèle servitium. Mercatum quod fecisiis

cum Raginero iiostro, scilicet de allodio quod emistis, reete fecisiis

et bene placet uobis et libenter concedinius vobis. Nos iceirco man-

damus vobis quam voluntatem liabemus in bac re ut absque ulla

contradictione et refutatiouc investitura vestra amplius valeatis

firmiter retinere. Facta est utraque traditin auno ab incarnatioue

Domini .m° lx\x° iiir, indiclione vi, imperante ITeinrico m", tune

etiam me Heinrico episcopo ei Roberto abbate sancti Jacobi. Actum

felicitei*.

Original sur parchemin muni du sceau de l'évéque en ))Iarard,

aux archives de l'Etat à Liège, Fonds de Saint-yncqucs. —
Cette charte a été publiés par M. de Marneffe d'après

le Ms. Van dek BeI'ICH, dans Bull. del'Inst.arch. liégcjis,

t. XIV, p. 257, msLJs avec domini Cyrici au lieu de

Donnmcwui.
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II.

L'etuj)creiir Henri III (IV) confirme à iabbnye de Saint-Jacques,

ù Liège, In jxjssession du bien de Doncecl.

Aix-la-Cliai>i'llc, :23 avril loSS.

In nouiinc saiiele et iudividiie Trinitatis. lleiiiricus divina favente

cleineiitia tercius lloiuanorum ini])ei'atoi' augustus. Digiium esse

jiKlicamiis et ad vitain i)reseiitciii transigciidain et ad l'iiluram féli-

citer obtiiiondaiu iiobis proriituruni non dubitainus, secundiiiu

fideliiim iiostrormn justas ijctitiones ccclesiariim faeultates et a

ciijiislil)et i)ote.statif. iiijusta pcrvasioiie liberare et liberatas

augiiieiitare, augiiieutalas (jiuxiiie regalis edicti inmiiiaiiie tiiendas

confirinare. (^iiai)roi)ter oinuibiis diviiii noslrique iioiuiiiis aniato-

ribiis taia l'uturis qiiaui prcscutibus perspiciunn esse voluuius quia

vir venerabilis Ileiiiricus, sancte Leodiceiisis ecclesic ei)iscopus, et

ll(djertus, abbas ecelesie saiicti .laeobi in lusula I^codii posite,

l)redium quoddam quod dicitur Donum Cyrici, in pago Hasbanie

sitiun, in tomilatu Hoiensi, a niarcliisa Matliilde et servo ejiis

Kaginero de liriez ad<iuisierint et prediete ecelesie sancti Jaeobi

l)ertradi lecerint, l'irniiini videlicet et stabile et a cujuseunique

])()testatis districtione liberuni ])enitus et ininiune, <;um omnibus ad

idem i)redium respicientibus, eeclesia, camba, moleiidino, agris,

pratis, silvis et ceteris appendiciis. Facta est autem luijus prédit

traditio primum in urbe Mettensium ab Alberto advocato de Briet,

suseipiente illam Heinrico comité de Dui'bui, présente Herimaiino

ejusdem sedis episcopo et Herimanno Leodiensi archidiacono, item

comité Cuonrado et (illeberto i'ilio comitis Ottonis de Los, Tiebaldo

de Jeliaia, Godefrido I'ilio Frederiei de Duerbon, Predictus autem

Ileini'icus de Durbui ipsam traditiouem saiieto Jacobo in ipsius

eeclesia reddidit, offerens illam super sanctum altare in presentia

sui)radicti venerabilis episcoi)i Ileinriei, suseipiente eam advocato

ejusdem ecclesic Arnull'o comité de Los, sub presentia et testimonio

illustrium virorum (lui subtitulati sunt : Godescaleus de Ceunaco,

Cuno de Hairs. Lambertus de Forun, Winrlcus de Calmuut, Albricus

de Sinei, Elbertus de Serain Ad cujus rei securitatem lirmandam,

predictus veneraude semper memorie episcopus nostram ])etiit

sublinaitatem ut, ob amorem et reverentiam ejusdem ecelesie, rem

ipsam nostri edicti lirmaremus adjectioue. Cujus juste et rationabili

l)etiti()ui libenter asseusum i)re)jentes cum in primis ob gratiam

divine retributionis, tum etiam ob dilectionem i)redicti antistitis,

in no'.nine illius qui nobis precipieudi dédit potcstatem, predictam
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Iradilionem cl nostri prcct'])!! aiichnMtale linnavitiuis et sigilli

iiostri iuipressionc si};nai'i jussimus.

Si^:iuun (loniini Ileiiiriei (ercii Ixomaiioriun iiii])cra(oi'is invîc-

tissiini.

Kgo lloriinaiiiius canvcllarius \ivc \\'ozeloiiis arcliicaïu-iHIarii

recoynovi.

Aniu) divine incaniadoiiis m" i.x.W" \m, iudiclionc \i. Auno auteiii

«lomiiii lleinrici tercii Roinauoniiu imitcratoris augusti ordinal ionis

xxxv\ regni xxxiii", inipcrii v'>. Data \ iiir Kalendas niaii. Aclnni

Aqiiisgrani l'elicilei' in noniinc Doniini.

Ms. Van ukn ]!ercii, iv i88, p. 33, à l.i bibliulhéquc de l'uni-

versité de Liège. —
- Diplôme public dans Stumpf-Bki;.\-

TANO, Dit; Reichskaiidcr, t. III, p. 453, d'après une

mau\aise (.'0])ic iViurnic par Ford. Henaux.

\n.

Canon, .sire de Rcnlnnd, nccow]>lissnitl le conlntl de ni:iri;ii;c de .su

nff'nr Aélide, épouse d'Enstache dit Persani. aire de Ilune/fe,

engage à celui-ci su dime d'Ouren, pour sûreté de 3')0 liores de

iiics.sins qu'il u promis de lui payer.

Juin \-S\\.

Je Cuenes, sires de Ruillant, dis à tous ceaz ki cesle cliartre

verront salut et lor fai eognoistre veriteit. Saicliet cil qui sunt et

qui ceste chartre verront que eus convenances dou mariaige Aelit

me seror que Istaisses qui est dis Persans, sires de Haneffc. print

eu mariage, je Cuenes promis et ai en convent à Ystaisse, mon

serourge, avec ma serour Aelis qui devant est nomeie. trois cens Ib.

et cinquante de messains, et pour ceste some d'avoir à paliers bien

et lealment, si con deviseit est, ai je donnet en waige à Ystasse, mon

serourge, toute ma di-ine d'Ui'e deleis Trieves, de bleis et de vins,

tout entièrement, ensi com je l'i o en toutes clioses, si que je riens

n'i ay retenut, en gros ne en graile, fors que le bois que je trancbay.

Et pour ce qu'il i)oise mues joir de ceste disme sens riens i diconleii",

je Cuenes de Rullant vins en le court mon signour Werri de

Biaurepaire dont cesle disme muet et de cui je le tieng en lies,

et priai monsignour Werri (juil ceste disme afiaitaist bien et

lealment à Ystaisse, mon serourge, en teil point (juil en ])oist joir

l>ar droit et i)ar loi. Et je Werris de Biaurepaire, i)ar le reiiueste et

le priiere Cuenon de Rullant, mis Istaisse Persant en ceste disme

et li allaitai tout entièrement par le jugement de mes homes, sens
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coutrcclit, si cou ceste tbartre (fsmogiie et mes seuls. L't je Ciiencs

de Rullaut, en tesmognaige de veriteit ai ceste cliavtrc saelcie de

nioii sael et donneie à Ystaiee Persaiit. El pour plus grande

seurteit. j'ai fait pendre le sael monsignour "SVerri de Biarepairo

qui dcsour est nommeis, avec les seals Cuenou de Biamont, Jelian

de Xoirember et Henri d'UIme les gentishomes. Ce l'ut lait tout eu

appert pardevant nous eu l'an del incarnation nostre Siguour

Jliesu Crist de mil ans, de Gc ans et de trante quatre ans, eus el mois

de j un

.

Ego CoDo dominiisde liuliaut, in curia et preseiitia duiuiui Werici

de Biare])are a quo teueo infeodum deciinam antediclam el movetur,

rogavi eum ni predictam decimo {sic) Euslassio meo sororio legaliter

afi'ectaret. Ego vero Werricus ex hiis justis assensum prebens peti-

tionibus, i)er judie-iiim meorum homiuum sepedictuni Eustascium

Persant in jam diclam posui decimani et cum ap])cnsione mei sigilli,

sicut (in) ista certificatur caria, ipsam ei sine coutradictionc aliqua

l)lenaric effectavi. In cujus veritatis testimouium et munimen
présentes litlei'as sigillo meo sigillatas contuli domino Euslassio.

Et ad uuijorem sccurilalem l'eci appendi i)reseulibiis domiuiM'errici

prcdicti, Cononis de Bellomoiite. Joliauis Xorebecli. llenrici de Ulme,

uobilium virorum, sigilla. Actuni auno Domiui M" ce" triccsimo

quarto, mense junio.

Caiinlairc en parchemin, fol. 26, aux archives du Gouver-

nement, à Luxembourg. — Nous devons la copie de

cette charte à la parfaite obligeance de M. van ^^'er-

veke, secréraire de la sectini historiqtie de l'Institut

grand-ducal.

lY.

L'u.slitrhe dit Persiiiis, seigneur de Iluneffe, el son épouse Aléide

donnent le jintronnge de l'ég-lise de Haneffe ù l'ubbesse et nu couvent

du Vnl Xolrc Diunc, près de Ilny.

14 mai iu5').

Universis i)resentes litteras visuris Eustacliius miles dictas

Persans, doniinus de Ilanneffe, et Aleydis uxov ejus saluteni cum
noticia veritatis. Ad universorum volumus noticiam pervenire quod

nos de communi et concordi asseusu omne jus patronatus quod

liabebamus et habere poteramus in ecclesia de llannefl'e, que matrix
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c'oc-lesia fest), et in ecclesiis et oltai'ihus deiJendentilxis ex eaduni,

excepte altari béate ^[al•ie iii eeeiesia de Ilaimefl'e de iiovo l'iiiidato,

(|U()jiire palroiiatus nos et anteeessores iiostri usi suiiius et iii

l)Ossessione pacil'ica liacteiius extiliiuus, libère et absuliile eoiitii-

liums et concessiiniis abbatisse et couventui monasterii Vallis béate

Marie jiixla Iloiuiu Cistertiensis ordiiiis, et eisdem quia allodiuni

iiostrum erat iiiter béate Marie et saneti Lamberti ecelesias

Leodieiises dietuiu patroiiatnm f^uerpivimus, quittavimus et affecta-

viimis in uiauus allodianoriua. Volentes (^iiod inii)OsterMni possint

dicta coUatione tanquam de sua eleeniosyna eis a uobis libère et

al)So]ute coUata gaudere et suani facere voluntatem, renimciavinius

etiani onuii juri quod in patronatu prodicto habebanius et liabere

poleranuis lenipore collationis preseniis l'acte in codem, sub testi-

nionio allodianoruiu predictorum (piorum liée sunt noniina: Wericus

Tarez, Tlnj^o de Ruella, Adam de Salnileto. .Tuliauus de Canil>iis.

Thomas de Curia domini episcopi, Antouius dictas Camus de

Villario episcopi, Aruoldus villicus de Awans, Tlieodoricus li

Froignu de Verlennes, frater Eustachius de monte Roberti. Ut autem

liredictacollatiorobur firmitatis debitum obtineat, présentes litteras

predictis abbatisse et convenlui contulimus sigilli nostri munimine

roboratas. Actiim et datum anno Domini millésime ducentesimo

(luinquagesimo tertio, mense maio, in crastino beati Servafii.

Haec copia coUationata luit cum originali descripto in per^ameno,

s\i;illato sigillo de viridi cera eidem ex cordulis sericeis viridis coloris

sub mil pendente, et inventa concordare par mais. Walscart, curiae

leodiensis notarium et per concilium Brabantias admissutn. Ouod attester.

Avchidiaconc de Brabaiit, Instihitioncs. 1619-1625, p. loi, aux

archives du séminaire de I.iég'e.

V.

Henri (le GueJdve, elii de Liège, confirme In donnlion qui précède.

[) août 1254.

Henricus Dei gratia Leodiensis electus universis présentes litteras

inspecturis salutem in Domino. Xoverint universi quod constitutus

in nostra presentia dilectus fidelis noster Eustachius de Ilannelïe

dictus Persans, miles, recognovit ob remedium anime sue se in

eleemosynam contulisse et transtulisse omne jus patronatus quod

habebat et habere poterat in ecclesia de Ilanneffe . que nmtrix

ecclesia est, et in ecclesiis et aKnribus dependentibus ex eadeni.
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excepto allari l>eate Marie in ecclesia de Ilannelfe de iiovo l'undato,

quo jure patrouatus ipse suique aulecessores tanquani legiUiiui

allodii doniiiii iisi sunt et in i)ossessione paeifica hactenus extite-

runt, dilectis l'iliabus in domino devotis abbatisse et conventui

monasterii Vallis béate Marie juxta Hoyum Cisterliensis ordinis et

in eas peuitus transtulisse, et quod, quia puruni allodiuni ipsius ut

(lictnni est extiterat, inter béate Marie et beati Lamberti ecclesias

Leodienses dicttim ijatronatuni weri)ivit, quittavit et effestucavit ad

opus earundem, pro ut in litteris ijisius super lioc conl'ectis plenius

continetur, nobis supplicans liumiliter et dévote ut ipsam eleemo-

synam dignaremur coni'irniare. Nos igitur, ipsius attendentes chari-

tatis opéra dictarumque filiaruni devotioneni, dictam collationem

seu translationem, pro ut rite facta est ai)probantes, dioeesana auc-

toritate coniirmamus, sub anathematis vinculo dislrietius inlii-

bentes ne quis ei aiisu temerario contraire présumât Si quis autem

lioc attentaverit, indignationem omnipotentis Dei, béate Mario

virginis l)eatique Lamberti martyris et nostram se noverit ineur-

surum. Datum apud Hoyum, anno Domini millesimo ducentesimo

quinquagesimo quarto, in vigilia beati Laurentii martyris.

Prsesens copia coUationata fuit cum ori^2;-inaU descri]>to in pergameno,

sigiilo cl) vctustatem carente, et inventa concordare ner me eundem nota-

riuni qui supra. (}u(>d attestnr.

vr.

Waulier de Rocliefort et M.nic de Houffullze. sn femme, seigneur et

dnme de Jlane/fe, nbandoiinent tons les droits et services (/ne lenra

])rédéeessetirs aiutieiit réelamés sur lu iiuiisoii de l'Hâjntal à

IluneIle.

L!."> Molli I.'l7;).

Nous W'.'iilicrs de Itociiel'l'orl et Marie de Ilouiralize, sa (diierc

espeuze et compaigne, seigneur et d;iine de Ilanneffe et d'Oxlien,

faisons scavoir à tous que jacoit que noz ]>rédécesseurs, seigneurs

et dames de Ilanneffe, ayent aueune.s fois de volenté clamé droic-

tures et services sur les maisons et les biens de l'ospital de Ilaneffe

de l'ordre sainct Jehan de Jhérusalem, necpiident nouz plainement

infourmez <ju'il ny avoient et ny avons nul droit, et desirans pour

nous, noz boires et successeurs, seigneurs de la dicte ville do

Ilanneffe, de maintenir ledit hosj)ital en franchise, coignoissons par

cestes i)réseiitcs que ledit hospital est frans et liges de toutes tailles,

crenez. gistes, coi'u\Aées et aiillrcs services cl exactions (jiicl-
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concquesque nous, iioz boires ou successeurs, seigneurs de Ilanncffo,

y vouroient clamer, callongier et demander, fust par usage, droic-

ture ou aultrement Et s'il advenoit que nous y awissions aucun

tille do droit, nous, en rémission de noz i)écliez et pour acquerro le

salut de noz armes, le quittons absoluement et le donnons pour

Dieu et en pure aulmosne à la religion dudit hospital sainct Jehan

de Jhérusalem, et pi'oinectons bonnement et loyaniment que j unies

ne soufferons ceste ausmone à estraindre ne embriser, ains serons

et voilons que noz boires soient audit bosi)ital favorables et chari-

tables, lequel nous voulons assister et conforter, assisterons et

conforterons en touz cas et encontre toutes personnes à notre loyal

povoir; excepté et espéciallement fours de ceste quictance et don-

nation réservé l'ausmone dont ledit hospital est tenuz do droit et

d'anchienne usage envers les povres prendans ausmosne de la

paroiche de notre dite ville de Haneffe, qui, de la feste de tous les

saincts jusques à la feste sainct Piere aoust entrant après ensuivant,

dolent iij jours en chascune sepmaine avoir cliascun i)ovre <iui le

demandera une aumosne dont les vij font le grand pain condist i)ain

de deux coings, lequelle aumosne doibt demorer à tousjours en sa

vertu. Et par tant que nous volons ceste quictance et donnation

parvenir à la mémoire de noz successeurs, nous avons ceste lettres

de noz seyaulx corroborez en confirmation de vérité. Faicte l'an de

la nativité notre seigneur Jcsucrist mil iij<= septante et neuf, lende-

main de la feste sainct Bartholomey l'apostre en moys d'aoust.

Ordre de Malte, Biens de la comnianderie de Liège, fol. 68 v°, aux

archives de l'Etat, à Liège.

VII.

Les délégués de l'archidiacre de Brabant font la visite de l'église

de Ilane/fe et des chapelles qui en dépendent.

27 octobre iBgS,

Eadem die 27 octobris (iSgS), visitavimus ecclesiam de Ilannoffia,

cujus patronus est S. Petrus, ad collationem domini temporalis de

Hanncffia qui jus i^atronatus sibi usurpât, alioquin ad collationem

abbatissae Vallis nostrae Dominae prope Huum. Ejus rector est

D. Joannes Counart, abliinc i5 annis provisus per dominuni tempo-

ralem loci, vi, contra pvovlsum per abbatissam. Dicit autem paslor

se fuisse oxaminatum per reverendnni dominum Ghenart ae deca-

num S. Bartholomei, et institutum i)er archidiaconum. Quod an

verum sit, praesertim de examine, videnda registra domiiiorum
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examinatorum, et quidem de anno 15-8, pagina registri i58 vel cir-

citei", ubi manu reverendi domiui Gheuart scriptmn habetur praefa-

tuiu Couuart ad Hauueffiam judicatum non idoueum.

Ecclesiae Hanneffiensis magnas décimas habent hi sequentes :

abbas S. Huberti, pro qno colligit dominus tempoi'alis de Hanneffia,

reddens quantum sibi placet ; abbas S. Jacobi Leodieusis, pro qiio

colligit Martinus de S. Jacobo, colonus eoi-umdem ; commendator

Rliodiorum, iiro quo colligit Joannes Conrard, et abbas Flonensis,

pro quo colligit Anthonius a Brabantia.

Pastor loci ex certis decimis quas separatim a majore décima col-

ligit in territorio de Hanneffia et Serraneo castri recipit 120 modios

speltae, quae est rescrii^tio suae ecclesiae ; dicit vero universos

ejus reditus ascendere posse ad i5o modios speltae, etiam, ut ait,

comprehensis 8 bonuai'iis terrae vel circiter, quae dominus tempo-

ralis ab eo tenet ad stutum. Sed jiissus est pastor adferre Leodium

et exliibere copiam auctenticam et registri sui, et decimarum sua-

rum et liorum agrorum ad stutum elocatorum.

Ecclesia seu tota i)arocliia habet communicantes 3oo vel circiter,

in sola Hanneffia et Stier ; constat primo et ultimo sacramento,

quod ultimum pastor administrât tam in Hanneffia quam in Seranio

castri, et à Stiei'S ubi unica est domus

In ecclesia de Hanneffia sunt 4 parva altaria carentia omnibus

omnino ornamentis. Yenerabile sacramentum Eucharistiae in sacris

liostiis parvis contentis in rotunda pixide quae est ex osse, quae

servatur in ciborio cupreo deaurato, custoditur cum maxima irre-

vereutia et inaudita. Nam vermem bene crassum inter hostias coi'-

rosas viventem reperimus, quem exussimus et reliquias quae esse

potuerunt absumpsimus igné.

Pro oi'namentis habent très calices : unum ex cupro deaurato, sed

cuppa est ai'gentea, cum incluso sordidissimo purificatorio; 2. totum

argenteum, sed sine i)urificatorio ; tertium totum cupreum, sine

sacculo et purificatorio
;
quatuor aut 5 casulas valde viles, vexillum

médiocre.

Xon habent autem cappam, nec libros cantuales, nec caetera

ornamenta necessaria. Rogaverunt poni arrestum in magna décima

l)ro necessariis altaris summi.

Luminare habet 2G modios speltae ; sed inde exeunt 7 1/2 modii

speltae pro trifundiis deliiti pauperil)us

Pauj)eres habent in universum i5o modios speltae ; ex quil)us a 7

anuis integris accepti sunt ex decreto domini officialis Leodiensis,

ut dicunt, nunc 25, nunc 3o, nunc 4^ modii si)e]tae i)er annos sin-

gulos, ad i)uran(Iam turrim ecclesiae Ex his k'o modiis S])eltae
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cenUim (listril>iuni(nv in j^raiiis et (luiiKjuaginta in panil)us pislis.

Kx (H'.ihus item 5() modiis (lui in paniljiis pislis distrilniuiitur, desii-

nunilui' noveni niodii s])eltae />o»r/',i/rc', ut dicinit, lu gruiuU' donnée,

feria secunda posl quinquafjjt'siniani. In qua elecmosyna 9 luodios

spellae participant tam divites quani paiii>ort's ex instituto fiinda-

toris. Caeteri nmdii reliqiii distribiiuntur in i)anil)us nij^ris, singulis

diebus veueris quadragesiinalibus, solis pauperilnis lii 5o niodii

dicuntur relicti a quodam Thiry le basla, filio illegilinio cujusdani

doniini lemporalis de Hannelïia. Idem i)utatur esse <iui reli(|uit

omnem eleemosynam quae est in Mommal.

Ecclesia de Hanueffia habet 4 parva altaria. Prinmm S .Toannis

Baptiste, eujus rector est Gerbehaye, canonicus S. Crucis Leo-

diensis. Rescribitur ad 25modios speltae. lUi non deservitui*. Unicus

est illius altaris colonus liabitans versus Trajectum. Caret omnibus

ornamentis et indiget reparatione, tam supra quam infra, (|uia pluit

desuper. Secuudum est altare S. Xicolai, cujus rector est d. ^l^gidius

Fabius, canonicus S. Crucis Leodiensis. Rescribitur ad 18 modios

speltae cum onere unius missae in septimana. Deservitur ])cr

pastorem ; sed caret ornamentis. Tertiuni est SS. Barbarae et

Catharinae, cujus rector est Laevinus Prummeu filius fisci. Valere

putatur parum admodum. Attamen non deservitur illi, uec orna-

meuta habet. Super qua re examinandus Prummeu. Quartum quod

primum poni oportuit est altare Beatae Mariae Virginis, cujus

rector est Daniel de Monte, adoIescensLovanii promotus et studens;

il)se est filius Raaset de Thier de Hanneffe. Rescribi solitum ad 35

modios sjjeltae cum onere duarum missarum in septimana. Ei non

deservitur a duobus annis et caret omnibus ornamentis. Iles est

suspecta inter patrem hujus adolescentis et dominum temporalem,

nam putatur dominus temporalis recipere fructus.

Matricularia de Ilanneffia est perpétua, cujus rector est d.Joannes

pastor in Burgile, pro quo deservit Mengoldus Daniay, qui est in

Donceille. Habet in certa décima 8 modios speltae.

Horum altarium collator est dominus temporalis in solidum, ut

dicit pastor, sed ipsius ecclesiae irutatur esse abbatissa Vallis

nostrae Dominae, ex eo quod (piidam dominus temi)oralis de

Ilanneffia habuerit unam filiam in eo monasterio abbalissam, in

cujus memoriam i)eri)etuam donarit praefalus dominus temporalis

juspatronatus seu collationem hujus ecclesiae isti abl)atissae et

successoribus seu monasterio, sibi reservans collationem altarium.

Ecclesia de Plauneffia est intégra, obligata ad 3 missas in

quindena.

Ilabet praeterea très capellas sub se separatas. Prima est capella
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de Stier, quam visilavinuis et luibere ornameiita necessaria repe

rimus. Ea spectat ad paiipeies in Insula Leodieiisi, qnoriiiu admi-

nistratores ponunt ibi deservitorem qui l'acit officium suiim cele-

braiulo statis diebus. Dicuntur autem bona illius capellae ascendere

ad 107 modios speltae. Secunda capella sita est in colonia vel juxta

coloniam administratoris Rhodiorum seu commendatoris Villarii

templi. Quam inliabitat quidam Jehan Conrar, illius colonus. Obli-

gata ad missam dominicis et festivis et ad très alias in hebdomada;

sed nulla plane celebratur abhinc sex vel septem anuis, quam

profanât dictus Johannes Conra ponendo ibi a longo tempore

suorum equorum pabula. Solebatque dicta capella liabere altam et

egregiam turrim seu campanile, sed collapsa est, sicut et bona pars

ejusdem capellae decidit. Habetilla capella tam in decimis quam in

rediiibus facile 3oo modios speltae. Teneturque ibi commendator

vel colonus ejus singulis diebus lunae, mercurii et veneris, a festo

omnium sanctorum usque ad primam diem augusti, ad disti'i-

buendam unam libram panis singulis pauperibus de pago eleemo-

synam ibi petentibus
;
quod etiam uegligitur. Examinandum regis-

trum apud Ilerlet receptorem Leodiensem. Tertia cai)ella est

Seranium Castri, quam die 9 novembris mensis sequentis visita-

vimus. Unde igitur ibi informationem

Gérard délie Barbe d'or, mamburnus pro tempore, px-aevio jura-

mcnto dixit pastorem loci habere filium et filiam sibi cohabitantem,

quos illi pei)erit quondam N. Waremiana, concubina sua, quae obiii

abliinc 5 vel G annis.

llasset de Thier senior iiraevio juramento dixit. . . . quod

dominus tem])oralis percipiat reditus et ])roventus quorundam

altarium in ecclesia de Ilanneffia sitorum, et specialiter altaris

B. M. V. abliinc 4 vel 5 annis, cujus rector est filius hujus dcpo-

nentis Item quod pastor liabeat proies ex quadam (luae erat Ware-

miana, quae nunc obiit.

Henrj' Pasquea colonus, mamburnus i^auperum, praevio juramento

deponit quod pastor et dominus temporalis simul comedant bona

curae, ii)sumque domiuum temporalem abstulisse omnes terras et

agros pastoris quos colebat Bodet Jamar ad stutum pastoris, cum

venia i)astoris, et in eis posuissc aratlirum suum. Putat tamen vere-

similius quod dominus temi)oralis eas terras non habeat ad stutum

a pastore, et quod ])astor adhuc nihil auderet dicere ex contractu,

quia, scilicet tali de caussa, dominus teraiioralis dederit ci curam et

in ejus possessione eum manuteneat, contra abbatissam Vallis

nostrae Dominae, ad quam spectat collatio hujus curae. Item quod

idem dominus temporalis contulcrit altare B. M. V. situm in Han-
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neffia t'ilio Rasset de Tliier, sed (jiiod ipso doinimis temporalis

retineat illius altaris reditus Item «luod paslor non sil nisi

parvus paslor, sed quod douiinus ten»i)oi'alis sit magnus pastor.

Item dicitur comnuinitcr dominum tenipoi-alein esse maynum pau-

perom sou mcudicum, sed reli(iiios i)auperes esse parvos. Paro-

chiani illius loci j;emunt sub pondère, viventcs sub {j;ravissimo ,juj;()

et tvrannidt' domini domiuaeiiue teniporalisomnia rapicntis imj)une.

Archidiaconé ile Brabant, Visitatioucs, i595, p. 5o, aux archives

du séminaire de Liège,

VIII.

Déclaration de Baiiduin Le Iltuilt et cnnsnrs, intimés avec le capitaine

de Ilemriconrt, comme partie inlervenante, dans leur procès contre

Philippe de Donceel.

1G37.

1. Que ledit Baulduin Le Ilault et consorts, inthimez, ayant receu

en qualité d'officiers de Hesba.ve des mandemens et ordres exi)resse

de S. A., en dat du 28 mars iHS;, d'appréhender I^hilippe Doncel et

aultres malfaiteurs jugez appréhensibles deux fois, mentionez

ausdits mandements, se sont assemblez avec leur gens au lieu de

llenneff où estoyent lesdis malfaiteurs, pour obéyr ausdis mande-

mens.

2. Où estans et délibérans sur les moyens convenables pour satis-

faire à la volonté de leur prince, ont esté tout ausi tost attaciuez et

chargez de plusieur coups d'armes à feu venans du chasteau de

llenneff, desquels coups i)lusieurs ont esté griefvement blessez par

les criminels réfugiez en ladite place.

3. Que lesdites blessures ont mis plusieurs officiers et leur gens

en indignation et juste colère de se voir ainsi affrontez par des

ci"iniinels et du peu de resi)ect porté au mandement de S. A.

4. Qu'aucuns desdis officiei-s estant ajiprochez plus i)i'ès dudit

chasteau à l'effect que dessus et ayant fait entendre l'ordre qu'ils

avoyent, n'ont eus aultre responce de ceulx dudit chasteau sinon

qu'ils ne vouloyent obéyr et qu'ils avoyent de la pouldre et des

balles i)our se défendre, ayant du dei)uis continuellement chargez

lesdis officiers et leur gens de coui)s d'armes à feu.

5. De sort qu'aucuns desdits gens, afin de se garandir desdis

coups et mieux faire l'exécution suivant l'ordre, ont esté constraint

de se faire quelque ouverture en quelques édifices de la basse cour

dudit chasteau.
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G. Qu'après avoir demouré quelques jours aux advenclies du

cliasteau, Je s'' Doucel et sa conipayno demandèrent d'entrer en

appointemcnt avec le s"" Ilemricour.

7. Qu'à la fin, ai)rès avoir lonHtenij)s i)ariementè, les parties, à la

requeste du s*" Doncel et sa conii)ague, sont deniorèes d'accord en

la forme et manière qu'il est couché par l'instrument d'accord qui

va cy jointe.

8. Que ledit sr Doucel et sa compagne, en confirmation et asseu-

rauce dudiL accord, l'ont soubsignez; de leur mains et promis invio-

lablement de l'observer en tous ses iioins.

<). Que uéautmoius peu de jours après, ledit s^ Doncel et ses

domestiques, violants la deuxiesme fois la foy donnée, ont esté sur-

l)reudre un des domestiques du s>" Ilemricour dans sa basse cour,

travaillant sans armes et se refiant à l'accord susdit, auquel sans

dir mot il luy ont donné un coup de carabine, duquel il a eu le bras

tout fracassé et en est demouré estroi)pié.

10. Que pendant que ledit traitté se faisoit, ceulx dudit cliasteau,

contre l'asseurance qu'ils avoyeut donné, ont tué un des gens desdis

officiers, lequel se tenoit paisiblement s'asseuraiit sur leur i)arolle.

11. Que s'il y a eu quelque petit désordre commis ou parolles de

colère dittes, ceuLx du cliasteau en ont donné le suject par les

blesseures et occision susdites, et que cela est arrivé eu absence du

s"' Ilemricour et au desceu desdis officiers.

12. Que S. Alteze a pouvoir d'appréhender les criminels jugez

appréheusiblcs par les s^s eschevins dans les haulteurs des s"

subalternes , principallement [)our les crimes prouvez par les

euffuestes du s^ procureur général, esquelles le s"" de Ilenneff et ses

complices se trouvent inculpez.

i3. Les(|uelles en({uestes, preuves dessus faites, hosport et juge-

ment de cai)ture réellement et itérativemeiit on exhibe avec l'ordre

de sadite Alteze sus articulée.

14. Que tout le i)rémis est véritable.

Cour de Haneffc, cartons, au.v archives de l'Etat, à Liège.

IX.

Les députés des états dn pays de Liège et comté de Looz se plaignent

à S. A . R. Ferdinand d'Espagne, gouverneur général des Pays-

Bas, des niolences exercées par les soldats brabançons contre

Conrard de Ileniriconrt, à V instigation de Philippe de Donceel,
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soi-rlisant seig-nonr de Ilaneffe^ et le j)rient d'empêcher la c/ianrel-

lerie de Brabanl d'intervenir dans cette a/faire.

22 mai 1G39.

Les plaintes fréquentes (lui nous ont esté faites par Conrard de

Hemricourt, lieutenant l)aill.v de S. A. 8"ie notre Prince au (juartier

de Hesbaye, de ce que des ])artics do soldats des f^arnisons de

Ilannu et Leawes, i)ar l'induction et assistence de Pliilippe Donsel,

se (lualifiant seigneur de Ilanneff, contre lequel ledit Ilomricourt

avoit divers procès en ce pays, auroient plusieurs fois forcé sa mai-

son de nuit et de jours, luy pillé en icelle ses meubles, prins à

diverses fois 5 chevaux, tué ses serviteurs et commis beaucoup

d'autres oultrages, dont il auroit esté constraint d'abandonner sa

maison passées quelques années, et de ce que tout freschement, ce

dernier d'Avril dernier, une partie de 5o soldats de Ilannu, tant de

cheval que de pied, encor par induction dudit Donsel, auroient

surprins deux hommes que ledit Hemricourt avoit avec soy pour

son asseurance, à l'un desquels (nonobstant qu'ils fussent tous deux

sans armes) auroient donné quattre coups de carabines, desquels il

est en hazard de mourir, et blessé l'autre, et au mesme temps

auroient environné et assiégé la maison dudit Hemricourt de toute

part, laschants plus de 3o coups de carabines après luj' par les

fenestres et taschants par tout moyen d'enfoncer les portes pour le

tuer, ce qu'ils eussent infalibleraeut fait ne fustque l'alarme s'estant

mise dans les villages pour divertir teles oultrages, lesdits soldats

ont esté contraints do se retirer, emmenants toutefois trois che-

vaux partenauts audit Hemricourt, dont ayants fait prendre infor-

mation de la vérité de telles actions, elles nous ont semblé mériter

de joindre noz plaintes à celles dudit Hemricourt envers V. A. R.,

afin qu'Elle soit servie de remédier à tels désordres par un chasti-

ment convenable de ceux qui en sont les autheurs. Et si peut estre

Elle avoit quelque scrupul de la vérité du prémis, nous la supplie-

rons d'aggréer qu'au plus tost par main jointe il se face nouvelle

information desdites actions par des Députés à dénommer de part

et d'autre. Xous no pouvons imputer le mal qu'ti quelques officiers

qui se servent trop légèrement des armes de V. A. R. pour leur inté-

rest particulier, sans considérer que cela n'apporte rien au service

d'icelle, ains trouble grandement ce pays et attire l'aliénation do

tous les surcéaus d'iceluy et leur cause des préjudices et intéi'ost

insu[)portables. Xous avons rescry sur le mesme suject i)assé quel-

que temps au Gouverneur de Hennu, mais comme il désavoue telles

actions et retient nonobstant les chevaulx enlevez audit Ilenirieour
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et soustieut ledit Doncel et sa femme, nous ne pouvons espérer

aucune réi^aration de luy, ce qui nous fait prendre recours à V. A. R.

pour remèdes oportuns.

De plus, comme ledit Hemricour nous ayt aussi faitjjlaintes de ce

que, nonobstant que par plusieurs sentences rendues par juges

ordinaires de ce pays en sa faveur il auroit obtenu saisine et exé-

cution sur les biens dudit Doncel, iceluy après et au préjudice de

telles sentences auroit fait quelque cession ou trans])ort collusoir

de ces biens au profit d'un nommé Fabri dudit Hennu, lequel, sur

l'apuy qu'il seroit de Brabant et dudit prétendu transport, se sei'oit

addressé à la Cliancelerie de Brabant, laquelle jiar sou appostile

semble vouloir remettre en débat ou suspend lesdites saisines et

exécution décrétées par deçà, ce qui pouroit encor causer des nou-

velles confusions en matière de jurisdiction tant entre les parties

que le pays, nous venons ausi supplier V. A. R. de couper briclie à

tout cela et enpècher que ladite Chancellerie n'entreprenne la

cognoissance et révoque en double les choses jugées par deçà, en

quoy elle fera paroistre le zèle qu'elle a la justice et conservation

d'une bonne voisinance et cori'espondance qui doit estre entre des

estas si voisins et nous obligera encore de plus en plus à nous dire,

Prince sérénissime, de V. A. Royal très humbles serviteurs,

Les dôiiutés des estas du Pays de Liège et conté de Loz,

(Signé) Berdenne, de Hodaige, J. Beeckman.

Cour de Haneffe, cartons, aux archives de l'Etat, à Liège.

X.

Théobahl de Hemricoiirt an Conseil prioé de s. A. de Liège, pour le

prier de révoquer le sauf-conduit accordé à Louise de Mirbiclit,

épouse de Philippe de Donceel.

Novembre 1G40.

Remonstre en toutte humilité le s^ Théobald de Hemricourt que

depuis trois ou quatti-e jours on luy auroit fait intimer de la [)art

de la damoiselle Louyse de Mirbicht. femme du s"" Doncel, une

requeste avec un sauf fconduit accordé par W. SS. à laditte

damoiselle, fondé sur ce que le remonstrant auroit heu passé un

mois communication de laditte requeste, contre laquelle il nauroit

rien contredit. Or comme icelle ne luy at esté nullement commu-

nicquée, sur quoy il offre son serment et que l'attestation donnée

de l'intimation est faulse et que s'il en oust heu quelque cognoissance

il auroit i-emonstré, comme il fait, que laditte damoiselle ne doibt
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jouyr dudit sauffconduit, pour avoir trempé et esté complice avec

sou marit de {:fraiul nombre de crimes très infâmes ot énormes,

scavoir du foi'cement d'une fille par ses serviteurs en présence de

son niarit, et elle les ayant enivré à cest effect en nombre de trois,

et du coui)ement de netz pour le donner aux chiens, après avoir

assouy leur paillardise, du f... (?) aussy de la maison du feu capitaine

Ileraricourt, frère du remonstrant, la nuict, j)ar les serviteurs de

ladittedamoisellema. (?), de l'occision aussy de plussieiirs personnes

envoyées de la part de S. A. pour les saisir, desquels les vofves sont

encor tous les jours criant pour avoir réparation, et aultrcs sem-

blables, à raison desquels lailitte damoiselle, estante accusée par

son propre serviteur qui at esté exécuté par justice, at esté pareil-

lement, après avoir esté ouye. jugée ai)i)réliensible et ses descliarges

déclarées insuffisantes, sans que du depuis elle ayt fait aucun ulté-

rieur debvoir pour soy descharger, au contrair a entrepris avec

chincquante soldats qu'elle avoit fait venir la nuict dans le chasteau

de llanneff de faire forcer et piller, comme ils ont fait, la maison

dudit feu capitaine Hemricourt, frère du remonstrant, luy faisant

onmener ses chevaulx à Hanu, où ils ont esté perdu, et aussy fait

saisir un des serviteurs dudit capitaine, trouvé à la porte de sa

maison sans arme, lequel estant tenu a receu du serviteur de laditte

damoiselle, en froid sang, plussieurs coups de carabinnes, desquels

il a esté couché par terre et deshabillé tout uud et laissé pour morte,

n'ayant guaire vescu après, ce qui est vérifié par nouvelle enqueste

non encore horsportée. Ceschoeses considérées et attendu que laditte

damoiselle, au lieu de faire quelque debvoir i)our justifier son inno-

cence, ne fait que pavoner parmy la ville, tout du mesme comme sy

elle faisoit gloire de ses crimes, au despit de la justice et de tout le

monde qui n'est que trop informé de la vie qu'elle a nienné passé

desja vingt ans, qui a rendu le village de Ilaneff tout le temps

qu'elle y at heu quelque pouvoir comme une boucherie d'homme, qui

a commencé par l'assasinat du sr Aquaviva et de sept ou huict

aultres avec conseil par laditte damoiselle, à raison duquel elle at

esté condamnée à des grands voyages qu'elle n'at i^as payé, lequel at

esté suyvy de eeluy du serviteur Hemricourt, de M. Baulduin

Quercu,de deux paysants et aultres,commistousj ours par gens qu'elle

gouvernoit, joinct que soubz prétext dudit sauffconduit elle attire

aussy son marit avec elle, lequel est dans ceste ville, se promenant

la nuicte. Ledit remonstrant estant princii)alement intéressé en cest

affaire, lîource que sondit frère, duquel il est héritier, at despensé

plus de vingt milles florins par tous les tribunaulx tant en Liège

que de Bi'uxelles, pour tirer réparation des torts luy faits ])ar laditte



— i3o —

damoiselle et son marit, supplie liumblement VV. seigneuries de

révocquer ludit sauffconduit accordé par importuuité et non par

cognoissance de cause, et de laisser avoir à la justice son cours

sans port ny dissimulation, ce que doibt d'aultant plus espérer qu'il

croit voz seigneuries totallement portées au restablissement de la

justice et au déchassement de telle peste de repos publicqz. Quoy

faisant, etc. — Ainsy subescript : De VV. seigneuries le treshumble

serviteur Théobald de Hemricourt.

Apostille. S. A. Sér™e estante informée que la i^artie adverse de la

dame de Hanneffe u'auroit contredit au sauffconduit par icelle

dame demandé, et que sur telle présupposition ledit sauffconduit

auroit esté concédé, mais depuis ayant esté iceluy intimé et donné

raisons pour le faire révocquer, ordonne que la présente soit com-

municquée à laditte dame, révocquant iceluj' sauffconduit trois j ours

après l'intimation. Fait au Conseil de S. A. Sér™" de Liège, ce 12 de

novembx-e 1G40 (').

Bl-OCQUERIE V.
J. QUERCU pro HUSTIN.

Couy de Haneffe, cartons, aux archives de l'Etat, à Liège.

XI.

Plaids généraux tenus à Haneffe le lendemain de la Saint-Remi.

2 octobre iG56.

De la parte Messire Henry de Viguacourt, compte de Lanoy,

baron de Maleff, Bulcourt et de Hanneff, etc., et des enffants feu

messire Christophe de Maillart, baron de Londres (sic) et de Hanneff,

et de leurs baillieux, les deffence et enbaluement des plaix généraux

ont estez ce jourd'hui rafrechiez et réitérez suivant les précédent,

sur paine d'amende portée parles statut de cestuy pays de Liège.

Premier que totis chemin, voye et piedsente debveront estre

l'endue libre, mesme que tous coup d'eaue debveront avoir cours et

q'un chacun selon ses biens debveront nettoyer les ruseaux et leur

laisser leur largeur.

Item que personne ne se présume de laisser aller leurs bestes

manger les hayes et arbres dans la gareine faicle ])ar ludit s"" dans

(i) La signification de cet arrêt fut faite à Pliilippe de Donceel et à sa femme le

17 novembre JO40, en une maison près Tenglise St. Martin en Mont à Liège, où ils

réïident pré.'-entement ».
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l'une de ses terres propres, sur paine d'estre saizyo oultro l'ameude

de dix fl. d'or, comme aussy de tirer, tant dans laditte garenne que

parmy le villages, aux livres, lappius, pertrix et touttes aultres

sortes de bestes sauvaiges, sur i)aine de confiscation de carabine ou
fusil nultre l'umende des dits dix fl. d'or.

Item de point pécher dans les ruseaux des dits s^s sans leurs

congez, sur peine que dessus.

Item que i^ersoune ne debverat tennir cannes à raison dudit ruis-

seau, sur peine comme devant.

Item que l'on ne debverat garder aucunes sortes de bestes sur les

grains croissants dans notre dite jurisdiction, sur peine de trois fl.

d'or d'amende.

Item q'ung chacun pourat librement panner (i) sur ses biens et

héritaiges présents ung tesmoins.

Item que personne ne se présume jurer et blasphémer le nom de

notre Dieu, sur paine de trois fl. d'or d'amende.

Item que personne ne se présume d'empaicher la libertez des

chemins, tant de jour que de nuict, sur peine de dix fl. d'or d'amende.

Item que personne ne se présume, de quelle qualité/, qu'il puisse

estre. de porter dans laditte jurisdiction pistolet de poche, distelet,

sur paine de dix fl. d'or oultre la confiscation d'iceux.

Item que personne ne debverat vendre bière estrangèr'e sinon

celle qui auroit estez brassée dans la brassinne bannal desdits s^',

sur peine de confiscation de ladite bière oultre l'amende de dix fl.

d'or, ny mesme les eucaver sans congez de l'officier, affin scavoir

la quantitez.

Item que i^ersonne ne se présume de sustenir aucunes chose

emblée à autruy, autrement serat réputez comme celluy qui l'aurrat

pi'ins.

Item que personne ne pouldrat faire flotz dans les chemin du s"",

ny tirer maille (mainie) ny arsille, sans avoir congez desdits s^s ou

leurs officier, sur peine de trois fl. d'or d'amende.

Item que tous ceulx qui vendent bièr ou quelques sorte de mar-

chandise que ce soit le debveront livx-er avec juste poix et niesure

sailée, sur peine de dix fl. d'or et aultres arbitraire.

Item que personne de laditte jurisdiction ne debveront aller

moudre à aulti'e nioullin que celluy bannal des dits s^s^ sm- peine de

confiscation de la moulnée oultre dix fl. d'or d'amende.

Item que l'on deffend à tous mounier cstranger de venir quérir

(i) Apposer ban ou drapeau.
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mouillée 113' chasser dans laditte s"^, sur peine d'estre saizy avec

leurs chevaulx et moulnée

Item que toutte personne n'estant de laditte haulteur et jurisdic-

tion ne debveront venir pasteurer sur icelle avec quelques sortes de

bestes que ce soit, sur peine d'estre saizye oultre l'amende de dix

fl. d'or.

Item que tous surcéants de notre dite liaulteur et jurisdiction ne

se debveront tirer en cause pardevant aultres juges que de leur

domicilie et résidence, signament en premier instance et personnel-

lement, comme est i)roliibez et défendu par les previlèges et consti-

tutions impérials, sur peine de nullitez de telle action oultre

l'amende de trois fl. d'or, attendus que lesdittes constitutions et

previlèges iuipei'ials sont jurée et observée dans cestuy pays de

Liège tant par le s"" officiai, Messieurs les Esclievins dudit Liège,

que messieurs du Conseil ordinaire que aultres juges.

Cour de Hafi(ffe, cartons, aux archives de l'Etat, à Liège.



A PROPOS DES EOLITHES

Il y a peu de questions qui, dans le cours de ces der-

nières années, aient donné lieu à plus de discussions, à

plus de controverses, à plus de débats, dans les études

préhistoriques que la question des éolithes.

Des causeries, des conférences, des écrits de toute

nature, depuis les pamphlets satiriques jusqu'aux livres

scientifiques les plus éradits, ont, tour à tour, condamné

ou défendu la théorie. Aussi, la vigueur, parfois brutale,

de l'attaque des uns a-t-elle suscité de la part des autres

une ardeur passionnée à la défense de leur thèse.

Devant ce conflit, il est bien malaisé de rester neutre

et impassible, car la question intéresse à plus d'un titre

et on cherche fatalement à s'orienter et à prendre fait et

cause pour l'un ou l'autre des partis en présence.

Peu de sciences, en effet, sont plus passionnantes que

celle-ci, car elle se rattache aux origines de l'humanité, à la

naissance de l'industrie sur le globe, à l'art primitif; elle

coudoie la géologie, la zoologie et d'autres sciences sœurs ;

elle touche à tous les grands problèmes scientifiques,

économiques et religieux ; elle effleure les questions

troublantes du transformisme et de l'évolution et peut

embrasser des périodes de durée telles que les calculs les

mieux établis auraient peine à la suivre.
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Mais tout d'abord, qu'entend-on bien exactement par

industrie éolithique ? M. Aimé llutot, Conservateur au

Musée Royal d'histoire naturelle de Bruxelles, qui a le

plus spécialement attiré l'attention du monde savant sur

les éolitlies, par ses importantes découvertes et ses nom-

breux travaux, M. Rutot nous l'apprend (') :

« L'industrie éolithique, dit-il, se compose de rognons

» ou d'éclats naturels tranchants, de formes quelconques,

» portant les traces évidentes d'une utilisation prolongée,

» soit pour le martelage, soit pour le grattage et le raclage,

» utilisation prolongée nettement indiquée sur les éclats

» tranchants, d'une part par la retouche cVaccommodation

» pour la facile préhension, d'autre part par la retouche

» d'utilisation ou d'avivage, opérée méthodiquement, sys-

» tématiquement, intelligemment, à plusieurs reprises,

» sur la même arête, au moyen d'un instrument bien

» connu, que l'on retrouve avec les éclats utilisés et qui

» est le retouchoir. »

Voilà l'industrie bien définie.

Ecoutons maintenant les adversaires et les partisans :

— La théorie des éolitlies, disent les premiers, est

absurde, elle ne repose sur aucun fondement sérieux, rien

ne prouve son existence, nous n'y croyons pas.

— Certains collectionneurs, ajoutent-ils, ont recueilli

toutes sortes de silex, les uns i^ercés de trous, les autres

raj)pelant vaguement une -tête de bœuf, de chèvre ou un

oiseau, qu'ils avaient attribués à l'homme comme amu-

lettes ou pendeloques et que l'on avait nommés : « pierres-

figures ». Aujourd'hui, la généralité des savants n'y

(*) A. Rutot, Sur la cause de l'éclntement naturel du silex. —
Bruxelles, Hayez, 1904.
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croit plus, ce qui tend ù [)r()uver ([n'il n'y a [);is lieu do

croire dcivantage aux éolithes.

— Les cailloux de Tlienay, écrivent-ils encore, n'ont pas

de hidbe de percussion et personne ne pense plus anjour-

d'iiui qu'ils aient été utilisés par des êtres intelligents.

— La fable éolithic^ue, ai't'irnient-ils d'autre part, est une

invention du matérialisme pour tracasser le clergé et

saper la religion. Elle est contraire au texte biblique et

tend, par ses déductions, à admettre l'hypothèse évolu-

tion nisto de la descendance humaine.

— Ils disent encore qu'il est impossible de tra(;er une

ligne de démarcation, à partir de laquelle un silex roulé

pourrait commencer à être considéré comme un éolithe.

— A force de subir les variations du régime atmosphé

rique, impriment-ils, en particulier les vicissitudes de la

gelée et du dégel, les rognons de silex se sont craquelés,

fendillés, parfois même entièrement fendus. Qui donc,

dans l'école des préhistoriens, qui croient aux éolithes,

leur dénierait la qualité d'outils, si on ne pouvait i)as lui

prouver qu'on a recueilli soi-même le rognon entier, dont

ces morceaux n'étaient que la monnaie ?

— Ils avancent aussi : Les éolithes sont de fabrication

spontanée ou c'est le roulement des silex les uns sur les

autres dans les eaux des torrents qui les a créés.

— Il est prouvé, ajoutent-ils même, que les agitateurs

de Mantes ont façonné des éolithes ; donc les éolithes ont

été taillés par eux-mêmes !

Ce sont là, les principales argumentations que l'on

oppose à la théorie des éolithes.

*

Qu'y répond-on ?

Tout le contraire!

— La théorie éolithique est logique, elle s'appuie sur des

fondements sérieux et intangibles.
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Les gisements (c in situ jj où des spécimens de silex

(( utilisés » ont été trouvés, en prouvent la valeur. Vous

n'y croyez pas? C'est votre droit mais ce n'est pas une

preuve que les éolitlies n'existent pas.

— Quant aux « pierres-figures » beaucoup d'entre nous n'y

croient pas plus que vous, mais cette question n'a abso-

lument rien de commun avec celle qui nous occupe. Peu

nous importe dès lors que sa véracité ou sa fausseté soit

prouvée demain, elle ne peut nous atteindre.

— Les silex de Tlienay, dont vous vous armez mainte-

nant, en quoi peuvent-ils détruire notre thèse?

Ils n'ont pas de bulbe de percussion? Mais il n'est pas

nécessaire qu'ils en aient pour être des éolitlies.

Ces cailloux n'ont jamais été utilisés? C'est l'avis de

plusieurs d'entre nous également.

Qu'est-ce que cela prouve? Que, dans ce cas, ce gisement

ne pourrait être compté à notre profit, voilà tout. Mais il

ne détruirait pas les autres dépôts, ne renverserait en rien

notre système.

— La théorie éolithique, riposte-t-on, que vous qualifiez

gratuitement de fable, ne s'appuie pas sui* le matérialisme,

elle n'est pas antireligieuse. C'est une science positive

distincte. Elle reste immuable, en présence de la question

transformiste ou évolutionniste, qui ne change pas son

essence.

— La définition même de l'industrie éolithique donne la

ligne de démarcation exacte des silex a utilisés » ou non.

— Tous les préhistoriens au courant de la question éoli-

thique, répond-on encore, dénieront la qualité d'outils aux

rognons de silex craquelés, fendillés ou fendus par suite

de la gelée, car aucun d'eux n'aura de traces d'utilisation,

ni de retouche.

— Jamais le roulement des galets les uns sur les autres

n'a créé un éolithe, et si les agitateurs de Mantes en ont

façonné, ce ne sont là que de pseudo-éolithes, qui n'ont

aucune des marques des pièces véritables. Ce n'est pas,
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en tous cas, parce qu'on eu fabrique de faux, que les vrais

cessent d'exister.

Tels sont les arguments que l'on présente de part et

d'autre et nous allons examiner, avec attention, les points

principaux du débat autour du<|uel gravitent tous les'

éléments accessoires.

*
* *

Logiquement, la théorie des éolithes est-elle acceptable?

Est-il admissible que les êtres intelligents primitifs

aient façonné d'emblée et sans essais préalables de belles

haches et de fins outils de travail ?

Logiquement, ils ont dû ébaucher leurs instruments et

tâtonner dans leur fabrication, comme le ferait, aujour-

d'hui encore, tout fabricant qui crée une industrie nou-

velle.

Bien plus, il est à supposer que n'ayant pas nos moyens

d'action, ni nos facultés intellectuelles, ils ont dû demeurer

longtemps au même stade, sans progrès réel, ni marqué

et que ce n'est que petit à petit qu'ils sont parvenus au

fini des belles pièces, que les collectionneurs recherchent

si avidement de nos jours. Ce qui le prouve, c'est l'étude

des outils eux-mêmes de la période « paléolithique » et la

longue durée de celle-ci avant l'emploi de la pierre polie.

Logiquement aussi, il est à croire qu'au début, les pri-

mitifs se sont contentés d'employer les silex tranchants

ou contondants qu'ils ont trouvés sur le sol et qui suffi-

saient amplement à leurs besoins, sans se donner la peine

de les tailler.

Donc, logiquement, la théorie éolithique est acceptable.

*

Représentons-nous, par la pensée, les habitants pri-

mitifs du globe, tels qu'ils devaient être au début. Leur

première préoccuj)ation était de vivre et par conséquent
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de se nourrir. Dénués de tout, ils ont dû se servii- de leurs

mains pour tuer les animaux qui étaient à leurs côtés ou

les ont assommés à coups de pierres. Pour en briser les

os ou les coques durcies de certains fruits, leurs poings et

leurs dents n'étaient pas suffisants. Ils ont placé ces

objets sur le sol et les ont frappés avec des pierres plus

résistantes. Mais les os s'enfon(»aient dans la terre et les

pauvres êtres parvenaient difficilement à les briser.

Alors l'idée de mettre une autre pierre sous ces objets,

pour obtenir de la résistance, leur est venue et tie cette

manière ils les ont cassés aisément. Les premiers éolitlies :

le percuteur et l'enclume, étaient créés !

Pour couper le bois, la peau et le corps des animaux

tués, les éclats de silex tranchants, qui jonchaient le sol

,

étaient tout indiqués. Bien vite, les primitifs reconnurent

la supériorité du silex sur les autres matières et, peu à

peu, ils s'en servirent comme grattoirs, pereoirs ou

ciseaux. Quand ceux-ci étaient émoussés ou usés, on les

jetait et on en prenait d'autres ou bien on les martelait à

petits coups au moyen d'un autre silex et on obtenait par

ces retouches des pièces avec de nouvelles arêtes bien

vives. En frappant deux silex l'un contre l'autre, on en

faisait jaillir des étincelles et on obtenait du feu.

Voilà toute l'industrie primitive éolithique.

Elle est absolument logique.

* *

Lorsque, en 1840, Boucher dePerthes découvrit des silex

« taillés » et y vit une industrie très primitive, il voulut

rallier à sa manière de voir ses contemporains, mais

ceux-ci ne voulurent point l'écouter. Ils se moquèrent de

lui et de sa découverte. Il fallut près de vingt ans pour

qu'ils se rendissent à l'évidence des faits, car ce n'est

qu'en 1859, qu'on reconnut officiellement que la période

(c paléolithique » avait précédé la période « néolithique ».

Pourquoi s'étonner dès lors que des êtres plus primitifs

ou idIus rudimentaires encore que ceux de ces époques,
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aient utilisé des silex plus enibi-yonnaires ; et pourquoi

être surpris que les ])artisaiis de cette version soient

attaqués et combattus aujoui'd'hui, à l'égal de leur devan-

cier ?

Quelques années seulement (') se sont écoulées depuis la

création de celte théorie et nombreux en sont déjà les

défenseurs.

(Juand vingt années seront révolues, nul doute que

depuis bien longtemps le système ne soifc universellement

admis.

L'argumentation au sujet dos (c pierres-figures » et des

cailloux de Tlienay a suffisamment été développée par la

réplique, pour qu'il soit inutile d'y revenir.

Ces points sont autres. En conséquence, nous les éloi-

gnons de la controverse, puisqu'ils ne peuvent rien, ni en

faveur, ni en défaveur de la question capitale qui nous

occupe.

Il en sera de même des rognons de silex craquelés, fen-

dillés ou fendus par le gel et le dégel, qu'aucun j^réhisto-

rien sérieux ne prendra jamais pour des éolitlies, car ils

portent en eux la preuve de n'avoir jamais été employés

comme « outils » et il importe de les rejeter une bonne

fois du débat.

Pourquoi dit-on que la thèse éolithique est matérialiste

et qu'elle sape les bases religieuses ?

Parce qu'on prétend qu'elle est absolument contraire au

texte de la Bible ou à son esprit, qui donnerait à l'huma-

nité une durée maximum de 6000 ans, sans plus, et

qu'admettre l'existence d'un être, qui aurait utilisé des

{') Ce n'est que depuis ijjoo que M. Rutot s'occui)e de cotte

question.
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silex avant la période « paléolithique » ce serait reculer la

création de l'homme au delà des limites permises.

Or, rien de tout cela ne tient debout, car la Bible ne

mentionne eu aucun endroit la durée de l'humanité.

On n'ignore j)as que de nombreux savants ont exposé

leur manière de voir sur la durée qu'ils attribuent à la

période quaternaire.

Cette évaluation varie entre 4*000 ans et 1.200.000 ans

selon les auteurs, les théories qu'ils professent, ou les

calculs qu'ils établissent.

Ces chiffres extrêmes ne sont i^as pris pour base par la

majorité des spécialistes, qui s'occupent de la question et

la vérité doit se trouver entre eux. La marge est du reste

suffisamment vaste pour donner libre carrière aux esti-

mations les plus diverses.

Mais en admettant un instant que la théorie éolithique

soit démontrée fausse, il n'en reste pas moins constant,

dès à présent, que le commencement de la période « paléo-

lithique )) s'étend bien au delà de l'espace de 6.000 ans

auquel on voudrait restreindre, bien à tort, la durée de

l'humanité.

Ce seraient donc les silex « taillés » et non les silex

« utilisés » qui auraient été en désaccord avec la Bible,

si le désaccord avait existé !

A.U fond, qu'importe dans le débat actuel que l'humanité

remonte à 6.000 ans, à 100.000 ans ou à i. 000. 000 d'années.

Ce fait seul n'en peut changer l'essence, ni la formation.

Il en recule seulement les limites primitives, la création,

sans toucher au reste.

A.U surplus, les éolithes ne représentent pas une époque,

mais bien une industrie, la plus ancienne connue, qui a

continué à être utilisée par certaines peuplades très

rustres jusqu'à nos jours.

*
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On affirme que les agitateurs de Mantes ont façonné des

silex éolithiques.

Pour me rendre compte de la valeur de cet argument, je

me suis rendu tout dernièrement dans une fabrique de

ciment où l'on travaille de la même manière qu'à Mantes.

Ce sont les établissements de la Société anonyme des

Ciments Portland liégeois à Ilaccourt (près Visé) que je

suis allé visiter (').

J'y ai fait les constatations suivantes :

On extrait d'une carrière peu distante de l'usine la craie

nécessaire à la fabrication du ciment.

On en charge des wagonnets, qui, par câble aérien,

arrivent au dépôt et y sont déversés.

Des silex noirs entourés d'une gangue blanche pour la

plupart se trouvent mélangés à la craie.

Beaucoup sont entiers et ceux qui sont brisés présentent

des arêtes bien vives, qui n'ont aucune apparence éoli-

thique

On enlève sommairement du dépôt tous les gros rognons

de silex apparents et on y laisse les autres, qui sont jetés,

avec la craie, dans les malaxeurs.

Ceux-ci comprennent chacun une cuve, qui est octo-

gonale pour obtenir plus d'effet utile et mesure 6 mètres 90

de diamètre.

Deux herses suspendues par des chaînes au-dessus de

chaque cuve et placées longitudinalement forment une

roue de 3 m. 20 de rayon. Chaque herse est composée de

trois râteaux de 7 dents chacun.

La roue tourne à la vitesse de dix tours à la minute et

l'extrémité inférieure des dents métalliques de ces râteaux

reste toujours à une petite distance du fond des caves.

On nettoie celles-ci tous les huit jours. Les silex qui en

{•) Je suis heureux de pouvoir remercier ici M. Hofnian, le direc-

teur-gérant de cette Société, qui a bien voulu m'en faire lui-même

les honneurs.
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sortent sont jetés en tas au dehors. J'ai examiné attentive-

ment ces cailloux et j'en ai conservé quelques spécimens.

Certains ont subi le choc des râteaux et ont été ébrêchés.

Quelques-uns ont de l'analogie avec des silex « utilisés »,

mais les autres n'en ont pas, ils présentent des bris qui

ne permettent pas de conclure à une utilisation réelle et

beaucoup n'ont pas même d'ébrêchure.

Les gangues blanches ont pourtant presque totalement

disparu, par suite de l'entrechoquement des silex les uns

contre les autres.

C'est ce qui se passe du reste dans toutes les fabriques

de ciment et il s'agit bien ici de pseudo-éolithes, qui sont

très dissemblables et très distincts, quoi qu'on en dise,

des véritables et qui ne peuvent, en aucun cas, être con-

fondus avec ces derniers.

Mais je vais plus loin encore, et je consentirai, pour

appuyer mon argumentation, à admettre momentanément

que les pseudo-éolithes soient absolument semblables aux

véritables. Qu'est-ce que ce fait pourrait bien prouver ?

Rien, absolument rien !

Je ne suppose pas, en effet, que quelqu'un soit assez naïf

pour prétendre, que c'est au moyen de malaxeurs que nos

très primitifs ancêtres ont façonné les éolithes qui ont été

trouvés « in situ ». Ce serait de la folie! Alors que reste-

rait-il bien du fait ?

C'est qu'on pourrait produire artificiellement aujour-

d'hui, par l'emploi de machines, des éolithes. Bien, mais

s'ensuit-il que les véritables n'ont plus de valeur ?

Est-ce parce qu'on est parvenu à créer de simili-brillants,

que les brillants authentiques sont faux ?

Même donc en admettant que les pseudo-éolithes,

fabriqués par les malaxeurs soient en tous points iden-

tiques aux vrais, ce fait n'aurait aucune valeur contre la

thèse ; a fortiori ne peut-il en avoir, alors qu'il est prouvé

que les pseudo-éolithes se différencient des véritables par

des points essentiels
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Il ne sulTit pas, en effet, que ces silex extraits des agi

tatears aient une extrême ressemblance, comjne on

l'aflïrme, avec les éolitlies, pour en être.

Ce n'est pas parce que, de ci de là, ces cailloux auraient

des éclats, des ébrêcliures ou des cassures, qu'ils pourront

être confondus avec des percuteurs, des rabots, des

racloirs, des retouclioirs et des enclumes.

11 faut, qu'à l'examen, on puisse s'assurer qu'ils ont été

façonnés pour l'usage auquel on les sui)posc avoir été

destinés. Il faut, de plus, qu'on puisse constater qu'ils ont

été utilisés réellement dans ce but.

Dire que la chose n'est pas possible, est inexact, car les

connaisseurs distinguent aisément les pièces véritables

des falsifications, alors que les novices seuls se laissent

surprendre.

*

On soutient enfin que c'est le roulement des silex les

uns contre les autres, dans les eaux des torrents, qui a

créé les éolitlies. C'est là, je pense, le plus fort des argu-

ments jprésentés.

Il y a quelques mois, j'avais entendu, à Bruxelles, une

conférence très intéressante de M. de Munck sur les silex

éolitliiques qu'il avait découverts sur le haut plateau de la

Baraque- Michel et dans l'Eau Rouge.

Me trouvant l'été en villégiature dans ces parages, j'ai

été assez naturellement amené à faire certaines recherches

à ce propos, car je désirais me rendre compte par moi-

même des faits et en tirer des déductions adéquates.

A mon avis, si les silex en question étaient bien réel-

lement des instruments utilisés par des êtres intelligents,

ils devaient se trouver localisés en des endroits plus ou

moins restreints, isolés les uns des autres et correspon-

dant à l'étendue des campements divers de leurs peu-

plades, si celles-ci avaient habité notre sol après la for-

mation des vallées, et être éparpillés sur certains som-
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mets seulement, s'ils avaient été employés avant le

creusement des vallons.

Si, au contraire, ces cailloux n'étaient pas des éolitlies,

toute la zone présentant les mêmes conditions géogra-

phiques et autres et ayant une situation climatologiqiie

semblable devait en posséder.

Pour le savoir, j'ai suivi les ruj^s, les ruisseaux et les

rivières d'une grande partie de cette zone. J'ai, tour à

tour, remonté ou descendu le Ruy du Pendu, les ruisseaux

du Vieux Spa, de Me3^erbeer, de Hoctaisart, de la Piclie-

rotte, de la Sauvenière, de Wayai, comme aussi le

Roannay, le Hodial, le Rolion, le Hockai, la Hoëgne et

l'Eau Eouge.

J'ai contourné leurs méandres capricieux sur un par-

cours de nombreux kilomètres. J'ai sondé le lit de ces cours

d'eau et j'en ai scruté les berges. J'ai pris eu mains des

centaines et des centaines de cailloux. Eh bien, je puis

déclarer aujourd'hui que j'ai découvert seulement dans la

Hoëgne et dans le Hockaj^ comme aussi dans son pro-

longement l'Eau Rouge, des silex présentant des carac-

tères éolithiques.

Pas une seule fois je n'ai vu dans un autre des cours

d'eau cités plus haut un seul silex en ayant l'apparence.

Je pense, toutefois, devoir spécifier ici que le ruisseau

qui se nomme l'Eau-Rouge ne contient pas d'éolithes dans

la première partie de son cours. Ce n'est qu'après sa

jonction avec le ruisseau du Hockaj^ plus important que

lui, qu'on en trouve entre ses berges. Mais c'est bien le

Ilockay qui les a charriés jusque-là et les lui a apportés,

ainsi que je l'ai constaté en remontant vers sa source.

Or, c'est après le confluent de ces deux eaux que

M. de Munck a trouvé des silex « utilisés » et nous

sommes parfaitement d'accord sur ce point, qui est très

important.

Je puis dire, en conséquence, que deux ou trois de ces

rivières seulement contiennent des silex éolithiques.
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Mais ce qui est particulièrement remarquable, c'est que

ces silex ne se trouvent que vers les sources et à des

distances relativement peu éloignées de celles-ci, si bien

qu'on n'en trouve plus vers le milieu et l'emboucbure.

Il est à constater, en outre, que la patine couleur brun

marron bien caractérisée, dont ils sont recouverts, par

suite de leur séjour j)rolongé dans les eaux qui découlent

des tourbières est d'autant i)lus accentuée et plus foncée

(jue ces cailloux se trouvent plus éloignés des sources.

Ces faits prouvent évidemment que ces silex proviennent

bien certainement d'un ou de deux dépôts primitifs et qu'ils

ont été entraînés par les eaux jusqu'à une certaine distance

de leur point d'origine, ce qui est, du reste, confirmé par

la topographie des lieux.

Ces cours d'eau, la Hoëgue et le Hockay, prennent, en

effet, naissance dans la même partie de la région, l'un au

pied de la Baraque- Michel et l'autre au bas des sommets

de Hockay, ainsi que la carte de l'Etat-Major belge au

40.000™® le constate.

Les silex a utilisés » que ces eaux ont entraînés pro-

viennent vraisemblablement de ces deux hauteurs : la

Baraque-Michel qui a 675 mètres d'altitude et le plateau

de Hockay qui atteint SSg mètres de hauteur.

J'ai appris depuis que M. de Munck avait aussi décou-

vert un gisement d'éolithes sur ce dernier sommet, ce qui

confirme pleinement mes suppositions.

Le ruisseau l'Eau-Rouge est alimenté par les ruisseaux

de Taruion et de la Fosse-aux-loups, qui prennent leurs

sources à une certaine distance de là, et c'est pourquoi il

ne contient pas de silex « utilisés » et qu'il importait de

faire constater la chose en notant le point précis où

M. de Munck en avait trouvé. Dans ces conditions, je

n'hésite pas à déclarer que ce ne sont pas les eaux qui, en

roulant ces cailloux, leur ont donné une apparence éoli-

thique ; car si cette hypothèse était fondée, on tiouverait

des silex ayant cet aspect dans tous les ruisseaux du voisi-
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nage et a fortiori dans toute l'étendue des rivières qui en

possèdent vers leur source. Pour la même raison, ce n'est

pas non plus un pur caprice de la nature qui a pu les

rendre dissemblables des autres silex, d'autant plus que

toutes les conditions climatologiques et autres sont là-bas,

absolument identiques.

Au surplus, ces silex présentent, quoique roulés, des

caractères d'utilisation bien nets et ont entre eux des

points de i-essorablancc si marqnés
,
qu'il est quelquefois

malaisé de dire, après les avoir mélangés entre eux, de

quel cours d'eau ils ont été extraits D'une manière géné-

rale pourtant, ceux de la Hoëgne sont plus beaux que

ceux du Hockay.

Je suis donc convaincu que nous sommes bien en pré-

sence d'instruments très primitifs ayant été utilisés dans

la région, par des êtres intelligents.

Et si, sans le secours de la géologie, j'ai pu faire ces

constatations, ce sera à elle qu'il appartiendra de déter-

miner l'ancienneté de ces instruments et de leur fixer

un âge.

Divers gisements d'éolithes trouvés « in situ » dans des

conditions de sécurité absolue, ne sont déjà plus sujets à

discussion.

J'ai nommé l'exploitation Helin. à Spiennes, qui con-

tient à la base une industrie éolitliique bien déterminée.

Il y a celle de Hornu-Wasmes, celle d'Elouges, celle de

Reutel, demeurées toutes trois en position stratigrapliique.

Il y a encore la fameuse série d'éolithes trouvés par le

D"" Fr. Noetliug en Tasmanie et qui étaient utilisés, il y a

soixante ans encore, par des peuplades fort arriérées, qui

ont été anéanties à cette époque.

Depuis lors, M. de Muuck a découvert des silex

« utilisés » dans une sablière au lieu dit «Les Gonliir))

près Boncelles, et les géologues sont d'accord po'ir

déclarer tertiaire le dépôt qui recouvre ces outils.
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Le musée d'histoire naturelle de Bruxelles contient des

collections d'colitlies superbes et probants de tous ces

gisements que, pour ma part, j'ai eu le réel plaisir de voir

et d'examiner à loisir, à maintes reprises.

Je ne puis qu'engager tous ceux que la chose intéresse à

s'y rendre, isolément ou en groupe, leur assurant d'avance

de la part du maître, le plus gracieux accueil, (quelles que

soient du reste leurs idées sur la question.

Ils y verront tous ces spécijnens intéressants et assis-

teront à un véritable cours sur la matière, ainsi (pie l'ont

fait de nombreux savants, qui, après une visite sérieuse

rendue au Musée, sous la direction de M. Rutot, sont

revenus de là subjugués, sinon convaincus.

GusT. GiilLAIN.





L'ÉGLISE DES BÉNÉDICTINES

DE LIÈGE.

Son architecte Dame Aldegoxde Desmoulins

poète wallon et miniaturiste (1640-16Ç2)

ET

SON SCULPTEUR ARNOLD DU HONTHOIR.

I. — Au Monastère dAvroy.

Ce jour là — c'était le 10 novembi e 1640 — un clianoine

du chapitre liég-eois de Saint-Denis, Charles de Neufforge

de Warge, eu acquit d'une uiis>iou lui confiée par le sei-

gneur Jean-Ernest de Surlet, grand vicaire — ou vicaire-

général — de l'évêque de Liège, avait à se rendre au

monastère des Bénédictines reformées d'Avroj^ lez- Liège.

Il sortit de la ville, par la porte et le pont d'Avroy sans

doute, obliqua vers la gauche, en laissant à sa droite

rhôi)ital Saint-Jacques, et prit le chemin qui remontait,

parallèle à la Meuse, vers Fragnée : après quelques cen-

taines de pas, il rencontrait cette ruelle dite alors des

Benekenne, aujourd'hui des Bénédictines, qui bornait, vers

la ville, la propriété du monastère delà Paix-Xotre-Dame.

Cette propriété, pour le reste, s'étendait de la Meuse

jusqu'au faubourg Saint-Gilles, par deriière les premières

maisons de ce faubourg, et se trouvait d'autre part limitée

vers Fî-agnée, par les jardins des Augustins et de quelques

particuliers

.

C'était encore la campagne que ce quartier. Aussi les

trois bonniers acquis par nos religieuses, en 1628, avaient-
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ils été pendant des siècles, une dépendance, la maison

des champs, de l'hôpital liégeois de Saint-Mathieu à la

Chaîne. Eu 1640, ils n'étaient toujours enclos que de haies.

Un oratoire provisoire venait d'y être érigé entre d'an-

ciens bâtiments agricoles et les quelques chambres édifiées

en hâte pour les religieuses.

Cet oratoire avait été construit à la place même où

s'élève encore aujourd'hui, à côté de leur église, le chœur
des religieuses.

A peine entré dans la sacristie-parloir, le chanoine de

Neufforge vit se présenter à lui « à la treille » — à la grille,

une postulante d'âge plus mûr qu'à l'ordinaire. C'était

« Antoinette Desraoulins, fille légitime et naturelle de Jean

Desmoulins, bourgeois et peintre, en la ville de Mons en

Haynault, et de damoiselle Hélaine Hennault, sa femme.»

Le représentant du vicaire-général avait à se rendre

compte de la vocation de cette postulante : examen d'autant

moins malaisé que la jeune fille atteignait, au dire de sa

supérieure, « l'âge d'environ 28 ans ».

Aussi le digne chanoine, sa tâche achevée, put-il écrire

au Livre de l'examen des filles avant la vestition :

« L'ayant examinée sur sa vocation, pressentie et si

c'était d'une libre volonté, elle a répondu : c'est sa pure

et libre volonté, poussée simplement de la grâce de Dieu,

par un grand dessein de le servir en cet habit et règle.

Ayant eu la dite volonté passé environ 12 ans, ce qu'avons

signé tous deux ! »

Et Antoinette Desmoulins d'apposer dans un genre

d'écriture coulée dont la clarté faisait contraste avec

l'ordinaire gribouillis de l'époque — sou nom très lisible

à côté de celui de l'examinateur.

Le surlendemain, le 12 novembre, elle recevait l'habit

de l'ordre des mains de sou examinateur, avec le nom de

dame Aldegonde. Du coup aussi, dans le registre des

réceptions, son âge d'environ 28 ans la veille, se trouva

être de 29 ans tout net.



- i5i -

Klle (leviiit dom; être née vers 1611 et avoir songé an

cloître dès sa dix-septième année.

On se fiançait, on se mariait fort jeune à cette époque
;

de même était-on reçue jeune au couvent. A l'âge de

quin/e ans on pouvait être admise à pi'endre l'habit, à

entrer au noviciat des Bénédictines, noviciat que précédait

d'habitude un séjour de quelques semaines au moins, en

vêtement civil, en tablier, dans la maison. II ne semble

pas qu'Antoinette Desmoulins ait été soumise, à Liège,

à cette première é])reuve
;

peut-être l'avait-elle subie

à Mons.

Le noviciat lui-même i)Ouvait ne durer qu'un an, au

terme duquel on était 1 eçue à profession, à l'émission des

vœux solennels. On le pi'olongeait, en cas de doute ou

d'hésitation sur la vocation en cause. Il dura quinze mois

pour la fille du peintre montois. Craignait-on qu'à son

âge, presque trentenaire, elle ne put s'accoutumer à la

règle aussi aisément que la plupart des autres novices,

qui souvent avaient débuté par être plusieurs années

élèves pensionnaires du l'.ouvent? Ne faut-il attribuer cette

prolongation qu'à des motifs extérieurs, indépendants de

la volonté de l'intéressée ? Toujours est-il que quinze mois

après sa prise d'habit , le directeur de la maison
,

Monseigneur le vicaire-général de Surlet, se rendait en

personne au cloître d'Avroy, pour un nouvel et dernier

interrogatoire :

l'estant i)ai' moy examinée sy c'est de sa pure et lil)re volonté et

intention (xu'elle entend ce jour d'iiuy faire sa profession au cloistre

des religieuses Bénédictinnes réformées lez Liège, ni'at répondu

qu'ouy et en signe de véritez, avons, moy, avec elle soubsci'it la

présente ce 20 feburier iG4^

.Ian de Chokier, (était signé)

Vicair général de Liège. Sœur Ai-dkgonde Desmouijns.

Quelles circonstances avaient amené notre professe à

suivre à Liège, et non pas en sa ville natale de Mons,

cette vocation religieuse?
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Nous ne pouvons répondre que par des conjectures

Mons ne comptait guère autant d'institutions de

moniales que l'agglomération liégeoise. Aussi au début

de l'année même de l'arrivée d'Antoinette à Liège, en 1640,

un petit essaim de la ruche d'Avroy était allé se fixer à

Mons pour y établir un nouveau cloître.

Par ces religieuses, la fille du peintre montois, si dési-

reuse d'entrer en religion, avait pu connaître l'institution

bénédictine. Si elle ne se fixa pas dans le couvent fondé

en sa ville natale, n'est-ce peut-être pas qu'une question

de dot ou de rang social décida la préférence donnée à

Liège ?

De fait la vêture et la profession d'Antoinette devaient

se faire dans des conditions particulièrement modestes.

A nous en tenir à ce que nous savons des nonnes qui,

au cours d'un demi-siècle, ont vécu avec elle, les dots

des Bénédictines reformées de Liège variaient de quelques

centaines à huit milliers de florins. Une seule de ces dots

atteignit 8,336 florins; ce fut celle d'une postulante de

3o ans, n'ayant plus ni père ni mère. Ces dots se paj^aient

soit en capital, soit en rente, soit partie d'une façon et

partie de l'autre La rente était calculée ou rachetable,

en général, au denier i5, soit un florin de revenu pour un

capital de quinze ; vers la fin du xvii® siècle seulement, ce

fut au denier 20. Le capital se payait soit partiellement

le jour de la prise d'habit ou d'entrée au noviciat et le

reste plus tard, soit plus souvent au moment de la profes-

sion, de l'émission des vœux de la novice, ou par après.

Celles qui, ayant même pris l'habit, ne persévéraient

point dans leur premier dessein, n'avaient à solder que les

frais modestes d'un court séjour.

En retour du versement de ces capitaux ou de ces

constitutions de rente, les jeunes nonnes en entrant en

religion renonçaient à l'héritage attendu des parents. Par

contre, les parents ne se piquaient point toujours de tenir

les engagements pris envers la communauté.
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A défaut d'argent, la famille s'acquittait parfois en

nature, en marchandises. Ainsi, la première reçue en

Avroy, après notre Antoinette, entra au même cloître

avec une cargaison d'armes « à trouver marchand pour la

valeur de lo à 1200 cents florins ». Cette ])Ostulante, Anne

Chargeux, qui devait mourir abbesse de la maison, était

fille d'un armurier du faubourg S'-Léonard, à Liège. Son

apport guerrier ne valut que fiais d'entretien au monas-

tère : après cinquante-un an d'attente, en 1698, le mar-

chand était encore cà trouver. Si du moins on avait gardé

le fourniment jusqu'à nos jours, le Musée d'armes de

Liège en eût fait bon profit !

On comprenait parfois dans la dot, d'autres fois on

réglait à part, les frais du trousseau de la nouvelle reli-

gieuse et quelques dépenses accessoires.

Ce trousseau, désigné d'ordinaire sous le nom cVaccomo-

dements, comportait, par exemple : 4 paires de linceuls,

8 tiques d'oreiller, 2 douzaines de chemises, 4 douzaines

de serviettes, 12 draps de main, une belle nappe pour

l'église — nappe de communion ; de livres de chœur ou

bréviaires, les vêtements monastiques d'usage, un gobelet

d'argent avec cuiller id. ;
parfois en plus : couteau et

fourchette ; d'autres fois, comme extra, deux chandeliers

d'argent.

On avait commencé par demander aux postulantes de

payer la cellule qu'il fallait construire pour elles ; dans la

suite, on se contenta de les inviter à la meubler, depuis les

ustensiles du foyer jusqu'aux courtines du lit. La table

du noviciat était, poui- l'année de probation, évaluée de

i5o à 200 florins brabant.

Les familles les plus généreuses ne se faisaient pas faute

d'ajouter aux accoinodements, soit en espèces, soit en

meubles ou ornements, quelque don pour l'église : une

souscription pour une cloche, un beau tapis, des tableaux,

une pièce d'argenterie, des burettes avec bassin d'argent,

un reliquaire, un voile avec perles pour le calice, un bijou

pour le Vénérable — ou le Saint-Sacrement, etc.
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Et comme, dans la cérémonie de la vêtiire, la postulante

— on la nomme même parfois la mariée — arrivait en

grande toilette, c'était souvent de cette toilette — robe ou

jupe de velours, de damas ou de tabis bleu, de satin blanc,

de satin rouge à fleurs d'or, de brocart à fleurs d'or —
qu'on tirait

,
pour la sacristie , une chasuble et deux

tuniques de couleurs assorties.

Ainsi que toutes noces bien ordonnées, celles-ci n'allaient

pas sans honoraires, frais de musique, et repas de

fête. Il devint d'usage d'offrir au prélat qui présidait la

cérémonie, un souverain d'or, aux deux prêtres assistants

des mouchoirs de prix ; aux parents et invités un banquet

qui se donnait à la grille (au parloir). Les musiciens

appartenaient à la maîtrise, tantôt de la cathédrale

Saint-Lambert, tantôt d'une collégiale : Saint-Paul ou

Saint-Jean ; ils se faisaient bien payer et se régalaient

volontiers. La cérémonie amenait devant la maison jusqu'à

une quinzaine de carosses. L'envahissement profane de

ce jour-là n'allait point non plus sans frais de i)olice ou

de garçons d'église.

Comment n'aurait-on i)a9, au surplus, fait entrer dans

la réjouissance une « honnête récréation » pour la commu-

nauté dans laquelle la nouvelle sœur venait prendre

place? A cette récréation de bienvenue s'ajoutait parfois,

aux frais de la famille, la constitution d'une petite rente

pour les douceurs, pour permettre à la religieuse d'associer

ses compagnes à la célébration de sa fête patronale.

Quelques tartes, figues et raisins, quelques bouteilles de

vins de Bar, de Bourgogne ou du pa^^s, voire de la

Chîve-d'or, suffisaient ordinairement aux frais de ces

modestes agapes. Mais les gaufres, les galettes tournées,

la couque de Verviers ou de Venlo n'étaient pas dédai-

gnées dans ces goûters où n'apparaît pas encore le café.

Ni dot, ni fondation de réjouissances intimes ne signa-

lèrent cependant l'entrée d'Antoinette Desmoulins au

monastère de la Paix-Notre-Dame.
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C'était l'obligation de l'abbesse de tenir note des condi-

tions financières dans les(|uelles s'effectuaient ces entrées.

Voici ce que dame Natalie Gordinne, première abl^esse

de la Paix-No tre-Dtime à Liège, a consigné pour Antoi-

nette, dans son Re^-istre de réce[)lion des filles :

« Elle a estez reçeu sans dote en considération de son

» rare et extraiordinair belle Esprit. Elle savoit escrire

» tout les sorte de lettre en perfection composer lettre

» d'or (?) ;
pindre, faire les fleurs à la gomme et en un mot,

» tout ce qu'elle entreprenoit elle en sortoit, et toujours

» avec boue manière. Et elle a apporté tout ses habit et

)) linge, un peu de meuble, tout son attelage de pindre.

» Ayant persévéré par la grâce de Dieu, elle a faict sa

» profession à Monsigneur le grand vicaire, notre supé-

)) rieur, sans solennité de musique. Mais les religieuses

» ont fait le devoir en toute gravité .. »

A quoi l'abbesse ajoute que « M. Herlaixh (?) chanoine

de Saint-Paul lui fit présent d'un légat de gS florins

brabant » — sans doute pour lui permettre de mettre

aussi quelque peu en fête, la communauté où elle allait

vivre.

Dans cette communauté, la vie monastique de la nouvelle

professe devait pendant plus de 5o années, s'écouler toute

entière sous le gouvernement de deux abbesses : la pre-

mière, celle qui l'avait reçue, dame Nathalie Gordinne

(1627-1657), la seconde, dame Lambertine Counotte (1657-

1695), femme d'intelligence et d'initiative, administrateur

d'élite, qui eut à présider à l'érection de l'église et sut

conduire sa maison à la pleine prospérité.

En entrant au cloître de la Paix-Notre-Dame, la fille du

peintre moutois y avait trouvé pour compagnes, venues

de Namur, Dinant ou Liège, d'autres Gordinne, des

Henry, Huart, Sclessin, Aux Brebis, Hers, Bierset, Goyé,

Bouille, Van de Wayre, Lombart , une de Lannoy de

Tournai, une de Marotte, une d'Omalius, une fille du

bourgmestre de Liège, Pierre Bex.
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Elle y vit enti-er Anne Chergeux, Louise Candidus,

Jeanne Braas d'Avernas, Pétronille Buren, Pétronille

Judon, Marie et Elisabeth Libert, Jeaune Le Roy, Agnès

et Jeanne Gourdinne, Barbe Laliaye, Angeliue Grnysen,

Anne de Villenfagne, Anne de Bincken, de Ramioulle ;

Catherine et Marguerite de Liverlo, Barbe de Nuvolara,

Ida de Loncin, Catherine de Charneux, Anne et Marguerite

de Rosen, Jeaune Van den Steen, Catherine de Potesta,

Louise de Ville, de Huy , Agnès de Noville, Jeanne-

Gertrude et Jeanne-Marie de Méan, filles de Pierre et

petites filles du jurisconsulte; Anne Natalis, fille de Henri,

peuti-être nièce de Michel ; Anne de Wansoulle enfin.

Il s'est, on le voit, rencontré peu de cloîtres, où la

vieille bourgeoisie et l'aristocratie de Liège, furent mieux

représentées au xvii^ siècle, qu'au monastère bénédictin

d'Avroy. Des familles dont sont issues toutes ces moniales,

peut-être n'en est-il pas trois qui n'aient donné des magis-

trats, bourgmestres ou échevins, à la Cité.

Filles de Chiroux et filles de Grignoux faisaient là bon

ménage en sœurs, priant au même autel pour leurs frères

ennemis, travaillant d'un même cœur pour leur commun
asile. On ne vivait pas au couvent que de sa dot : la

maison avait son quartier du labeur, sa salle de travail,

où les unes s'attachaient aux ouvrages de main, les autres

à la peinture de pieuses images ; telle se consacrait au

jardin, telle à la culture intellectuelle et morale des jeunes

pensionnaires.

De ce chef encore, nobles et bourgeoit-es, abbesse ou

simples nonnes n'eurent pas à regretter de s'être donné,

dans la novice hennuyère, une sœur et une compatriote.

Je n'en veux pour [)reuve que la ncjte, dont un demi-

siècle après l'entrée d'Antoinette Desmoulins, sa seconde

abbesse, dame Lambertine Counotte, faisait suivre la

mention du décès :

« Le 5 décembre 1692, notre chère sœur, dame Aldegonde

Desmoulins, a rendu son âme a sou créateur un vendredy
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environ les septs heures du soir, après avoii- reç^ieu tous

ses sacremens. Elle estoit âgée de 8i ans, professe deSi.

Elle a vescu très religieusement et exactement. Elle estoit

très humble, et douée de belles qualilez spirituelle ; elle

avoit un esprit universel ; elle a apportez l'art de peindre

tant en figure, fleurs et miguature, elle faisoit très par-

faicteraent l'or brunty sur le bois et sur le velin, ce qui a

servy de grand oruement à notre maison ; elle a mis aussi

la broderie tant à l'or qu'à la soie en leur perfection,

ayant désigné (dessiné) tous les ouvrages, qui ont estez

fait de son tems tant pour (la maison) que pour ailleurs.

Elle excelloit dans l'escriture, le faisant de plusieurs

sorte de manières dans la perfection, et d'un seul traict de

plume faisoit toute sorte de figure.

» Elle estoit si bonne et cordialle qu'elle apprenoit avec

plaisir tous ses seciets aux autres, et les encourageoit

dans les difficiiltez, les portant de tout son pouvoir,

scachant que c'estoit l'utilité de la maison. Quel ouvrage

qu'elle eut entrepris elle en venoit a bout.

» Elle composoit en vers, ayant fait plusieurs vies des

saints pour représenter nos pensionnaires avec un esprit

admirable.

» Elle s'entendoit à l'architecture, elle a dirigé le bâti-

ment du costé du labeur, fait le plan de notre église et a

veillé aux ouvriers infatigablement.

» Elle avoit eu grand cœur pour le profit de la maison

et ne s'épargnoit en rien agissant toujour avec un grand

zèle iusque au moment qu'elle a tombé d'apoplexie.... »

II. Une Hroswita wallonne.

Que nous reste-t-il des œuvres littéraires de cet <( esprit

universel ? )> Aucune composition d'elle n'est arrivée à

nous sous sou nom; rien ne s'est retrouvé jusqu'ici de ses

biographies de saints en action théâtrale. Mais d'autres

mentions confirment la notice nécrologique rédigée par

l'abbesse.
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Ainsi le Registre de profession nous apprend que le

27 février 1669, à l'occasion des vœux de Catherine de Char-

neux, de Visé, « il y avait une très belle musique... après

le Te Deum, il se chanta une belle chanson en Francoy

par les musiciens, composée par Dame Aldegonde ».

On peut, ce semble, attribuer au même auteur cette

autre « belle chanson chantée après le Te Deum par les

musiciens et composée par une de nos religieuses». C'était

cette fois pour la profession, le i5 juin 1676, de Jeanne-

Louise de Ville, fille du bourgmestre de Huy.

Ces belles chansons du cloître — et bien d'autres sans

doute, car « qui a chanté chantera », — ont été emportées

au vent des Révolutions. Des compositions de dame

Aldegonde rien u'est-il donc venu jusqu'à nous?

On trouve au deuxième volume des Bulletins de la

Société liégeoise de littérature wallonne la reproduction

partielle d'une pièce dialoguée en vers français et vers

wallons, arrangée à la façon mixte de certains de nos

vieux noëls, mais plus étendue, mi-sérieuse et mi-plaisante,

mi-pieuse et mi-satirique, visiblement écrite pour une

maison d'éducation de filles : le texte est accompagné de

notes contemporaines qui indiquent jusqu'à la pronon-

ciation wallonne, la place à prendre et les gestes à faire

par les jeunes actrices : il montre aussi que le public

auquel on s'adressait devait appartenir à la classe riche

ou aisée. Le nom de burlesque donné à la partie wallonne,

appliqué même à l'orthographe de cette partie, n'est pas

pour démentir cette attribution.

De quand date cette pièce ? Son éditeur, Bailleux, nous

apprend seulement qu'elle est postérieure à l'année 1628 :

elle pourrait donc avoir eu « Vesprit universel » de dame

Aldegonde pour auteur. Et la conjecture s'appuie sur

des données assez sérieuses.

Qui nous avait conservé ce texte? Un poète wallon,

l'auteur de la Copareie, Ch. Simonon, habitant du quartier

d'Avroy comme les bénédictines.
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Au milieu du xyii^ siècle s'occupait-on de théâtre dans

nos couvents ? Oui, sans doute, et beaucoup. Les l'iiéto-

viciens du Collège des Jésuites, les Jésuites mêmes ne se

faisaient pas* faute d'essayer du drame chrétien, en latin

ou en français. Ailleurs, c'était en dialogues wallons qu'on

aimait de fêter en famille, avec quelques pointes d'affec-

tueuse malice bien wallonnes aussi, les événements heu-

reux pour une communauté. Ainsi, au temps même où la

chanson célébrait, chez les nonnes d'Avroy, la profession

d'une nouvelle s(xnir, une pasqiieille plaisante nous fait

entendre Viroii et Pentcosse, gens du service de l'abbaj'^e

des Bénédictins de Saint-Jacques, se divertir gaiement de

l'élection et de la bénédiction de leur nouvel abbé, Hubert

Hendricé, le 24 mars 1675. Pourquoi n'en aurait-on pas

usé de même dans la maison de ces Bénédictines d'Avroy,

qu'un bras de Meuse séparait à peine de Saint-Jacques ?

Si l'abbesse prend soin de nous indiquer dans ses notes

que telle chanson de 1668 était rédigée en français, n'est-ce

pas qu'on eu composait aussi en un autre idiome?

Dans aucun autre couvent de femmes de l'époque

on ne nous signale à Liège une poétesse comme
celle-ci ; aucune autre leligieuse liégeoise, pour rimer

chansons et scènes de sainteté, à l'usage des pensionnaires,

comme dame Aldegonde. Encore que Montoise, la modestie

même de son origine, son long séjour à Liège, la charge

qu'elle a si bien remplie d'être en i-apports constants avec

les ouvriers — et sans doute aussi avec les filles du peuple

instruites r)ar charité dans ce cloître où elle a vécu plus

de cinquante ans, - n'était-ce pas plus qu'il n'en fallait

pour permettre à la religieuse hennuyère d'apprendre à

fond le parler liégeois, et au bel esprit qu'elle était, de

rimer en ce parler chansons et dialogues ?

La petite composition dramatique de théâtre de collège,

que nous croyons pouvoir lui attribuer, traitait, à la façon

des débats ou moralités du mo3^en âge, de la vanité des

plaisirs mondains et du sérieux du mariage.



— i6o —

A juger de l'eusemble par oe qui uoas est resté, l'auteur

discourait de ce sujet à la fois avec un droit bon sens et

une piété toute pratique sans bégueulerie et sans vouloir

pousser la généralité aux vocations exceptionnelles de la

perfection évangélique.

Bailleux n'avait copié, chez Simonon, et malheu-

reusement n'a pu reproduire au Bulletin de la Société

liégeoise de littérature wallonne que la partie wallonne

de l'oeuvre, racte burlesque. L'autre, la première, était

rédigée exclusivement en vers français : elle mettait en

scène le monde, rame et Fange et leurs débats aboutis-

saient à la conversion d'une jeune mondaine à la sagesse.

La seconde partie, la farce après la moralité, l'acte

burlesque, répétait le même enseignement en nous faisant

entendre, en wallon, une discussion entre mère et fille du

peuple, discussion à laquelle l'ange gardien de la jeune

fille apporte, en français, la conclusion chrétienne. C'était

au même auditoire de pensionnaires de bonne maison que

s'adressait dès l'abord en wallon la fillette, et cette jeune

maîtresse, dont elle s'entretenait longuement, était celle-là

même a la conversion de laquelle on venait d'assister,

dans la première partie de la pièce.

Donnons ici le début et quelques extraits de cette pièce

dans l'orthographe purement phonétique de l'auteur :

Bonsoir, le brave et damoiselle !

Quinnè ma 1' bon Dieu voulou fez belle,

Galante et rigjj^', comme vos estez;

Om' freut les honneur to costez,

Ensi qu'ai' fèj'e di nos madame,

Qui arreu treuze ou quntt' bouuame

S'ill en' aveu mesty d'ottan.

nia de guaudieux galants

Quil ly mostret d' l'affection.

Ginne seez s'cest à qwanze ou to d' bon

Men seyuzu to d' bon ou à qwanze,

Todi r zatelle ass bien séance :
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D(' i^ro, (iès iiraye, <lè j;r;iii(l, de pti

Morro doot ! l'oqiioy ii' suj;lie iieii eiisi ?

IIo, si j'îiveu le i)atacon

J'attraireu lo cœur de f^iiai'coii.

Et la rustique fillette d'exprimer sa surprise de voir sa

jeune maîtresse renoncer au jeu do la coquetterie :

(Ji la stu r'quoirri baicoo d' fève

Divin de certaine et q'pagneye

Qiiiss fet dell nutt, au cai-naval ;
—

Sigge tin beii, on le loume de hal.

Li ten sy passe à fer l'ainour.

A dansez le pas et le tour.

Magny le souque et beur li ven

Ginne scez son zi est tôt conten,

Men siette, si j'esteu rigg, g'ireu

Pour fer cajoliez d'iet nionsieu.

Si ])ense gu quiin trou vin jolleye

Pour veu qiiigge fouhe appinperneye

Coninio baicco d' damoiselle el son.

Kiniin dans-reu après 1' violon?

Gi scez bien le quatt pas d" la dance,

Le tricottet, la finne cadance,

Men niadenioiseile ni sy trouve pu !

II ni paroll (pii d' la vertu.

Aux occasions il dit lodi :

« Viquan comme nos voirrin mori o

(^uellet loigureye ! Qu'inné sogge ess i)lesse !

Gitt freu fringottez la jeunesse !

Mi mère mi prêche la dévotion,

Men c'est d'vant l'ten et hors saison.

Gi porreu cor bin quangyi dveye

Quan g' sierret ossi vyle qui leye !

Naturellement, comme en toute bonne comédie, la mère
de notre jeune paysanne se trouve aux écoutes, puisqu'on

parle en mal d'elle, et ne se retient plus, sur les derniers

mots de l'évaporée, d'entrer en scène pour lui faire la

leçon :

« ... Quan g' sierret ossi vyle qui leye ? »

— .Toone sotto ravalle on poo t' caquet :

Qu'y t'assure qui tell divairet?
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Les meilleurs conseils n'ont pas de prise sur la fillette

(xi crive encor soven d'arrège

Di nesse qu'une baselle di viegge

Di u'aveur ootc renie (lui mè bresse

Po esse servante ou ouverrcsse,

Kt dinn ])o](>ur trovez moyen

De ])laire à monde qui m'agrée lien.

La mère a beau protester avec une croissante énergie

Parolle ootmen, mal avizave.

Ou gitt donret deu treu tartaye...

La Fnj,ETTE

Yon' voliez don nin (l'gim' marrèye?

La Mère

La vertu n'èpaiclie nin 1' niariègge !

Au contraire ; ill donn de corègge

Po poirlez, à l'occasion,

Avec bonne résignation

Le creu, lé ))ôones et lé tourmen

Qu'on zy trouve ordinairemen.

Men possy mctt di bonne manire,

Lin l'aa nin s'pargny lé jiriire

On n'y sarreu bin réussi

Son d'mandez 1' grâce de St-Esi)rit.

La Fn.i.ETTE

Rinameye mère, j'eym tant Paquay !

La Mkre

Kh I)in. voci ko 1" joone liuzai !...

Qui voirreuse fer d' soulla, poove droye,

1 n'a nin ])U d'ame qui nos poye.

Sin voleur rimette gins a biosse

I n'a nin pu d'bon sens èsse liesse

Ni ]»u d'j)rière, ni <!' <levotion

Qu'alou dé torai .T'iian Krikquion

Tu sez bin même qui poitte li l)ru

D'aveur fav 1' i'av don miilostru.
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La Fiij,i:tte

Mèu mèi'C, il esl si gracieux,

Si bai, si guaye, si gaudieux ! ...

La discussion se poursuit sans que la mère y gagne

rien. Aussi la bonne femme finit-elle par appeler du Ciel

à son aide, l'ange gardien de sa fille. L'ange arrive

aussitôt, embrasse l'enfant, la prêche à son tour, en

alexandrins français plus corrects que poétiques :

Ma très chère i)ui)ille, écoutez votre mère :

Respectez liumbiement son tendre ministère.

C'est un commandement que la loi du grand Dieu

\'ous prescrit d'observer en tout temps, en tout lieu.

II est même le seul pour lequel sa clémence

Promet dès ici bas une ample récompense.

Si l'amour maternel butte à votre bonheur

Secondez ses projets en tout bien et honneur !

Ange et mère développent le même thème et emportent

la conversion de la fillette. Cette conversion acquise,

l'ange s'adresse à l'auditoire, le prie d'excuser « ces petits

brouillons » :

Daignez en excuser l'enfantin badinage.

et conclut qu'il faut consulter le céleste gardien en tout

cas :

Et singulièrement pour le choix d'un état.

Trouverez-vous dans les débuts écrits de notre idiome

local, rien qui vaille mieux que ce premier essai dramatique

d'une moralité de pensionnat? Le sujet, la mise en scène,

les pensées ne sont-elles pas bien d'une religieuse éduca-

trice? N'avait-on pas au monastère de la Paix-Notre-Dame

une dévotion particulière pour l'ange gardien, comme en

témoigne encore une des vieilles statues du chœur? A qui

l'œuvre pourrait-elle dès lors se rapporter aussi bien qu'à

cette Antoinette Desmoulins, bel esprit que nous savons

avoir composé là des chansons et des dialogues de l'es-
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pèce pour les élèves de la maison ? Si pittoresque et si

expressif que soit le wallon de l'auteur, une expression

trop française ne traliit-elle pas, de ci de là, que ce wallon

n'était pas son parler habituel? Comment, dans ces con-

ditions, ne pas attribuer, jusqu'à preuve d'erreur, à la

bénédictine liégeoise, Antoinette Desmoulins, notre plus

ancien dialogue en vers wallons ?

III. Aiguilles, plumes et pinceaux.

Au témoignage de son abbesse, dame Aldegonde ne s'est

pas contentée d'être le poète de sa maison. 11 ne lui a pas

suffi non plus d'exceller dans Fécriiiire, de faire d'un seul

irait de plume toutes sortes de figures, d'apporter au

monastère l'art de peindre en figures, fleurs et miniatures.

Elle a mis aussi la broderie tant à l'or qu'à la soie en

leur perfection et dessiné tous les ouvrages qui ont été

faits de son tem})S, tant pour la maison que pour ailleurs.

Où trouver les preuves de ce dire ?

Tout d'abord dans un cahier conservé aux Archives de

l'Etat à Liège, et qui nous donne le relevé, avec évalua-

tions, des diverses sortes de ti-avaux manuels exécutés à

l'aiguille, à la plume ou au pinceau dans la maison de la

Paix -Notre -Dame, pour le vieux monastère de Saint-

Laurent, à Liège.

De bonne heure, en effet, des relations de pieuse con-

fraternité et de mutuelle assistance s'étaient établies, dans

la famille liégeoise de saint Benoît, entre les Bénédictines

d'Avroy et les Bénédictins de l'abbaye de Saint-Laurent.

Ceux-ci aidaieut à la célébration des services religieux

chez celles-là, et celles-là veillaient à l'entretien de la

lingerie et de la sacristie des autres. Ces relations s'éten-

dirent encore lorsque dom Guillaume Natalis devint, eu

iGSg, abbé de Saint- Laurent. Une de ses nièces, Anne

Natalis, était pensionnaire d'Avro}^ et devait y entrer

comme novice, en iGG5 : nous l'y rencontrerons parmi les
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colluborutrices de danie Aldeg'onde DesmouHiis. IJiio

autre, Marie, y lui reçue à la même date « en consi-

dératiou des bonnes volontés qu'il (l'abbé) témoignait

avoir pour nous faire avoir une église » écrit l'abbesse du

lieu. Cette seconde Xatalis n'y devait rester qu'un an,

faute de santé. C'est vers le temps de son entrée ([ue

l'échange des bons offices est le plus étendu entre les deux

maisons : pendant une dizaine d'années nos bénédictines

se chargent gracieusement du soin de blanchir, de réparer,

parfois de fournir le linge de l'abbaye et de l'abbé, d'en-

tretenir et de compléter la garde -robe de leur église.

Le cahier des Archives aligne donc, sous diverses

rubriques, la nomenclature détaillée de tout ce qui s'est

confectionné au couvent d'Avioy pour celui de Saint-

Laurent : mouchoirs, serviettes, grandes impies, aubes,

rochets, amicts, corporaux, purificatoires, voiles de

calice, palmes, cordons, rubans, franges, dalmatiques,

tuniques à floches; chasubles nombreuses, à franges ou

autres, chasubles de camelot blanc ou rouge, de tabis, de

tabis aurore, de demi-soie blanche, de satin bleu, noire

simple ou noire à fleurs; chapes de camelot blanc, de satin

rouge, de satin damassé, de brocart, chape noire, avec ou

sans tète de mort; devant d'autel de calicot, de camelot

blanc ou rouge, ou de demi-soie blanche ; paire de « goiir-

dinnes » de damas avec les rabateaii, pour l'image de la

Vierge et celle de saint Laurent, avec grandes et petites

franges ;
— humerai de damas blanc avec dessins et nom

de Jésus brodés; — et pour l'usage particulier du prélat :

paires de mules chamarrées, de bas de tabis blanc, rouge

ou violet, de gants de soie rouge avec pieuses initiales

brodées en perles ; des aunes de franges d'or liées avec

un fil de soie violette; une écharpe de tabis blanc à frange

d'or; cinq mitres brodées à la main, et dont la façon d'une

a coûté 25o florins. Inutile de rappeler de qui devaient

en venir les dessins.

A la confection d'un très grand nombre de ces vête-



— i66 —

ments ou ornements se mêlent la peinture ou la broderie

des armoiries de l'abbé, et l'envoi de nombreux cadeaux.

Il ne sera pas sans intérêt d'indiquer sommairement ici

les artistiques et féminines industi-ies dont l'on s'aidait au

couvent soit pour vivre, soit pour réunir les ressources

nécessaires à l'érection de l'église. Quelques extraits d'une

assez longue liste de ces cadeaux montreront la variété des

talents de celle que nous entendrons qualifier « notre

religieuse peintre », en fait de broderie, peinture, fleurs

artificielles même , écriture , copie et illustration de

manuscrits. Nous citons :

iG58. Une peinture représentant une teste de Sauveur, avec la

mollure . . . . fl. bb. 8

Deux i)etits ])ortraits, l'un représentant le i)rince

Ei'nest et l'autre le duc de Bouillon 38

Deux beau écritoire de pierre de jaspe 8

Une bourse travaillée de petit i)oinet i.i8

1659. Congratulez au jour StGuiileaunie une paire de

pot d'œillet de soie avec les pots dorez 24

Au mesnie jour lui donnez ses armes peintes fort

curieusement sur du vaillin par notre Religieuse

l)eindre 4

iG()0. Luy fait présent d'un Aube de Cambrav brodée

d or avec une dentelle d'or très riche, qui a été estimée 400

Item Luij fait i)résent, au jour de sa Bénédiction.

d'une belle Carme (?) faite d'un trait de plmne par notre

R. peindre. Elle peut valoir 100

i6(ii. Estreinez un .Jésus peint au naturel de la hau-

teur de deux tierre et de la valeur 12

Congratulez au jour de la fête S^ Guilleaume, encore

une paire de pot de fleurs de soye avec les i)ots dorez

d'or bi'untij de la valeur de -'4

1G62. Au jour S' Guilleaume Luy donnez un cheval

sur vaillin avec son homme trompant sur ledit cheval,

fait d'un trait de plume i)ar une de nos religieuses . . 4

1664. Au jour S' Guilleaume fait ])résent d'une paire

de gand de soie blanclie, avec des noms de Jésus

brodez avec de l'or et perle lio

1667. I^e jour S' Guilleaume Luy donnez une bourse

faite au petit mestier, d'or et soie, de la valeur de . . 6.10
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iG68. Estreiiiez un sciii)ul;iii"u de i)etil in)in travaille

au petit mestier violet et or, ijortant 11. bb. 8

Au joui' S' Guilleaume. eu juin de la même année Luy

félicité une Ste Barbe en molure dorée et joliment acco-

niodée 5. 10

1669. Estreingnez une i)aire de gand de soie blanche

de la valeur de 16

Au jour S' Guilleaume en février Luy félicité un très

beau nom de Jésus, d'un trait de plume sur du vailin . 3

A la feste S' Guilleaume en juin Luy avoir félicité

une très belle Vierge de bois, de Foy (N.-l). de Foi) fort

bien dorrée et accomodée, joliment avec un ci'istal et

pied bien industrieux. Le tout de la valeur de ... . 18

1G70. Au nouvel an un jolys tabernacle, d'ouvrage de

notre religieuse, avec une très belle Notre Dame ... G i<)

Item au jour S^ Scholastique félicitez monseigneur de

deux beaux petits tableaux à moulure d'argent, avec un

nom de Jésus et Marie dorez sur satin au millieu. . . I-'''

Détachons aussi quelques extraits cruiie note dressée

pat" nos Bénédictines pour le nièiue couvent de Saint-

Laurent :

En may iG(33. Avoir fait deux titre de livre servant ù

Mons«r avec les grosses lettres, le tout décorez d'or

bruntij et peint curieusement 48

Deux registres pour les dit livres y comprint (xuautité

des boutons appliquez au feuilles 4 'O

En o're. Avons renvoyez la chappe brodée. La façon

d'icelle et extraordinaire ne se peu bonnement expri-

mer. Nous en espérons une église.

1664. Renvoyez la belle mitre, brodée à la maison.

La façon pour '200

1664 avril. Avoir noircit les molures pour les tableaux

des douze apostre et embellis et racomodez ceux des

douze sibilles, et puis les doux 6

jbre. Un devant de demy soie blanche pour le grand

autel de S' Laurent, avec une grande armoirie. . . . 18. i>

gbre
. Fait un missel pontifical avec le tiltre, et grosse

lettre le tout décorez d'or brunty et peint cuineusement. (io

i665 avril. Noircit 22 molures de tableau tant petit

que grand et ajancez les images dedans 6.10
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De tous ces objets pieux ou profanes, de ces miniatures

mêmes que le célèbre moustier de Saint-Laurent, jadis

célèbre par ses peintres ou ses écrivains, allait, au xviie

siècle, demander à des nonnes, une seule pièce a-t-elle

résisté aux destructions du temps? Nous n'oserions le dire.

D'autres œuvres du moins subsistent.

Nous l'avons vu, le genre littéraire cultivé par notre béné-

dictine tenait tout ensemble, et des compositions du mo^^en

âge, et de la prosodie, des procédés de son dix septième

siècle. Ainsi en fut-il de son talent de miniaturiste. Dans

ses cartouclies ornementés, ses cadres fleuris ou dorés,

ses cornes d'abondance débordantes de fruits, ses bouquets

et ses lettrines enluminées, l'artiste garde, mêlée au st^^le

de Louis XIV, quelque chose de la touche, de la délicatesse

minutieuse des ors et de la couleur éclatante d'une époque

plus ancienne.

Une œuvre, en effet, nous est restée, signée d'Aldegonde

Desmoulins, en même temps que de plusieurs de ses com-

pagnes. C'est un bréviaire en trois volumes in-4° conservé

encore au cloître de la Paix-Notre-Dame et dont les

Bénédictines se servaient solennellement au chœur. Il

peut sans doute nous donner une idée de la façon dont

furent traités les livres et le missel pontifical écrits et

illustrés, en i663 et 1664, poui- l'abbé de Saint Laurent.

Il est copié tout entier, à la plume, en caractères d'im-

primerie, enrichi de gravures du même format, empruntées

à des livres liturgiques du temps. Des cartouches fleuris

décorent l'entête des offices principaux de l'Eglise et de

l'Ordre; des majuscules illustrées, l'entête des principaux

paragraphes de ces offices. A la fin du recueil, avant

l'office de sainte Rolende, tout particulièrement honorée

au monastère d'Avroy, une page est i-emplie par cette

inscription où nulle n'est oubliée de celles qui ont aidé

au travail, sous la direction sans doute de la premièi'e

nommée :
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A lu iiliis i^riiiide

i>l<>ir(' (le Dieu

(le lu i>l()rieuse

Vierg'e Marie

(le n ''" bicnlieurcux P.

Siiiiict lîeuoil

jiiir ordre de iioslre

révérende ulibe.sse

Madame

Laïuberline

Couiiolle

lias c/i(''re.s consenrs

/). Aldegoiidv Desiiioulins

I). A ni;eli(jtie litiren

Daine Anne Petronille Natalis

Dame Hélène Constance Van deii Sleen

ont écrit et décoré ce

Bréviaire.

D. Ililtrude et D. Anne Mechtilde

ont assistez à réjfler

les ans de n "^ Seig-'' 16-6 et il>~~.

Achevez au mois de may l'an idyS

Priez Dieu pour Elles.

Les coiupagiies de dame Aldegonde Desmoulins ici

désignées à sa suite ne sont pas tout à fait inconnues.

Se souvenant sans doute des avantages que le monastère

avait trouvés à accepter comme dot très suffisante pour

cette dernière son attelai>-e de peintre, l'abbesse avait

accueilli parmi ses nonnes, dans des conditions sembla-

blement généreuses, en 1660, une jeune fille du quartier

d'Avroy, Petronille Buren, vu « le grand cœur (lu'elle

» avoit témoigné avoir pour la pinture. Un homme,

)) estant encore chez elle, Fallait tous les jours apprindre

» à désignei". )> Pai- malheur, ce goût là ne tint pas, pas

autant du moins qu'on l'avait espéré : « Estant professe, a

témoigné beaucoup de ré[)ugnance à la pinture, et n'y

avait du cœur, ayant employé trois ans a l'aprindre et

perte beaucoup de temps. Elle disoit avoir mal à la teste. »

Cette note de l'abbesse a-t-elle été rédigée peu après la
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profession de Pétronille Btiren, on après sa mort eu 1691 ?

Toujours est-il qu'admise à 18 ans au cloître eu ce quar-

tier d'Avroy où elle était née, elle comptait 38 aus, dont

20 de vie religieuse, quand l'inscription de notre Bréviaire

nous fait voir en elle la première assistante de dame

Aldegonde.

En tout cas, si elle recula devant les pinceaux, elle ne

le fit x^oint devant la mort. Au terme d'une longue et dou-

loureuse maladie, elle était à l'agonie : « Après avoir dit

trois fois : Deiis, in adjntoriiiin ineiini intende d'une voix

claire, étendant les bras elle dit : Allons ! et rendit son

âme à Dieu ! »

Anne Natalis, ancienne pensionnaire de la maison,

ent]"ée en religion à i5 ans, en i665, était fille d'un

Henri Natalis, époux de Catherine Latour, et originaire

de Longdoz lez- Liège. Elle avait pour oncle paternel

Guillaume N'atalis, abbé de Saint-Laurent, qui fut le

dii'ecteur spirituel de la communauté d'Avroy; elle appar-

tenait sans doute, comme cet abbé, à la famille de ce

célèbre graveur liégeois, Michel Natalis qui s'en vint

mourir, en Avroy aussi, dans le voisinage immédiat de

la propriété des Bénédictines. Anne Natalis elle-même

mourut, aveugle, à 81 ans, en 1731.

Le nécrologe du couvent ne nous dit rien de ses talents

de miniaturiste, pas plus qu'il ne nous parle de ceux de

dame Hélène-Constance Van den Steén, la plus jeune de

nos quatre copistes. Nous y voyous seulement qu'origi-

naire de Huy, orpheline, et d'abord pensionnaire de la

Paix-Notre-Dame, cette Van den Steen entra au cloître

en 1670 à l'âge de 18 ans, mais n'y vécut qu'une dizaine

d'anuées, obsédée, dit son abbesse, de « scru})ules qui la

rendaient iuhabile à tout ».

Quant aux deux dernières coopératrices du bi'éviaire,

Dame Hiltrude, était une Van der Wayre, de Saint-Gilles

lez-Tongres ; admise au monastère à i5 ans, en 1640,

quelques mois avant Antoinette Desmoulins, elle devait
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la précéder de deux ans au (oinbcau. Encore qu'attachée

aux humbles fonctions de jardinière et de f'rnilière (( elle

scavoit pertinement » — nous dit le iiécrologe de la

communauté, — « l'or matté et brunty, et peindoit les

image en bosse, et autre avec grand profit et perfection. »

Dans dame Mech tilde enfin, nous retrouvons cotte fille

d'armurier liégeois, orpheline accueillie au cloître à 17 ans

avec une cargaison d'armes de guerre. C'est après un an

d'abbatiat qu'elle devait mourir, en 1G95.

Antoinette Desmoulins n'eut, ce semble, pas besoin

d'autant de collaboi-atrices [)Our un autre manuscrit, dont

sa modestie n'a pas fait connaître expressément l'auteur.

Ce manuscrit est un mince in-folio, également conservé

chez nos Bénédictines, reproduisant, comme le bréviaire,

à la plume et en caractères d'imprimerie, les formules du

cérémonial religieux et des prières liturgiques de la prise

d'iiabit, de la profession des vœux, et de la célébration du

jubilé des filles de saint Benoît. La décoi-ation de ce

volume est tout à fait identique à celle du bréviaire
; peut-

être même plus soignée. Et cette parfaite ressemblance,

comme les enjolivements du texte au moyeu de ces

arabesques compliquées que dame Aldegonde Desmoulins

excellait à enrouler d'un seul trait de plume, équivalent,

en somme, à une signature.

Le lecteur, au surplus, ne pourra que me savoir gré de

laisser à l'amitié et à la parfaite compétence de M. Joseph

Brassinne, sous-bibliothécaire de l'Université de Liège, le

soin de décrire et d'apprécier de plus près, l'œuvre artis-

tique des calligraphes et miniaturistes d'Avroy au xvii™e

siècle (*).

Ce qui étonne cependant, c'est de ne point voir associée

à la confection de ces miniatures, une Liégeoise encore,

(') Cette étude pavaitra i)i-ocîhainemeuL dans le BiiUcLin de. la

Société des bibliophiles liégeois.
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Barbe Laliaye, qui avait fait profession à la Paix-Xotre-

Dame, le 2 octobre 1670 : « C'était aussi, — écrit d'elle son

abbesse, quand Barbe mourut le 10 juillet 1690, — a un

» esprit universel, à tout faire, principalement à la peinture

» qu'elle imitait si bien que l'on avoit de la jîeine à

» décerner l'original d'avec la copie, et faisoit cela avec

» tant de facilité, comme si elle auroit joué. Elle a faict

» tous les paysage et beaucoup d'autres comme on peut

» voir par la maison, aussi les six vierges et tapisseries du

» chœur, et faisoit encore très parfaitement des fleurs et

)) fruit, enfin c'estoit la plus belle voix du chœur, et la

» meilleur écrivainte de la maison ».

Ne serait-il point resté d'œuvre de cette Barbe Lahaye

})armi les tableaux, copies du xvii^ siècle, que garde encore

cette maison d'Avroy, devenue en ce temps-là une petite

école de modestes artistes ? De nouvelles études pourront

seules nous l'apprendre.

Ce qu'il faut constater maintenant, c'est qu'en mai 1678,

au moment où dame Aldegonde Desmoulins, son grand

bréviaire achevé, déposait sa plume et son pinceau, un

autre travail, plus notable, était commencé, dont elle devait

être le principal artisan : la construction de l'église de sa

communauté, au boulevard d'Avroj'.

IV. L'architecte et la construction de l'église

DES Bénédictines d'Avroy.

Dès leur établissement, en 1629, au faubourg champêtre

d'Avroy, les Dames Bénédictines, après une installation

toute sommaire, ajoutant chambre à chambre selon que se

présentaient les novices, avaieut songé d'abord à se clô-

turer mieux que par des haies. En 1642, elles avaient

commencé à remplacer ces haies par un vaste mur d'en-

ceinte. Les vieilles bâtisses rurales et le premier et tout

provisoire oratoire qu'on y avait joint ne pouvaient non

plus suffire aux développements de la communauté.
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Aussi, ce chanoine de Saint-Denis, Charles de Nenfforge

de Warge, que nous avons vu examinei", en 1640, hx voca-

tion d'Antoinette Desmoulins et qui mourut le 2 février

1649, avait-il constitué les Bénédictines ses héritières, en

vue de leur procurer une installation plus complète. Mais,

nous dit le Livre des anniversaires de la maison, « ses

parents ont saisi et réclamé le principal, ce qui a empê-

chez le bon dessein qu'il avait de faire notre église ».

On se souvient que la propriété acquise le 14 juillet 1628

pour la communauté s'étendait du bras de la Meuse ((pii

longeait alors le quartier de Saint-Jacques, sur l'actuel

emplacement du boulevard d'Avroy), jusqu'au revers

central du faubourg Saint-Gilles. La grande voie, que

borde maintenant l'église de Notre-Dame de la Paix,

n'était alors qu'un chemin peu régulier. Ce chemin coupait

en deux la propriété, en séparant du gros de celle-ci la

moindre partie, celle qui touchait immédiatement à la

Meuse et qui comportait un « cortil et place vuide et deux

demeurages )>. Ils furent cédés à la Cité pour former « le

Kay qui s'y trouve a piésent », ainsi que le constatait le

résumé des titres de propriété du monastère, résumé

dressé en 1758 par l'abbesse Catherine de Micheroux.

L'acte de cession de ce rivage avait été apostille par le

Conseil privé de Son Altesse le prince - évêque , le

26 février 1666.

Le terrain enclos, restreint et disposé de la sorte, ou

pouvait songer à y ériger une église définitive.

Mais de qui se flattait-on d'obtenir cette érection ?

Et pourquoi ces nombreux, gracieux ou riches cadeaux

envoyés à l'abbé Xatalis, soit au renouvellement de

l'année, soit à sa fête patronale ou à l'occasion de quelque

soleniiité? Plusieurs de ces présents, œuvres délicates de

dame Aldegonde, « notre religieuse peindre », ont été

signalés déjà : on ne ménage au prélat ni les bibelots

artistiques a une boulle de senteur d'argent doré...» i>ar

exemple, ni les pieuses fantaisies, ni les parfums ou les
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confitures : « un vaire de conserve méslangée de rose,

sauge, romarin et bétoine — un vaire de conserve d'œillet

— une livre de tablette d'iris ; » plusieurs envois de « con-

serve de rose de provence et de conserve de citron —
grande taille de gellée de coin — boites de confitures —
un cent ou des quartrons de noix confites», etc. On joi-

gnit bien un jour, en cadeau pour le vénérable abbé, au

linge qu'on lui retournait blanchi et empesé a une demi-

douzaine de bonne de nuit en foi-me de bendon, avec den-

telles » — ce que l'on nomme ailleurs a bendon à la mode»

— et jusqu'à des «linges pour barbier». A cette date

l'auteur de Vert vert n'avait pas encore enseigné que

Les petits soins, les attentions fines

Sont nés, dit-on, chez les Visitandines.

Mais Boileau était tout près de composer son Lutrin.

Eh bien, ce renouvellement des gracieux rapports des

moniales de sainte Radegonde avec Fortunat, le poète

épiscopal de Poitiers, n'avait qu'un but pour nos Béné-

dictines : arriver à la construction de leur église. Sous

l'artistique direction de dame Aldegonde elles y sacri-

fièrent bien plus que bonnets de nuit, confitures ou par-

fums : pendant plus d'un an, au cours de 1662 et i663, les

plus habiles peintres et brodeuses de la maison avaient

consacré leurs journées, partie même de leurs nuits, à la

confection de cette chape qu'on déclarera supérieure à

toute évaluation, et dont, nous l'avons vu, « on espérait

une église ». Une promesse de l'abbé Natalis avait enflammé

les bonnes soeurs d'une inextinguible ardeur.

11 semble qu'entre le vicaire général, chargé d'abord de

la direction spirituelle de la communauté de Notre-Dame

de la Paix, et le Révérendissime prélat de Saint-Laurent,

dans le raisonnement d'action et de propriété duquel se

trouvait la maison d'Avroy, une certaine émulation s'était

établie, pour le bien.

Le vicaire général, baron de Surlet, ayant témoigné

l'intention de bâtir et payer par annuités l'église nouvelle.
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le prélat de Saiut-Lanreiit avait détourné ces dames

d'accepter l'offre, et promis de fournir lui-même les res-

sources nécessaires pour la bâtisse. Les cadeaux redou-

blèrent ; aucune note à payer ne lui fut envoyée pour le

blanchissage, pour les confections sacrées destinées à son

moustier. 11 n'attendait, avait-il dit, que l'aclièvement de

cette chape admirable pour se mettre à l'œuvre. La chape

envoyée, rien n'ai'i'iva du secours promis pour l'église :

on finit par lui rappeler les services rendus, par lui

adresser des notes de frais tout en protestant qu'on

aimerait bien mieux recevoir église que paiement. Rien

ne va plus. N'obtenant plus de réponse de l'abbé, ce fut au

prieur qu'on s'adressa. Copie d'une de ces lettres est

gardée aux Archives de Liège :

... Si sa Seigneurie a trouvé nos prétentions grandes, ses i)ro-

messes nous avaient fait espérer bien davantage, et l'acquit des

promesses nous serait bien plus advantageux que la satisfaction de

nos demandes, lesquelles sembleront petittes si on a la bonté de

considérer la fin pour laquelle nous avons faict tant de travaille

non sans notre grand intéi'est spirituelle et temporelle ; car pour

faire l'ouvrage de la cliappe avec tranquillitez il auroit fallu 3 ans

de terme, ce que l'on a faict en i3 mois, non sans préjudice de la

régularité et faute de plusieurs, qui s'en ressent jusqu'à pi"ésent,

l)Our avoir travaillé avec trop d'assiduité, depuis les 4 heures du

matin jusqu'à9<' heure soir et davantage, tant les bonnes religieuses

désir d'avoir l'église qu'on leur avait pi'omis au bout de leur

ouvrage.

Et ce qui est affligeant est que dans ce mesme tems MonsS"'"

l'archid. de Surlet, présentoit de la faire et de donner tous les ans

mille patacons jusque un entier finissement, lequel l'auroit achevé

passé longtems, si Monss'' le Prélat ne nous avait obligeez à Le

l'emercier, assurant qu'il n'attendoit que cela pour commencer.

Voilà comment on nous a amusez et nous laissez avec rien, car

pendant les i3 mois que nous avons travaillé en silence pour votre

maison nous avions tant d'occui)ations tant au (?) qu'au Liège

que nous avons esté obligées de refuser tout autre ouvrage qui se

présentoit, pour gagner quelque chose. Tellement qu'a présent

personne ne nous apporte plus rien à travailler. Cependant nous

sommes assez restrainte, ayans fait notre bastiment sur notre peUle

es])argne .... Eci'it au prieur de St Laurent le q5 janvier iCri».
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Quelle réponse fut donnée à cette réclamation ? Nous ne

. le savons pas avec précision. D'une part, une note con-

sacrée par l'abbesse à celle des nièces du prélat qui ne put

rester au couvent, porte qu'il « n'a rien fait de ce qu'il

avait promis. » D'autre part, un brouillon de lettre de la

môme abbesse nous montre qu'on en était venu cependant

à réclamer d'elle la note de ce qu'il pouvait devoir

aux religieuses, pour les travaux commandés par lui. Ce

brouillon porte qu'on lui demanda 2000 patacons pour la

cliape inappréciable, en plus du paiement d'une note lui

envoj'ée et qui pouvait se monter au moins au millier de

florins. 11 solda ces notes ce semble et le produit sans

doute fut réservé pour servir à l'édification de l'église.

Toujours est-il qu'il mourut en 1679, alors qu'on commen-

çait à peine à s'approvisionner des premiers matériaux

nécessaires à la construction, mais la dernière parole

que nous trouvons prononcée à son sujet au livre des

commemoraisons des bienfaiteurs de la maison, est cette

mention, toute de paix et d'actions de grâces, datée

de 1G79 • " ^^ ^ ^^^ septembre est mort le Reu^'^ Prélat de

S^'Laurent, dom Natalis, lequel nous a fait beaucoup de

charité spirituelle et corporelle. Requiescat in Pace. »

Il serait intéressant de connaître les autres ressources

dont le monastère disposa pour la construction de son

église et des dépendances de celle-ci. Peut-être trouva-t-il

quelque assistance dans cette dévotion spéciale que les

premières bénédictines venues de Namur à Liège avaient

apportée au couvent d'Avroy : le culte de sainte Rolende,

de Gerpines, invoquée contre la gravelle et la pierre.

Plusieurs guérisons extraordinaires furent attribuées à

son intercession, guérisons dont la sacristie conserve

encore les témoignages dans des pierres rejetées par des

malades, et dont un livie liégeois, dédié à l'abbesse même
qui construisit l'église, Lambertine Counotte, nous relate

les détails. Les offrandes des pèlerins et des malades

reconnaissants ne durent-elles pus, à l'occasion, conli'ibuer

à donnei' au culte de la sainte un i)liis vaste local ?
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Ce que nous pouvons le mieux entrevoir, par les échap-

pées que nous ouvre le registre des vôtures et des profes-

sions, c'est que dans l'érection du temple sont entrées

pour bonne part les dots, signalées plus haut, que les

familles nobles ou les mieux partagées de l'époque, assi-

gnaient à leurs filles entrées en religion. Ainsi lisons-nous,

à propos de Marie de Méan, reçue comme postulante en

mai 1689, que « Messieurs ses parents ont eu prestez, long

tems auparavant que leur fille feroit son entrée, la somme

de 400» florins, pour nous en servire en cas de besoing à

la poursuite de Tachevemen de l'église ». Ce prêt se

trouva de la sorte transformé plus tard en moitié de la dot

de la jeune novice.

A cette construction ont conti'ibué aussi sans doute : le

produit des pensions payées par dames ou jeunes élèves

hospitalisées ou instruites dans la maison; le produit du

travail des religieuses dames du pinceau, de la plume, de

l'aiguille ou sœurs fileuses de toile, et les épargnes que

leur permettait l'habituelle austérité de leur vie ; les

libéralités enfin des familles amies ou parentes des nonnes

mêmes, libéralités qu'attestent encore quelques inscrip-

tions conservées dans les verrières de la maison.

En tout cas, à suivre l'histoire du couvent, il est mani-

feste qu'avant et durant l'érection de son église, la com-

munauté ne se livra à nulle acquisition étrangère à cette

érection : ce qu'elle reçut, ce qu'elle produisit reste debout

sous nos yeux dans le sanctuaire d'Avroy....

Enfin l'emplacement de cette église est déterminé —
le registre des décès en fait foi — à partir au moins

de 1675. Les mentions funéraires se succèdent dès lors

— telle celle de Catherine Potestat en 1678 — pour nous

indiquer quelles défuntes sont « ensepulturées du côté de

l'église future ».

Ce n'avait pas dû être mince besogne que d'arrêter, en

même temps que les plans de cette église, les dispositions
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les meilleures pour les couvenauces et besoins auxquels

l'ensemble des constructions devait pourvoir, à la fois

pour le présent et pour l'avenir. Le temple pi'ojeté ne

devait pas être de trop petites dimensions ; le reste avait

à répondre à des destinations fort diverses. Il fallait

accorder, dans un simple mais confortable arrangement,

les exigences d'un culte parfois public et la régularité des

exercices monastiques, le libre accès de certaines dépen-

dances avec les obligations d'une vie cloîtrée; l'instruction

et l'éducation de jeunes pensionnaires et de jeunes novices

avec l'hospitalisation de personnes d'âge mûr, soucieuses

avant toutde s'assurer, auprès des religieuses, vie paisible,

piété facile et soins attentifs.

Pour répondre à des besoins aussi variés, il ne fallait

rien moins qu'une femiue entendue à l'architecture, intelli-

gente, instruite et active. Il paraît bien que dame Alde-

gonde Desmoulins, encore que septuagénaire, fut tout cela,

jusqu'à l'heure où la maladie vint la frapper au travail.

Le plan de l'ensemble des bâtiments de la Paix-Notre-

Dame ne différa guère, d'ailleurs, des vieilles dispositions

adoptées pour les plus anciennes bâtisses bénédictines :

autour du carré d'une cour centrale, les cloîtres allaient

s'étendre en quadrilatère ; de trois côtés, réfectoire, dor-

toirs, ouvroir, salles diverses de la communauté ou des

pensionnaires se succéderaient derrière et au-dessus de

ces cloîtres. Du quatrième côté, vers la Meuse et la voie

publique, c'étaient les parloirs et les deux églises.

Deux églises, dis-je, car dans l'ensemble des construc-

tions dont dame Aldegonde Desmoulius a fait le plan,

deux vaisseaux aboutissent en angle droit au môme
sanctuaire. Le premier, le plus ancien, est le chœur des

religieuses, dit simplement le chœur et construit en même
temps que les cloîtres. Orienté suivant les vieilles tradi-

tions liturgiques, tout bordé de stalles à l'intérieur, avec au

fond les orgues et le jubé, il mesure ii™5o de longueur

sur 8"i7o de largeur et 11 de hauteur. 11 aboutit à la grille
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qui l'onne, pour les prolaues, i)oui- les regai'dants venus du

dehors, le côté giiuche du sanctuaire commun appelé

le chœur des prêtres. Ij'autre église, la seule où peuvent

être admis les laïcs, est érigée dans l'axe même de ce

sanctuaire, élevée de 17 mètres, et deux fois plus large que

longue : iG mètres sur 7™5o. Le cluinn- des prêtres, avec

l'autel monumental qui en remplit le fond, constitue,

au point de rencontre des deux vaisseaux, une sorte de

carré de 8™5o sur 8.

On comprend que, plus nécessaire et d'un usage plus

fréquent ponr la communauté que l'église accessible aux

fidèles, le chœur des religieuses ait été construit le premier.

Nous en avons les preuves minutieuses dans un registre

conservé au dépôt de ces archives de l'Etat dont M. Léon

Lahaye a la garde, à Liège, registre sur lequel il a eu l'obli-

geance d'attirer notre attention. C'est le « Mémorial de ce

que nous avons achetez pour servir au Bastiment de notre

église, quand il plaira à Dieu, commençant en l'an i6yy. »

C'est l'histoire mathématique, par dates, achats et paie-

ments effectués de 1677 à 1692, de la construction non

seulement de l'église, mais de la partie des bâtiments

monastiques, cloître, tour, sacristie et dépendances immé-

diates érigés autour de l'église et en même temps, ou peu

s'en faut, que celle-ci.

C'est aussi la preuve que l'abbesse Lambertine Counotte

n'a pas exagéré en signalant l'importance de la part prise

à ces travaux par l'architecte bénédictine, Antoinette

Desmoulins.

Tout ce que le monastère d'Avroy eut à payer pour

ces bâtisses est soigneusement relevé. Aucune mention

cependant d'honoraires d'architecte ; aucune mention de

plans ou dessins d'origine étrangère au couvent, sauf à

propos de la décoration du frontispice. Manifestement, ce

sont les religieuses elles-mêmes, qui par la main de la fille

du peintre montois, dressèrent le plan de leur construc-

tion ; ce sont elles qui s'en firent les entrepreneurs, et
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veillèrent eu personne à la bonne exécution des travaux.

Ainsi les verrons-nous employer la durée d'un siège de

Troie, à préparer le grand œuvre, à s'approvisionner du

nécessaire avant de coniniencer les travaux; acquérir

successivement, à plusieurs années de distance, bois,

ardoises, briques, moellons, pierres de sable, plomb, fer

carré, gros fer, fer d'agrape, fer de Chastelet, clous

même, sable et chaux, gi-anit et marbre, pour les livrer,

suivant les besoins, aux charpentiers, menuisier, scail-

leiirs, maçons, ploinqiiier, serrurier, vitrier, mai'brier ou

tailleur de pierre. Elles paient ces fournisseurs ou travail-

leurs, selon les circonstances ou les conti-ats conclus, à

la journée ou à l'entreprise, que d'ailleurs le travail

s'exécute soit à pied d'œuvre soit à domicile.

Les annotations du mémorial débutent eu 1O77 par la

mention de l'achat Fait , le 4 août « au sieur Gilles

Bouxhon, marchand demeurant à Nanuir de 5.800 pieds

de planches et i.ooo cartier et environ un mil de mau-

vaises et fanteuses. Il en doit livrer i3 200 pour en avoir

12.000, payables a iS escus le mil. » Le 3o décembre la

livraison des 12.000 était achevée et « payée entièrement

à Bouxhon, la somme de SiUj florins brabant n.

\yeu^ ans et demi après, le 29 mais 1G80 , c'est

100.000 ardoises qu'on achète, à 6 florins brabant 10 patar

le mil. A dix liards le mil, on paiera au total 12 florins

(( aux botteresses pour les porter dedans ».

Le 4 mai, c'est 65o pieds de ferrure qu'on acquiert d'un

marchand voisin, Maître Gérard Le Roy. Le 6 nuii :

« 3.258 livres de plom en rolle à 16 ffl. 10 le cent, à

M' Jean Counard et sa femme marchands plomquière )>.

Puis voici le 27 septembre l'acquisition de cinquante

mil de brique, à /}. ff. bb. 10 p le mil.

Deux ans s'écoulent derechef : en octobre 1G82, nou-

velles acquisitions de bois. Puis nouvelle suspension des

achats.

En avril i685 ari'ivent enfin les premières pieires pour

fondations, achetées à Ahirgnerite de Gehet.
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Pour coinnuMicor U^s Ifaviuix, il l";uil encore de la

chaux : ]\Iai(re .leau du Cliesue, de (Uiokier, la livre à

4 rr. bb le niuyd à paitii' de janvier [G8(i et vient la

déver.ser au rivage des Augustins.

Làaussi sont déchargés les moellons d'Hubert Pietteur,

les i)iei'res taillées d(; Nicolas Craniion pour les l'enètres

des cloîties, les blocs de sable de Jean Snieets, tandis

(ju'on reçoit d'autre part, de Lucie de Souniagne, veuve

de Jean Noeé, des [)rovisions de diverses espèces de clous :

clous d'ardoises, clous de rondelet, plus tard ce sera clous

de latte, et nombre d'autres sortes.

Les piovisions de ter ont continué par l'interiuédiairc

du voisin Gérard Le Roy ; les dalles de pavé seront com-

mandées à Dinant puis remises aux ouvrieis liégeois i)Our

être polies à domicile.

Au mois d'août de l'année 168G on avait cuit, dans

le jardin même du monastèie, une tournée de io5.5oo

l)riques dont coÙL 3 i'I. 5 })atai's le mil. Cette fabrica-

tion autochtone s'épuisa vite. La. continuer dans l'en-

clos d'un couvent parut-il offrir plus d'inconvénients

que de profit ? Toujoui's est-il que dès le 22 février

suivant, 1O87, « marclié et accord » ét;iit conclu « avec

» Jeanne Posset et son fils, Gaspard Pillet, maître et

» dame des briqueteries au Pain, qu'elle devra livrer

» toutes les briques (|ue nous avons besoin pour nostre

)) bastiment, conformes en grandeur à celles de nostre

» bastiment dont nous lui avons donné les formes

)) toutes bonnes briques luisantes, sans aucune (?j

)) des parois ni mal cuitte livrées sur le lieu de l'ou-

» vrage, parmi luj' i)ayant 5 flor. brab. de chaque mil

» fidèlement livrées et comptées ».

Le Pala ou Palais en cause n'était pas celui du prince :

ou désigiuxit ainsi, dans le quartier, un vaste terrain,

dont le nom passa à une rue dite du Palais, devenue de nos

jours la rue Henkart, et qui, du fauboui-g Saint-Gilles,

conduisait en Chevaufosse. Il n'était pas bien éloigné de
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l'extrémité du jardin du monastère, ni de la ruelle des

Bénédictines, et il avait déjà saus doute fourni ses briques

aux maisons construites, un peu avant cette époque, dans

le bas du faubourg.

Les livraisons du Palais commencent dès la mi-mars

1687 : on est décidément à l'œuvre !

La façade de la nouvelle église est énergiquement entre-

prise. Cette façade doit-elle s'asseoir dans un sol à peine

conquis sur le lit ancien d'un bras de la Meuse et tout

aquatique encore? Nous voyons là piloter rudement, à

14 hommes « 34 pilots à poiutes de fer dans une place ;

dans la deuxième ^i : à chacune de ces places, il y a

dessus les pilots 5 piécîes de bois de 5 ou 6 pouces épais,

longs de 8 pieds; en l'espace du milieu on a mis un som-

mier de 29 pieds scié en deux. » Et ce n'est pas tout. Bref

une dépense de ce chef de 458 florins brabant.

L'attention de dame Aldegonde, appelée, comme on

nous l'a dit, à surveiller du côté du labeur le bâti meut

dont elle avait dressé les plans, aurait elle donc fléchi, à

propos de cette façade ? Une faute aurait-elle été commise

par ses ouvriers à l'insu de l'architecte et poussée trop

avant, pour qu'on pût la faire disparaître ? Le sol trop

mon sur lequel devaient reposer les assises du frontis-

pice, aurait-il trompé l'espérance des travailleurs et les

aurait-il entraînés à se porter trop avant sur un point? Ou
bien encore des exigences édilitaires auraient-elles imposé,

après la sortie de terre des murs d'enceinte, un aliguement

imprévu de la façade sur le chemin public ?

Il est visible que cette façade n'est pas établie tout

juste dans l'axe de l'édifice, et que, régulièrement posée

pour la route, elle ne l'est plus au regard de l'intérieur de

l'église : de cet intérieur on peut remarquer la discordance

d'épaisseur des fenêtres du frontispice ; du dehors, du

côté de l'entrée latérale, le raccord de maçonnerie s'aper-

çoit qui répare obliquement, sans la masquer, la faute

commise.
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An cours de 1(187 't' tiuvail se poursuit cependant,

avec activité.

Maître Nicolas ( 'raniion, tailleur de j)ierres, en fournit,

à tours de bras, le plus qu'il peut: comme maître Jean

Smeets, des pierres de sable. Maître Gilles et ses maçons,

en plein tiMvail, i)assent du cloître, aux sacristies, à la

chambre-chauffoir; du cluxMir des reli<;ieuses, à l'église; du

sanctuaire, au frontispice. Ils gagnent : le chef, 3o patars

à la journée ; les palettes, ou maçons, de 26 à 27 ; les

manœuvres, de 19 à 20 ; les porte-bacs, de 9 à 10.

Dès le début de juin 1687, ils ont enfoncé au jardin les

fondements de la tour; le 16, ils en sont à monter les

fenêtres du cloître voisin du cliœur jusqu'à la voûte : en

octobre « on recommence à hausser la tour. » Si quelque

pierre attendue fait défaut, c'est au rivage de Hongrée

qu'on va lui (piéiir en hâte une rem})laçante.

Bref, à l'automne, les palettes ont si bien manœuvré,

qu'il est temps de songer au pavage de l'église. Arrange-

ment est pris, le 24 septenibre, avec maître Gouvy,

mignon, « pour polir et bien adjusté les pavements noirs

de 2 pieds de long, parmi lui payant 40 fil. de 100 pièce.

Ils les polii'a au moulin, en sa maison, mais il les viendra

adoucir sur place et retrancher parfaitement. S'il se

trouve quelque manque et ne se trouve point présent pour

les réparer, on prendra un ouvrier à ses frais, pour

l'adjustez. »

Une partie de ces dalles avaient été commandées à

Dînant. D'autres an-iveront, le 2 avril 1688 de Moha :

2000 pavés de 6 i)Ouces à 5 fl. le cent. Encore faudra-r-il

pour les transporter du rivage de Meuse à pied d'œuvre,

payer 11 liards le cent à Barbe, la botteresse, et à ses

compagnes de bot.

A la reprise des travaux de 1688, maître Gilles et ses

aides ont élevé les 25 pieds de haut de maçonnerie que

l'achèvement de la tour réclamait.

Ils ont démoli les vieux fourneaux de la brasserie, et
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les vieilles étables, pour les reconstruire à ueuf ; uu canal

de maçonnerie est établi ou élargi, qui conduira la sur-

abondance des eaux du jai'din à la Meuse, en traversant

le chœur des religieuses, la courette, la rue même, et la

« place vuide» cédée à la Ville.

Pierre Bataille, le serrnriei-, a reçu le fer nécessaire

pour ouvrer l'ai-mature des fenêtres : la grande ronde

du frontispice, les 4 gi'andes fenêtres de i3 pieds de

haut et les 6 petites rondes du chœur des religieuses, à

4 florins chacune. On s'est, le 4 février i668, accordé avec

maître Mathieu, le verrier : « Il doit faire la façon de

celles que nous avons en nos cloîtres, que Madame

(l'abbesse) agréera. Accordé pour chaque pied carrez six

patars et demi... un bon et solide ouvrage de bon verre et

de bon plomb. »

Vienne l'an 1689 : la grosse maçonnerie est terminée

partout, ou bien peu s'en faut. Nous en sommes au place-

ment des pavés sur le sol, des fers aux fenêtres, et les

maçons sont devenus des placqueiirs. Une centaine de

dalles de marbre blanc de 18 pouces ont été acquises à

un florin 10 p. la pièce. Le 11 février, une marchande de

Dînant, Marie Tassier s'engage à fournir le noir pavement ;

chaque pièce de 2 pieds longue et un pied de large, doit

être amenée « a notre livage » et cela au prix de 3o fl. les

100 pieds de Saint-Lambert : on finira par compter, « dans

le chœur, de pavements polis noirs et blancs, 2064 ; dans

la sacristie des prêtres, 860 ; » — trois milliers en somme

que le marbrier aui-a polis et recoupés à 20 fl. le °/o.

Le serrurier-verrier Mathieu a opéré en février, mars,

avril, à la tour, au chœur, où le 24 avril il installe ses

6 fenêtres ;
— le 21 mai c'est la grande ronde vei'rière du

frontispice qu'il insère dans l'œil central de la façade de

l'église.

Le i5 mars 1689 on a commencé et le 23 avril fini de

blanchir le chœur ; on entieprend aussitôt après les

chapelles latérales et la voûte de l'église; le 20 juin on
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arrive en dessous des corniches et dès le 3o août, on i)eiit

passcn- aux dc^jendances du tenii)le. Maître Gilles, (jui

s'adonne lui-même et préside à ce travail, reçoit par

journée 28 patars ; ses plafonneurs 26, et leurs petits

aides 9.

L'année 1690 signalera tout à la fois raclicvcment du

<^rand œuvi'e — et celui hélas! de la carrière intellectuelle

et artistique de son architecte.

Dès le début de cette année, le ciseau des tailleurs de

l)ierre teiinine le rajustage de cxuelques pilastres; on en

est à donner leur dernier poli aux marches de marbre de

l'autel, et surtout aux derniers ti-avaux de menuiserie et

de sculpture : portes, lambris ou balustrades. Des vitres

sont placées dans les verrières de la laçade du temple, de

ses chapelles et tout d'abord du choeur des religieuses.

Les inscriptions tracées sur ces vitres concordent avec

les renseignements du registre des dépenses. C'est qu'il

fut longtemps d'usage à Liège , lorsqu'un ami édifiait

maison nouvelle, d'aider à la décoici* en fixant dans les

fenêtres le souvenir de l'affection commune au moyen

d'un petit vitrail, avec nom et inscription, blason, date

ou sujet commémoratifs.

Plusieurs insci'iptions de cette sorte se rencontr(>nt

encore dans les cloîtres d'Avi'Oj^ où elles ont pu indi-

quer l'année au cours de laquelle telle ou telle partie

de ceux-ci fut construite : Maduiiie Gerlviide de Méaii,

Dame lyoïitreloiixhe S^ Jean — Strée, etc., relicle de feu

Mon. de Haxhe, Jadis escheuin de Liège, iG^2 — Révé-

rende Dame Marie de Walle, abbes.se dn Val-Benoit, Dame

temporelle à Heur le Romain, etc., iG~2 — Madame

Isabelle de Mean, Dame de Xandrin iG^2 — M' Jean

Michel, marchand bourgeois de Liège 1688.

Malheureusement dans la partie de ces cloîtres, qui

longe le cliocui- des leligieuses, ce n'est que lors d'une

restauration récente qu'on a inséré au milieu des fenêtres
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quelques fragments venus d'ailleurs ; ainsi tout d'abord

ce Pax Virginis, anno i6^5.

Dans les fenêtres rondes du chauir des religieuses, nous

lisons, inscriptions sans blason : Mademoiselle Barbara

Walkener jôqo ; c'est le nom d'une dame pensionnaire

de la maison — Mademoiselle Isabele de Niwolara i6go

— et ces deux noms de parentes de religieuses : Made-

moiselle Jenne de Selis iCxjo — Mademoiselle fille de

Monsieur le baron de Ville i6go.

Dans les grandes fenêtres du môme chœur, quatre

inscriptions armoriées ; deux de 1690 : Madame Jenne

d'Awans, abbesse du monastère de Terbecq et Noble dame.

Madame de Selis. abbesse de Robermont et dame d'Ame-

rière, auxquelles s'ajoutèi-ent dans la suite : Noble seig.

Jean Maximillian Bounam, chevalier, 17'' S'' Rycholt, sei-

gneur des bancs de Gulpeii et Margraten, etc., & noble

dame Anne de Valzolio, sa compagne, anno i6g2 — Made-

moiselle Stoppe A. V. de Namur i(>g4-

Dans l'église même, la baie supérieui-e de gauche portait

naguère encoi-e avec les armoiries, la devise et le nom

de cet abbé bénédictin de vSaint-Jacqnes, grand protecteur

de nos Bénédictines et dont la nomination avait fait le

sujet d'un de nos plus anciens dialogues wallons : Reue-

rendus.... dominus Hubertus Henrice, abba^ mnrij sancti

Jacobi Leodii anno iOqo En fa(;e, baie de droite, la devise

Cruce dulcescunt curas, comme les trois soucis et le

poisson du blason, avec la date 1690, ne permettaient de

reconnaître, comme donateur, que Godefroid de Salme
,

abbé du Val-S'-Lambert. A ces deux viendront s'ajouter

plus tard, en 1694, ^'écu à trois maillets d'Arnoldus

Francescus A. Bartholomeï et le casque avec lambrequins

de Franciscus Tabolet, Ecclesiœ Cathedralis cannonicus,

abbas Dionantensis et Dominus in Nandryn Et Fray-

neux, etc., anno i6g4 ^^)-

Cj Les comptes de la maison nous apprennent qu'elle pava au
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Et puisque nous on souiuies aux inHcriptions, iudicjuous

d'un mot comment il a pu se faire que dans ces verrières,

placées en 1690, se rencontrent aux fenêtres de la nef de

droite, trois petites l'ondelles en grisaille, de la première

moitié du xvi^ siècle. L'une, sons un écusson chiffré,

représente un musicien assis dans un paysage : Georges

Jos.... n at finné cesle vocrier Fim iv S'' lo'-i- ; l'autre, sous

un écu portant une bianche fleurie, nous offre un groupe

de voyageurs : Remncle délie Reid a fait faire ceste

voerière ano D"'' ir>3^ ; la troisième comporte un double

tableau : d'une part deux femmes, retirées dans une sorte

de grotte devant croix et livres de prière ; d'autre part

un homme chassé, nuitamment, ce semble, d'une maison

par deux femmes ; le tout est surmonté des armoiries et

de la devise de Saulcy : En l'ombre du Saulcy et entoure

de l'inscription : Maistre Johan de Saulcy, S'' d'Oiipey,

Vivengnis, licenties et eschevin. Ce Jean de Saulcy, mort

en 1,542, se trouvait le neveu d'Albert de Limbourg, prieur

de l'hôpital de Saint-Mathieu.

Ces menues veirières, trop petites pour les fenêtres

qu'elles décorent, ornaient sans doute la principale chambre

de la ferme d'Avroy de cet hôpital Saint-Mathieu à la

Chaîne quand les Bénédictines achetèrent cette ferme. Les

derniers restes de cette maison n'ayant été détruits

qu'en 1691, après l'achèvement de l'église et des dernières

parties du nouveau couvent, on n'aura rien trouvé de

mieux que de reporter ces grisailles, pour profanes

qu'elles fussent, dans les fenêtres troj) peu décorées de

l'église.

Ce transfert, la pieuse architecte ne l'a guère pu voir,

pas plus que les travaux exécutés après le printemps

de 1690 dans l'édifice dont elle avait dressé le plan.

verrier, eu i6g3, cinq armoiries pour 10 fl. bb ; eu i(Jf)4. trois

armoiries aux fenêtres de l'église et deux au chœur.
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ligents et de l'activité la i)liis dévouée, ne devait pas lui

être épargnée.

A « veiller infatigablement aux ouvriers», comme l'écrit

son abbesse, la vaillante septuagénaire ce ne s'épargnoit

en rien juscpi'au moment qu'elle a tombé d'apoplexie »

au cliamp d'honneur du travail. Ce coup fatal, ajoute

le nécrologe « l'a fait rester demi an au lit. En étant

guérie, elle a encore vescu deux ans langoureuse et

imbécille. Enfin elle est aller recevoir la récompense de

ses travaux et jouyr de ce qu'elle souluiitoit ai-demment

avec la gi-ace de Dieu. » C'était le 5 décembre i6(j2.

A s'en 1-apporter à ces indications, c'est vers le mois de

mai ou le début de juin 1690 que ra[)oplexie la renversa. Elle

ne put voir terminer le tenq)le auquel elle avnit consacré

l'activité suprême de sa vieillesse. La fille d'une des

familles qui avaient aidé le plus à la construction, de

cette église, Jeanne-Marie de Méan, âgée de 18 ans,

après plusieurs années de pensionnat dans la maison, le

26 juillet 1690, fut (c la première, éciit l'abbesse du temps,

qui a fait i)rofesse en notre église, n'ayant lors que le

chœur des })rètrcs et celuy des religieuses achevés, dans

lequel on a fait les cérémonies religieuses aux grilles, très

solennellement et gi-avement. » L'architecte du nouvel

édifice avait pu voir un an au])aravant cette jeune postu-

lante déposer ;< Thabit du joui- de la vestuie qui cstoit de

brocart à lleur d'or, » poni- la robe bénédictine. Elle ne

put lui entendre (( rendre ses vœux à Monseigneur l'archi-

diacre de Surlet, accompagné des trélonciers Blisia et

Wansoulle » dans le nouvel édifice.

L'abbesse ne signale point cette fois (pi'une musique

ait accompagné la céi'émonic. Fut-ce par égard pour l'in-

firme que la maladie venait de frapper?

Apiès cela, les bruits confus de l'ameublement final, et

du placement des autels de l'église arrivèrent-ils encore

jusqu'à la chambre où gisait la nuilade ?
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Une postulante de ce tenii)s là, Marguerite de Rosen,

avait reçu l'habit le 10 août 1689: «Ayant achevé son

année de probation, elle a l'ait sa profession en /a grunde

église, avec les solennités requises et rendu ses v(»mx avec

grande ferveur. )) Ce devait être vers août 1690 — et cette

fois là peut-étr(i dame Aldegonde Desnioulins put de son

lit d'ineui-able percevoir quelque chose de la ((solennelle

innsiqu(; » et de la (( grande ashcmblée » qui inauguraient

pour le culte public, son église des Bénédictines d'Avi'oy.

Elle ne put s'y traîner quelque temps encore que ((lan-

goureuse et imbécille, )> incapable peut-être d'en admirer

l'heureuse disposition, les belles proportions, la parfaite

unité de stjde.

D'autres le faisaient pour elle, et sans doute devançant

l'avis de l'auteur des Délices du pays de Liège, ils pro-

clamaient, comme lui, l'église de dame Aldegonde la

(( plus jolie de toutes celles des monastères de filles de la

» ville et des faubourgs de Liège : on ne peut rien voir de

)) plus propre, de [)lus éclairé ni de plus orné. La galerie

» qui règne tout autour, ses fenêtres élevées et d'une

)) largeur proportionnée à leur élévation ne sont pas les

» pièces les moins dignes de l'attention des curieux. »

Le 5 mars 1691, les Voirs-Jurés du Cordeau de la Cité de

Liège venaient se rendre compte de l'état périclitant de ce

qui subsistait, dans la propriété bénédictine, des anciennes

bâtisses rurales, dépendances de l'antique hôpital liégeois

de Saint-Mathieu à la Chaîne. A la suite de leur examen, il

fallut démolir et réédifier de fond en comble ces dépen-

dances. Après quoi, si la pauvre vieille infirme était encore

capable de s'associer aux chants de ses sœurs dans l'ofl'ice

du Saint-Sacrement, l'artiste, la poétesse et l'architecte du

temple ne l'était plus sans doute de se rendre compte de

l'appropriation de l'hymne de saint Thomas à l'œuvre

qu'elle avait dirigée :

Recédant veter.a, nova sint oninia

Corda, voees et opéra !



— igo —

Le 5 décembre 1692, ... « enfin, elle est allée rece-

» voir la réeomijense de ses travaux. » La communauté

s'imposa pour elle, comme d'usage pour simples sœurs ou

abbesse, la dépense de trois florins, cinq patars pour

deux pauvres cercueils, d'un florin pour l'inhumation, et

d'une douzaine de messes pour le repos de son âme. Ses

restes mortels furent déposés au columbarium souterrain

de la maison : « Elle est ensepulturée (c'est le mot de la

)) fin, de son abbesse) dans la dernière tombe d'en haut —
» du costé jde l'Eglise ! » Du côté de l'église : c'était bien

là, aux fondements de son édifice, que devait reposer

l'architecte bénédictine.

Sa dernière poussière achève de s'y consumer aux

chants du chœur, sous les parfums bénis de l'encens,

tandis que continue, depuis plus de deux siècles, à se

poursuivre au-dessus d'elle, autour de cette église, son

véritable monument, l'œuvre d'instruction et de travail,

de foi, d'espoir et de charité, au service de laquelle elle

usa humblement sa vie !

V. Le Sculpteur Arnold du Honthoir.

On a, depuis un siècle, contesté à dame Aldegonde

Desmoulins l'honneur d'avoir dressé les plans, si pas de

l'église, tout au moins de la façade de Xotre-Dame de la

Paix.

Au sujet d'un chartreux liégeois de la môme époque,

l'auteur de La sculpture et les arts plastiques au pays de

Liège s'est fait l'écho le plus récent de cette contestation :

« Le baron de Villenfagne, écrit Jules Helbig (op. cit.,

p. 161), dit que Ilenrard était architecte à Voccasion ; c'est

lui qui aurait construit la façade delà chapelle placée sous

le vocable de Notre-Dame de la Paix, au couvent des Béné-

dictines à Liège ».

Avant Jules ilelbig, le ciseleur Dartois, mort en 1849,
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avait consigné déjà le même racontar sur le môme homme
dans ses Noies sur qiieUiues urlîstes liégeois :

a Arnold, frère ehartreiix , était non seulement bon

sculpteur, mais encore architecte habile. Il est Fauteur du

frontispice des Bénédictines sur Auroy; ce portail peut

être cité pour un chef-d'onivre » (').

On ne s'étonnera pas que, répétant ces auteurs, J.-S.

Reniei-, dans son Inventaire des objets d'art de la ville de

Liège, ait écrit plus nettement encore :

(c Un chartreux, F.-Robert-Arnold Ilenrard, de Dinant,

sculpteur, élève de Duquesnoy et maitre de Jean Delcour,

construisit la façade de cet édifice, en style ionique pour

la base et corinthien pour la partie supérieure ».

Erreur complète d'attribution et dont l'inexactitude

ressoit de deux faits: le frère chartreux, mis en cause, est

décédé le i8 septembre 1676 (J Helbig, op. cit., p. 162) et

la bâtisse de l'église des dames Bénédictines ne fut com-

mencée, on l'a vu, que plus de dix ans après la mort du

bon frère. D'autre part, il résulte des comptes de la

construction de cette église qu'en dehors du couvent un

seul homme a fourni non point le plan, mais des dessins

pour ce frontispice.

Et c'est un tout autre Arnold que notre chartreux, (.ar,

— et de là sans doute est provenue l'ei-renr, — deux

Arnold ont été sculpteurs dans la seconde moitié du

xvii*^ siècle, à Liège, et tous deux, comme les sculpteurs

de ce temps, ont pu y faire de l'architecture.

L'un est bien le chartreux, de son nom d'origine Robert

Henrard, mais désigné aussi fréquemment sous son nom

de religieux : frère Arnold.

L'autre est un honnête père de famille, Arnold du

Honthoir, dont la femme faisait à l'occasion les recettes,

et dont la fille, Catherine, épousa Jean-Frau^'ois Louis,

l'élève de son père (J. Helhig, op. cit., p. i85).

[^j Cf. Bulletin de l'Inatitiil avchéologiijne liégeois, t. \I11, j». i>'>7.
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Lii ressemblance du uoiu pr()[)i'e de maître Arnold du

Honthoir avec le nom de religieux de Frère Arnold de la

Chartreuse aura produit, dans l'e.sprit de Villenfagne, de

Dartois et peut-être d'autres, la confusion signalée.

(^ui cependant était ce maître Arnold du Honthoir?

(( 0/1 ignore, nous dit J. Helbig, la date de naissance de

cet artiste.... il parait qnil vit le jour à Liège vers

i63o.)y La date est vraisemblable : il mourut le 5 mai 1709.

D'où serait-il originaire? On peut se demander si ce

n'est pas du pays de Dînant, comme tant d'autres de nos

vieux tombiers ou tailleurs de pierre. Les plus nom-

breuses mentions faites de lui, dans des pièces du tem[)s, le

qualifient simplement maître Arnold ; il réserve le com-

plément « du Honthoir » pour ses actes plus solennels, et ce

pourrait bien n'être qu'une ajoute employée comme dési-

gnation d'origine.

Honthoir est un hameau dépendant de cette petite com-

mune, d'un demi-millier d'âmes : Sommière, dont les habi-

tants vivent encore en partie de l'exploitation de leurs

carrières de pierre à bâtir, à une bonne lieue de Dînant.

Et le premier en date des sculpteurs liégeois du xvii® siècle,

Jean Tlionon, qui travaillait ici en 1640, u'était-il pas pré-

cisément un dinantais ?

Maître Arnold n'a pas été toutefois le premier à signer

du nom du hameau indiqué. Quelques années avant qu'il

ne fût appelé à travailler chez les dames d'Avroy, une

mère de famille avait déjà porté ce nom, intéressée qu'elle

était, par une rencontre curieuse, dans la propriété de

deux petites maisons des plus proches du couvent de la

Paix-Notre-Dame. Ces maisonnettes n'en étaient séparées

que par la rue môme des Bénédictines, et se trouvaient si

rapprochées de ce couvent, qu'elles furent la première

acquisition de la communauté aussitôt qu'après l'achève-

ment du temple elle put acquérir quelque chose.

Un acte de 1680 nous signale l'intervention dans des

diffieidtés dont ces maisons étaient l'objet, de « .Jeanne
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Ernotte, relicte en premières noces de feu Lambert

du Hontlioir. » — Quinze ans plus tard, dans la vente

des mêmes maisonnettes aux Bénédictines, nous vo3^ons

apparaître les descendants de cette veuve de Lambert

du Hontlioir. Ce sont « Arnol Ilontoir partie faisant tant

pour soi que Bolseye, marit à Marguerite de Hontoir sa

sœur, et Charles Hontoir partie aussi faisant que pour

Grégoire de Tlioroulle mari à Anne-Lorence Hontlioir. »

Si comme la chronologie le suggère, cet Arnold Hontoir

est le maître sculpteur, aîné de sa maison, il aurait donc eu

un frère du nom de Charles, et deux sœurs Marguerite et

Anne-Lorence, mariées à Bolseye et Grégoire de Thoroulle.

On peut se demander dès lors si notre Hontlioir n'ha-

bitait pas tout proche des Bénédictines, et ce fait expli-

querait d'autant mieux les relations fréquentes et rapides

de l'artiste avec le couvent. Ainsi qu'en témoigne

notamment d'autre part un contrat reproduit par l'histo-

rien de la sculpture liégeoise, maître Arnold était, au

temps même de la construction de l'église de Notre-Dame

de la Paix, le sculpteur du vicaire général de Surlet, ami

et protecteur traditionnel de la maison d'Avroy et s'enga-

geait par acte du 22 février 1688 à exécuter un mausolée

en marbre blanc pour ce prélat

Qu'apprenons-nous cependant sur les rapports de maître

Arnold avec notre maison d'Avroy dans les comptes de

cette église 1 Voici, suivant l'ordre chronologique, les

annotations que nous avons relevées, dont la plus ancienne

annonce, en le qualifiant par sa profession, l'entrée en

scène d'un fournisseur de fraîche date :

— Nous avons euz chez maître Arnold 4 H île plâtre pour les

agrape des cornices.

Item encore 3 ff.

Et l'an 1688, 8 ff.

Payez ensemble à la femme maître Arnold pour les i;") ff. de

piastre si dessus marqué.

3 fl. le s** juin iG8(j.

— 1G88 Payez à maître Arnold le sculpteur pour la grande notre
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Dame et pour tous les services et liar...? qu'il a fait pour le fron-

tisi)ice de notre Eglise, dessein des sculptures et enseignement des

Crampion, tailleur de pieri-e, pour les chapiteaux, etc. pour le tout

25 escus payez.

— Le 8 janvier 1G89 marchandé avec maître Arnold pour la sculp-

ture des portes du chœur et de celle qui sont aux deux costés de la

grille qui seront travaillée a deux costes comme aussi la grande frize

et le reste des ornement de la balustrade et du cindre, et de même du

costez de la sacristie, la frize icy d'un costez seulement. De plus il

sera obligez de faire la sculpture requisse dans la porte de l'église

et l'entrée du portaille, en suitte du dessein. Le tout bien parfaite-

ment travaillé et nettement achevez. II sera aussi tennu de tailler

le consolle de sable dans les voûtes des fenestres et autre et les

8 coin de sable qui sont dans les chapelle.

Item, une belle rose dans la clef de voûte du costez de la porte et

de l'autre un beau rayon sur bois avec un St Esi)rit de plain relief

et il devera avoir achevez le tout parfaitement pour la Pentecoste,

parmy Luy payant — 200 ff. ainsi l'a accordé, présent maitre Pierre

Giltay notre menuisier. Signez comme tesmoing avec le dit maître.

Arnold du Hontoir.

Le 10 janvier payez, à bon compte, à maître Ainiold — 4*^ ff.

—Le 29 janvier iGSg marchandé avec maître Arnold i)our livrer une

bordure de jaspe, bien polly et adjustez, pour le Chœur des prestres,

ou de l'autel, parmy luy payant la somme 220 ff. Il en doit livrer

environ 164 pied long d'onze pouce de large. S'il en faut moins on

deffalquera à l'advenant payez — 200 ff.

En april, payez encore à bon compte 40 ff.

— Le 4*niay payé à maître Arnold pour l'embellissant qu'il a fait à

la naissance des voutte du chœur 10 escus.

Le même jour marchandé avec maître Arnold pour faire la grande

frize descendant aux deux costés de la grille taillez double, et du

coté des sacristie simple, le tout de belle façon et beau raport,

parmy luy payant i3 patagon pour achever le tout parfaitement.

Ainsi la il promis et accordez.

Le i3 april 1689 maître Arnold est venu un demy jour travailler

à la naissance des voûtes du chœur i)our l'enrichir et donner bonne

grâce, à quoy le dit maitre Arnold a venu tenir la main de baux (?;

Maitre Arnold I I
o

I I I <> I I

Le (4 sont venus ' ' » M I I I I
"

travailler deux des
, M " I I I I

o
I I I

ses bons ouvriers ;

—

r-,
I o

I I I I
u II

Bernard ° ''''''' '

'^ I I I I I -^
I I I
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Maître Arnold . . . payez lo fl.

Lambert

Nicolas

le 5 mai au vonte

I II

I I I

I I I

i I I

— Le 29 janvier 1689 marchandé à maître Arnold la bordure de

jaspe bien poly et adjustez de onze pouce large et longue comme

portera la mesure de la place, il en devoit avoir 1G4 pied. S'il y en

a moins, ou le défalquera à l'advenant. Il a accordé à — 220 fl. bb.

Le 23 juillet iGSy payé à maîti-e Arnold à bon compte la somme de

200 fl.

Le 10 août 1689 paye à bon compte à maître Arnold 40 ff.

Le 3o octobre payez à bon compte à maître Arnold 40 ff.

— LeioSbreiGSg accordéavecmaistre Arnold, pour toute la seul])-

ture, qu'il faudra, dans les lanbris, porte, frize, etc., pour la somme

de 52 flor. brab. Ainsi l'a accordez temoing sa signature.

Le même jour compté tous les ouvrages particulier qui n'estaient

pas spécifiez expressément dans le mai'clié précédent Le tout a

monté à la somme de flr. 87.

Et douze floi'ins qui reste à i)ayer sur tout ce qu'il a faict —
porte ensemble loi fl.

reste Gi

Le 17 octobre payé à maistre Arnold à compte sur la somme
ci dessus marquée 40 f.

Icy tout est payé à maître Arnold, aussi le mai'ché des lambris.

— Au commencement de l'an 1690 marchandé avec maître Arnold

pour toutte la sculpture des lambris de notre église, aux deux costés

des chapelles avec les quatre porte et retour qui y interviennent

avec les ornements du balustre du petit docsalle. Il doit faire le tout

parfaitement achevez, parmy Luy payant 02 ff. bb.

Le 29 juillet iGyo payé à bon compte à maître AiMiold 40 ff.

Le lecteur n'aura pas mantille de le remarquer, au

simple parcours de ces notes confusément enregistrées

dans le « Mémorial de ce que nous avons achetez pour
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servir au Bastiment de notre Eglise « : les achats et

préparatifs de construction commencent à i)artir du

4 avril 1677. Or, il n'est fait mention d'un compte quel-

conque avec maître Arnold qu'au moins dix ans plus tard,

alors que déjà les bâtisses ont monté si haut qu'on en est

aux corniches. Encore Arnold n'apparaît-il d'abord là —
ou plutôt sa femme — que pour une mince fourniture de

plâtre.

Il est si peu l'auteur du plan de Tédifice qu'avant

l'ameublement intérieur, il n'a manifestement travaillé

que lorsqu'on en est arrivé à sculpter, après érection, le

frontispice de l'église. Pour ce frontispice même, point

question ni mention d'un projet d'ensemble qui lui serait

dfi ; il semble bien qu'on ne lui ait demandé que la statue

de Notre-Dame pour dominer lu façade, et les détails

d'exécution qui intéi'essaient la sculptui-e: modèles fournis

ou leçons sur place données au tailleur de pierre pour

l'exécution des chapiteaux soit ioniques soit corinthiens

des colonnes, on pour la décoration sculptée des fenê-

tres et de la baie circulaire du fronton, peut-être aussi

de x^almes aux côtés de la Vierge au-dessus de cette sorte

de rose. Peut-être encore des indications de l'espèce ont-

elles été données par l'artiste aux mouleurs de plâtre on

au tailleur Crampion pour l'intérieur de l'église. On

voit toutefois qu'Arnold, bien qu'en cette année il

s'occupe de terminer le mausolée du vicaire général de

Surlet, se charge lui-même ou par ses meilleurs ouvriers

de ce qui, dans le travail intérieur de l'église bénédictine,

se rattachait à la sculpture, pour aider à donner bonne

grâce à l'édifice.

Le Saint-Esprit et la rose, encore aujourd'hui aux clefs

de voûte du temple, la balustrade qui en couronne toujours

le pourtour supérieur, les consoles des retombées, les

lambris qui revêtent les murs, les bordures de jaspe du

sanctuaire, la porte d'entrée et les portes de communi-

cation tant de l'église que du chœur des religieuses, les
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fiises ou ornementations de tous genres de ces portes

ou de ces ouvertures — la garniture enfin de la vieille

sacristie, travail le plus profane mais le plus archaïque

aussi, peut-être le plus original de tous : voilà l'œuvre du

sculpteur Arnold.

On sait de reste que, comme il avait taillé pour l'église

de Saint-Jacques deux statues en marbre blanc repré-

sentant saint Benoît et sainte Scliolastique, il en tailla

deux de même, restées de garde aux côtés du grand autel

du sanctuaire d'Avroy. Ce vaste autel de chêne entourant

de sa colonnade et de son entablement un tabernacle et

deux tableaux l'un au-dessus de l'autre remplit encore de

sa majesté le fond du sanctuaire. En rétablissant en

marbre français décoré de bas-reliefs de marbre blanc la

table même d'autel, — on vient d'y rétablir dans son état

primitif ou peu s'en faut, la base qu'avait donnée sans

doute Arnold du Honthoir : « Un autel — de lui - en

marbre de Saint-Remy avec un bas-relief en marbre blanc

se trouvant dans une chapelle » — de Saint-Lambert, nous

dit Jules Helbig — était considéré comme un des meilleurs

travaux de l'artiste. » (Op. cit., p. i83;.

En somme, Antoinette Desmoulius ou dame Aldegonde,

de la maison des Bénédictines réformées d'Avroy, restera

l'une des figures de nonne les plus intéressantes de Liège

au xvii^ siècle. La fille de l'obscur peintre de Mous en

Hainaut, devenue liégeoise par le séjour de son choix, par

l'esprit, par l'action, et, ce semble, jusque par le langage

populaire, ne se consacra pas seulement chez nous, durant

plus d'un demi-siècle, à l'œuvre de piété, d'éducation et

de charité générale que nous voyons encore poursuivie

par ses sœurs Elle contribua par l'afflux des leçons et

de l'exemple, à élever le niveau littéraire français autour

d'elle, à relever aussi celui du wallon dans la société
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liégeoise, en même temps qu'à y développer le goût et

la pratique des beaux-arts. Elle fut l'instauratrice de la

dernièic petite école de miniaturistes d'une communauté

religieuse dans la cité de saint Lambert. Elle nous a laissé

enfin, dans l'église à la construction de la(iuelle elle a

fourni ses plans, et dont elle a surveillé l'érection jusqu'aux

jours de l'ameublement, un monument sans i^rétention, de

proportions modestes, mais à la fois grave, élégant et pur

dans son style, aussi bien qu'approprié avec succès à sa

destination multiple. Et ce monument, non point conçu,

ni en tout ni en partie, mais complété, décoré par un autre

artiste professionnel de mérite, le sculpteur Ainold du

Ilontlioir, reste eu somme la meilleure église, bâtie

depuis le xvii® siècle, dans ce quartier de Liège. L'honneur

en soit désormais rendu et laissé, à l'iiumble et laborieuse

architecte, fille de saint Benoit.

Joseph DEMARTEAU.
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Ij(iS (locuineiits inaiiuscrits <lout il est fait iistij;c dans ceiie notice

api)artiennent soit à labbave des Béncdictines d'Avroy, soit au

déi)ôt des Archives de l'Etat à Liège.

Abbaye des Dames Bénédictines.

A. — Examen nnuiil lu i>estitioii des filles fuicte par Monseigneur

le Cirund Vicaire de S. A. Ser'"c Notre Sniierieur. Dejmis l'an i63o

jusque l'an lOGo. Extraict du Vieux I.iure. — Ce recueil, écrit d'abord

de la main de l'abbesse Lanibertine Counotte, a été continué

d'année en année de 1G61 à \~!\.^^. Dans l'autre sens du volume:

Examen des novices avant la profession, faicte par Monseigneur

le Grand Vicaire de S. A. Ser""' notre supérieur. Depuis l'an i63o

jusque l'an 1666. Extrait du vieux livre mot a mot. Continué de même
jusqu'en 1746. Petit in-4° de loS feuilles. — Avec signatures authen-

tiques à i)artir de iGGo.

B. — Registre contenant la réception des filles et leur profession en

ce présent monastère de la Paix Nre Dame, côme aussi les dottes

quelles y ont apportez en aumônne. Et les iours de leur trespas.

Commençant l'an iG-jy. Faut remarquer que l'an XVJ septante cinq

les appréhensions des armées, des troubles et confusion, nous ayant

obligé de cacher tous nos registres, documents et livres de mémoire,

celui de la réception des filles que feu nre révérende dame et j)remière

Abbesse, Natalie Gordine, avoit escrit dej)uis nostre établissement

jusqu'à sa mort, ayant eu quelque fortune nous at obligez de le faire

coppier en ce registre pour en conserver la mémoire à la Postérité.

Ce recueil, écrit d'abord de la main de l'abbesse Lamborline

Counotte, a continué d'être tenu par les abbesses jusqu'en 1792,

date de la dernière réception avant la dis])ersion des religieuses. Il

s'arrête à dame Constance Greck, qui devait être la restauratrice
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(le la maison (i56 pp.)- H est complété par : Mémorial des personnes

séculières qui sont décédées demeurantes en nre monastère, commen-

çant depuis l'an de Nre Seig'' lOogjusqu'en lySo (8 pp.). — Mémoire des

filles qui ont receue l'habit en notre monastère et qui n'ont pas perce-

oerez jusqu'en lyyS (8 pp.)

C. — Les commémorations du jour des trépassés des Révérendes

Dames, abbesses et religieuses de ce monastère, etc., 2629, iii-fol , con-

tinué jusqu'à nos jours. — Suivent : Les commémorations des fonda-

teurs et bienfaiteurs notables.

D. — Enonciative de l'origine et Fond du monastère des Dames

Bénédictines de la Paix notre Dame, reformées sur Avroid lez-Liege,

receuilli le 28 aoust iy58 par Madame Constance Françoise de

Micheroux notre très digne abbesse, in-folio, continué jusqu'au

25 octobre i~f)6.

E. — Registre aux aniversaires recueillis par Madame Constance

Françoise de Micheroux à partir de lOfjG, in-folio.

Archives de l'Etat.

A. — Mémorial de ce que nous avons achetez pour servir au Basti-

ment de nre Eglise, quand il plaira à Dieu. Commenceant l'an i6yy.

Registre in-fol. oblong de 69 pp.

B. — Papiers concernant le monastère de S'-Laurent lez-fAége,

touchant ce que nous avons fait pour icelui. Cahier in /}" de notes et

mémoires de iG5S a i6yo avec trois brouillons de lettres, de Madame
l'abbesse Lambertine Counotte.

C. — Registre des Exposez, commençant en l'an i68g, in-folio. —
Compte détaillé des dépenses annuelles du monastère de 1689

à 1726.

Voir aussi : 1627 — 1797 — 1897. Les Bénédictines de la Paix-Notre-

Dame à Liège. Centenaire de leur pensionnat. Broch. in-80 de 70 pp.

avec notice historique et liste des dames de ch(ieur décédées, de la

fondation à 1897. Liège, 1897, Deinarteau, éditeur.



LA FAMILLE DES

PEINTRES COCLERS

Renseignements inédits

En abordant la notice qu'il consacre aux peintres

Coclers, dans son bel ouvrage sur la Peinture au pays de

Liège, le regretté Jules Helbig écrivait :

« Les peintres ont été nombreux dans la famille du nom

de Coclers, originaire de la ville de Maestricht ; il n'est

pas toujours facile de les identifier et de restituer, dans

les travaux qu'ils ont laissés, ce qui revient à chacun

d'eux » (p. 385).

Plus loin, le même auteur ajoutait :

« Les informations sur la vie de J -B. Coclers et sur les

autres peintres de cette famille manquent de précision et

souvent sont contradictoires ».

C'est donc une heureuse chance que d'avoir, grâce

à l'obligeance d'un sincère ami de l'histoire nationale (*),

mis la main sur d'anciennes archives concernant la famille

Coclers. Nous en tirerons quelques détails inédits sur cette

vieille famille d'artistes.

M. Helbig a raison lorsqu'il dit que cette famille est

(*) M. le capitaine commaudaut d'artillerie Dupont-Soubre
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originaire de Maestricht; mais, dès le milieu duxviie siècle,

plusieurs de ses membres étaient établis à Liège.

Un acte du 7 novembre 1668 rappelle que Simon Coclers,

déclaré depuis quelque temps déjà, « marchand bourgeois

de Liège », avait obt-enu en vente la maison poitant pour

enseigne à la Verte Treille et située presqu'en face du

pont des Arches, près de la rue des Tourneurs. Ce Simon

Coclers, qui avait jjour femme Jeanne Delooz, n'occupait

})as la maison indiquée ; il la mettait en location.

Se sentant au déclin de leur vie, tous deux firent

cinq ans plus tard leur testament par lequel ils laissaient

réciproquement tous leurs biens au dernier vivant. vSimon

Coclers survécut peu de temps à la conclusion de cet acte.

Sa veuve, en 1680, chargea son fils Georges d'aller prendre

possession à Tournai, d'un héritage leur revenant par la

mort d'un oncle, Jean Haron.

La famille Coclers vivait donc dès lors dans une certaine

aisance. Dès lors aussi la demeure paternelle était rue

Hors-Château. Son emplacement a été annexé en la

première moitié du xix° siècle à ce qui devint d'abord

l'hôtel de Sauvage et qui est présentement le couvent des

Sœurs Grises ('). Le 9 janvier 1681, après la mort de la

veuve Simon Coclers, la maison échut en partage aux

divers Coclers, c'est à dire à Christiaue, à Marguerite,

épouse de Guillaume Lexhy, à Jean et à Philipi)e Coclers,

peintres, qui avaient tous deux quitté le pa^^s de Liège, et

à Georges, aussi peintre. Elle fut obtenue par ce dernier,

lequel était qualifié à son tour « marchand bourgeois de

Liège » et avait pris pour femme Albertine Liboy.

A la mort de cette dernière et de son mari, vers l'année

1701, leurs héritiers, Michel Dodémont, gendre <( céarier

(1) La résidence des Coclers appartenait en la première moitié du

xvie siècle à Jean de Crotteux, retondeur. Elle i^assa successivement

aux mains de Piron le Pollerea, « tindeur », le 22 novembre i546
;

à .Jean Laus, drapier, en 1079; à Jean de Lantin, retoudeur, en i5y0.
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(le la Cité » et CJeorgeK-.Tcvui-C'ln-istiane Coclei's donnèrent

la niaiison à bail pour un an, à Mathias Coclers qui

roccui)ait déjà, ujoyennant une somme de vingt cinq éeus

et qui y vivait encore en 1737. En cette année, Mathias

Coclers céda, à certaines conditions, la tierce part (|u'il

possédait sui- cette maison, à Michel Dodémont « nuiri de

Jeanne-Albertinc Coclers et a Jean-Gcorges-Christiane

Coclers peintre, si que héritiers et représentants feu le

s'" Cliristiane Coclers, aussy peintre, leurs père et beau

père ».

A partir de ce moment, l'immeuble fut habité par Jean-

Baptiste Cocleis.

Jean-Baptiste Coclers a vu le jour à Maestricht et y a

été baptisé le 14 octobre 169(3 (M. ^I. Jules Helbig- avait été

mal renseigné en faisant naître ce Coclers en 1692. Erro-

nément encore, il l'a présenté comme le père de Jean-

Georges-Christiaue qu'il dit être né l'an 1715. Nous avons

vu plus haut que Jean-Georges-Christiane — qu'il ne faut

jjas confondre avec Christiane-J eau- Georges — a eu pour

ascendant direct Cliristiane Coclers. Il est mort en 1781,

après s'être distingué longtemps comme peintre de fleurs.

Par conséquent, sa naissance est de beaucoup antérieure

à la date indiquée.

Enfin, le même écrivain, si scrupuleux et si exact en

général, s'est trompé en fixant la naissance de Philippe-

Henri, fils de Jean-Baptiste, au 29 juin 1787 ; c'est j^38

qtie porte la table des i-egistres paroissiaux conservés à

l'Hôtel-de-Ville de Liège.

Un autre peintre de la même famille, Cliristiane Coclers,

contrôleur général de la Cité, habitait également rue Hors-

Château dès l'année 1745. En 1747, il pi'it en location

pour un an seulement la maison Dejozé située « Sur la

(1) G. JORISSENNE, Jean-Bapt. Coclers, dans la Chronique archéolo-

gique du pays de Liège, 3e année (1908), p, 8.
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Batte », moyennant le paiement de 3oo fl. Brabant ; mais

il ne tarda pas à se réinstaller Hors- Château. D'ailleurs

la maison des Coclers resta en leurs mains jusqu'à la

fin du xviiie siècle.

Plusieurs Coclers ont travaillé à l'ornementation de

l'Hôtel des Etats, après la restauration du Palais, à la

suite de l'incendie de 1734. Ils en ont été récompensés

tant par des honneurs que financièrement. Ainsi, le

29 novembre 174?» le prince Jean-Théodore de Bavière,

en son Conseil privé, pourvut Christiane Coclers de la

place de marchand sur la Cliambre Sainte-Gertrude Déjà,

le 10 février 1743, à la mort de Théodore Plumier, les

bourgmestres de Liège avaient conféré à Jean-Georges-

Christiane Coclers, le titre vacant de « maître peintre de

la Cité, à l'exclusion de tous autres ». Lui-même mourut

le 4 janvier 1751. vSept jours après, le Conseil de la Cité

continuait, à la veuve, la patente de peintre de la Cité

« en considération qu'elle a des ouvriers peintres de

talent (/) ».

On n'ignore j)as, en effet, que les Coclers, comme les

autres artistes du genre, recevaient cliez eux en appren-

tissage des jeunes gens qui s'engageaient pour plusieurs

années à pratiquer l'exercice de la profession. C'est dans

l'atelier de Jean- Baptiste Coclers que Léonard Defrauce

fut mis de la sorte en apprentissage pendant un intervalle

de sept ans, comme il le raconte dans son autobiogra-

phie (^).

Nous publions en annexe le texte d'un de ces contrats

d'apprentissage peu communs, par lequel Henry Deneux

« loue », en 1749» won fils Dieudonné à Jean-Georges-

Cbristiane Coclers, pour trois ans, en vue d'apprendre

l'art de la peinture, sans qu'il perçoive aucun salaire la

(1) Recès du Conseil, reg. 1771-17^7.

(2) Th. (ioiîER'i', Aiitohing-rapJiie d'un })eiiilre lii'-geois (Bulletin de la

Société des Bibliophiles liégeois, année lyoG), i>. ii <iu tiré à i)art.



— '205 —

première année ; il devait toucher seulement dix patars

par jour les deux années suivantes.

Jean-Baptiste Coclers, mort le 23 mai 1772, a été enterré

en l'église Saint-Georges, rue Féronstrée (*J. Sa veuve

l^ratiqua le commerce de modes, comme il résulte de cette

ré(dame parue le 17 novembre 1780 dans la Gazette de

Liège :

« Lii veuve J -B. Coclers, mai-cliaiule de modes à la Reiioininée,

vue Saiiit-Geori,'e, à Liéj^e, vient de rt-cevoir des bonnets, loques,

l>ont'tes les plus nouveaux avec tous leurs noms, comme bonnets à

la Malabar, à la Cupis. à la Discret, etc. et les fichus de mêmes

noms, iiclins et rubans soulïlés à la Savoyarde, fleurs de toutes

espèces. le tout à bon prix )>.

Le dernier peintre de la famille est mort le 21 avril 1817 ;

mais le glorieux }-enom des Coclers s'est perpétué et se

transmettra aux générations futures.

Th. GOBERT.

(') Manuscrit u" ii(J5, f" 354, à l'Université.



ANNEXE

Louage fait par le s'' Henry Deneux de son fils en faveur de

Mons'' Coclers peintre et contrôleur général.

L'an mille sept cents quarante neuf du mois d'aoust le quinzième

jour par devant moy publicque notaire sousignez et en présence

des témoins embas de cette dénomez, comparurent personellement

le sr Henry Deneux d'une, et le s' Coclers peintre et contrôleur

général d'autre parte, la même le sr premier comparant at été si

avisé et délibéré que de louer corne par cette il loue audit s'' second

comparant présent acceptant, Dieudonné Deneux, son fils pour le

terme et espace de trois ans rotiers et continuels, à comencer

aujuui'd'huy et à finir à pareil jour desdits trois ans révolus et

expirés, voir qu'icelu^' deverat servir la première année sans rien

gagner et quant aux deux années ensuivantes ledit s"" second com-

parant promet et s'oblige de donner audit Dieudonné Deneux

dix pattars par jour, parmy quoy le dit s"" premier s'oblige de faire

suivre sondit fils à servir ledit s^ second pour apprendre Farte de

la peinture pendant lesdits trois ans de même que d'indemniser

ledit s"" Coclers pour tous ce que son fils pouroit par hasard et

contre toute attente commettre ou perpétrer, à quel effect et pour

récupérer tous défauts revenir à sa personne et biens par comand

de tiei'se jours à jours à quinzaine le tout plegement et polir le

premis renouveller et réaliser oii besoin sei'at, les parties compa-

rantes ont comis et constitué tous porteurs de cette. Ce ainsy fait

et passé dans la maison dudit sr Deneux sieze soub la paroisse de

Ste Aldegonde à Liège. Y présents come témoins à ce requis et

appelle, .Tenue Bertrand et Marie Colinus, lesquels avec les parties

comparants ont signé et marqué la minutte originelle de cette.

J. GiLUSSENNE,

notlaire admis et immatriculé de Liège.
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DOCUMENTS INÉDITS
SUR

L'HISTOIRE DE LIEGE

A LA FIN DU XVIIP SIÈCLE

(1793-1801)

Nous publions ici un certain nombre de documents

inédits se rapportant à l'époque de l'histoire liégeoise

qu'on peut appeler l'époque révolutionnaire, c'est-à-dire

celle qui suivit la révolution de 1789-1790.

Nous les avons découverts au milieu d'une grande

quantité de papiers, de caractère privé pour la plupart,

qui se trouvent en la possession actuelle d'un de nos

concitoyens, descendant direct de J.-J. Fabry et d'Hya-

cinthe Fabry. Ils sont de nature diverse, mais présentent

un intérêt indéniable. Nous osons espérer qu'ils ne seront

pas lus avec indifférence.

I.

LES FABRY A VERSAILLES (1798)

.

Après la retraite de Dumouriez, en février 1798 et la

défaite de l'armée française à Aldenhoven, le i^"" mars, le

pays de Liège était retombé en quelques jours entre les

mains des Autrichiens ; dès le 5 mars, notre cité se

trouvait occupée par l'envahisseur et bientôt après, le
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prince-évêque, le comte de Méan, reprenait possession de

son trône épiseopal.

Quant aux «patriotes » qui avaient occupé les charges les

plus importantes sous l'iiégémonie des Français et depuis

l'arrivée de ceux-ci en novembre 1792, beaucoup s'étaient

retirés à Lille, puis à Paris (en avril). Le vénérable bourg-

mestre Jacques-Joseph Fabry et son fils Hyacinthe

avaient dû pour la seconde fois reprendre le chemin

de l'exil. D'abord installés à Paris comme leurs compa-

triotes, ils s'établirent, dans les premiers jours de sep-

tembre 1793, à Versailles.

La curieuse pièce qu'on va lire nous servira à fixer, à

quelques jours près, la date de l'installation des deux

Fabrj?^ aux environs de la capitale. C'est un certificat

constatant l'inscription d'Hyacinthe Fabry sur les rôles

de la garde nationale.

CERTIFICAT

DE LA GARDE NATIONALE DE VERSAILLES.

Le Citoyen Hiacinte Fabry natif de Liège et réfugié en France

âgé de 35 ans demeurant à Versailles, av« de S. Cloud N" G est enre-

gistré en qualité de garde national dans la G'"» Compagnie du

!«• Bataillon de la a'"^ Légion de la Garde Nationale du District de

Versailles; sert dans la Compagnie Camus depuis le trèze -bre

présent. En foi de quoi j'ai délivré le présent, à Versailles, le

i3 7bre 1793, l'an second de la République

C. Camus, Capitaine.

Le séjour à Versailles allait durer une année exacte-

ment ; en effet, le 27 juillet 1794, ^^ J^ur même de la chute

du fameux Robespierre (9 thermidor an II), les Français

du général Jourdan reprenaient, et cette fois définitive-

ment, la ville de Liège (Voir plus loin). Plus rien ne

retenant les patriotes exilés loin de leurs foyers, ceux-ci

revinrent par petits groupes vers leur patrie. Hyacinthe



— 209 —

Fabry fut cependant un des derniers à quitter la France(M.

Comme il était parvenu à occuper auprès de l'Administra-

tion départementale de Seine et Oise un petit emploi,

celui de « premier commis au bureau des émigrés » (^), il

dut bien avertir officiellement ses supérieurs de son

départ et leur faire parvenir sa démission.

« Je ne {)uiH taire. cei>s adm.eurs
^ écM-ivit-il, le 23 fructidor an II,

(9 septembre i;94)5 ^lii« le retour vers la terre natale m'offre l'heuroux

accomplissement de mes vœux : il va amener la réunion totale d'une

famille étroitement liée, mais longtemps disi)erséo ; il va me
rejoindre aux amis de l'enfance, il va me r©i)orter dans une i)atrie

qui, libre désormais, pourra réi)arer sous le régime républicain les

longs malheurs qu'elle a essuvés sous le despotisme sacerdotal !

Mais vous rendriez cependant peu de justice à mes sentiments, si

vous pensiez que, lors même que je touche au comble de mes
désirs, je n'éprouve pas aussi de pénibles regrets en quittant la

terre hospitalière où j'ai reçu des témoignages si flatteurs de votre

bienveillance fraternelle. Oh ! croyez plutôt que mon cœur sait

sentir tout le prix de cette bienveillance et que dans toutes les

époques, dans toutes les circonstances de ma vie, j'en conserverai

l'attendrissant et précieux souvenir !

« Veuillez recevoir, cens administrateurs, avec la démission de la

place que votre indulgence m'avait accordée et que dans quelques

jours, il ne me sera plus possible d'occuper, les assurances du plus

invincible attachement, de la plus vive reconnaissance. Et si J'ose

encore réclamer de vous un nouveau bienfait, laissez-moi penser

que, bien que mes faibles talens n'aient pu répondre à ce que vous

étiez en droit d'en attendre, vous m'accorderez cependant ([uolque

estime, en faveur des efforts que j'ai faits pour la mériter. «

Deux jours après, Fabry recevait notification de l'ac-

ceptation de sa démission dans une lettre (^) qui contenait

(') Il quitta Versailles, le 24 septembre. Quant au i)ère Fabi'y, il

fut néanmoins retenu jusqu'en novembi'e, sa famille ne voulant pas

le laisser rentrer à Liège, avant que le calme et l'ordre n'y fussent

entièrement rétablis

(') BORGNET (Histoire de la Révolution liégeoise) ne parait i)as avoir

connu ce détail, et Ul. Capitaine, dans sa Notice sur FI. Fabry
(Liège, i85i) n'y fait qu'allusion, sans préciser.

(8) Novis la publions d'après l'original.
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les plus flatteurs éloges pour son caractère et son

« civisme ».

Extrait du Registre des Délibérations du Département de Seine

et Oise.

Séance publique du 20 fructidor lan deuxième de la République

une et indivisible (11 septembre 1794)-

« Le Ce" Fabry, premier commis au Bureau des Emigrés expose

» à l'Administration que la valeur Républicaine, ayans brisé les fers

» des Liégeois, il se voit dans la nécessité de retourner à Liège, où

» il est appelle par les plus chères affections et par l'obligation de

» joindre ses efforts civiques à ceux de ses compatriotes qui ont

» droit d'exiger qu'il l'éponde à la confiance dont ils l'ont honoré

» depuis cinq ans, en l'appellant (sic) aux fonctions administratives

» lors de chaque époque révolutionnaire. 11 invite l'Administration

» à recevoir sa démission et les assurances de son attachement et

» de sa reconnaissance.

» L'administration, sensiblement touchée de la perte d'un colla-

» boi'ateur, dont la modestie et les talents distingués ont justement

» mérité son estime ; rendant justice aux motifs qui déterminent le

» retour du cen Fabry au milieu de ses compatriotes : Déchire, que

» ce citoyen a justifié sa confiance eu remplissant ses devoirs avec

» zèle, activité, intelligence, et qu'il emporte avec lui son estime et

» ses regrets.

» Arrête en conséquence qu'Extrait du Procès verbal sera délivré

» au citoyen Fabi'y, comme un témoignage authentique de sa

» conduite pendant le temps qu'il a été employé dans les Bureaux

» de l'administration du Département de Seine et Oise. »

Pour Expédition.

(S) Goujon

Pt

Peyronet

gre gal_

II.

LE RETOUR DES PATRIOTES A LIÈGE (l794).

Au retour définitif des patiiotes, réfugiés à Paris et

Versailles, se rapporte également la lettre intéressante à

tant d'égards, amusante aussi, que nous allons publier ici
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pour la première lois. Elle a été écrite par Nicolas

Bassenge, dit 1' a aîné », l'un des principaux fauteurs de

la Révolution liégeoise de 1789 ('). Bassenge était parti de

Paris peu de temps après la chute de Robespierre (-) ;

mais, au lieu de prendre la voie ordinaire de Givet, il

s'était dirigé vers le Hainaut. C'est de Mons, où il s'arrêta,

qu'il put enfin donner de ses nouvelles à ses chers amis

Fabry. Cédons-lui la plume.

Mons, i4 fructidoi" l'an 2.

(3i août 1794).

« Enfin, en dépit de cliaieiirs étouffantes, de pluies excessives et

de cliemins trop souvent s'en ressentant, à travers vaux et monts,

nous sommes venus, mon diyne pai)a ('), déjeuner aujourd'hui i4

dans la ville de Mons, chef-lieu du Département ébauché de

Jemmai)es Toute notre route a retenti de cliants de victoire.

Valencienncs, Condé rendus à la Réjiublique ; les satellites de

l'Autriche retournant la tète baissée et sans armes, couvrant la

l)lace de Mons et toutes les routes des environs ; les Fran^-ais

chantant la Carmagnole et conduisant fièrement ces troupeaux

d'ours mal léchés, tel est l'agréable spectacle qui nous a réjoui

depuis hie- matin. Nous aurions couché ce soir à Bruxelles, sans

l'horrible i)luie qui nous a accueillis et bravement trempés ce

matin sur la route de Maubeuge ici, et qui, n'ayant pas discontinué

tombe encore à averses diluvieuses (sic). Vous voyez, mes amis, que

nous avons t'ait bonne diligence, n'étant vraiment partis de Paris

(1) Né à Liège, le 24 novembre 1758 ; mort en cette ville, le

16 juillet 1811. Au 18 août 1789, il avait été élu membre du Conseil

de la Cité, et réélu en 1790. Il prit part aux négociations à Wetzlar,

à Berlin, à Francfort, à Bruxelles — Secrétaire du Conseil muni-

cii)al en i7(j3, vice président de l'Assemblée i)rovinciale. — Après

son retour, en août 1794. il devint administrateur du département

<le rOurthe, et en décembre 1795, Commissaire du Directoire exécutif

près le département de l'Ourthe. Il fit ensuite successivement partie

du Conseil des Cinq-Cents et du Corps Législatif. Il mourut, alors

qu'il occupait, depuis 1804, le modeste poste de bibliothécaire de

la ville.

(-) BoRGNET, ouvr. cité, t. II, j). ^•2-].

{^) Ces termes de naïve affection désignaient si)écialement le

vénérable bourgmestre Fabry.
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que nonidi (i), ayant encore eu force pluie et que malgré tout cela,

sans la journée d'aujoiird'hui, absolument insoutenable, nous

aurions couché à Bruxelles, le sixième jour. Jugez avec quelle

rapidité nous aurions fait ce trajet, si nous n'avions dû faire des

haltes de trois heures entièi-es. Je vous jure que moi, chétif, je me

vanterais d'arriver de Paris à Bruxelles le quatrième jour de bien

bonne heure ; il est vrai que, sans vanité de jarrets, peu me sui-

vraient, et que, Warnier m'aurait toujours, sans les pluies, empêché

de déveloi)per mon talent pour la messagerie II faut maintenant,

pour votre gouverne, que je vovis donne une idée de la route, parce

qu'elles se ressemble toutes et qu'un homme prévenu en vaut

deux (2).

« Nous avons suivi la route de Soissons, à Laoïi, Marie, Veroins,

Avesnes, Maiibeuge, Mons. La route est à deux tiers superbe pour

le pittoresque et la variété des paysages ;
partout elle est pavée et

avant la guerre, les voitures publiques y étaient bonnes et régu-

lières. C'est assez vous dire qu'elle ne le sont plus ! C'est la plus

courte route pour venir sur Bruxelles, mais pour Liège en voiture,

vous savez qu'il en est de plus directes. Le revers de tous les avan-

tages est le prix horrible qu'il en coûte ; et c'est, dit-on, ailleurs de

même. Partout vous trouvez bons gîtes et vivres en abondance :

pain, viandes excellentes et vins beaucoup meilleurs que nous no lo

buvons à Paris et à Versailles communément ; mais, comme disait

ma bonne tante, ci n'est nin Jehan, c'est costant. Pour vous mettre au

fait en un mot, pour souper, coucher, chacun sa demi-bouteille et le

lendemain déloger sans déjeuner, i)artout c'est (atx delà de Soissons)

8, 10 et quelquefois un maximum de 12 francs i)ar personne. Partout

la bouteille à 5o et 3 sols, la tasse de mauvais café 20 à aS sols;

aucun chétif dîner moins de 5 et 6 livres, et si vous voulez une

portion de plus, vous la trouvez, car rien ne manquait où nous

avons passé, mais crac ! 3o sols de plus. Voilà la manière financière

dont on voyage. Un petit verre d'eau de vie pour laver ses i)ieds,

20 à 25 sols.... Malgré tout cela le contentement est sur tous les

visages et les victoires nouvelles épanouissent vraiment les âmes.

On aime la République, on la veut, on sent les suites, et l'on serait

étonné de la manière dont en raisonnent les habitants des cam-

pagnes, surtout du côté d" Avesnes. — On ne parle pas plus d'argent

(1) C'est-à-dire le 9 fructidor, 20 août (le 9e jour de la i'^^ décade).

(2) Allusion au voyage que devaient bientôt entreprendre à leur

tour Fabry, père et fils.
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à Mons quo si jamais il n'avait existé, et un bien meilleur diné fsic)

que plus loin, s'y l'ait à bien meilleur compte. Oh ! ça ira. ça va!

Qu'on veuille seulement là-bas ('j et le bonheur du peuple sera

bientôt consolidé! L'expérience du passé fera-t-elle aller au but?

La force des choses y mènera Les derniers événements (^i sont

certes bien consolants et l'attitude actuelle de la Convention doit

dérouter MM. les desi)otes et ayant cause.

« Je ne vous parlei*ai pas de Liège, car je n'en ai pas entendu pro-

férer le nom depuis Paris. Tout ce que je sais, c'est que les forces

qui étaient du côté d'Anvers s'étant portées en très grande partie

vers ces i)arages, ce qui va refluer de Valenciennes, etc., devant

augmenter et rendre imposante cette masse, il est impossible que

les Ostrogots fsic) épouvantés et forcés ne délivrent cette terre, si

longtemps opprimée et si i)eu faite pour l'être, de leur odieuse et

accablante présence.

« Il me tarde d'être à Bruxelles pour avoir des nouvelles. Il me
tarde bien plus d'être à Liège. J'y serais sans les maudites finances.

Savez-vous ce qu'on nous a demandé pour une chaise à un cheval

pour venir d'Avesnes à Maubeuge, et de Maubeuge ici ? Chaque

distance est de 4 lieues. Eh bien ! pas moins à chaque (chacun) de

4o livres, et cent d'ici à Bruxelles i)our lo i)ersonues. No voulez-vous

pas ? Laissez : on n'est embarrassé que du choix. Ici cependant on

en a voulu donner une (chaise) pour 60 (livres;. Jugez si tous nos

lucres depuis tant d'années de dilapidations et de rétributions {^)

nous permettent d'aller de ce train? Aussi a])pel à la recette du

ci-devant S'-François (^) ; mais tout cela retarde en diable pour les

affaires Et très certainement je crois que maintenant elles exigent

(le la célérité. J'espère que nos deux hommes de Versailles (^) sont

en route. C'est le moment de se réunir, de faire son devoir avec

force et d'anéantir les coqains, les seuls contre-révolutionnaires

maintenant à craindre. — Ici tout est tranquille et rien de décidé

encore. Mais partout (on voit écrit et imprimé) Département de

Jemmappei^). — Vous aurez sûrement des nouvelles de Paris intéres-

(*) C'est-à-dire à Paris.

(2) Allusion au 9 thermidor, à la chute de Robesi)ierre et à

l'abandon du sytème de gouvernement qualifié de Terreur.

(*) Ironique allusion, probablement, à des accusations lancées

contre Basseuge et les autres chefs du mouvement révolutionnaire

à Liège.

(*) C'est-à-dire aller à pied.

(5) Fabry, père et fils?

{'') Ancienne orthographe. Aujourd'hui on écrit Jemappes.
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sautes à nous mander. Ecrivez-moi à Liège. Je vous écrirai de

Bruxelles, oii j'espère apprendre quelque chose.

« Tout à vous tous. Je vous sei're tous contre mon coLnir, et brûle

d'avoir à vous en api)rendre davantage.

« Que ne sommes-nous tous à la Prairie ('), contemplant Liège

libre ! Warnier (2) vous salue. Tous mille fois. )>

(Sans signature).

Lettre charmante, malgré son laisser aller et son

décousu, ou plutôt à cause de cela même, lettre qui sent

la hâte fiévreuse avec laquelle elle a été conçue et écrite,

mais qui intéresse, tant par les détails suggestifs qu'elle

donne sur les conditions de voyage à cette époque que

par ce qu'elle nous apprend de l'état d'esprit de nos

« patriotes », au moment où la France, victorieuse de

l'Autriche, permet d'espérer aux Liégeois — fallacieux

espoir ! — une ère de liberté.

III

RELATION INÉDITE DU RETOUR DES FRANÇAIS
A LIÈGE, LE 27 JUILLET 1794-

Nous publions ci-dessous un document qui paraît avoir

échappé aux vigilantes recherches d'Ad. Borgnet, l'his-

torien attitré de la Révolution liégeoise. C'est une relation

inédite de la reprise de Liège par les troupes du général

français, Jourdan, le jour même delachate de Robespierre

à Paris, c'est-à-dire le 9 thermidor an II ouïe 27 juillet 1794-

Borgnet résume à larges traits cette journée qui décida

définitivement du sort de la cité et du pays de Liège, au

tome II, pages 416-417 de sou Histoire ; il donne, en note

(') C'était le nom d'une propriété que la famille Fabry possédait

derrière la Citadelle, au Thier-à-Liége.

(2) Ami de Bassenge et de Fabry, avocat, membre de la municipa-

lité eu i'94.
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(p. 4^7'' d'après un document officiel, quelques détails

complémentaires (').

Si nous avons pensé à publier le texte ([u'on va lire,

c'est qu'il émane d'un homme qui a pris part lui-même

à l'attaque et à la reprise de possession de la ville et y a

joué un rôle particulièrement en vue ; qu'enfin, et par cela

même, le récit de ce témoin si actif présente des détails

saisis sur le vif, qui lui donnent un réel intérêt rétro-

spectif.

Il s'agit d'un ami des Fabry,d'un notaire Jaymaert. Cet

homme de loi se trouva jouer à ce moment un rôle fort

curieux : en l'absence de tout pouvoir régulièrement

constitué, et sous le canon de l'ennemi encore retranché à

la Chartreuse, il organisa la défense de la ville en

attendant la formation de ce Comité d'ar^'ence établi révo-

liitioniiairement })ar le peiii)le, dont Borgnet, op. cit., t. II,

pp. 421 à 427 (suivi par Daris, op. cit., t. III, pp. 4"^)'

nous a fait l'histoire suffisamment complète. C'est une

lettre de ce « patriote » qui nous fournit le texte que nous

transci'ivons ci-dessous.
Liège. 17 thermidor L'an 2

de la x'épublique française une et indivisible.

Jaymaert off. municipal "} aux citoyen Fabry (^) membres de l'Ad-

ministration générale de Liège (*> et leur famille.

«
. Ce fut le 9 du

courant (dimanche), vers 9 1/2 h- fin matin que nos braves et intré-

(') Cfr. Daris, Histoire du diocèse et de la principauté de Liège

(iy2^-i852), tome II, i)age 4^7 (5 lignes). — HÉNAUX, Histoire de Liège

(édit. de i856), tome II, pages 319-820. — Le Moniteur Universel, de

Paris, parle fort sommairement aussi de la rentrée des Français à

Liège, d'après une correspondance des Pays-Bas envoyée de

Bruxelles, le 9 fructidor, et i)ubliée dans son n» du 17 de ce mois —
(3 septembre 1794 1. Par contre la Gazette de Leyde (n" du 8 août, lettre

envoyée d'Aix-la-Chai)elle, le 2) est fort explicite.

(-) Il avait fait partie du conseil municipal, installé le 8 janvier en

1793.

(3) Hyacinte Fabry et son vénèi'able père étaient installés à

Versailles depuis septembre 1793.

(4) Allusion à leurs anciennes fonctions.
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l)i(les libérateurs (') arrivèrent à la tète du faubourg Marguerite ; et

quoique leur nombre fut infiniment inférieur aux postes avancés

(les esclaves (-}, ils ne tardèrent pas à les attaquer avec une vigueur

si étonnante que ces esclaves en furent épouvantés au delà de

l'expression. Le bruit du canon et de la fusillade annonçait l'heure

de notre délivrance. Toute la ville était dans l'agitation, et, un

instant après, on vit les satellites du despotisme fuir à toutes-

jambes et rentrer dans la ville en désordre et saisis de la plus

grande terreur. Ils fermèrent les i)ortes sur eux, mais les répu-

blicains animés d'an saint enthousiasme, ayant été munis de

quelques échelles, escaladèrent les remparts ; et sans attendre qu'ils

soient en nombre de deux contre dix. ils attaquent l'ennemi aux

portes, le mettent en fuite, ouvrent les portes à leurs camarades,

et ceux-ci entrant comme un torrent, fondent à coups de canon, à

coups de fusils sur l'ennemi qui fuit comme un troupeau de mouton

poursuivi par le loup.

» Avant les ii h., les réi)ublicains étaient maîtres du grand

quartier de la ville, ainsi que du quartier de l'Isle. La consternation

et la terreur étaient si grandes parmi les esclaves qu'il suffisait d'un

seul soldat réi)ublicain suivi de quelques Liégeois, pour faire mettre

bas les armes à des gardes entières de ces vils mercenaires. — Le

pont des Arches était défendu par un grand nombre d'ennemis avec

du canon qui a fait un ravage considérable dans les maisons,

surtout dans celle de l'apothicaire Saive, au coin de la rue Sur

Meuse et dans celle qui est au coin du pont à gauche en montant.

Elles ont failli d'être culbutées. Il a fallu faire de grands efforts pour

expulser l'ennemi du pont, et sans le secours de bon nombre de

Liégeois de tous les quartiei*s de la ville qui ont tiré de tous les

côtés sur l'ennemi, nos libérateurs auraient été re])oussés. Ils

n'étaient encore qu'un bataillon et quelque cavalerie Enfin le pont

a été emporté. La poursuite s'est ensuite continuée avec vigueur;

et après avoir beaucoup bataillé dans les rues et sur les autres

l)onts, on s'est enfin rendu uxaître de la porte d'Amercœur. où il a

fallu rester. L'ennemi était retranché à La Chartreuse ; il a com-

mencé à faire un feu d'artillerie très violent. Les obus, les boulets

et la mitraille ont causé beaucouj) de dégâts pendant le reste du

jour et de la nuit. Le bombardement a duré jusqu'au mercredi vei'S

midi (3o juillet) Il est vx-ai que, j)endant les nuits, on ne tirait

(1) C'est-à-dire, naturellement, les troupes républicaines.

(2) Allusion aux troujjes de la garnison autrichienne.



— 217 —

qu'avec les petites armes. Pendant tous ces jours, la consternation

était très grande parmi le peuple. C'est ce qui a donné le temps aux

incendies qui ont éclaté dans différentes maisons du quartier d'Ou-

tremeuse de faire beaucoup de ravage. Le faubourg d'Amercœur,

surtout dans les environs de la porte, est presque détruit par le feu

et le fer de l'ennemi, qui d'ailleurs y a commis tons les crimes. Les

meurtres, les vols, les viols, les pillages, les incendies à la main

sont les attentats (sic). Enfin la désolation est à son comble dans ces

quartiers. Je ne saurais vous faire un détail exact de tous nos

désastres, parce qu'on na pu jusqu'à ce moment les constater.

Depuis mercredi ai)résniidi, cet orage est cessé, mais l'ennemi est

toujours dans ces positions, de sorte que l'inquiétude domine tou-

jours les citoyens. D'un autre côté, nous sommes très gênés par la

rareté des vivres en tous genres : l'ennemi, ayant occupé"dix à i5

jours la ville, a beaucoup ravagé et enlevé partout. Outre que nos

vils oppresseurs n'ont laissé que ce qu'ils n'ont pu emporter. Ainsi

jugez de l'embarras de notre situation ! Nos brigands étaient partis

le dimanche, le lundi et le mardi avant l'entrée de nos libérateurs,

et comme ce même mardi, il paraissait que l'ennemi évacuerait

entièrement la ville, je m'y glissai de la nuit, en passant et l'epassant

la Meuse, et j'arrivai heureusement chez un ami à ii h. du soir ; où

j'ai resté (sic) caché jusqu'au moment de notre délivi'ance. Je nie

suis donc d'abord rendu à mon i)0ste ;
j'ai failli périr sous le fardeau

de la besogne, ])arce que les quatre jtremiers joui'S, j'étais presque

seul (1). Les simples citoyens étaient attii'és par l'orage du bombar-

dement, et mes collègues rentrés dans l'intervalle se sont peu

montrés à la maison commune. Les commissaires ordonnateurs i^)

avaient fait des demandes (3) très fortes en comestibles, qui étaient

au-dessus des ressources de la ville. Le mercredi après-midi

(oo juillet), j'en parlai au commandant de la ville et à un des com-

missaires-ordonnateurs, et le même jour à ii h. du soir, je i)artis

pour le quartier-général de Waremme (^) où je fus trouver les repré-

sentants du peuple (^) et le commissaire-ordonnateur en chef de

(') Preuve du rôle si actif que Jaymaert joua pendant quelque

tferaps, et dont nous avons parlé ])lus haut. Cette partie de la lettre

présente donc un intérêt tout s])écial.

5; Borgnet ne parle (oj). cit., t. II, pp 4'-i et 4^6) que d'un seul

agent du commissaire ordonnateur de l'armée de Sambre-et-Meuse.

(') C'est-à-dire des réquisitions.

(4) Ce renseignement est absolument neuf.

(5) En réalité, il n'y en avait qu'un en ce moment à Waremme,
c'était Gillet.
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l'armée (Sabin-Boursier), pour leur faire le tableau de notre

détresse. Je n'ai qu'à me louer de tous les braves républicains que

je viens de nommer. Mais pendant que je m'occupais de ces choses

importantes et que je me préparais à i)artir, Demeuze, Wéry,

Boiichet qui s'étaient très peu montrés à la Commune, de concert

avec Brixhe, Wilmotte, Xahon et une poignée d'autres individus,

s'assemblaient en société à S'-André, se sont nommés au nombre de

a8 pour former un Comité d'urgence révolutionnaire'') qui. le même
soir, s'est emparé de toutes les rênes de l'administration municipale

et de la maison commune ('^). A mon départ, ils siégeaient déjà,

mais j'ignorais leur titre et ne pouvais le soupçonner, vu que les

municipaux étaient toujours en écharpes. Le lendemain (jeudi,

3i juillet) étant de retour, je fus leur remettre les pièces que j'avais

portées avec moi à Waremme
;
je vis un ciboire sur leur table;

c'est ce qui me fit croire qu'ils avaient déjà opéré à leur manière (>).

Du depuis on m'a informé de leurs vues et de leur manière de faire

et on m'a généralement déconseillé de me confondre avec eux (•'j.

Nous attendons avec la plus vive impatience l'arrivée des rei)ré-

sentants du peui)le ; nous espérons qu'ils traceront une marche

et formeront une autorite plus légale et plus agréable à tous. M^'s de

l'Urgence révolutionnaire n'ont i)oint l'estime ])ublique ])our eux;

et d'un autre côté je suis sûr qu'ils ne sont i)as contents d'eux-

mêmes

« Voilà eu gros comment les choses se sont passées et à quoi elles

en sont. Je n'ai pas la tête assez remise de la fatigue essuj'ée j»our

vous faire de plus amples détails. ... Dans le moment, on me dit

qu'il y a du mouvement dans l'armée ennemie ; on dit que son camp

(') C'est le Comité dont nous avons parlé dans les quelques lignes

d'introduction à celte lettre. Voir sa composition dans le Mémorial

de la Ville de Liège, I, i85.

(2) Ce passage précise définitivement la date de la Constitution

du Comité au mercredi 3o juillet — 12 thermidor, et ceci complète

Borgnet, op. cit., t. II, p. 4^2 et note i. — Nous voyons en outre par

là que Jaymaert fut absolument étranger à la formation de cette

sorte de municipalité, qu'il jugeait extra-légale (voir plus loin.)

{^) Insinuation qui vient à raj)pui de ce qui est rapi)orté dans

Daris, oj). cit., t. III, p .'5, au sujet de détournements qui auraient été

commis, au Palais, par certains citoyens au lendemain même de

l'arrivée des troupes françaises.

(*) Ce bout de iihrase montre bien que Jaymaert n'eut rien de

commun avec ces « Messieurs de l'Urgence <>.— Cfr ce qui est dit dans

le document officiel que nous publions iilus loin.
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(lu côté (le Gaillardmoiil (*) est levé, et que son artillerie recule.

Dans (jueUiues jours, nous serons peut-être délivrés de sa présence.

Aloi's nous pouvons reconnaître l'état des dégâts qu'il a faits.

» Tous mes amis se portent bien, et commencent à se rassurer.

On nous fait espérer (jue les armées républicaines agiront d'abord

d'une manière qui assurera notre triom])he. Nous espérons de vous

revoir bientôt... Annoncez-nous d'avance votre arrivée

(s) Jaymaert.
En hâte.

Il nous a paru indispensable de rapprocher du récit de

Ja3'maert le texte du rapport que le représentant du peuple

français en mission à l'armée de Sambre- et- Meuse,

Gillet (-), adressa au Comité de Salut public. Nous le

reproduisons in- extenso d'ai)rès la transcription qui en a

été faite par M. Aulard, au tome XVI de son Recueil des

Actes du Comité de Salut public avec la correspondance

officielle des représentants en mission et le registre du

Conseil exécutif provisoire (^), pages 292 à 294. Ce docu-

ment mérite d'autant pltis d'être livré à une publicité plus

accessible que celle du Recueil d'Aulard qu'il contient des

détails absolument neufs sur l'attitude et les manœuvres

de certains d'entre les partisans les pltis avancés des

institutions républicaines à Liège, des « montagnards »,

disait-on alors, de ces exaltés qtti avaient créé tant d'em-

barras, lors de l'exil à Paris en 1793-1794, aux chefs du

(i) Sur les hauteurs de Grivegnée : là existe encore aujourd'hui

une propriété privée dit le château de Gaillardmont.

(2j En juillet et août 1794, Lacombe Saint-Michel, Gillet, Richard,

Laurent et Briez étaient en mission auprès des armées du Nord et

de Sambre-et-Meuse. Par décret de la Convention, en date du 21 août,

Briez, Gillet et Lacombe eurent pour nouveaux collègues Bellegarde,

Haussmann et Frécine. (Ce dernier est souvent cité par Borgnet.)

(3) Paris, Imprimerie nationale, MDCCCCIV, gr in-S" de S'iS pages.

Le t. XVI ne comprend que les actes, etc., allant du 10 août au 20

septembre 1794 !
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parti modéré, les Fabry, Bassenge, etc. (voy. Borgnet,

op. cit., t. Il, chapitres xxv, xxvi).

Voici la pièce :

« Waremme, 6 fructidor an II — 23 août — i794-

» Loi'sque nous sommes entrés à Liège, citoyens collègues, les

magistrats aristocrates avaient jiris la fuite. Un seul officier muni-

cipal ii), réfugié en France, entra avec les troupes, et lui seul exerça

pendant quelques jours les fonctions municii)ales.

» Environ quatre-vingt citoyens se réunirent et nommèrent une

autorité provisoire qu'ils appelèrent Comité d'urgence. L'officier

municipal en était exclu ("').

» Ce comité administra pendant environ quinze jours (3). Pendant

ce temps-là. beaucoup de patriotes réfugiés rentraient ; ils me pré-

vinrent que ce comité n'avait i)oint la confiance (""i, que de mal-

honnêtes gens, des étrangers s'y étaient introduits, et qu'il était

indispensable de le changer.

)) Je me fis remettre la liste des officiers municijjaux et des admi-

nistrateurs élus par le peuple en 1793 (=), et après en avoir retranché

ceux qui sont restés à Liège pendant le séjour dos Autrichiens, j'ai

ordonné par l'arrêté ci-joint (S) qu'ils rentreraient en fonctions et

formeraient une municipalité provisoire.

» Je suis infoinué que cet arrêté a produit la plus vive satisfaction

parmi les habitants.

» Cependant (") trois individus dont j'ignore les noms, mais qui se

disent membres des Jacobins de Paris, sont venus me trouver ce

matin; ils m'ont demandé à former une Société populaire afin.

(1) C'est Jaymaert.

C) Voyez un passage concordant de la lettre de Jaymaert.

(3) Exactement du 3o juillet au 21 aoiit.

(*) Ceci confirme l'affirmation de Jaymaert.

(5) Voir Borgnet, t. II, p. aSo (rèinstallation provisoire de l'ancien

Conseil municipal de 1790, le 2 décembre 1792; — le 3o décembre,

élection du Conseil municipal et proclamation définitive, le 8 jan-

vier 1793). V. Mémorial de la Ville de Liège (1720-18.30).

(6) C'est l'arrêté daté du 21 août — \ fructidor — , dont Borgnet,

op. cit., t. II, p. 427. rei)roduit le passage essentiel, d'après le

Recueil (im])rimé) des arrêtés et proclamations des représentants

du peuple français, v^ partie, p. 45 'imprimé à Liège, chez Latour).

C) Ici commence la partie la plus neuve du rapport de Gillet.
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disent-ils, d'instruire le peuple et do démasquer les traîtres Ils

m'ont ajouté que les officiers municipaux que j'ai remis en place

sont du nombre, ainsi que Gossuin.

» Je leur ai répondu que j'étais l'ami des Sociétés populaires, mais

que pareille demande m'avait été faite par les citoyens dont ils

venaient de me parler et que j'avais i-efusé .Te leur ai dit que je ne

souffrirais pas d'assemblées dans les Pays-Bas ni même à Liège,

pendant que cette ville serait aux avant-postes de l'armée
;
que, s il

existait ^les traîtres, ils devaient me les dénoncer et que je saurais

les mettre dans rimi)ossibilité de nuire
;
que, quant aux officiers

municipaux, j'avais de fortes raisons de ne les pas croire, puisque

tous avaient déjà réuni la confiance de leurs concitoyens et que

tous étaient rentrés en France, lorsque leur pays était au pouvoir

de l'ennemi.

» Cette réponse ne les a pas satisfaits. Ils se sont retirés en disant

qu'ils se pourvoiraient ailleurs, ne voulant pas que les choses

allassent comme du temps de Dumouriez. Je les ai fortement rap-

pelés à l'ordre
;
je leur ai dit que les choses n'iraient pas comme du

temps de Dumouriez, mais que je ferais punir les intrigants et les

traîtres comme ceux qui exciteraient des troubles.

» Je i)révois, chers collègues, que cette affaire vous sera soumise,

et qu'elle sera portée à la Société des Jacobins, et j'ai dû vous en

rendre comi)te pour prévenir toute surprise.

» Il y aurait effectivement le plus grand danger à laisser former

dans ce moment à Liège une Société populaire. Il est constant qu'il

existe, même paruii ceux qui s'étaient réfugiés en France, une

division très prononcée (i); qu'il s'y trouve des intrigants très

dangereux, des hommes qui, d'après ce qu'on assure, ont suivi les

chars de Danton et Robespierre i'^) : ils se dénoncent réciproque-

ment, chacun veut établir une Société populaire. Je ne les connais

ni les uns ni les autres, mais leurs discussions pourraient conduire

à une scission ouverte et occasionner des troubles.

» Liège est aux avant-postes de l'armée, et, quoiqu'on compte des

patriotes, cette ville renferme beaucoup d'intrigants et de mauvais

citoyens. Ouvrir des Sociétés poi)ulaires, ce serait leur procurer

des moyens de se réunir et peut-être de nous nuire

(') Allusion aux discordes des Liégeois réfugiés à Paris après la

seconde restauration du gouvernement èpiscojjal.

('-) N'oublions pas que nous sommes dans la période révolution-

naire, dite la Réaction thermidorienne, qui succéda à la chute et à

la mort de Robes])ierre, le 9 thermidor.
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» Je ne veux donc souffrir aucun l'assemblement ni à Liège ni

dans les autres pays conquis
; je crois que la sûreté de l'armée

l'exige, et je ne me départirai pas de ce principe.

)) Salut et fraternité.

(S) GlLI,ET. »

P.-S. Le Comité d'urgence se permettait d'adresser des réquisi-

tions à nos généraux, de donner des passeports pour aller même
jusque dans notre camp. J'ai proscrit sévèrement cette licence.

(Source : Ministère de la guerre (à Paris) : Armée Sambre-et-

Meuse.

IV.

MISSION DE FABRY A BRUXELLES

EN DÉCEMBRE 1794-

Les pièces qui vont suivre nous permettent de relever

une erreur qui s'est glissée dans VHistoire — cependant

si complète et si précise — de la Révolution liégeoise

d'Ad. Borgnet.

Elles se rapportent à la période qui suivit la restaura-

tion définitive du gouvernement républicain dans la

« ci-devant » principauté de Liège, c'est-à-dire aux mois

d'été et d'automne de 1794^ et elles ont trait spécialement

à une missiou dont Hj'ac. Fabry, membre de VAdminis-

tration générale de l'arrondissement de Liège, constituée

le 4 décembre, fut chargé par celle-ci auprès du « Bureau

central des représentants du peuple (français) » (') et de

l'Administration centrale à Bruxelles.

Qu'est-ce qui légitimait cet envoi ? C'était, en ordre

principal, la douloureuse question de la disette des

subsistances, qui menaçait de vouer Liège et sa nouvelle

circonscription administrative à une misère dont on

n'aurait point eu d'exemple. Ne sait-on pas qu'à ce moment,

(1) Ces représentants étaient Bellegarde, Frécine, Haussmann,

Lacombe Saint-Michel, Briez et Gillet. nommés par un décret de la

Convention du ui août (voir le t. XYI du Recueil de M. Aulard).
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la luunicipalité dut avouer officiellement que les maga-

sins publics destinés à l'approvisionnement de la ville ne

renfermaient plus que 12 sacs de grain environ (') ?

Le recours aux représentants du peuple, alors pré-

sents à Liège, Portiez (de l'Oise) et Joubert, ainsi qu'au

commissaire-ordonnateur Pérès, n'ayant eu aucune suite

et vu l'urgence, l'Administration de l'Arrondissement

décida de s'adresser directement aux autorités supé-

rieures siégeant à Bruxelles et que nous avons citées

plus haut.

Une députation fut choisie, qui partit immédiatement.

D'après Borgnet (t. II, p. 456), elle se serait composée de

Billotey, membre de l'Administration générale, et d'an

officier municipal, Ista. Le renseignement est vrai en ce

qui concerne le premier ; pour ce qui est du second, nous

n'avons vu son nom cité dans aucune des pièces relatives

à cette mission, qui ont passé sous nos yeux. Mais il

y eut un troisième — ou un second? — député dont l'envoi

à Bruxelles n'a aucunement été signalé par Borgnet, ce

fut Hyacinthe Fabry.

Le fait résulte cependant à l'évidence du procès-verbal

de la séance du 24 frimaire an III (14 décembre 1794), ^^^

l'on décida l'envoi de Fabry. Ce procès-verbal se trouve

inséré dans le registre aux séances, coté sSg, qui repose

aux Archives de la province de Liège, et que Borgnet,

chose curieuse, a utilisé tout au long. De plus, nous avons

retrouvé une expédition authentiquée de ce procès-verbal

dans les pajDiers de Fabry, ainsi que la minute d'une lettre

que Fabry écrivit, le 27 frimaire (17 déc), au représen-

tant du peuple Briez, qu'il n'avait pu encore rencontrer et

auquel il exposait le but de sa mission. Sur celle-ci même,

Borgnet est fort incomplet. La question la plus urgente à

discuter et à solutionner était, on le devine et nous l'avons

(1) Borgnet, ouvr. cité, t. II, pp. 455-4^6, d'après le procès-verbal

même des séances de l'Administration centrale.
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déjà dit, celle des subsistances. Mais Billotej'^ et Fabry

devaient eu outre , dit l'arrêté d'envoi , obtenir du

Bureau central j)rémentionné « des arrêtés ou disi^osi-

)> tiens législatives sur.,.. i° la circonscription de l'arrou-

» dissement de l'administration (^), 2° la réunion de tous

» ses membres qui doivent la composer (-), et 3° la corres-

» pondance immédiate avec l'Administration centrale et

» supérieure de la Belgique ». — Les administrateurs

désiraient enfin « obtenir des représentants de l'Admi-

» nistration centrale de 1
' éclaircissement sur divers

n objets, entr'autres sur les moyens de pourvoir au paye-

)) ment de toutes les dépenses de la précédente adminis-

» tration, tant pour le traitement des administrateurs

)) que pour les travaux publics, impressions, fourni-

)) tures, etc., en leur faisant connaître les causes pour

» lesquelles il n'existe pas de fonds pour ces objets. » Sur

ce dernier point, il n'est pas sans un certain intérêt de

reproduire ici ce que Fabry en écrivait au représentant

Briez : « ... La discussion de cet article en amènera

» nécessairement une autre sur l'insuffisance des anciennes

» impositions du pays qui, toutes indirectes, n'ont plus

» rien fait rentrer dans les caisses publiques, parce que la

» stagnation du commerce est complète , et qui vont

(') Cet objet était fort important aux yeux des magistrats liégeois,

car on avait donné à l'Arrondissement de Liège des dimensions

réduites à l'extrême ; on eu avait exclu le quartier de Franchimoiit,

le Condroz, la Campine liégeoise, une partie de la Hesbaye et toute

l'Entre-Sambre-et-Meuse. Et cela étant, on estimait qu'ainsi rétréci

entre d'étroites limites, l'arrondissement ne pourrait plus fournir à

son chef-lieu que des ressources tout-à-fait insuffisantes en blé,

chevaux, etc. Et pour le moment, les conséquences de cette situation

ne pouvaient que douloureusement se faire sentir. On voulait donc

obtenir une refonte complète des limites des arrondissements de

Liège, Maestricht, Aix la-Chapelle, Namur.

(2) L'Assemblée, en effet, ne parvenait pas encore à être au

complet (BoKGNKT, ouvr. cité, t. II, jj. 454).
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» d'ailleurs essuyer une nuire secousse nuisible par la

» formation des nouveaux arrondissements. La plupart

» des bureaux de perception vont se trouver dans des

» arrondissements voisins, et eu égard aux différents

» modes d'impositions, ces bureaux deviennent nuls, et

» pour l'arrondissement de Liège dont ils ne font plus

» partie et pour ceux qui l'entourent ».

V.

DÉMISSION DE FARRY (.JANVIER 1795).

Quelle fut la suite donnée à l'intervention des députés

Billotey et Fabry ? Nous n'avons pas à le voir ici. Malgré

quelques mesures prises, qui écartèrent momentanément

le danger d'une disette totale, la situation resta fort

critique Une seule mesure aurait pu l'améliorer d'une

façon sérieuse : c'eût été l'abolition de ce maximum,

cause de toutes les misères, moyen d'oppression écono-

mique qui fut bientôt en horreur à toute la population, et

contre lequel s'élevèrent chez nous toutes les voix auto-

risées.

Or, il arriva, chose inconcevable, que le maximum, que

la Convention venait d'abolir (le 4 nivôse — 24 décembre,

et non le 3, comme dit Borgnet), fut maintenu néanmoins

dans nos provinces, par une décision du Bureau central

des représentants en mission de Bruxelles (11 nivôse —
3i décembre). Ce fut alors, dit Borgnet, de la stupeur

chez les uns, de l'indignation et de la colère chez les

autres. De nombreuses démissions se produisirent : une

des premières fut celle envoyée par Hyac. Fabry. Borgnet

(t. II, p. 458) en parle ('), et donne eu note un extrait de sa

lettre de démission. Nous sommes à môme de publier" ici

(M Daris n'en dit mot.



226

le texte complet (M de cette lettre, la réponse que lui fit

l'Administration et la noiiv^elle lettre que lui adressa

notre compatriote : l'une et l'autre font honneur à Fabry

et sont la preuve de la haute dignité et du sain patrio-

tisme qui l'animèrent en cette occasion.

L'envoi de sa première missive date du 21 nivôse an III

(10 janvier 1795.)

« Cens adm.eiirs,

» Je m'exposei'ais au reproche de laisser languir une partie des

travaux confiés à l'Adm.aon, si je m'absentais de son sein sans l'en

prévenir, et sans lui annoncer franchement les raisons qui me

détei'minent à la retraite : la non-publicité de ses séances me permet

d'ailleurs d'énoncer les motifs qui nécessitent à mes yeux ma
démarche sans avoir à craindre que cette manifestation entraîne

aucune fâcheuse conséquence.

» Quand la Convention, si grande, si sublime 1 dans les mesures

qu'elle prend pour assurer le triomphe permanent de la justice et

de la raison, i)rononce la suppression du maximum ; quand elle en

proclame les effets désastreux, je ne puis me faii*e à l'idée amère

qu'il faudrait me i)rèter à en i)oursuivre passivement l'exécution

contre mes concitoyens, contre un peuple qui s'est montré si digne

de la liberté et qui me semble mériter qu'on pèse dans la même

balance ses intérêts et ceux des libérateurs que ses vœux ont si

ardemment appelles (-')

» Il est possible qu'il y ait i)liis ou moins d'erreur dans ma manière

de voir ; mais l'homme honnête ne résiste i)olnt à la conviction

inférieure, et quand je suis persuadé qu'au poste que j'ai accepté

dans le seul espoir d'être utile à mes compatriotes, je ne puis

(') Borgnet ne nous en donne qu'une phrase, qu'il dit avoir extraite

du Registre n" 35 de la Corresjjondance de l'Administration centrale

re])osant aux Archives de la Province II n'existe cependant aucun
passage de l'espèce au vol. 35 : il y a erreur sans doute.

(-) Il faut observer que ce passage est assez différent de forme de

ceux que donne Rorgnet, soi-disant d'après le registre 35 sus-men-

tionné et d'après un écrit ultérieur de Fabry, intitulé : Réponse aux
différentes obseroations publiées dans la Gazette révolutionnaire de

JJége. (Voir t. II, ]>. 45H). Au registre no 33, fol. 194, se trouve unique-

ment la coi)ie de la seconde lettre de Fabry, du 2') nivôse (voir plus

loin). Où Borgnet a-t-il trouvé son texte de la première? Mystère.
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(le la retraite. Je n'en conserverai pas moins, pour mes cliers col-

lèfj^ues, les plus sincères sentiments d'estime et de fraternité. »

Les collègues de Fabry ne voulurent point tout d'abord

admettre que colui-ci prît sa retraite pour les motifs qu'il

allég'iiait. Ils l'invitèrent donc, en termes assez bizarres, à

ne pas persister dans sa détermination. La lettre est du

•2^ nivôse (').

« L'Administration, citoyen, es])ère (lue tu continueras de te

» rendre utile à la chose i)ubli(iue dans le poste qui t'a été confié

» par les Représentants du Peuple, i)oste auquel tu as jure de

» rester, ainsi que tes collègues, qui sont i)ersuadés d'ailleurs que

» lu démarche est insuffisante pour te délier de ion serment. VA\g a de

)) plus un effet très désagréable [)Our nous, celui de nous inspirer la

,) crainte de perdre un père, un collègue qui jouit de notre estime.

Salut et Fraternité.

(S) Vanderheydex a Hauzeur C'j Président.

.J.-E. DUFOUR

Secr.-gai provisoire.

Fabry se sentit touché au vif par le reproche qui lui

était adressé de déserter eu quelque sorte, son poste pour

des raisons peu convaincantes. Dès le lendemain, il

confirma sa décision dans une lettre que nous ne résis-

tons pas au désir de publier in extenso, d'après la minute

de la main de Fabry (^).

Cens adm.eurs^

« .Te m'enii)resse de répondre à la lettre que vous avez bien voulu

m'écrire hier. En vous donnant le motif de ma retraite, j'avais cru

(') Il n'y a trace de cette lettre officielle ni ilans les registres aux
séances, ni dans ceux aux arrêtés de l'Administration centrale (vfd.

25<) et i\6j.

(-) Né en i~^i, mort en 1807. C'était le père de ce \icolas Van der

He^'deu à Hauzeur, dont M. Gobert, arcliiviste de la province, a

publié de bien curieux mémoires inédits dans le Bulletin de l'Inslilut

archéologique liégeois, tome XXXVI, 1907 (pages i à 85). Sur sa car-

rière administrative, voir aux pages 6 à 9.

(2) Même observation que celle consignée ci-contre, note i Au
registre 33 (fol. 194), on peut lire (voir ci-dessus, p. 226, note 2, in fine)

une copie de cette seconde lettre.
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prévenir l'objection (lue vous nie faites; car j'ni dit que je (initiais

le poste où j'avais été api)elé, i)arce que je ne pensais plus poxivoir

y être utile à mes concitoyens. Vous ])araiss8z croire que ma

démarche est insuffisante pour me délier de mon serment. Ce n'est pas

le plus ou moins de formalités qui peut disi)euser de remplir un

sei'ment prêté, et je crois que, i)ar ma résolution, je n'ai point

manqué à celui (xue j'ai fait. J'ai juré <le défendre, autant qu'il

serait en moi, la cause de la liberté ; ma conscience me dit qu'on ne

sert point cette cause sacrée en employant des poids et des mesures

différents (*) pour les hommes des différents pays et quand je vois

qu'on fait peser sur mes compatriotes un fléau qu'on s'applaudit

d'avoir détruit dans l'intérieur de la République, je crois être

autorisé à annoncer loyalement que je ne i>nis me i)rêter à l'exé-

cution d'une pareille mesure. Je trouve, au reste, ma justification

dans le beau rapport de M. Johannot (-} sur les moyens de rétablir

les finances et le crédit public. Je lis dans ce rapport im])rimé par

ordre de la Convention ce paragraphe important : « Le temps est

)) venu de ne plus taire aucune vérité. S'il en est une certaine, c'est

» que nul pouvoir sur la terre n'a le droit de prescrire à la i)robité

» ce qui lui parait injuste : la conscience de l'homme de bien est un

» sanctuaire où le législateur lui-même ne peut atteindre. »

» Je persiste donc, cens adm.^wrs dans la résolution que j'ai prise.

Je rappellerai au suri)lus que j'ai cru devoir vous prévenir tout de

suite de ma retraite, afin que si vous jugiez qu'un travailleur de

l)lus fût nécessaire pour remplir toute la besogne de l'administra-

tion, vous puissiez faire dans ce moment ce que vous avez fait dans

une circonstance semblable, vous puissiez demander aux repré-

sentants de nommer un admeur nouveau.

» Je n'ajouterai rien sur ce que vous voulez bien appeler la

crainte de me perdre ; cette expression me ])rouve que l'amitié a

aussi ses illusions et que voxis vous exagérez beaucoup le peu que

je vaux. Croyez cependant que mon cœur sait api>récier les senti-

ments de bienveillance auxquels je dois attribuer une opinion aussi

flatteuse i)our moi. >•>

(') « Il n'y a i)oint deux équités », écrivait-il semblablement dans
sa Réponse aux différentes observations, utilisée par Borguet.

(2) Ce Conventionnel fit partie d'une de ces douze Commissions
qui, rattachées au Comité de Salut public, remplacèrent les six

ministres et le Conseil exécutif: la Commission du commerce et des

approvisionnements. Il fit partie plus tai-d du Conseil des Anciens
(Aui.AKD, Histoire politique de la Révolution française^ pp. 819, 820, 579).
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Fiibry resta donc démissiouiuiire ; mais il ne (aida pas

à exercer de nouveau des l'ouctions publiques : le 28 i'ioréal

an III (17 tnai 1795) il était nommé, avec Ilenkart, sub-

stitut du procureur de la commune, alors Bassenge

l'aîué ('). Le 27 brumaire suivant (18 novembre), il occupait

le i)oste plus en vue d'administrateur du département

de rOurtlie. On sait que ses concitoyens l'envoyèrent

siéger au Conseil des Cinq- Cents avec Bassenge. N'ou-

blions pas enfin de dire que le maximum, cause de la

démission de Fabry, fut aboli par un arrêté du Comité

de salut public, pris le 22 pluviôse (lo février 1795).

VI.

DÉLIMITATION DU DÉI'ARTEMENT DE l'OURTIIE (1797).

Le document qui va nous occuper un instant a pour

objet la détermination de l'étendue définitive à donner au

département dit de l'Ourtbe.

Il exige, pour qu'on en apprécie l'intérêt et qu'on com-

prenne le motif qui l'a fait rédiger, que nous donnions au

préalable quelques renseignements indispensables.

L'ancienne principauté de Liège, en perdant son auto-

nomie, en disparaissant du nombre des états indépendants

par le fait de la conquête militaire, se trouva soumise à

une organisation entièrement nouvelle. On partagea son

territoire si bizarrement découpé en plusieurs arrondis-

sements, tels que ceux de Saint-Hubert, de Namur, de

Maestricht, de Liège. D'autres parties des terres épis-

copales allèrent aussi ressortir de l'administration cen-

trale d'Aix-la- Chapelle. De l'ancienne caj)itale ne dépen-

dirent donc plus momentanément que « sa banlieue avec

la partie du paj^s en-deçà de la Meuse », ce qui ne repré-

sentait plus grand' chose, vu l'organisation des divers

(') BoKGNET, ouvr. cité, t. 11, p. 4y5, note i.
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autres arrondissements cités plus haut. Ainsi en avait

décidé un décret des rej^résentants du peuple à Bruxelles,

du 27 brumaire an III (16 novembre 1794)-

Cette délimitation provisoire, qui était désastreuse aux

Liégeois pour des raisons d'ordre économique surtout, fut

avantageusement modifiée par l'arrêté du Comité de salut

public du 14 fructidor an IV (3i août 1790), lequel, préju-

geant la question de réunion, divisait les anciennes pro-

vinces belges et le pays de Liège en neuf départements :

l'arrondissement de Liège se transformait en le départe-

ment de VOiirthe, après qu'on y eut ajouté, très heureuse-

ment, les pays de Franchimont, de StavelotMalmedy et

de Logne, ainsi qu'une partie de l'ancien Limbourg. Aix-

la-Chapelle et les régions riveraines de la Roer restaient

en-dehors du nouveau département (voir plus loin ce que

l'on fit de ces territoires). Le tout était subdivisé en

trente-six cantons : parmi ceux-ci furent compris — et

cela a de l'importance pour la question qui nous occupe —
les quatre cantons allemands de langue et de race

Saint-Vith, Schleiden, Cronenboiirg- et Butgenbach (').

Le département de l'Ourthe et les huit autres formés

dans les anciens Pays-Bas formèrent ce qu'on appela les

départements réunis. Ce furent eux dont le célèbre décret

du 9 vendémiaire an V (i'^'" octobre 1795) décida la réunion

au territoire de la République française II fut déclaré en

même temps que cette réunion s'étendrait, en principe,

aux pays allemands de la rive gauche du Rhin, quoique le

sort de ces pays eût été réservé, de par le traité avec la

Prusse (traité de Bâle, du 5 avril 1795), jusqu'à la paix

générale à conclure avec l'Empire (^).

(1) Voir les détails statistiques (superficie, population, etc.) dans le

livre tout récent de M. .1. Delhaize, La domination française en

Belgique, t. II, pj). 3i3-3i4.

("-) A. SOREL, L'Europe et la Révolution française, t. IV, jip. 428-43l,

et De Clekcq, Traités de la France, t. I, p. 282.
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Désormais, et pendant un certain temps, il y eut dans nos

parages une « frontière décrétée ou constitutionnelle » : la

Belgique, le pays de Liège, le Luxembourg, et une « fron-

tière déclarée » : les territoires allemands de la gauche du

Rhin (pays de Meurs, de Clèves et de Gueldre, duché de

Juliers, archevêché de Cologue, ville libre impériale

d'Aix-la-Chapelle).

Les deux se confondirent, au reste, dans les esprits et

demeurèrent confondus daus les grands desseins poli-

tiques de la Convention et du Directoire sous le nom

de limites naturelles (^).

Mais les « limites constitutionnelles « n'étaient point

cédées par les possesseurs légitimes, la Maison d'Au-

triche, l'évêque de Liège ; ce n'était qu'une possession de

fait, qu'une conquête pure et simple. Il fallait le consente-

ment et du chef des Habsbourg et de l'Empire pour légi-

timer cette situation de fait. On sait que Bonaparte, par

ses brillantes victoires remportées en Italie, arracha ce

consentement à l'Autriche : les préliminaires de Léoben,

signés le i8 avril 1797 consacrèrent (article 6) la cession

des Pays-Bas et la reconnaissance des limites constitu-

tionnelles. Restait la question des pays rhénans de la

rive gauche. Par les articles patents de la convention de

Léoben, le Directoire paraissait consentir à renoncer à

leur possession, et on décidait la tenue d'un congrès (le

futur congrès de Rastadt) « pour traiter et conclure la

paix définitive entre les deux puissances sur la base de

l'intégrité de l'Empire » C^).

A ce moment le Directoire sembla comme hésiter dans

ses revendications et admettre éventuellement, si l'on ne

pouvait avoir le tout, que la frontière définitive entre la

France et l'Empire fût reportée en deçà du Rhin, cela

(') A. SoREL, ouvr. cité, t. IV et V, passim.

{') Ibidem, t. V, p. i5G. — De Clercq, ouvr. cité, t. I, p. 3iç).
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précisément dans les environs immédiats de l'ancien pays

de Liège, du département de l'Ourthe. Ecrivant à Bona-

parte, le 26 mai 1797, six semaines après Léoben, cinq

mois avant le traité de Campo-Formio qui solutionna

toutes les questions de cession ou de partage de terri-

toires, le Directoire proposait, en effet, un tracé nou-

veau : on se contenterait d'une ligne tirée de la Meuse au

Rhin et embrassant Aix-la-Chapelle, Verviers , Spa,

Trêves, Coblence, Mayence (^).

Indubitablement, le rédacteur de la pièce que nous

allons reproduire dut, — il serait impossible de dire

comment — , être au courant de ces hésitations, de ces

velléités de concessions, car c'est cette circonstance qui

lui mit fort apparemment la plume à la main.

Nie. Rassenge était commissaire du Directoire exécutif

près le département de l'Ourthe, depuis le 16 décembre

1795. Il était encore en fonctions (') pendant l'été de 1797,

et c'est à lui que nous devons la rédaction d'une longue

lettre, — un vrai rapport — , au Ministre de l'Intérieur (^).

Les circonstances rapportées ci-dessus furent l'occasion

de cet intéressant document. Bassenge, en effet, envisa-

geant l'éventualité où les négociations en cours feraient

du département de l'Ourthe un pays frontière, crut de son

devoir de faire valoir eu haut lieu toutes les considéra-

tions qui militaient en faveur de l'extension de son terri-

toire jusqu'à la Roer. Mais cela ne mériterait pas autre

ment d'attention, — intérêt d'ordre général à part — , si le

Commissaire ne s'aidait d'arguments d'ordre presque exclu-

sivement économique, pour faire sentir à Paris tout

l'intérêt qu'il y aurait à englober dans le département de

(') A. SOKKL, ouvr. cité, t. V, p. i65.

(2)11 resta commissaire jus(xu'à sou élection au Conseil des

Cinq-Cents, le i3 avril i^jjS

(3) C'était alors Benézech dei)uis le 12 brumaire an IV. Il appar-

tint, sous le Consulat, au Conseil d'Etat, section de l'intérieur.
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rOurthe, déjà riche en industries, d'autres districts, dont

l'importance économique indéniable ferait de notre pays

an des plus riches de France. Cela étant, le rapport de

Bassenge mérite, à nos j-eiix, les honneurs d'une publi-

cation. Il est daté de Liège, le 21 floréal an V (10 mai

1797J 6t constitue une copie authentiquée de la main de

Bassenge CK

a Le Cominissaire du Dirertoire exécutif près le Dépurleinent

(le rOurle,

» Au Minisire de lIntérieur,

» Les lii-éliminaires de la paix :ivec la maison d'Autriche sont

signés ("). Par les préliminaires, cette orgueilleuse puissance,

fléchissant enfin devant le génie de la liberté de la République, a

d'abord formellement reconnu que tout le territoire réuni par les

décrets de la Convention nationale (S), appartenait à la France ; que

le territoire concourait à former son intégralité indivisible Former

là-dessus le moindre doute, c'était un outrage que ceux

qui stipulaient au nom de la grande nation n'eussent pas souffert...

» Mais, en définitif, quelle frontière, quelle ligne de démarcation,

les négociations subséquentes et complémentaires avec l'Empereur

et l'Empire (^^ fixeront elles à la République? Ce fleuve célèbre,

témoin de tant d'actions éclatantes, dont les rives des Alpes jusqu'en

Hollande, n'ont cessé d'être le théâtre des faits immortels des héros

{') C7e rapi)ort a été fort pi'obablement rédigé d'après les données

qui ont été fournies à Bassenge par Thomassin, fonctionnaire de

l'administration centrale, l'auteur connu du Mémoire statistique du

département de VOurlhe. Car nous avons pu prendre connaissance

aux Arcliives de la l^rovince d'un projet de rapport, non daté, au

ministère des relations extérieures, écrit entièrement de la main de

Thomassin et qui est l'équivalent absolu de celui signé de Bassenge.

La forme seule les différencie : le fond, les idées eu sont identicpies.

(Administration centrale du département de l'Ourthe. Fonds : cir-

conscription et délimitation de territoire Liasse i). On pourra, au

reste, trouver une autre copie de la lettre de Bassenge, dans le

second volume (fol. 12 à 17; de sa correspondance, aux Archives de

la Province.

(2) A Léoben, le i5 avril précédent.

(3) Allusion au décret de réunion du 9 vendémiaire an III.

C) Négociations qui aboutirent au traité de Campo-Formio. et se

continuèrent au congrès de Rastadt.
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de la ]il)erté, le Rhin devieiulra-t-il cette frontière'^ Certes, son

cours vaste, majestueux, semblait être indiiiué par la nature, i)Our

faire partie du cadre magnifique dans lequel elle a placé la France.

» La modération si grande au milieu des victoires ; l'amour de la

paix l'assurance de cette i)aix si honorable
,

feront-elles renoncer à l'idée d'aller jusqu'au Rhin; feront-elles

marquer la ligne où finissent les ])Ossessions autrichiennes réu-

nies, possessions qui, certes, forment un suj)erbe dédommage-

ment des frais de la plus juste, comme de la plus glorieuse des

guerres'/ Telles sont les questions qu'il ne m'api)artient pas de

juger ici

"Laissant donc ces questions de politique majeure, c'est à quelques

idées que la connaissance des localités me donne
;
qu'on a eues sans

doute avant moi, qui cependant i)euvent avoir échappé de loin, que

je me borne. L'intérêt de notre déi^artement, par conséquent celui

delà Républi(j[ue, commandent qu'on les prenne en considération.

Tout ceci est dans la supposition qu'il est maintenant permis de faire,

que l'on n'étendra pas la République jusqu'au Rhin.

» On est convenu, citoyen ministre, que la démarcation des arron-

dissements des 9 départements réunis, est mauvaise, faite avec

précipitation et insouciance ; sans vraie connaissance des localités;

on a si peu pris, dans le temps, les moyens d'en acquérir, que le

seul i)eui)le vraiment ami de la République, des rives de l'Escaut à

celles du Rliin, que les ci-devant Liégeois n'ont pas été consultés.

On avait affecté de tout faii*e à leur insu Mais laissons le passé ; il

appartient à l'histoire Depuis il a été question d'une nouvelle orga-

nisation de nos départements. On a senti que le moment n'était pas

venu ; on a ajourné celte question imi)ortante à la paix. Or, la paix

avec les puissances continentales annonce que le moment où on

pourra la réaliser approche.

» Je me bornerai au département de l'Ourte (sic), celui que ce

moment intéresse le plus immédiatement. En effet, n'allant pas

jusqu'au Rhin, le déi»ai-lement de l'Ourte est absolument frontière.

Il ne faut que jeter un coup dœil sur la carte pour voir l'organisa-

tion l)i/arre de ce déi)artement, et l'impossibilité de l'aiTondir dans

l'état actuel des choses ; l'impossibilité même que dans cet état, et

en bornant la réunion rigoureusement aux seules possessions autri-

chiennes, la République ait jamais de ce côté une frontière régulière.

C'est eu tirant à droite du ci-devant Limbourg-, vers le petit terri-

toire de Schleiden, etc., que l'on trouve des difformités étranges.

Là (Suit une description de cette frontière « en zig-zag

» continuel, écrit Thomassin, qui n'a régulièrement ni montagne,
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» ni rivière, ni point <iuelcon(iTie i)()ur hase niaiNjUiinte d'une .séj)a-

» ration (ie territoire ». lîassenj^e énnnu're tous les inconvénients

(l'ordre slraté}4i(iue et écononiiciue, d'un pareil <lécoupaj;e de terri-

toires du côté de Schleiilen. Geniund, et Monljoie. ...).... Kn

cas de j^uerre, toute notre partie juscju'à la Meuse ne ser.iit elle pas

exposée à des invasions'.''. . Et cette partie si intéressante i)ar son

industrie, ses fabriques, ses nombreux et vivifiants ateliers, ne

mérite-t-elle pas une attention toute particulière.

» Eh bien I citoyen ministre, il semble qu'on peut faire disparaître

tous ces inconvénients ; augmenter tous nos avantages, donner à la

République, — toujours dans le cas de non jusqu'au Rhin (sic) —

,

une frontière forte, raisonnable, régulière, en l'étendant jusqu'à la

Roer, et en comprenant dans la ligne la forteresse de .Juliers, dont

cette rivière baigne les murs.

» Par là, tout s'arrondit, s'harmonise, et ce projet ne semble

guère i)résenter des obstacles difficiles à vaincre. Il ne paraît pas

possible que dans les grands intérêts que la conclusion de la paix

définitive va balancer et fixer, cette languette de terre puisse être

une pierre d'achopement. On a brisé tant d'autres si formidables,

que celle-ci ne i)eut être considérée que comme un jeu.

Bassenge remontre combien facilement on pourrait

défendre la ligne de la Roer ; puis il en vient à un autre

genre de considérations qui offrent plus d'intérêt pour

nous.

» En quittant les sources de la Roer, on rejoint le

ci-devant Luxembourg par la vallée de Schleiden qui en fait pai'tie

et par conséciuent maintenant est France Là cinq à six fourneaux

fondent les mines de fer particulièrement i)ropres à la fabrication

des canons de fusil. Cette vallée prolongerait naturellement la

ligne; le roc imposant de Luxembourg garantirait le reste, et le

pays réuni rejoindrait ainsi l'ancienne France vers la Sarre et la

Moselle.

» Par là, citoyen ministre, les avantages commerciaux s'ac-

croissent d'une manière vraiment féconde en résultats de prospérité

et de splendeur. p]n effet, aux grands établissements de manufac-

tures de draps de Veruiers, Néau (Eupen), du Limbourg, rejoignez

ceux d'/lf.v, de Borscheid (Borcette), et de Montjoie, vous complétez

cette belle fabrique. Si Verviers, Néau, Limbourg, dans les temps

calmes, ont toujours eu un débit prodigieux, quel surci-oît pour la

République que ce complément essentiel ? Toute l'Allemagne, tout
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le Nord, la Pologne, la Turquie, l'Asie même, et les deux grands

entrepôts, Francfort et Leipzick, seraient alimentés par la France

seule, qui, ])ar ces acquisitions faciles, verrait alors dans son sein.

])our ainsi dire toutes les manufactures de draps de l'Eui'ope, à

l'exception de celles des Anglais ; mais en égard à l'iniériorité de

prix et des mains-d'œuvres, elle ne craindrait pas la concuri-ence

de ces avides insulaires.

» Elle gagnerait en outre les forges du petit pays de Cornelis Munster

(Cornelimunster), appartenant à un moine ; elle acquerrait la belle

manufacture de cuivre Jaune, située à ^^oZôe/-^, qui foui'nit presque

généralement le métal à l'Europe et alimente particulièrement

presque toute l'horlogerie de la Suisse; elle acquerrait aussi à

gauche d'Aix, le petit et intéressant pays de Heiden, partagé entre

quelques petits seigneurs indé])endants, donc tyrannisant ; elle

réunirait les fosses à charbon de terre de Scheweiller (Eschweiler) ;

enfin les eaux célèbres et, outre la fabrique de draps, l'importante

fabrique d'aiguilles d'Aix-la-Chapelle . achèveraient de mettre

entre les mains de la République toutes les richesses de ce petit

coin de terre, vraiment i)rivilégié dans l'Europe sous les rapports

de vie et d'industrie.

» Car,qu'on ajoute à l'énumération que je viens de faire les superbes

tanneries de Malmedy et Slavelot, qui sont dans le même arrondisse-

ment (i) ; la fabrique de serge qui avive la partie du Limbourg qui

se rapproche de Liège ; la riche exploitation <le la mine calaminaire

au canton de Walhorn, et près de là les mines à charbons de terre de

liolduc ; les belles verreries établies sur les bords de la Wesdre, <le

VAmblève et de YOurte, qui toutes trois sont entre la Meuse et la

Roer. Qu'on réunisse à ces sources industrielles les plaines

fécondes eu blé situées entre Aix et Juliers et les fertiles pâturages

du ci-devant Limbourg qui ne s'alimente en blé que du (pays de)

Juliers ; enfin qu'on rapproche de tous ces i)récieux dons de la

nature et des arts, ces eaux fameuses minérales et thermales qui ont

donné tant de célébrité aux communes d'^Lv et de Spa, et à la

riante solitude de Chaufontaine aux bords de la Wesdre ; et que

l'on considère encore que presque toutes les branches commer-

ciales sont d'autant plus intéressantes qu'elles tiennent toutes à

des objets de première nécessité, et qu'elles ne sont point, comme

,'t) L'arrondissement de Malmedy comprenait 84 mairies, dont H

villes: Malmedy, Eui»en ou Néau,CronenboHrg, Limbourg, Schleiden,

Stavolot, Saint-Vith, Verviers. Moiitjoie resta toujours en dehors du

département de l'Ourthe.
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celles qui ne reposent que sur le luxe, sujettes à des cluing(Mnents

destructeurs, à des variations meurtrières.

)) Il jaillira de ces observations avec la plus lumineuse évidence

un résultat sans doute absolument décisil"; c'est que l'on peut

assurer (pie, même sur une étendue de plus de cent lieues, on ne

trouverait nulle part ailleurs autant d'avantages précieux ; autant

de moyens d'aisance et de productibilité qu'en présente, je répète ce

mot, ce petit coin de terre en tout privilégié et qui serait vraiment

mutilé, si les frontières n'allaient pas au moins jusqu'à la Roc-r.

Non, la Réi)ublique ne peut repousser ces avantages, et remi)ire

germanique, que ces morceaux de terre ne démembrent i)as, no

pourrait y opposer des obstacles raisonnables.

)> Telles sont, citoj'en ministre, les observations que m'a dictées

l'intérêt des contrées où j'ai reçu le jour

» Veuillez ne voir dans tout ceci, citoyen ministre, que l'amour du

bien et le zèle qui m'animera tant qu'une goutte de sang circulera

dans mes veines, et croire qu'avant tout notre vœu ardent, uni(]uo

est : le Rhin ])our Barrière !

» Salut l'raternel

)) Le Commissaire du Directoire exécutif près le

Département de l'Ourte,

» Bassenge, aîné. »

Le chaleureitx et habile plaidoyer que l'on vient de

lire fut sans effet sut" les déterminations du Directoire.

Celui-ci, fort des succès de Bonaparte, put revendiquer

hardiment l'extensioudu territoire français jusqu'au Rhin.

Le traité de Campo-Formio, signé le 17 octobre 1797,

consacrait (article 3) la prise de possession des Pays-Bas

autrichiens (M. Par un des articles secrets, l'Empereur

reconnaissait à la France une frontière naturelle formée

par le Rhin, de Baie à la Nette ("')
; cette rivière, à sa

source, puis l'Olf, affluent de la Roer, devenaient limites

jusque vers Linnich et Venlo.

Le Congrès de Rastadt se tint bientôt, eu vue de

(*) De Cr,ERC(^, Traités de la France, t. I, pp. 3'U> et suiv.

(-) Affluent du Rhin, se jetant dans ce fleuve au-dessus d'Andor

nacli.
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rameuer la paix entre la France et l'Empire. Le g mars

lygS, la députatiou des Etats de l'Empire consentit enfin

à la cession totale de la rive gauche ('). Le vœu de Bas-

senge était accompli ! Mais c'en fat fait par contre de la

réunion à nos régions déjà si industrieuses du bassin

d'Aix et de la Roer.

On sait, en effet, que l'on fit des pays cédés de ce côté

du Rliin quatre départements nouveaux : celui du Mont-

Tonnerre (chef-lieu Mayence), celui de Rliin-et-Moselle

(chef-lieu Coblence), celui de la Sarre (chef-lieu Trêves)

et enfin celui de la Roer, qui eut pour chef-lieu Aix-la-

Chapelle.

VII.

LE l8 BRITMAIIIE.

Bassenge saluait avec joie, on l'a vu par sa lettre repro-

duite plus haut (voir II), la fin du « règne » de Robespierre

et il semblait plein de confiance eu le libéralisme du

gouvernement révolutionnaire. Mais on sait ce qu'il faut

penser du début du régime français : les Pays-Bas et le

pays de Liège furent traités en pays conquis, rançonnés

et exploités honteusement par tous les agents, grands et

petits, du Directoire (-).

La France elle-même eut vite assez du Directoire et les

fautes accumulées par celui-ci préparèrent ce qu'on a

justement appelé l'Avènement de Bonaparte (^). Le Direc-

toire et la Constitution de l'an III sombrèrent dans les

journées des i8 et 19 brumaire an VIII (9 et 10 novembre

(') Le traité de Lunéville, du 9 février 1801, confirma une fois pour

toutes la cession des Pays-Bas et des pays de la rive gauche du

Rhin, par ses articles 2 et (5. (De Clercq, ouvr. cité, t. I, pp. 424, 42O.)

(2) Lanzac de Laborie, La domination française en Belgique, t. T,

passim.

(3) Allusion au litre du dernier livre de M. Alljert Vandal.
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1799'- I^''ii'i"ivée au pouvoir de Bonaparte l'ut saluée counue

une délivrance par la majorité des Français; en Belgique,

la i)reniière impression fut i)lutôt une sorte d'inditicreiice,

du moins de la part de la masse ; les classes aisées, plus

insti-uites, se réservèrent tout d'abord, a3^ant mis leur

espoir en un changement de domination plutôt qu'en une

révolution dans la politique intérieure de la France '''.

Qu'en pensait-on à Liège? Qu'eu pensaient surtout

ceux qui représentaient le pays de Liège au Conseil des

Cinq-Cents, Xic. Bassenge et H. Fabry (-)? Voilà ce qui

peut présenter de l'intérêt aux yeux de l'historien. Une

lettre de Fahrj^ à son ami le notaire Ja\'maert (^), éci-ite

au lendemain du coup d'état de Bonaj)arte, va nous mettre

à même de connaître la façon dont le député de Liège

envisagfciait la situation, les craintes ou les espérances

qu'il en concevait.

« Paris, 24 l)runiaire au S.

» Fabry, à son ami Jnymaerl.

» Nous venons d'éprouver un de ces

grands événements qui fixent exclusivement toutes les méditations,

qui maitrisent toutes les idées ; et il sera probablement quelque

temps avant de pouvoir ramener l'attention du ministre, et par

suite des consuls, sur une affaire isurement personnelle ('').

)) Vous serez, au reste, trop satisfait du mouvement du iS, et des

heureuses espérances qu'il donne aux vrais amis de la patrie, aux

zélateurs de la Liberté pour vous plaindre des retards ou méine des

obstacles qu'il pourrait apporter à nos sollicitations particulières.

» Cette journée, mon estimable ami, doit inspirer la plus entière

(') Lanzac ue Laborie, ouvr. cité, t. I, pp. 3o6-3o7.

('-) Ilyac. Fabry était aux Cinq-Cents depuis 1797 ; le 7 nivôse

an VIII (3o décembre 1799), peu de temps après la lettre qu'on va

lire, il fut appelé au corps législatif où il siégea jusqu'en 1802.

(3) Ce personnage avait un moment joué un rôle assez en vue, lors

de la seconde rentrée des Français en juillet 1794 (voir plus haut; ;

il avait été président de la municipalité.

( 'j Allusion à l'objet propre de la lettre, dont nous ue transcrivons

ici que la partie présentant un intérêt politique.
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confiance à tous les républicains sincères : il faut qu'elle ranime le

courage, qu'elle réveille la civique énergie de tous nos braves ; elle

ouvre le port de salut, elle précède, de peu d'instants peut-être, la

fécondante paix ; elle va fixer, par des moyens plus simples, notre

organisation sociale : elle ua enfin finir vraiment In réiwlntion et nous

faire jouir, en réalité, des bienfaits que celle-ci n'avait pu que pro-

mettre (').

)) Tel est l'espoir que la journée du iS et la superbe nuit du 19 me
font concevoir. Qu'on ne s'alarme i)oint de l'étendue des pouvoirs

confiés seulement à quelques hommes ; mais qu'on pèse ce que sont

ces hommes
;
qu'on réfléchisse combien ils sont étroitement liés à la

révolution : ({u'on pense aux moyens que leurs talents peuvent

déployer et qu'on songe surtout à la magnifique réputation qui les

attend, quand ils auront pacifié l'Europe et assuré par les bonnes

lois organiques, le repos et le bonheur de leur patrie. J'ose le pré-

dire, mon brave ami. avant trois mois, nous éprouverons déjà que

nous marchons vers cet heureux résultat.

)) Elle a fait aussi un joli brouhaha, cette séance du ly, et les

braves de nos 5oo se trouvaient dans une assez criticpie position.

Mais tout est tourné au mieux ; et c'est le cas de dire avec Pangloss

que tout est mieux dans ce dernier des mondes (-1. Il est d'autant plus

heureux que le triomphe ait tout de suite été assuré aux bien-

])ensants que ces beaux messieurs, enfants perdus de la Terreur,

avaient les projets les plus aimables !

» Dans leur plan bienveillant, il ne s'agissait de rien de moins que

de faire fusiller sur le champ les bureaux et les commissions des

inspecteurs l^) des deux conseils (vous voyez que votre serviteur

aurait été vite expédié I ), d'exclure ensuite la majorité qui n'avait

pas voulu se laisser subjuguer et de la livrer à un tribunal révolu-

tionnaire dans les membres étaient déjà désignés. Force sera

maintenant à ces bonnes âmes d'ajourner au moins ces édifiants

pi'ojets (*).

(1) C'est nous qui soulignons. Fabry juge parfaitement le

18 brumaire.

(-) Pangloss, un des principaux personnages de Candide, roman
pliilosoi)hique de Voltaire : optimiste obstiné, il ne cessait de réi)éter

à son élève Candide la phrase : Tout est pour le mieux dans le

meilleur des mondes possibles.

(3) On dirait aujourd'hui les questeurs.

(•; Ce passage dé la lettre de Fabry montre (lue ce dernier avait

adopté la thèse de l'existencf; d'un prétendu complot « jacobin ».
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» . .. Oe sera mv. dos I)ienfaits du dernier mouveineiit de rétablir

(le l'ordre et de la réj^ularilé dans nos l'inances. Déjà le trésor public

se ressent de l'effet de la confiance renaissante. Ce nionvenient fera

aussi, j'espère, que toute chose rci)rendra sa place et que i)artout

on revorra aux fonctions ])ul)li(iucs les Iiomnies i)urs qui savent les

bien renii)lir »

Il n'y a (|a'un eoinuientaire à oetle lettre : elle révèle en

notre illustre compatriote un hoiiapartiste convaincu, un

des adhérents de la première heure du régime nouveau.

Elle nous le montre sincèrement convaincu que ce régime

allait apporter avec lui la liberté au-dedans, la paix au-

dehors. On sait ce qu'il en fut

VIII.

LE DÉPARTEMENT DE L'OURTIIE EX 180O.

L'historien français, qui aie mieux étudié la Dominadon

française en Belgique, M. Lanzac de Laborie, nous a

instruit des divers mo3^ens que le gouvernement consulaire

employa, pour être renseigné sur la situation des es[)rits

dans les « départements réunis » (Pays-Bas et pa^-s de

Liège), sur les besoins des populations, sur la façon dont

les administrations départementales ou municipales fonc-

tionnaient, sur les réformes à apporter, etc., etc. A côté

des préfets, agents de renseignements tout naturels, mais

trop intéressés, on eut donc les rapports des commandants

de circonscription militaire, qui traitaient de maints

objets connexes aux affaires de leur compétence particu-

lière ; un décret de décembre 1800 organisa des missions

extraordinaires, confiées à des conseillers d'Etat : telles

furent celles de Regnaud de Saint-Jean d'Angély, de

Cette conspiration, qui aurait légitimé le coup d'état, n'était rien

moins que certaine, et il faut admettre qu'elle a été en rpielque

sorte imaginée pour les l)esoins d'une mauvaise cause. 1 Voir les

historiens les plus récents de la Révolution. 1
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Barbé-Marbois, de Thibaudeau, de Rhedon, et d'autres

encore O».

Les tournées d'inspection des bibliotlièques et dépôts

d'arcliives, par le célèbre conventionnel Canins, ou des

brigades de gendarmerie, [)ar le général Lagrange ('•;,

aboutirent à de véritables enquêtes générales sur les

hommes et les choses en Belgique.

Nous ne parlerons enfin que pour mémoire de ce qui

fut appelé des <.< Sénatoreries » i-') et des statistiques dépar-

tementales, comj)osées par les préfets ou sous leurs

yeux {•*).

Il fut encore un dernier moyen dont les Consuls usèrent

pour savoir ce qui se [)ass;iit exactement dans nos pro-

vinces, mais auquel M. Lanzac de Laborie n'accorde qu'une

fort brève mention 1"'). Il apparaissait ce[)endant comme
fort naturel : c'était de s'adresser aux représentants des

départements belges au Sénat. Ceux-ci, peut-être mieux

que tous autres, n'étaient-ils pas à même de renseigner

exactement le pouvoir central et, de plus, ce qui était

mieux encore, de faire parvenir en haut lieu de sages

avis sur la manière d'appliquer les lois et d'éviter des

erreurs politi(pies dans le maniement si délicat de nos

populations ?

Ce mode d'informations fut-il général aux neuf départe-

ments réunis V

Xous ne sauiioas l'affirmer. En tout cas, il fut utilisé en

ce qui concerne celui de l'Ourtlie. Nous avons en effet sous

les yeux la minute d'un rapport assez long que nos

députés Lesoinne et II. Fabry rédigèrent à la demande du

consul Cambacérès, le 8 nivôse an 9 (29 décembre 1800), et

(') Lanzac, ouvr. cité, t. I, p. 4'5o à 44--

(-) Ibidem, t. I, p. 44- à 44'"' ^t t. II, apjjeuclices, p. 30(5 à 384-

(3) Ibidem, t. I, !>. 44G à 448.

(4j Ibidem, t. I, j). 448 à 452.

(=*) Ibidem, t. I, j). '!75.
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qui trailci des (jiKistions h^s ])his diverses, laisant l'objet,,

CM ce niomeiit, des pré()eeiii)ati()ns les plus aiixieiis(;s du

gouvernement consulaire : la question de la rentrée des

(( absents », e'esL-à-dire de ceux qui avaient quitté le pays

lors de l'occupation française ; celle des prêtres et de l'oi--

ganisation du culte, celle de l'organisation judiciaire et

administrative. Tous ces points sont développés a\ec

abondance et émaillés d'ex(;ellents conseils à l'adi-esse

du pouvoir exécutif.

Nous n'en retiendrons cependant que la conclusion, où

nos députés, avec beaucoup de franchise, et aj)puyés sur

l'autorité que leur donnent leur expérience et leur situa-

tion, n'hésitent pas à faire valoir tous les griefs si légi-

times de leurs commettants et à remontrer les erreurs

nombreuses dans lesquelles ont versé les autorités gouver-

nementales. Cette page vaut d'être reproduite en entier,

d'autant plus que nous avons lieu de la croire inédite.

« D'après ce qui précède, il est presque inutile d'ajouter qu'on

» général, dans le dé[)arteinent de l'Ourte la disi)osition des esi)rits

n est foncièrement bonne.

« Cependant, on ne peut dissimuler que j)l\isieurs causes con-

>) triljuent à refroidir l'opinion publique et à répandre un funeste

» découragement. D'abord toutes les relations commerciales et

» industrielles ont été dérangées ; c'est au temps qui fera connaitre

» de nouveaux débouchés et à la sollicitude éclairée du gouverne-

» ment qui lèvera petit à i)etit les entraves qu'il appartient de

» diminuer l'effet de cette secousse. — En second lieu, on n'a

n point connu assez les localités, on n'a point calculé les suites

» d'une grande dépopulation, et le département a été fortement

n grevé dans la répartition de la contribution mobiliaire, comme il

» a été plus écrasé que tout autre sous l'impôt des portes et fenêtres

» et sous celui des patentes {'). D'un autre côté plusieurs mauvais

» choix ont été surpris à la bonne foi du gouvernement, et chez ces

» peu])les que, i)ar l'organe do son président, l'assemble consti-

» tuante proclama les antiques Sectateurs deta Liberté, on s'indigne

(') Cfr. Lanzac, ouvr. cité, t. I, p. 3'AH, où il est fait mention de
ces plaintes.
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» devoir employer des hommes (jui l'ont plutôt (rallie que défendue,

» Enfin, dans ce pays tout couvert de patriotes généreux qui ont

» supporté tous les sacrifices, où de nombreux établissements

» publics supprimés ont laissé sans emjiloi quantité de citoyens

» estimables, on est humilié de ce que trop souvent les fonctions

» qui présentent des dédommagements sont confiés à des hommes
n inconnus que des intrigues de bureaux et des manèges de coteries

» poussent d'une extrémité de la république à l'auti'e et qui,quelque-

» fois, sont loin de justifier la confiance qu'ils ont surprise (') Cepen-

« dant la compensation ne s'établit pas, ni dans ce département, ni

» dans les autres départements réunis. On ne va guère chercher des

» fonctionnaires pour les anciens départements. Sans insister sur

« les considérations de justice et à ne voir la chose que sous le

» point de vue politique, ce n'est pas un moyen de s'attacher forte-

» ment à la mère commune les enfants adoi)tifs.

M Indiquer le mal, c'est appeler le remède. Nous devons doi\c nous

» reposer entièrement sur l'équité des consuls. Aus surplus, nous

» avons cherché à leur donner une nouvelle preuve de notre intime

» confiance et de notre profonde estime, en leur développant sans

» déguisement et sans réserve tout ce qui est dans notre pensée ».

Le rapport dont on vient de lire la conclusion, conte-

nait entre autre.s des détails sur la manière dont les fonc-

tionnaires de la République étaient accueillis par leurs

administrés. A cette occasion, il est parlé du préi'et de

rOurtlie, Desmousseaiix (-). Sa personnalité, on le sait,

était passionnément discutée à Liège.

Lesoinne et Fabry ne manquent pas de parler à Camba-

cérès de ce haut fonctionnaire et d'exprimer sur son

(1) Lanzac, ouvr. cité, t. 1, p. 34o et 3-ô, s'exprime d'une façon

absolument identique. — On verra, au suri)lus. dans un docu-

ment que nous i)ublions plus loin, Ilyac. Fabry reiiroduire les

mêmes doléances. Cette mise à l'écart des Belges, quand il s'agis-

sait d'emplois considérés et rétribués, froissait profondément nos

ancêtres.

('j Sur ce Desmousseaux et la carrière qu'il parcourut avant

d'arriver à Liège, voir Lanzac, ouvr. cité, t. I, p. SaS.
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oonipti^ et en toute rranchise, leur opinion pou synij);»-

tlii(ju(\ Le passage vaut d'èti-e noté ''•
:

« Xoiis avons eu j'Oii de relations avec le Préfet, et elles n'ont

» point été satisfaisantes. Dès lors il répugne à notre délicatesse

)) d'entrer sur son compte, dans do t'àcheux développements. Nous
» nous bornerons à dire qu'il a paru venir dans le département avec

n des préventions défavorables. Sa marche s'en est ressentie et il

» n'a pay su mettre dans sa conduite ces formes liantes, ouvertes et

» communicatives (^ui cajjtivent la confiance et l'attachement, et

» qu'on exige plus particulièrement dans un pays où do vieilles

«institutions républicaines ont toujours maintenu des habitudes

» de franchise, de bonhomie et de simplicité. liCS talents du Cen

» Desmousseaux pourront faire marcher l'administration; mais

«nous doutons qu'il parvienne désormais à se faire aimer dans le

» déi)ariement, ni qu'il contribue à y exciter une heureuse imi)ul-

>) sion à resi)rit public »

Ce jugement sévère doit ètie rapproché de celui

qu'émettait le général Lagrange envoyé en mission en

Belgique et de passage à Liège, en juin i8o3.

« Le i)réfet est le citoyen Desmousseaux; c'est un homme d'esprit

« ayant des connaissances en administration ; on lui rei)roche dene
» pas les étendre assez sur des objets généraux et d'utilité publique.

» comme manufactures et exploitations de mines, et avec un esprit

» dominateur de s'occuper trop de toutes ses petitesses de pi'éten-

» tions, ce qui éloigne beaucoup de monde et le met mal avec les

» militaires. Il est certain qu'eu général il ne parait i)as aimé » {").

(( Une fois préfet, écrit M. Lanzac de Laborie, il se conduisit en

» despote (cfr « l'esprit dominateur » de Lagrange) avec ses admi-

)) nistrés, en légiste d'ancien régime avec le clergé, en adulateur

» avec Napoléon » (^).

Xous avons enfin sur lui une dernière appi'éciation

datant de la même époque et qui tend à être équitable

et à relever ce qu'il pouvait y avoir de bon à dire du

(') Minute de la main de Fabry.

(2) Lanzac, ouvr. cité, t. II, pp. 370 (aux Appendices).

(3) Ibidem, t. I, p. SaS.
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préfet de l'Ourthe. Nous la trouvons dans le rapport que

Xic. Hauzeur, ex-commissaire près l'administration cen-

trale, rédigea à l'intention du conseiller d'Etat, Kliedon,

à son passage à Liège, au commencement de l'an IX.

Nous la transcrivons ici, d'après le texte qu'en a donné

récemment M. Gobert (').

« ... Je ne partage pas l'opinion exagérée de ceux qui s'attachent

M avec acharnement à rendre ce fonctionnaire odieux ( -). Je conviens

» qu'il a pu se commettre des injustices dans son administration
;

» mais je les attribue à ses auteurs plutôt qu'à lui. Je le crois

» circonvenu, mais mallieureusement je ne crois i)as qu'il veuille

» jamais s'en douter. Je crois ses intentions excellentes, quoique

» ses procédés ne me paraissent i)as toujours ceux que je voudrais

» employer. Au demeurant, je crois à sa ijrobité, et c'est sans

» doute une qualité bien désirable dans un fonctionnaire. Le ce"

» Desniousseaux est très vif : il peut s'emporter, mais je ne sache

» pas qu'il se soit jamais avili Je ne puis pas approuver tous ses

» actes, mais je ne puis m'empécher d'estimer sa personne.... »

Comme toutes les opinions moyennes, celle de Hauzeur

ne sei'ait-elle pa^ la plus conforme à la vérité ?

IX.

II. FAiniY ET LA REPRESENTATION LEGISLATIVE

PROPORTIONNELLE EN 180I.

Rap[)el()nsnous ce que dans leur note de nivôse an IX,

Lesoinne et Fabry, députés au Corps législatif consu-

(') Bulletin de l'Institut archéologique liég'eois^ t. XXXVI, [> 48-

(") En disant cela, Hauzeur nous paraît être dans la bonne note.

Nous avons eu entre les mains un nombre considérable de lettres

adressées à cette éi)oquo par N. Bassenge à Fabry, à Paris : il s'en

dégage en effet un esprit de dénigrement inlassable à l'égard de

Desmousseaux, qui, à lire le bouillant patriote, serait le dernier des

hommes! Il doit y avoir exagération. Fabry n'était-il pas un i)eu

sous l'influence des lettres de Bassenge?
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laire, disaient fort justonieiil de riimuiliation ([iie ressen-

taient les Belges à se voir [)réterer des étrangers dans

l'octroi des emplois pnblics, susceptibles de considération

ou do rétribution. Moins d'un an après, Fabry avait

l'occasion de revenir à la charge sur ce point spécial des

griefs du peuple des départements réunis. Voici a cpiel

propos.

Le Sénat, qui. on le saitC), avait dans ses attributions

le clioix, c'est-à-dire l'élection des membres du Tribunat,

cet autre oi'gane du pouvoir législatif, se trouvait dans le

cas, en prairial an IX, d'exercer sa prérogative.

Fabry, jugeant le moment favorable, prit l'initiative

d'une sorte de pétition, qu'il fit signer par ses collègues à

la députation belge, si l'on peut ainsi parler : Péry et

Hubart (et par d'Outrepout et Eusschop, juges au tri-

bunal de cassation), et dans laquelle il réclamait hardi-

ment le siège vacant de tribun pour les départements

réunis, privés de toute représentation. C'est au nom de la

justice distributive, au nom du principe de la répartition

des si-èges, proportionnellement au chiffre de la population

et à l'importance des pays à représenter, que notre

illustre concitoyen, s'inspiraut de l'intérêt général, et

parlant au nom des Belges, s'insurgea pour ainsi dire

contre la défiance injustifiée que l'on témoignait à Paris à

notre égard et l'affront tout gratuit qu'on nous infligeait.

Xous publierons in extenso, vu son intérêt, la pétition

de Fabry et consorts, d'après la minute de la main de

Fabry.
Paris, 112 ])rairial (an IX).

(i juin 1801).

Ce" Sénateur.

« Le Sénat conservateur va élire encore un nieniljre du Tril)nnat.

en remplacement du ce" Jean Debi'v, nommé i)réfet du département

(') Sur le Directoire, le Consulat et i'Em])ire, il faut lire le dernier

et volumineux livre de M. P. Poullet, Les Institutions françaises en

Belgique. C'est ce qui a été fait de plus complet en cette matière.
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du Doubs ; et dans cette circonstance, nous nous i)ermettrons

dobserver que Jusqu'à présent on n'a compté nncnn citoyendes dépar-

tements réunis par la loi du g vendémiaire an ^ ni parmi les membres

de cette autorité ni parmi ceux du Conseil d'Etat.

n Cependant ils sont de quebiue intérêt et de quelque inii)ortance,

ces neuf dépai'tements formés de la ci-devant Belgique et du

ci-devant pays de Liège : sous les rapports de la nombreuse popu-

lation, des ressources territoriales et industrielles, des relations do

commeice et de l'antique amour de la liberté, ils semblent réunir

beaucoup de titres pour voir placer dans les deux autorités où sont

discutés les projets de lois et d'actes du gouvernement, quelques-

uns de leurs habitants les ])lus instruits, qui, par la connaissance

particulière des localités et des mœurs de cette nouvelle partie de la

France, pourraient faire apprécier mieux les avantages quelle

présente et indiquer les meilleurs moyens de diriger ces avantages

avec la prospérité commune.

» Toutes les anciennes divisions territoriales, les ci-devant pro-

vinces, ont dans le Tribunat plusieurs membres qui tiennent à leur

arrondissement respectif. Ainsi (exemples à l'appui) :

les ci-devant Belgique et pays de Liège, peuplés de trois millions

d'habitants et présentant une étendue beaucoup plus considérable

qu'aucun de ces ci-devant provinces, doivent-ils devenir privés de la

représentation dont il s'agit ?

» Nous rendrons, néanmoins, hommage aux intentions droites et

pures du Sénat ; nous savons qu'à l'époque de l'organisation

primitive, il a dû i)lacer parmi les Tribuns quatre citoyens des

neuf départements réunis, savoir Z?«rre^ et Guinard i)our la Lys;

Chenard pour la Meuse-Inférieure, et Légicr pour les forêts. Mais,

indépendamment de ce que le nombre de ces élus est déjà réduit de

moitié iiar la mort de Barret et la démission de Chenard, nous

observerons surtout qu'aucun des quatre n'était, ci-devant, ni

Belge, ni Liégeois : c'étaient des anciens Français qui avaient été

envoyés dans ces département i)our y occuper, depuis la conquête,

des fonctions i)ubliques.

» Et serait-ce le moyen de donner une représentation juste et

convenable à une partie du territoire de la République, que d'y

transporter momentanément quelques habitants d'une extrémité

op|)osée, pour les considérer aussitôt, comme originaires de cette

partie de la France et pour les investir, comme tels, des principales

fonctions nationales (') 1 Que diraient, par exemple, les Bretons, si

(!) Cfr. ce que Fabuy et Lesoinne écrivaient à la fin du rapport
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ou uhoisissiiit les niombrcs, (lui (lovraient les rei)résenlei" dans les

premièi'es autorités, i)ai"uii un petit nombre (riiomines ([ui, de

([uelques autres déi)artenients éloif^nés, auraient d'abord été

envoyés passagèrement chez eux, chargés dune mission (quel-

conque ?

» Nous n'insisterons i)as davantage sur cette observation. Nous

ne dirons pas, non plus, (^ue pour les nominations des membres du

Tribunat, il faudrait suivre, entre les différentes divisions territo-

riales, une proportion rigoureuse, qui, dans ce cas, porterait à neuf

ou dix élus le contingent des ci-devant Belges et Liégeois. Mais si

tout plein de circonstances et de considérations i)euvent s'opposer

à ce (iiie cette exacte proportion soit toujours suivie, nous croyons,

toutefois, qu'il est de lu Justice de ne pus rendre la situation complète

pour les neuf départements qui font l'objet de notre représentation ;

et nous pensons que, dans le moment actuel, il y aurait au moins

lieu de choisir parmi leurs véritables habitants le Tribun ([uil est

question de nommer.

« Convaincus de votre impartiale équité, cen Sénateur (M, nous

vous adressons ces réflexions avec une entière confiance. D'après

la marche qui a été adoptée et suivie par le Sénat, on ne pourra

supposer qu'elles nous soient suggérées par aucune vue person-

nelle.

« Agréez les assurances de notre profonde considération. »

— Il est fort probable que les démarches de Fabry

n'eurent aucun résultat, si l'on en juge par ce passage du

livre de M. Lanzac de I^aborie, qui a étudié à l'ond le

régime français en Belgique, (c Si par hasard un prélet

» prenait à coeur la nomination de qnelques-uns de ses

« administrés dans les grands corps de l'Etat, on lui

)) opposait de Paris cette fin de non recevoir : « Vous

» savez que c'est le Sénat conservateur qui seul, d'après

à Cambacéres, publié ci-dessus. — Cfr. aussi Lanz,\c dk L.vbokie,

ouvr cite t. I, p. 375.

(*) A la minute de la note circulaire de Fabry et consorts se

trouve jointe la réponse d'un sénateur, le cen Villetard : ce n'est

qu'un accusé de réception, contenant ces banales assurances d'in-

térêt que chacun connaît. Elle est datée du 18 i)rairial an IX

(7 juin 1801).



» l'arr. 20 de Tacte constitutionnel, nomme aux places de

» législateur et de tribun. Le gouvernement ne peut donc

» à cet égard exercer aucune influence». C'était eu vérité

» faire trop peu de cas de la perspicacité des Belges (pie

» de les croire capables de prendre au sérieux ce scrupule

» inaccoutumé et cette crainte de porter atteinte à l'indé-

» pendan ce du Sénat ! » (1, 876).

On ne sani-ait mieux caractériser la partialité du gou-

vernement français à notre égard. Le geste généreux de

Fabrj^ n'en reste pas moins digne d'ètie retenu.

F. MAGÎ^ETTE.



LES COUTEAUX DE SPA

Nous avons ineidemment raconté aillenrs ('J que l'art de

l'incrustation avait été autrefois cultivé avec succès à Sp;i,

et cela pendant près d'un siècle.

Xos archives nous ont révélé l'existence, au même
bourg, d'une petite industrie, dont les produits jouirent

aussi d'une certaine vogue.

Il s'agit de la coutellerie.

Voici quelques rares mentions, trouvées dans les comptes

des bourgmestres, qui témoignent tout à la fois que cette

fabrication dura nombre d'années, et que les couteaux de

Si>ii, furent une spécialité assez recherchée, pour que les

magistrats la jugèrent digne d'être offerte à titre de

présent aux Bobelins.

1G19 Donné à sergent major, un couteau venant de Collin, pour

35 jiatars.

1G54, '5 mars. Payé pour un couteau donné au chapelain de Fran-

cliimont, i5 patars.

1G73. Donné (vois bastons, deux escouvettes, et un couteau (jne

les sauvegardes ont demandé à leur ()artement.

i()75, S avril. Le capitaine Baxlie estant à Malmedy, a demandé

d'avoir quelques couteaux de Spa, et des bastons comme le Comte

de Stalirenberg avait eu. J'ai acliepté quatre couteaux de 1^4 patars,

et six bastons, un de 20 patars et deux de 3o i^atars.

(') Essai Jilstoriqtie sur lu fitbriculion (les bois /lei/its dils boites de

Spa

.
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Le métier de coutelier était exercé à Spa daus les pre-

mières années du xyii*^ siècle. En effet, nous trouvons

à la date de i636, un Jean Antlioine Le Loup, qualifié

« coutelier de son art »,

Mais il y a mieux que cela; le hasard nous a mis entre

les mains, des attestations émanées de la cour de justice

de Spa, déclarant que la coutellerie existait dans ce bourg,
i( passées loni>ues années» et que nombre d'habitants

s'adonnaient encore à ce métier.

Voici deux de ces pièces.

w Nous et Eschevius de la Cour de Justice de Si)a, au Marquisat
» de Franchimout, certifions et attestons à tous ceux qu'il apj)ar-

» tiendra, à la requête de Hubert fils de feu Franck Crottroux,
>) dei)uis ([uelques ans résidant à Malmedy, que iceluy dit Hubert
» est native de nostre bourgh de Spa, où il at eu aui)rès de sou dit

» feu père et autres siens frères, apprins à faire les couteaux de
» Spa. Et que dès passées longues années, il y at toujours eu comme
» encore au présent, plusieurs faiseurs de semblables couteaux, sur
» lesquels ils et chascun d'eu ont toiisiours eu la liberté de mettre
» et apposer telles marques qu'ils treiivent convenir, n'aiant veu
» ni entendu leurs en avoir esté faicte aucune deffeuce ny donner
» aucun empescliement de ce faire à leur choix et liberté ; aiants

» pour autant qui nous peut toucher (yermis et permettons audit

» Hubert de mettre une S sur les couteaux qu'il fait ou qu'il at appris

» à faire audit Spa. i)our marque de ce, et qu'il est native du dit

» lieu. Sy avons ordonné à nostre greffier de soubsigner la })ré-

» sente
;
Sur l'an de grâce i()72, le troisième jour de mars »

« L'an 1672 comparaissent Anne Crahay et Pirotte le Crotroux
» qui déclarent en faveur de .Tustice que lorsque l'en Jean le Crotroux
» cottelier de son art faisoit des couteaux pour les vendre tant à
» Malmédy qu'ailleurs, il les marquoit tantôt d'un O, quelquefois
» d'une estoile, et lorsqu'il les livroit à .lacob le Suisse, il les mar-
» quoit d'un S, à la requête dudit Jacob. »

Tels sont les vrais documents qui nous ont mis à même
de fixer le souvenir d'un art autrefois exercé en notre
bourg- et qui, actuellement, a totalement disparu. Il en fut,

en effet, de la coutellerie de Spa, comme de maintes
petites industries artistiques qui y fleuriront dans les

siècles passés et que nous avons citées.
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Rappelons cette antre, celle des meubles tissez étiiniges,

faits eu incrustations (')
; ou encore celle des sur[)renants

bibelots en ivoire, en os, en buis, sortis des ateliers des

tourneurs, tels (jue les Lambert Xhrouet, les Talbot, etc.

Puis enfin, celle des menus ol)jets de parure féminine,

confectionnés au moyen de crins do cheval, qui étaient

déjà débités aux Bobelins, à la fin du xvi*" siècîle.

Toutes, elles ont disparu au cours des temps, par suite

d'on ne sait quelles circonstances. La coutellerie de Spa

avait pourtant jeté une dernière et suprême lueur d'exis-

tence dans la première moitié du xix^ siècle.

Un vétéran de la grande armée, le sieur Havard, de Spa,

était taillandier à Orléans, lorsque Napoléon s'évada de

rile d'Elbe ; obéissant à l'appel qu'il adressa à ses anciens

soldats, il l'avait suivi à Waterloo ; et, au lendemain de la

défaite, il revint à Spa où il reprit son modeste métier.

En ses vieux jours, il fabriquait des outils tranchants :

couteaux, coutelas, hachettes, etc , d'une ti-empe extra-

ordinaire.

Tous portaient la marque Havard, en toutes lettres.

Les Havard, originaires de Jupille, près de Liège,

étaient taillandiers de père en fils ; ils essaimèrent à

Verviers, à Spa, à Stavelot. Telle était la renommée de

leurs fabricats que lorsqu'un ouvrier voulait se targuer de

posséder un couperet , une hachette , etc., de qualité

extraordinaire, il disait : c'est un Havard (•).

(') L'art de rincrastation à Spa, dans le Bulletin de l'Instiliit

arcJiéoloi>iqiie Uég&ois, t. XXXVII (1907), pp. 287-294, pi. V et vi.

('j Nous complétons volontiers notre articulet sur les couteaux

de Si)a, par des renseignements qu'a bien voulu nous donner notre

estimable confrère, M. Eug. Folain.

Les Havard s'occui)èrent également de la fabrication des gros

outils de métiers, tels que bêches, pioches. Ils avalent à Liège deux

maisons, l'une au coin de la Batte et du marché de la Goffe.

Cette maison toujours existante, et connue sous le nom de maison

Havard j)orte encore l'enseigne — un couperet — du dernier de
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Une Marque de Fabrique.

Il y a quelques années, VIntermédiaire des Chercheurs

et des Curieux, cet aide précieux pour les travailleurs ou

pour tous ceux dont l'attention est sollicitée par des ques-

tions d'érudition, inséra, dans sa partie intitulée questions,

les lignes suivantes :

Jacques de Liège. — Un grand couteau à ressort est

appelé en Ecosse et dans le nord de l'Angleterre « Joekte-

leg». Lord Haelos, dans son spécimen d'Un giossaire

écossais (1870), à la page i3, dit :

« L'étymolojj^ie de ce mot était restée inconnue jusqu'à ce qu'il y

a peu d'années, on trouva un vieux couteau, portant rinscri])tion

Jacques de Liège, le nom du coutelier. »

Samuel Smiles, dans sa Biographie industrielle, publiée

en i863, à la page 10, parle d'un certain « Jacques de

Liège, un fameux coutelier étranger, dont les couteaux

étaient aussi connus dans toute l'Europe que sont aujour-

d'iuii ceux de Rodgers ou de Mappien >>.

Jacques de Liège, est-ce une mystification ?

Qu'en pensent les confrères ?

Whitwell.

(Intermédiaire, t. XLTII, p. 95, n° du 22 janvier 1901).

Personne jusqu'ici n'a répondu à M. Wliitwell.

A notre tour de signaler à nos confrères liégeois cotte

piste ou plutôt cette question qui , vraisemblablement,

leur aura échappé.

ceux-ci. L'autre était en face, de l'autre côté, du même marché aux

fruits.

La marque Uavard était si estimée que les Allemands et les Frau-

<,'ais (Soliiigeu en Allemagne, Thiers en France), ont fabriqué de

la taillanderie avec celte marque.
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Nous avions hincô cot appel sans grand espoir d'une

solution, lorscjue Ton nous a coninuinic^ué cette obs(M-valion

de notre confrère, M. iMig. Polain.

« Le métier des Fèvres posséduit un membre imi)ortant, celui de

» coutelier, dont il existe maint règlement dans le registre du

)) métier ; l'une des dispositions du règlement exigeait (^ue chaque

» maitre eût sa propre marcjue, qu'il devait faire estamper sur la

» lame de plomb demeurant aux archives du métier. Le mot

» .lacciues de Liège serait donc une de ces marques.

» D'autre part, nous i)Ossé(lons un rasoir dont la lame porte au

» (alon, la mar(iue LIÈGE, au dessus d'un poignard couronné de la

» couronne des Fèvres. Cette pièce semble des premières années du

)) xvnr- siècle. Il est à remarquer également que l'étranger s'est

» emparé du poignard couronné que l'on trouve sur certains tran-

» chets venant de France ; parfois aussi, la couronne a disparu et

» le poignard seul est resté.

» Nous avons vu à maintes reprises, d'ailleurs, des couteaux du

» wnii^ siècle fabriqués à Liège. »

*
* *

Les Pierres a Rasoir de Sal.m-Chateau.

Un bouquin, an titre prétentieux et que pen de biblio-

philes connaissent, est : « La pogonotomie nu l'art

->> d'apprendre à se raser soi-même, avec la manière de

)) connaître tontes sortes de pierres propres à affiler tous

» les outils on instruments i'). ))

A propos de celles-ci, il est dit au chapitre premier,

page 2 : «Les seules pierres, propres à la perfection du

)) tranchant du rasoir, sont celles qui portent le nom
» même de Pierres à rasoir. Elles se trouvent dans dos

(') Par .T. .1. Perret, maître coutelier, ancien juré-garde. Vverdun
,

MDCCLXX, in-i2, sans nom d'imprimeur. Il y a une édition anté-

rieure: Paris, Dufour, 17G9. Toutes deux contiennent deux planclies

se dépliant.
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» carrières auprès de Liège, et sur les bords de la Meuse,

» seules carrières de cette espèce, connues en Europe, etc. »

Actuellement, croyons-nous, les pierres dites à rasoir

viennent uniquement des environs de Salm-Cliâteau.

Dès avant le xix^ siècle, elles avaient une réj^utation

qui s'étendait jusqu'aux confins de l'Europe. On cite des

habitants de Salai (pii, en ayaiit été faire le commerce

dans le Portugal, se fixèrent dans cette contrée, y firent

souche et y ont été anoblis.

Au début du siècle dernier vivait à Spa, un sieur Wolff,

compagnon habituel des voyages du géologue J. L. Dethier.

Il se qualifiait de natnraliste et tenait non loin de la

source du Pouhon, une pelite boutique où il vendait tout

à la fois des herbiers, des collections de minéraux ou de

papillons, de petits animaux ou d'oiseaux empaillés, etc.

Wolff tenait note des noms de tous les étrangers qui

visitaient son cabinet de curiosités et de tout ce qu'il leur

vendait.

Dans la liste des minéraux d'Entre-Meuse-Mo!-elle et

Rhin qu'il détaillait ainsi, on voit revenir presque à

chaque page les pierres à rasoir appelées doucettes {sic),

dans le vulgaire, des pierres à faux, etc., extraites des

carrières, à Salm-Chàteau, à Ottré, à Sarclose, à Cierreux.

Havard, un autre Spadois et en même temps un vétéran

de la grande armée dont il a été parlé ci-dessus, eut

simultanément un débit des mêmes marchandises.

Actuellement, il en existe encore à Spa, comme du reste

dans les bourgs princi[)aux de l'Ardenne.

Albin BODY.



LE POETE LIÉGEOIS

HENRI DE WALEF

1661-1734

Le Château de Waleffe.

Blaisc-f/e/î/'/ (/ui-tins, al. de Cortc, seigneur de W'alef,

(le Borlée ete, né vers le mois d'août i66i('), sinon l'année

suivante seulement (-), à Nivelles, fut ondoyé sans eérémo-

nies du consentement de l'évèqm' de Xamur C-^), et bai)tisé

(') Cam. de Bormax fixe la naissance <le Walef à cette date, après

(le patientes reclierclies : Note sur hi naissance du baron de Waleffe,

in-S", 4 PP ' exti-ait du Bulletin de l'Institnt ai'chéologique liégeois,

t. X. pp. 79-82. La question de cette date, posée dès 1868, i)ar

H. Martial, avait fait déjà l'objet d'une notice de H. IIei-hk;, ibid.

pp. 401-405, et tiré à part. in-S° de r> i)ages : Quand est né le baron de

Walef ?

1"') Dans un Mémoire an Conseil ordinaire de Liège, dont nous

l)arIerous plus loin, Walef dit en propres termes, p. 4, (lu'il n'avait

(jne douze ans quand, le jour de Xoél l'an 1G74, mourut Henri de

Curtius, son aïeul. — IL ^Lartiai.. Xote sur le baron de Walef. dans le

Bulletin de l'Institut archéologique liégeois, t. IX, i8()8, ]). lijô, et

tiré à part, p. 2

(•') Xivelles était alors évèclie de Xamur.
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dans sa ville natale, le i4 jnillet i665, en l'église de

Xotre-Danie ('). Il se (jualifie baron de Walef. vers la Hn

de sa earrière. et se dit :

Son fils signe I^'ranrois de Coi'te et Allagon l^aron de

Borlé, et son neven Pliilipi)e de Henry de la Kaiidière

s'intitule baron de Loverval. On ne sait d'oii venaient

ees titres nobiliaires, qui paraissent être des fantaisies,

bien assorties en tous cas, au rang comme à la i'ortiine

de ces deux brillants officiers et de leur très proche

parent. Les prédécesseurs se disaient simplement sei-

gneurs de ces lieux, et l'on ne trouve nulle trace bien

établie d'une concession.

Walef était l'enfant unique de noble seigneur Pierre

de Corte, dit Ciirtius, écuyer, seigneur de Plermée, de

Grand-Aaz, de Petit-Aaz, de Wisscherweert, de Waleffe-

Saint-Pierre, de Eorlers, et d'illustr.e dame Margarida-

Tliérèse- Victoire d'Allagon, issue d'une famille espagnole

('j Extrait du Rejjjistre aux actes de baptêmes de l'église parois-

siale de Notre Dame de la ville de Nivelles :

« Die 14a Jiily adhibita* sunt ceremonia' baptismales Blasio Hen-

rico filio Dui Pétri Curtius Du! de Hermée et Dna' Mai-garitfe

Jolianiiir Theresia^ Victoria» de Allagon, conjugum, antea bapti-

satus fuerat sine solemnitate ex permissione Kpiscopi Namurcensis.

Patrinis Dno .Toanne Francisco de Malcotte, nomine Dni Henrici

Curtius Dni de Grand et petit Aa et de Walef et Baurlée et Visenedi

(Visservveerd) et Dna Maria de Malcotte vidua Dni P)lasii de

Allagon. »

Blaise-IIenri était le petit-fils de ce Henri Curtius, seigneiu' des

dits lieux, cinq fois bourgmestre de Liège, et, du coté de sa mère, de

daine Marie de Malcotte, veuve de Biaise de Allagon.
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qui, par son <)i'i<;ine et les services rendus au pays,

occupait un rang élevé. Jean Curtius, le trisaïeul du

poëte, faisait le plus noble usage de son immense lortune;

son opulence était passée en pi'overbe ; riche comme un

Curtius, disait-on à Liège.

La mère de l'iiomme distiugué, brillant officier et poëte

de talent, dont nous allons nai'rer la vie, maniait artiste-

inent l'aiguille CK Nous la suivrons un instant dans la belle

tei're liesbiguonne, dont son fils porta le nom et qu'il

habita.

Dans les travaux de restauration de son castel féodal,

quasi ruiué, cette dame fit preuve de goût et d'activité.

L'on conserva la première porte de l'enclos, défendue

par quatre meurtrières, ainsi que les fossés ouverts autour

du château, des dépendances et d'une cour à laquelle

donnait accès un pont-levis. Des communications faciles

furent ménagées avec la ferme contigue, elle-même garnie

de tours et de murs élevés. Le corps de logis fut trans-

formé. De grandes fenêtres éclairent les appartements,

et partout à l'intérieur, des fresques délicates, des mou-

lures gracieuses, des boiseries découpées avec art,

égayent les salles de la riante demeure, une de ces

habitations seigneuriales, vastes, confortables et solides,

qui n'étaient plus des châteaux forts, et que jadis on appe-

lait de «grosses maisons. )) Un dessin de Remacle Le Loup

rend bien l'aspect du château de Walef vers l'an

1740 ("-). Cette simple et naïve esquisse vaut mieux que les

fi) Ses descendants gardent avec soin quelques-uns des habiles

ouvrages de cette grande dame, notamment des tentures de lit avec

broderies de couleur faites sur laine blanche, d'après des dessins

de Daniel Marot. Le baron Georges de Potesta de Waleffe envoya

ce grand et beau morceau (haut. 2"'!)o, long. G"i5o) à l'Exposition

de l'Art ancien au pajs de Liège, en njoS.

{") Nous donnons ci-contre une réduction de la i)lanchc 44 du bcd

atlas publié par la Société des Bibliophiles Liégeois, avec intro-
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gravures enjolivées du même artiste, dans les Délices du

Pays de Liège.

Qnaut aux jardins, ce sont d'étroits parterres de dessins

compliqués, de style géométrique, un peu monotone, mais

s'harmonisant bien dans leur ensemble, avec les lignes

régulières et la sévérité du logis. Voici des allées s'ouvrant

vers la campagne, l'une bordée de peupliers, l'autre de

tilleuls séculaires, plantés en quatre rangées tirées au

cordeau. Ces fraîches avenues retiennent le promeneur,

mieux que nos chemins tracés au compas, autour d'une

pelouse plate. Les Délices du Pays de Liège <!') décrivent

en termes ampoulés les jardinets tracés derrière le corps

de logis, au delà du fossé qui défendait les murs : ils

<c sont magnifiques par leur grandeur et plus encore par

l'élégance et la sévérité de leurs ornemens. Le premier est

un brillant Parterre, orné d'un grand Bassin octogojie. et

terminé par une superbe Terrasse de quatre cents pieds de

longueur sur trente de largeur. Cette Terrasse, où l'on monte

par un Escalier de pierre, double et à deux palliers, est

ornée de quantité d'Ifs taillés en piramide, et est terminée

par deux charmans Cabinets de maçonnerie : elle commu-

nique vers la droite à une grande Etoile de haute futaie,

formée par de beaux Sapins qu'embrasse une Palissade

d'Ifs soigneusement taillée. A gauche et vis-à-vis est un

joli Labirinthe de Charmilles, dont les intervalles forment

d'agréables Bosquets. » Au delà de ces parterres dont il

ne reste nulle trace, s'étendait un vaste verger l^J.

(luction de .Iules Helbig : Lea Délices du Pays de Liège. Fac-similé

des dessins supplémentaires restés inédits de Remaele Le Loup.

(') Tome III, I"" i)artie ; Liège 174.3, pp. 4^3 et 444 « ^^^ château de

Walef St-Pierre. «

(-) Le dessin' de ces jardins franç^-ais ou belges et de ces planta-

tions est bien marqué dans trois anciens ])lans des archives du

château de AA'aleffe, spécialement le suivant : « Anuo i"74. Carte

figurative pour noble et généreux seigneur Henri Joseph de Fia veau
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A i)i(''.sont plus rien de tout cela. I^a vue se perd dans

un de ces parcs dits anglais, dont le moindre (lélaut est

de vouloir co])ier la nature en l'embellissant. Mais la

mode a décrété (jue cette importation d'outre-Manche,

dût-elle, conduite [)ar des mains inexpérimentées, s'ava-

rier en route, est l'annexe indispensable de tont château

qui se respecte; Ici du nioin^^, les plantes les plus belles

n'ont pas été reléguées dans des serres obscures, étouf-

fantes :

l'ii iiiiiiKMisc. un l)i'illiiiit iiiiissif (II' fleurs,

(^ui d'Iris m les plus \i\cs couhMU's.

et dont le dessin vient d'outre-Rhin, couvre tout le milieu

d'une large cour, et dès l'arrivée égayé les regards du

visiteur, souhaite la bienvenue aux amis, avant qu'ils

descendent de cheval, de voitui'e ou... d'autoniobile.

II.

Le Militaire.

Ij'homnie, dont nous allons raconter la vie agitée et

laborieuse, évoque, soml)le - 1 - il , les souvenirs de sen

premières années et de son adolescence au logis paternel,

lorsque dans une de ses satires i'), il enseigne aux parents

l'art de former res[)]'it et le corps d'un enfant. Le jeune

fils de Pierre de Corte fit de bonnes humanités chez

les Jésuites à Liège. Il possédait assez bien le latin et

même le grec, alors mieux cultivé dans nos collèges

que pendant la premièi-e moitié du xviiie siècle. 'Au temps

de Walef, comme de nos jours encore, les Wallons

«le la Raudiure, .seigneur de Waleffe-St-l'ierre, Borlez, ancien bourg-

mestre de liiégo etc. etc. Déjjute/. aux Etals du pavs de Liège et

comté de Looz, etc. »

i') Le CalhoUcon de lu Busse (icrmunie. Satire XII. /.' l'ilnculioii,

pp. 116-iiS.
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avaient peu de goût pour les langues modernes ; mais

Biaise-Henri, pendant de longs séjours à l'étranger, eut

l'occasion d'en apprendre plusieurs, non seulement pour

remplir ses dev^oirs d'officier, mais soutenu d'ailleurs,

par le désir d'étudier dans les textes originaux des litté-

ratures qu'il connaissait seulement par des traductions.

« J'avais lu les historiens, nous dit-il lui-même, et

surtout les poètes avec avidité. Soit que le feu divin, qui

brille dans les ouvrages excellens qu'ils ont laissés
,

frappe plus agréablement tous les hommes, soit qu'étant

né moi-même avec quelque talent pour la poésie, je dusse

y être plus sensible, mon esprit avoit saisi tous les traits

qui l'avoient touché et ma mémoire s'en étoit chargée sans

peine. J'avoueroi même que, quoique l'ambition m'eut fait

prendre le parti des armes, comme celui qui convenoit le

plus à un gentilhomme, j'avois de temps en temps quelque

regret d'avoir embrassé un métier qui m'éloignoit d'un

commerce où j'avois trouvé tant de charmes. »

Les exploits des grands capitaines de ce temj^s éveil-

lèrent chez lui l'ambition de se distinguer aussi. Réso-

lument, il prit l'épée et posa la plume, ou du moins ne

la fit plus courir désormais qu'aux moments de loisir,

après l'accomplissement de tous ses nouveaux devoirs.

Doué d'une grande bravoure, d'un esprit aventureux et

cultivé, rien ne lui manquait pour faire son chemin dans la

carrière des armes, avec honneur et gloire.

En 1679, tout jeune encore — il avait dix-huit ans à peine

et venait de se marier — , Henri de Corte fut nommé capi-

taine dans un régiment d'infanterie au service de S. M.

Catholique ; il n'en sortit que « pour être Cornet Colonel

de Mr. de Bondi mestre de camp de cavalerie Espagnol, »

raconte-t-il ('). En 1682, il quitta cet emploi, pour aller au

Cj Le Mémoire de Mr. le baron de Walef a Messieurs le président et

conseillers du conseil ordinaire, pj). 2'>-27 (loiiiie des détails assez

complets et très exacts sur la carrière militaire do cet ollicier,

de 1679 à 171*8.
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service de reuipci'cur, ])roii(lre possession (riiiio com-

pagnie de cuirassiers, (j^ue lui donna dans son régiment le

prince Auguste de Hanovre, frère du roi Geoi-ges défunt.

Passant à Cologne pour se rendre à son nouveau poste, il

salua le vieil Electeur, (|ui lui fit offrir par le cardinal

Furstenberg de lever une compagnie de dragons dans le

régiment de ]M. de la Salle. Walef accepta. Lorsque son

corps militaire fut congédié, l'an 1684, il rentra dans

l'armée impériale et s'en alla guerroyer contre les Turcs

en Hongrie. Pendant la campagne, il tombe malade, doit

se faire transx)orter à Vienne, et ne revient an pays

yqu'en 1686. « L'année suivante, qui précéda la guerre

V,énérale qui commença l'an 1G88, continue Walef, ^I. le

cpmte d'Asfeld, Envoyé Extraordinaire de France à

Lvége, me donna la commission ponr lever une compagnie

de cavalerie dans un Régiment étranger, où je restay

jusqu'à la fin de l'année 1699. L'iin 1700, je passay en

Angleterre, oii le Roy Guillaume m'offrit la levée d'un

Régiment de Dragons, à la recommandation de Milord

d'Albemarle
; je partis de Londre

, par ordre de

Sa Majesté, pour chercher de bons Officiers ; au commen-

cement de l'année suivante, il me fut ordonné de retourner

en Angleterre pour recevoir les Ordres du Ro3% et l'argent

de la levée
;
j'y arrivai avec Milord d'Albemarle, le jour

même que le Ro^^ mourut. Après avoir resté quatorze ou

quinze mois à Londre dans l'assurance qu'on me donnoit

que je serois bien-tot expédié conformément aux inten-

tions du Ro3% on me dit que la Reine Anne avoit fait un

Traité avec les Etats-Generaux, pour lever vingt-cinq

mille hommes aux frais communs des deux Puissances

Maritimes, et que je devois être compris dans ce nombre.

Je partis de Londres avec ]\Iilord d'Albermarlc pour

La Haye, où, après quelques négociations que les Hollan-

dois firent avec des Princes de l'Empire pour avoir des

troupes, je fis nui capitulation signée le 24. de I-'evrier

1703., pour la levée d'un Régiment de dragons»— qui porte
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mon nom aurait ajouté A\'alel', s'il avait eu quelque glo-

riole. 11 ue raconte pas non plus, que plusieurs l'ois, il eut

l'austère devoir de faire ravager son village, ses propres

terres, par le régiment Walef, et qu'à Ramillies, le

23 mai 1706, il fut mis à l'oi-dre du jour do l'armée pour

sa vaillante conduite. En vertu des pouvoirs et de l'auto-

rité lui conférés par S. M., comme capitaine général de

ses armées, le prince et duc de Marlborougli, pour récom-

penser la bravoure déployée par le maréchal de camp

liégeois dans les glorieuses campagnes des troupes alliées

contre la France, le constitua brigadier de dragons,

le 1'='" janvier 1709. Deux ans plus tard, jour i)Our jour, à

la Conférence de Bruxelles , les plénipotentiaires de

S. M. la Reine de la Grande-Bretagne et les députés de

leurs Hautes Puissances les Seigneurs Etats Généraux

des Provinces Unies, « ayant connaissance des mérites et

des bons services du S'" Biaise Henry Descortes de AValef

et se confiant à plein de son zèle et de son attacliemont

pour le service de Sa Majesté Impériale et Catholique, »

signèrent au nom de ce dernier Souverain, allié des

Puissances liguées contre la France, la promotion de

Walef au gi-ade de général majoi", le commettant et

l'autorisant pour, en cette qualité, commander la cava-

lerie. 11 continua de servir les Alliés jusqu'à la paix a en

qualité de Bi-igadicr et de Maréchal (ou Mestre) de

camp )), ce qui se dirait aujourd'hui général major et

colonel ou commandant d'un régiment. Puis, ajoute

Walef, « j'ai resté en Angleterre (dont j'avois toujours

été payé pendant toute la guerre) jusqu'au commence-

ment de l'an 1713 . pour y solliciter mes arrérages qui

étoient dûs à mon Régiment, aussi-bien qu'à moi-même

comme Officier General. J'allai delà à Paris, n

A\^alef venait d'arrivei' dans cette capitale, quand

Louis XIV s'éteignit à Versailles. « Ce Monarque, nous

dit-il ('), remplit par sa mort l'impatience que les l'^i ançois

(') Nous copious le récit de ces « luanifestatioiis i)o])ul;ui'es » dans
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;i voient de s'en Noii" débarriist-e/. Si on eu excepte les

illiiniinations et l(?s feux do joye que l'alegresse i)nl)li(jne

fait élever pour le gain d'une Bataille, ou pour quelque

autre avantage considérable , il n'y eut point d'excès par

lequel la joye du Peuple nj so nrinifestàt le jour que sou

corps l'ut porté do Versailles à St. Denis pour y être

inhumé ; la plaine étoit couverte des gens qui dansoient,

tandis que tous les cabarets du Fauxbourg de St. Honoré

retentissoient des cris de joye et des chansons dont on

insuUoit sa mémoire. On abolit la plupart des Reglemens

et les Conseils que ce Mouar(|ue avoit établis, et on déli-

béra d'abandonner Versailles. »

Dans le Mémoire au Conseil ordinaire, que nous avons

cité déjà, Walef nous apprend que (c des affaires d'impor-

tance » l'arrêtèrent à Paris jusqu'à l'an 1717, qu'il fut

obligé d'aller en quelques Cours d'Italie et de là eu

Espagne, pour s'acquitter « de quelques commissions

auprès de Sa Majesté Catholique. » Une courte inscription

de son portrait gravé l'an 1879 rappelle en quelques mots

ces « affaires d'importance, » auxquelles Walef fut mêlé :

les Congrès de Nimègue et d'Utrecht en 17 18, puis la

conspiration de Cellamare. Xous ne saurions rien dire de

la part levenant dans les délibérations de ces deux assen'i

blées politiques, à l'homme d'épée et de plume, improvisé

diplomate. Mais les Mémoires du temps nous renseignent

sur les missions confiées à Walef par la duchesse du Maine,

qui fut l'ame de la conspiration ourdie par les princes

adultérins et légitimés. Marguerite-Jeanne Cordier de

Launay, plus tard baronne de Staal, lectrice et confidente

de la duchesse, joue un rôle actif dans le complot dont

Cellamare fut le chef. Elle raconte dans les Mémoires de

l'i'pitre (léilioatuire du poëiiie eu \'11I c-liaiits : Le Siècle de Louis

le Grand, que Walef publie eu 17:51. dans le tome IV de ses œuvres,

et dont il fait hommage « à Sou Altesse Mouseigueur le Prince

de Berg, Eveque et Priuce de Liège. »
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sa vie (') que la petite-fille du grand Coudé, «maltraitée en

France, songea à se procurer de l'appui auprès du Roi

d'Espagne ». Mademoiselle de Launay sonda, sur cette

vue, le Père Touruemiue (-) qui, saisissant vivement ce

dont il s'agissait, dit qu'un de ses amis, homme de condi-

tion, était précisément obligé d'aller eu Espague pour des

affaires personnelles ; on pouvait le charger des négocia-

tions les plus délicates , il était capable de s'en bien

acquitter, et si cette voie était agréée, il enverrait cet

étranger à M"'' de Launay, qui le présenterait à Madame

la ducliesse du Maine. La proposition fut agréée; le baron

de Walef fut présenté sur le pied d'un bel esprit qui

souhaitait de lui faire voir des ouvrages de poésie de sa

façon. Après quelques entretiens particuliers avec lui

,

la duchesse lui donna ses instructions, en lui recomman-

dant expressément de ne pas aller au-delà. Elle ne voulait

alors qu'engager le roi d'Espagne à soutenir le duc du

Maine et sa famille oj^primée, dégradée, comme dit Saint-

Simon, cette fois trop charitable. Le baron devait voir le

cardinal Alberoui, premier ministre, et pressentir jusqu'à

quel point le prélat voulait prendre en mains les intérêts

dont il s'agissait, « et y affectionner le Roi son Maître,

par le motif de sa proximité du sang, et du respect pour

les volontés du feu Roi son ayeul, enfreintes sans aucun

ménagement. » Walef partit et ])rit la route de l'Italie, où

l'appelaient, disait-il, ([uelques préliminaires à régler; il s'y

embarquerait pour l'Espagne. Hormis des circonstances

(1) PubHés par A. Petitot et Moxmkrqué, Collection des Mémoires

relatifs ù l'histoire de France, Paris, 1829, iu-S", t. LXXVII, pp. 041-

4"»), passiai ; et i)ar BARUn:UK, Bibliothèque des Mémoires du

will' siècle, Paris, iSo3, iu-12, pj). 109, 184, i85, 194 et 19S. — Voir

aussi II. DE Vu,i,ENFAGXE, ŒJuures choisies de Walef, pp. So-Sy et les

Mémoires de la Régence, Amsterdam, 1749. 5 vol. iu-112.

(-) Ce jésuite eutretenait correspondance avec grand nombre

de savants et de littérateurs. C'est à lui qu'est dédiée l'ode XII,

Le Génie, du i''' vol. des onivresde Walef, pj). 89-93.
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sans nulle valeui" liist()ri(|ue, c'est tout ce c^ue nous jjouvons

diro (le W'alef ili[)l()niate, lionune })()liti(|ue, en ajoutant

seulement que, dans ces aliaires comme en toutes occa-

sions, l'ofticier des armées de l'Empereur et Roi fut

entraîné par le sentiment désintér-essé d'un entier dévoue-

ment à la cause des Bourbon d'Espagne

« Sa Majesté Catholique, dit Walef, l'ut si contente de

mes services, qu'elle mo donna, le 3o. de janviei" 1719., la

Patente de Ijioutenant (leneral de ses Armées, et y joignit

la même année celle d'Inspecteur de l'Inlanteiie et de la

Cavalerie de ses Royaumes. Le 17 février 1721., je rcuis

pareillement une autre Patente de S. M. pour aller com-

mander dans le Royaume de Valence ; l'année 1724-,

j'obtins un congé du 'Roy, tant pour aller solliciter ce qui

m'était dû en Angleterre, que pour venir régler mes

affaires domestiques dans le Pays de Liège. J'y fus

bientôt accablé d'infirmités ; après avoir demandé plu-

sieurs prolongations de congé, et voyant que ma mauvaise

santé me mettfdt désormais hors d'état de servir, je sup-

pliai le Roy de me donner ma démission, que Sa Majesté

eût la bonté de m'accorder sous toutes les formes «. Des

lettres scellées à i\Lidi-id, le 20 octobre 1728, l'autorisèrent

à se retirer du Royal service de S. M. C, et quelques jours

plus tard, il fut nommé lieutenant-général de Sa Majesté

Impériale et Catholique.

Walef avait soixante-huit ans, lorsqu'après une carrière

active, après un exil d'un demi-siècle, il retourna vivre

dans son pa^'S, en 1729 ; lui-même nous l'apprend dans

son CathoUcon de la Busse Germanie 0) :

L'astre du jour a soixante et luiit fois

Renouvelé le printemps dans nos bois,

Depuis que triste lialntant de la terre,

Tantôt comblé des honneurs de la yuerre,

(') Satire XVIII. Palinodie.
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Tantôt errant dans le sacré vallon,

.Te ne i)ensais loin de Mars, d'Apollon.

())irà i)r()l'iter dans nn séjour tranquile

Du i)eu de jours que la Parque me file.

En dépit de l'âge et des iufiinuités, il s'adonnait très

activement encore à la culture des lettres, quand une

haute marque d'honneur vint le trouver dans sa retraite.

A hi demande du prince Eugène de Savoie, son ami, son

correspondant et son ancien chef, le grade suprême de

Lieulenaut-Feld Maréchal de l'Empire lui fut conféré par

patentes de Charles, Empereur Roi d'Espagne, données

à Vienne le 5 avril 1782 <'). A ces lettres, nous devons

emprunter les lignes suivantes, comme un témoignage

très flatteur pour Walef, de la considération dont il jouis-

sait auprès de ses chefs, après avoir, depuis cinquante-

trois ans, marché sous les drapeaux de S. M. Catholique

et de ses confédérés on vassaux : « En raison des bons

offices que le Baron de Walef a rendus à Notre Maison

archiducale en sei'vant dans les troupes d'Angleterre nos

alliées, pendant la guerre de la succession d'Espagne et où

il donna des témoignages de sa généreuse bravoure, de

son expérience militaire et de ses autres singulières qua-

lités, comme aussi de sou zèle, de son attachement pour le

service et les intérêts de notre Archi-Maison ; en raison

pareillement de la confiance que nous avons en sa per-

sonne, nous le nommons Lieatenaut-feld-Maréclial avec le

traitemeiit de Général- feldwachtmeister de la cavalerie

pour l'année entière. »

(1) Ecrit en allemand sur un très grand par(diemin. — Ar(diivos du

duVteiiu de Walelfe.
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^^'alet' voiihit réimir la renommée des lettres à la gloire

lies armes. Si brillante qu'ait été sa vie militaire, ce n'est

pas l'épée qui lui donna renom duiable, moins encore le

rang- élevé qu'il occupait dans la société liégeoise. C'est à

sa plume que le brillant officier, le parfait gentillioiniue

en est redevable.

(c Voici le coup d'essai de ma Musc, je n'avois que

dix-sept ans, dit Walef, quand je composai le Combat des

Echasses, je le montrai à quelques-uns de mes amis, et je

fus fort surpris quand, peu de jours après, je le vis

im[)rinié (en 1678 par conséquent). La première édition fut

bientôt suivie d'une seconde, et j'ai sçù depuis à Paris

qu'il y avoit été entre les mains de plusieurs personnes

qui y avoieut trouvé ({uelque peu d'imagination. » Cette

réimpression est intitulée : Combat des échasses. Donné à

Namnr le dernier Jour des Carnavales (sic). Poème

hérouinc ; Namur, 1686, petit in 12 de 27 pages. Tel que

son premier pocmc sortit de ses mains, l'auteur en repro-

duit les quatre chants dans le V'^ volume de ses œuvres,

en 1781 (') : « persuadé, dit-il, que le sujet mérite plus

d'attention que la manière dont il est traité. » Un inci-

dent, raconté dans V Avis préliminaire de cette troisième

impression f'), prouve, en effet, que le combat des écliasses

(1) Pages 223 à 255.

(-J Le poihne fut réimprimé <leux fois encore : par (iAi,r,K)T, dans

le t. III. 168G, de son Histoire de Namnr, et par Jules Borgnet qui
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n'est pus une l'arce do kermesse, mais plutôt un amuse-

ment national, nullement grotesque, une sorte de joute ou

de tournoi, pourrait-on dire. L'an 1099, vers septembre,

(( le Gouverneur de Namur a3^ant appris que rareliiduc

Albert, nouvellement arrivé dans les Pays-Bas, venoit

voir sa Place, lui manda qu'il envoyeroit au-devant de lui

deux Troupes de Combattans, qui sans être ni à pied ni à

cheval, lui donneroient le spectacle d'une nouvelle manière

de combattre, qui peut-être le divertiroit. Ce Prince

m;ig-niri(iue en fut si coutout, que leur ayant demandé

quelle g'ràce ils souhaitaient de lui, il leur accorda pour

toujours, d'être excemts de l'Impôt sur la Bierre ; Privi-

lège qui a subsisté depuis, et qui apparemment subsistera

aussi long-tems (pie le Combat des Echasses existera. »

Les vers suivants rappellent ce petit fait historique :

Par nous nos CiLoyeiis autrel'ois plus chaviré/,

D'une Taxe importante ont été soulagez
;

Mais lorsqu'un Archiduc nous a fait ces largesses,

On ne connoissoit pas seulement les Avresses ;

Ce nom par nos combats maintenant annobli,

Auroit été sans nous toujours enseveli,

Nos Pères à dessein d'exercer leur courage,

Leur ont de ce grand Art donné l'apprentissage.

Après ce début précoce, Walef se tait pendant qua-

rante-six années ; il continue d'écrire, mais conserve en

portefeuille tout le papier qu'il noircit de trente mille

vers et de quelque prose. Défaut de loisirs, insouciance

l'a reproduit en 1849 dans le Journal de Xamiir, puis en tiré à part,

sous le titre : Le Combat des Echasses, poème héroïque par le Baron

i)K Wai.efi'. Exlrait du Journal de Nainur ; Namur. iS4i). petit in-S".

4G pages.

Voir sur le premier ouvrage de Walet'l" : Bulletin du Bibliophile

belge, t. VIII, pp. 297 et 2<)S ;
— .J.-B. DOVEN, Bibliog-raphie namu-

roise ; Namur, îS87, t. I, pp. 287 et 2S8,

Sur le sujet même du poème : Les Echasseurs, légende namu-

roise, \)Av .lerome Pi.\U'URXiAUX (Ad. Horgnetj.
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ou fierté. Ici i^'entilhoiumo liégeois ne livre i)lns rien ù la

presse, aussi longtemps (lu'il porte l'épée. Ec quand, déjà

vieux, il se l'ait imprimer, c'est sous le voile de l'ano-

nyme.

La soixante-troisième année et l'heure de la retraite ont

sonné pour lui, loi'squ'il ])ul)lio un recueil de poésies

satiriques et morales, l'un de ses travaux les plus impor-

tants, dit Ulysse Capitaine : Le Catliolicon de la Basse-

(lermanie O.En présentant ce recueil de dix-huit satires

au comte de Sinzendorf, Grand Chancelier de la Cour de

l'Empereur, Walef rappelle <( l'effroyable puissance à

laquelle fut élevée S. M. Impériale et Catholique» par la

paix d'Utrecht, aussi bien que par les conquêtes faites

depuis par ses armes victorieuses, sur les Ottomans et

« d'une partie de l'Italie. » Quant à lui, sa tâche est d'écrire

contre les mœurs du siècle avec tont le feu dont il est

capable et « autant qu'il est dans le pouvoir d'un parti-

culier qui, sans caractère ni mission, veut bien se charger

d'une commission aussi délicate que celle de réprimer le

vice et de faire aimer la vertu. » Il esquisse le caractère

et l'histoire de la poésie satirique, puis ajoute : « Je n'ai

pris pour modèle aucun des Auteurs qui se sont appliqués

à ce genre d'écrire, chacun a son génie et une manière de

penser qui lui est particulière, c'est s'en éloigner que

de s'assujettir à l'imitation, je me suis attaché principale-

ment à ne point m'écarter de la matière que je me suis

proposé de suivre dans chaque satire, j'ay autant que je

l'ai pu fait pour ainsi dire l'Auatomie de chaque vice en

rassemblant les circonstances qui pouvoient le plus con-

tribuer à le rendre odieux et méprisable. J'ay varié le

plus qu'il m'a été possible les satires que j'ay l'honneui' de

vous offrir par la nouveauté du tour que je leur ay donné,

(1) Anonyme; Cologne (Liég-e), 1724, in-H», VII et 287 pp. La plu-

part des exem])lau'es portent la date rafraîchie de 17.31. sur nouveau

titre.
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soit eu y ajoutant ({iielque, fois des traits d'Histoire et de

la fable, soit en cliangeaiit des vers, toujoui's attentif à

diversifier mou stjde à proportion que le sujet plus ou

moins important paraissoit l'exiger. » Pour le mnniemont

des rliytlimes, ce u'est pas Hoileau (jui fut son modèle.

C'est chez le grand fabuliste français, qu'il a senti toutes

les ressources de la eadeuee. Par Tan'angement des vers

entre eux, il a elierclié rim])ression que donnent des

coupes, des rejets, des enjambements bien calculés pour

appeler non seulement Timage, mais surtout la sensation

de l'objet qu'il voulait évoquei- ou peindre. (J'est le lieu de

citer u'À, pour que vous en jugiez, une des trente stroplies

bien scandées de la longue satire XVII, Mélisse, du

Calholicoii :

Flateuse quand je veux, affable, iusiiuiaute.

A la plus sombre liumeur, la moins accouiiuodante

Je soai nie conformer
;

Quand le Ciel est pour nous, on peut tout entreprendre.

C'est lui (jui m'inspira dès l'àfjje le i)lus tentlre

L'art de me faire aimer.

Dans ce recueil n'aurait ])as fait mauvaise figure un

pocme satirique en (|uatrc cliants, écrit vers la même
époque, et longtcm])S inédit : L'anarchie ù Liège, par le

baron Biaise Henri de Walef - publié pour la première

fois par H. flelbig- ^
.

D'auti'cs ouvrages en vers suivircMit bientôt. Les Gèans,

poème épique, Paris, 172:1 '-). fut iin])i-ini('' la même année

(') Liège, 18-1, gr. in-S" de vni et 34 ])ages; pul)lie par la Société

des Bibliophiles liégeois, à Go e.xemplaires.

C^; In-12, de 12 feuillets, 202 ])p. et 2 feuillets j)our le privilège du

Roi et ]'approl)alion datée de Paris le ij) juillet 1724 : « .T'ai lu par

ordre de Monseigneur le (iarde des Sceaux, un manuscrit des

(cuvres de M*** contenant diverses poésies : sçavoir : Les (ïéans,

Pni'tne Epique ; les .Jumeaux, aussi Poeuie K/jique , les Tragédies

d'Electre et d'Anuihal. et autres (Knnres Poétiques. Lti privilège est

daté du II août 1720 et fort long. i)res de 4 j)agos.
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à Liégx'. avec une nouvelle pi-éfaee et sons un autre

titre : Les Tit^ins, on Vambition pnnie, rfOiitis])iee

<:. Verdot in. Ph. Simonnean filins Scnip., 11 feuil-

lets préliminaires et 197 i)ages ; avec un seeoiul tome, f.es

denx Jnnieanx, 'î feuillets et 167 images, il forme un seul

volume, dont ([uehjues exem])laii-es portent la dat(> de

1781 et sont indiqués eomme le tome VI des Œuvres nou-

velles du ])aron de Walef. Ces ambitieux réeits d'actions

héroïques, développées en dcnize eliants, sont d'ai)rès

M. Helbig, d'une égale faiblesse, et ee biogi-aplie du poëte

remarque que les préfaces valent mieux que le reste du

livre ; on peut en dire autant de plusieurs des volumes que

nous allons feuilleter : l'enseigne est parfois meilleure que

le cabaret. « Les Partisans des Anciens me demanderont,

nous dit Walef dans l'avant-propos des Titans, pourquoi

je n'ai pas suivi la méthode d'IIomere et de Virgile, qui

pour s'écarter de la route de l'Histoire, ont commencé par

couper le sujet de leur Poëme, se réservant d'éclaircir dans

la suite les évenemons qui avoient précédé. Ces Messieurs

toujours prév'enus pour l'Antiquité, regardent ce petit

effort d'imagination comme un des grands coups de l'Art.

M'" de la Motte dans sa fameuse querelle avec Madame
Daeier touchant les Anciens et les Modernes, a fait voir

par un raisonnement solide l'inutilité de cette maxime :

j'ajouterai seulement que dans l'Epopée aussi-bien que

dans le Poëme Dramatique, on ne sçauroit trop tôt faire

connoître le caractère des Personnages qu'on introduit sur

la Scène ; le Lecteur d'abord mis au fait n'a plus besoin

d'éclaircissement, et connoît mieux si le Poëte lépond à

l'idée qu'il en a donnée dans les commencemens. Quoi

qu'il en soit, avec la permission des idolâtres, des Anciens,

je ne conseillerois à personne d'imiter en cela non plus

qu'en beaucoup d'autres choses les deux Ecrivains que les

Pedans ne cesseront jamais de nous présenter pour

modèles. Mrs de Segrais et de la Motte qui les ont traduits

en Vers français, ont eu la douleur de voir leurs Traduc-
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lions tomber dans le iné|)i'is ;uissi-tôt (jii'elles ont paru ;

les ()ii\ra<;es (|irils nous ont donnés l'iin et l'autre de leur

pro[)re fond, persuadent assés que eest la faute des

Anciens i)liitot ((ue la Icui*. .le donnerai peut-être un jour

au Public une Dissei'talion sur Ilonu're, ])ar lacjuelle indé-

pendannnent des mcjoursde son tenis et des autres critiques

(m'on a faites contre l'Iliade dans tous les siècles, je ci'ois

prouver avec évidcnice qn'IIoniere n'étoit ni homme du

monde, ni homme de guerre, et qu'il y a de la bizari'erie

de vouloir que l'Ai't h; plus difficile ait été en naissant

porté à la dernière p(M'fection, tandis que nous renché-

rissons tous les jours sui- ceux où l'i'sprit a le moins de

part. » Pauvre Homère ! Tu n'étais i)as homme de guerre,

pas même homme du monde! Et dans un temjis où la fabri-

cation, qui se perfectionne tous les joui's,

Du bonnet phrvgien. t'ait un l)onnel de nuit,

l'on s'avistM'ait de comparer Les (îécins à cette \ icillcrie

démodée, intitulée V Iliade 1

L(^s alexandrins n'ont pas aussi mauvaise chance. Ils ne

sont pas tout à fait démodés, mais Walef les trouve « d'une

monotonie ennuyeuse; le génie des François, nalurclle-

ment trcs-im))at ient e1 ami de la nouxcauté, ne s'accom-

mode; ])oint(lc la i'ei)etiti()n de la même rime trop nuir(jnée.

et c'est ])eut-ètre une (h^s )"aisons(|ui a le ])lus contribué à

faire tivorter tous les l'oi'mes l]pi(|ucs (pie la Langue

francoisc nous a donnés juscpi'à présent. Si les grands

N'ers ont un sort plus fort une sur le ''l'hcatre, c'est parce <pie

les Acteurs toujours en action et souvent interrom])US font

dixcrsion sur l'esprit des spectateurs, et (|u':i force d'é\c-

ueniens ils ne lui <lonnenl ])as pour ainsi dire le tems de

reflécdiir sur la manière de les rticonter : il n'en est pas de

même d'un l'oi'me ou le Lecteur le plus patient se rebute

de trouNcr toujours la nu"'mc rime après celle (pi'il vient

(h' lire. C'est ])Our éviter cet incon\ ("nient <pu' je me suis

déterminé à la Strophe des Sixains, il nie paroissoit (|u'en
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(•loij^liaiil le sondes iiiciiics rimes. l;i emleiiee f;i I i<;tl((il

moins roi-eiile. cl (|iic leur repos plus m;ir(pn' hiissoil ;i

l'espril i;i lilierle de se délasser de lliarmonie Irop iini-

l'orme des Alexandrins ; j'ai jn_t;c d'ailleurs (pu- ces peliles

Siroplies asses elen<lii(''S pour renl'ermer une peiisc-e vive,

etoieni pins propres à rexprimer. el ser\iroien( encore à

en rendre les heaiiles pins sensibles. >> S'il en est ainsi.

ponr(pioi ne pas i na iij^iirer le re;.;ime des \ers blancs on

s'en lenir (oui honm'menl a la prose"/

(I ( "oni me ce n'esl ici
(
p Tu n ( )ii\raj;<' de j^ahin ( crie o. lisons-

nous dans la prera<-e des Jiiiiiciilix. l'anletir s'est sci-\ i des

ima^^cs les |)lns na'ùcs cl les pins nalnrelles; il (''cril 1()

poème en «. NCi's libres » e'esl-a-dire en sirophes de \ ers

loni'a 1 our lon<4's el coiii-|s, a \ <•(• les l'imes erois(''cs, doni

le sl\ le familier s'accommode le mienx el donI « le cchdire

la l''on(aine » s'esl ser\ i dans ses ('onles el ses l''ables.

Les rues de Madrid, poème en six cliuiils, Madrid

(Li<'',g(3), l'j'U), iii-S" de ()4 pa<^(;s. Dans hîs [)reiniers vers,

l'auteur invocpic lu déesse l']ralo :

Musc, liouclic/, bien vos luiriiics.

Sar \<)s veux mcllc/ ini l);iii(l(';ni.

De Mailrid cl «le ses latrines

Je \;ms ci'avoMiici' le lalilcaii.

Wulel' lit lionnnage du chant [>reniier au marquis Del

Baille, Gouverneur de Valence. .\ l'oecasion des éditions

suivantes, il eut It; bon goût de l'aire i)asser el r(;[)asser la

cassolette tout entière sous le ne/ du baron de Wansoule,

f>rand-])révôt de la cathédrale Saint-Iianibert. A ce haut ci;

vénéi'alth; dignitaire de l'I^^glise, il dédie deux nouvelles

éditions de son poi'nie non odorii'éi'ant . publiées l'une et

l'autre à Liège, eu 17')! : il reproduit les six chants de cet

at)ject morceau dans la collection de ses (xuivres, puis les

l)ublie avec ])lusieurs satires et d'autres pièc(îs, en i\u

\olume in-8'^ de 4 lenilbds ])iéliminair(!s et 121*2 ])ages.

Dans la dédicace au baion de W'ansoidc, Walel" nous

dit, parlant des ouvrages qu'il abandonne au jugement
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(lu public : «J'en ai assez bonue opinion pour me flater que

quand par eux-mêmes ils ne mériteroient pas ses applau-

dissemens, du moins il ne me refusera pas la louange

d'avoir été le premier Etranger, qui ait cntre[)ris des

Ouvrages de longue haleine dans une Langue que sou

extrême délicatesse a rendue très-dilïicile au Peuple même

qui fait profession de la parler; ainsi j'obtiendrai la satis-

faction que je me propose, si le Lecteur est attiré par la

simple curiosité de voir comment je me serai tiré du hardi

dessein que j'ai formé. »

La même année, en 1781, Walef fait imprimer à Liège

un poëme anonyme et non daté. Le Triomphe des médecins,

Lille (Liège), in-8" de plus de 82 pages (^). A la biblio-

graphie de l'auteur se rapporte la réplique à cette satire :

Pasqiiée Critique et Calotenne sot les affaires de l'medi-

çenne, publiée à Visé l'an 1782 et réimprimée à ^5 exem-

plaires (Liège, i858), iu-12 de 42 pages, avec préface et

notes d'Ul. Capitaine, qui raconte, pages 6 à 14, tous les

incidents de cette polémique, dans laquelle Walef inter-

vient encore : Supplément aux Tableaux de Pliilostrate

(anonyme), Paris (Liège), 1788, iu-8" de 40 pages 1^)
; c'est

un recueil de VIII tableaux ou contes ^^atiriqiies. dirigés

principalement contre certain de Lille, qui signait : don

Carlos Senac de Lille d'Arrag-on, docteur de l'Uniuersité

d'Alcala {^>. Lorsque les drogues dudit Esculape emportent

le patient :

(') Ferd. Henaux avait daus sa bibliothèque un exemplaire incom-

plet de cette brochure, les Sa premières pages.

(2) On lit p. 40, in fine : « Cette brochure se vend à C'oion-Meuse à

la Barbe d'or, 10 sols. » Un exemplaire de cette rareté bibliogra-

phique fut achetée u^ francs et les frais, par la Bibliothèque de

l'Université de Liège, à la vente du comte de Hinnisdael, en 18G2. —
Alph. Le Roy, Ulysse Capitaine, pp. 5o .53. 78 et 79. — !) Bu)r-OT,

L'ancienne pharmacopée liégeoise, dans Le Scalpel, 1895, 11 août. n^fi.

(^) On a de ce personnage un petit livre sur Le Génie et le Carac-

tère de la nation liégeoise, une comédie etc. — II. de Vu.i.kNFAGNE,

Mélanges de Littérature et d'Histoire, p. 81G; Beodei.U^vki:, Biogra-

phie liégeoise, t. II, pp. 261 et 262, v» de Lille.
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Ce n'i'sl jaiiKiis... la laiilc du l'ciiicdo.

Mais <lu malade (|ui le prend.

(lil W'îilet', ({ui fait de. ro cliai'latan le héros du plus court

do ses contes :

Ce iiiadii. lie sachaiil (|Ue faire.

l'A. par le i>eau joui" attiré,

.le lus me promener au ])ie(l du Mont Saeré,

Ou j'enleiidis un ;nu' braire.

(^)uel hi'uit. me réeriai-je, et (iiieile nouveauté?

Midas est-il ressuseilé?

Seroit-ee Tàne de Silène.

(^ue. par resi)eet pour Apollon

Prêt il monter sur rilélieon.

Le lion homme a laissé pâturer dans la plaine?

IMus j'approehais. ])lus le l)ruit ausmt'ntoit.

(^uand. au l)ord dun noir maréeage

(^u'ombrageoit un épais nuage.

Je déeouvris de Lile (jui ehaiitoit.

Diiiis Toidre cIii()iîologi(|ue des publications, vient ici le

Mémoire de .W le baron de Walef, à Messieurs le président

et conseillers du (.onseil ordinaire (Liège, 17:29?;, in-4'^ de

35 pages. Ce document jtidiciaire a sa phiee dans le dossier

d'un procès et, l'i\t-il rédigé par Walef, ne prend rang que

dans la collection d'un bibliophile ; car il n'a le caractère

ni la forme d'ouivre littéraire, à pari quelques pages

racontant les circonstances de la carrièie aventureuse de

cet homme de guerre. Ue longs procès troublèrent les

dernières années dti pocte. Peut-on le dénoncer comme

atteint de la lureuf de plaider? 11 s'est trouvé dans la

])osition
De cet animal très-m('eliant.

dont parle La Fontaine :

(^uand on lalta^ue il se défend.

Lui-même s'en prend, non pas à des adversaires chica-

niers, (pii lui touchent de près, mais à ses juges ,''.

[^) Le CathuUcoii de la Basse Gerinaniv, pp. iS4-iS(i, et les premiers

vers du poëme satirique Les Nuées.
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Pauvres juges !

Ce n'est plus de la justice civile qu'il s'agit daus un

Placet de Monsieur le Baron de Walef présenté à Son

Altesse Sérénissime Joseph (élément coèque et prince da

Liège, touchant Vaccusation de rapt lui imputé en la per-

sonne de .1/^"® Xanuirco fille du docteur Naniurco de Huy
en après mariée au sieur Horion de Marneffe, au sujet

duquel il a étéjugé appréhensible. X. de Tlieux eut la fan-

taisie d'exhumer cette supplique en la faisant précéder

d'une introduction dont je ne signerais pas uue seule

ligne. IjC titre est d'une prétentieuse simplicité : Le baron

de Walef — œuvre inédite i^). On y trouve le récit d'une

aventure qui, dit l'éditeur, semble être arrivée à Walef,

vers 1694 ("K « Outre l'intérêt biographique qui s'attache à

cette pièce, conclut X. de Theux, on y trouve un côté

comique. Deux amants qui s'arrêtent pendant un jour et

demi dans un village, à réfléchir — en tout bien tout lion-

neur, s'il faut les en croire — au parti qu'ils doivent

prendre ; un père poursuivant le ravisseur de sa fille et

se bornant, lorsqu'il la rejoint, à lui demander le rembour-

sement de ses frais de voyage sans s'inquiéter le moins du

monde si sa fille est revenue chrétienne ; un chanoine

voulant faire épouser à son frère cette jeune personne,

dont la réputation était naturellement plus que compro-

mise ; tout cela prouve au moins l'extrême facilité des

mœurs du temps, et sous ce rapport, ce factum offrira

aussi quelque intérêt aux lecteurs du Bibliophile. lyVanxres

('j Bruxelles. 18GG, gr. iu-8" de i5 pages: extrait du tome I du

Bibliophile Belge.

(2) X. UE Theux, op. cit., p. '!; II. Martial, Note sur le Baronde

Walef, p. u. — Walef revient au pays en 1G88, part pour l'étranger

l'année suivante, lève et commande une comi)agnie de cavalerie

pendant la guerre générale, jusqu'à la fin de l'an iG;)!), et passe

quelques mois plus tard en Angleterre. C'est dans l'intervalle de

ces déj)lacements que se passerait la scène du rapt?
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leetoiirs ! que no leur laiton pas entendre ! Pourquoi ne

pas leur exposer, dans un dialeete quelconque, combien

tout est anormal dans cette affaire, si vous la prenez au

sérieux V Lu rc(|nète n'est pas datée; elle semble prolixe

et confuse ^1"'' Xaniurco, la I*i'oser[)ine liutoise, devient

dans le texte une de Ilaneffe. Après l'aventui-e, on la niai'ie

avec un sieur Horion de Marneffe, pseudon^ane d'un héros

de roman, senil)le-t-il ; car aucun Horion no fut titré de Mar-

neffe ni seigneur de ce lieu. lOnfin, où réditeur a-t-il fait sa

trouvaille ? Pas un mot à ce sujet. Dans sa Xo(c sur le

baron de IVa/e/'C», M.-L. PoUiin co])ie les [)remiers ))ara-

graplies du placet, mais ne dit pas non ])lus où repose le

document. Oi-, c'était dans sa bibliotlièipie, en forme de

simple copie, sur quelques feuillets joints à son exemplaire

du livre de Walef, Les Augures on conquête de l'Afrique.

C'est là que X. de Theux l'aura découvert; mais ni lui,

ni Polain ne se sont avisés d'aller fureter aux archives;

sans nulle enquête, ils ont condamné Walef. Beaucoup

moins que ces deux écrivains, j'ai le devoir d'aller rien

vérifier à ce sujet dans aucun tabularium, n'étant ni

le Ministère public ni l'avocat d'office de l'accusé. Je me
demande d'ailleurs, si le benoist lecteur n'a pas trouvé

déjà la clef de tous ces imbroglios. S'agit-il d'autre chose

que du canevas, du croquis, d'un roman, dont un com-

mérage a donné la première idée? Dans le fameux placet,

plusieurs personnages ont déjà des noms de fantaisie; les

autres, des Méan, des d'Oultremont, des Rossius, aui-aient

de même été soigneusement débaptisés, sans doute, avant

que l'aventure fût barbouillée d'encre par le tampon de

l'imprimeur. Mais Walef sest souvenu qu'il ne faut point

jouer avec le feu. Toute sa faute est peut-être de l'avoir

un instant oublié.

En 1701, il publie à Liège cinq volumes de ses (X'uvres.

(') Daus les Bulletins de l Académie royidc de Belgique, l. X\',

II""" partie, 1848, p. 74.
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Chaque tome, de 2()5 à 256 pages petit iii-8'\ a sou

titre donnant l'indication des matières et signé : pnr

l'auteur des Tilans. Sur la vieille reliure en veau de

l'exemplaire reposant à la bibliothèque de l'Université de

Liège, un artisan peu versé dans l'orthographe frappe,

entre deux nervures, les premiers mots du titre de

cha(iue tome :

ODES

SUR LES

AFFEBES

DU TEM

S

TOM

1.

L'inscription est plus bi-ève sui- l'exemplaii-e relié aux

armes de Stanislas Leczinski, roi de Pologne, de la biblio-

thèque communale de Liège, fonds Ulysse Cai^itaine :

PIKCES DIVERSES

TOM. 1.

Les cinq volumes de notre biblioLhè(|ue ont également

une reliure du temps, mais plus riche et mieux soignée;

on lit au dos de chaque tome : (EUVues de waleff.

L'anou3'me n'est plus gardé dans les exemplaires tels que

le nôtre et celui d'Ulysse Capitaine, destinés à des hom-

mages de l'auteur; un faux-titre est intercalé dans le tome

premier après l'épltre dédicatoire : (Euures nouuelles de

monsieur le baron de Waleff, divisées en cin(j lonies g-rand

in 8" ; le sommaire de chai'un des cinq volumes remplit la

page. Un sixième tome, que l'on rencontre aussi, n'est que

le volume des Titaiis et Les deux Jumeaux, de l'impression

de 1720, rajeuni, déba[)tisé dans le titre suivant: (Euures

nouuelles de Monsieur le baron de Wale(\ divisées en

tomes. Tome sixième, contenant les Titans, ou l'ambition

punie. Et les deux Gnmeanx (sic); Liège 17.31. Ce n'est

pas la seule fois, (pie nous voyons l'auteur faire pareilles
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nuilices Lypograpliiciucs, coini)ai'iiblcs aux manières d'uue

coquette qui rajuste sa parure.

Les cinq volumes des (Xiuvres de Walef reproduisent

le Combat des Echusses, ainsi que Les Rues de Madrid, et

donnent toute une série d'autres ouvrages encore inédits.

Deux poëmes remplissent tout un volume: Le Siècle de

Loiïis le (îrand, en viii chants de xx stances, celles-ci de

10 vers de 8 s.vliabes, et Tliàinire on l'Actrice nouvelle

sur le théâtre d'Athene, xii chants, alexandrins, une

Description en abrégé de la Hollande, des odes héroïques

et galantes, des épîtres, des satires, des églogues, des

élégies et la tragédie d'LJleclrc complètent le recueil, avec

un gros mémoire : Réflexions nouvelles sur l'Iliade.

Walef avait lu le texte original d'Homère et la traduction

de M'"® Dacier, ainsi que les critiques excellentes, — c'est

lui qui parle — de Jean Terrasson etd'Antoine de Lamotte.

Dans la dispute sur la prééminence des anciens et des

modernes, ces deux académiciens ont pris parti contre les

premiers, avec une ardeur digne d'uue meilleure cause.

Connu déjà par ses critiques paradoxales des poëtes de

l'antiquité, Lamotte eut l'idée bi/arre de corriger Vliiade,

de la réduire à douze cliants, dans une traduction en vers.

Cet original sans copie avait cependant condaumé hi

poésie, comme contraire au naturel et gène inutile pour

l'écrivain. De la prose diffuse dont le Zo'ile liégeois

couvrit à ce propos plus de quatre cents pages, nous

citerons ici deux lignes seulement : « Zoylc fut deshonoré

pour avoir publié une critique où il y avait sans doute

plus de bon sens que dans VIliade. »

Dans répitre dédicatoire de cette longue dissertation,

de ce lourd mémoire qu'il adresse à Charles VI, Kmpereur

des Romains. Walef note qu'il a pris la liberté de joindre,

à sa critique sur VIliade, la tragédie d'Electre, qui « forme

aussi bien que celle (VOedipe les sujets les plus intéres-

sans qui ayent jusqu'à présent paru sur le Théâtre Si j'ai

atta(jué la réputation d'un homme qui a [)assé pour sublime
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dans l'Antiquité, je ne pouvais l'aii-e une réparation

(l'honneur plus éclatante aux Anciens, qu'en traitant le

même plan qu'un de leurs plus grands Poètes avoit

imaginé avant moi, et qui a l'ait les délices d'Athene.

Rien n'est plus noble ni plus simple que la nianièi'c dont

Sophocle a conduit ces deux évenemens; les malheurs

d'Electre et d'Oedipe ont paru si touehans dans tous les

siècles, qu'il est peu de Langues dans lesquelles ils n'ayent

été traduits; mais quoi que d'habiles gens en aient de

tems en tems accomodé la déplorable histoire au Theatie,

je doute que jusqu'à pi-ésent aucun d'eux soit parvenu à

leur donnef cette unité d'action et le pathétique qu'on

trouve dans l'original.... Si j'ai en quelque manière rempli

mon attente dans la conduite de la Pièce, j'avoue que la

versification répond mal à la dignité du sujet; une longue

nuiladie a toujours traversé l'envie que j'avais d'y mettre

la dernière main du côté de la Poésie; (juoi (Qu'une I*rose

cadencée suffise pour exprimer les mouvemcns des

Passions, auxquels je ne voudrais rien ajouter, j'ai été

bien aise de faire voir à V. M. que ce n'a été aucunement

par un esprit d'envie que j'ai attaqué la réputation

d'Homère, et que jC sçai rendre justice au mérite des

Anciens toutes les fois que je trouverai de véritables

beautez dans les ouvrages qu'ils nous ont laissés. » Pour

goûter tout le sel de cette dernière phrase, il faut se

rappeler que Walef était l'auteur d'un ou deux poëmes

épiques. Pauvre Homère !

Revenons à YElectre, de tous les ouvrages de notre

poëte, « le mieux écrit ; mais le style seul ne fera jamais

une bonne tragédie, « note ^'il!enfagne, et dans les Œuvres

choisies de W^idef, le littérateur liégeois fait preuve de

goût en copiant, dans ce long pocme dramatique, le mono-

logue ouvrant le quatrième acte et, du cinquième, la

tirade d'Oreste, scène VIII. Cette i)ièce n'est [)as sans

intérêt, ajoute-t-il ''», et je crois (jue c'est de tous ses

(') Mélanges de Lillerature et d'Histoire, p. ^91.
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|)()<"ines considérables, celui où lu baron <lc W'alcf se

soutient le niiiMix. Ilcnvi llelbig' a bj même senliment.

11 appelle VlHeclve une « belle tragédie, » el s'engoue

(lu théâtre de Walef. Cbos(i éti-ange, écrit ce biblio-

l)liile, le gentilhomme liégeois est h; moins connu, pi'éci-

sénient dans le genre où il s'est le plus distingué ; on

a de lui des tragédies classicpies, qui le i)lacent dans un

rang éminent, parmi les auteurs dramatiques français ; à

part quelques légères taches qu'il sei'ait aisé de faii-e

disparaître, ces <iMivres sont vraiment remarquables, elles

renferment des beautés de premier ordre » Pour apprécier

toute la valeur de ce verdict littéraire, il serait expédient

d'entendre le poëme sur la scène et de lire du moins la

tragédie encore inédite.

En 1734, los Tjiégeois ont vu jouer YElectre. et la pièce

fut (( tellement applaudie, qu'on dut la représenter jusqu'à

trois fois, » nous apprend un neveu de l'auteur i\i. De nos

jours, on ne se vanterait pas de pareille réussite comme
d'un succès. A l'occasion de cet événement théâtral, la

tragédie fut réimprimée à Liége(-). ("est le dernier ouvrage

([ue fit paraître le poëte, et le seul, publié du vivant de

l'auteir, dont les exemplaires de librairie portent le nom

de l'auteur.

Walef avait obtenu, dès 1724, approbation et privilège

pour faire imprimer à Paris non seulement VElectre, mais

un autre poëme dramatique, Aiinibal à (Papoue ;*), qui

n'a i)as été publié. Nulle mention d'un troisième, à

ce moment peut-être encore à la façon i^): Mahoiuet II

0) Xotice sur le pnOte Waleff, i)iU']e clioviilicr de ***.

(-) En 1734^ petit in 12 de 80 i)ayes.

(•\i Tragédie. V Actes. Copie laite probablement par M'"'' de

Mai'che, nièce de Walef, in-fol., 58 pp., dans les archives <lu cliàteau

(le Waleffe. — La scène est à Capoue, dans le Palais de Calvins.

(*) L'ébauche d'une couiédie, que l'auteur n'avait pas encore
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tragédie par Blaisp Henri baron de Wnlcf, publiée

pour la première fois par II. Helbig ^ . «. On })eiil dire,

note l'éditeui- dans sa préface, (jiie par cette tragédie,

eoinnie par celle d'Electre, Walef s'est montré le digne

élève de Racine, l'émnle souvent lionrenx de C^rébillon. »

Hyacinthe Knborn donne nne analyse dévelopjiée de cette

pièce '-'). « An point de vue de l'ensemble, dit-il, iions

poun-ions désirei- parfois un peu pins de vivacité, de mou-

vement dans le dialogue. Le style est généralement à la

hauteur du sujet ; on trouve des situations émouvantes

rendues par des vers énergiques; lerhythme et l'harmonie

sont observés avec soin. Nous relèverions bien par ci par

là (piehiues inadvertances grannnaticales, non (|ue nous

y attachions une importance pédantesque, mais parce

qu'elles déparent certains endroits parfaits sous d'autres

rapports. » Lorsque le Mahomet II est enfin publié,

Alphonse Le Roy n'hésite pas à déclarer '^), que cette ti'a-

gédie est supérieure à la plupai-l des morceauxqui valurent

à Walef sa réputation, a Ce nest pas un chef-d'œuvre, loin

de là, dit le fin connaisseur en littératui-e ; mais comme

charpente et comme langage, à tout })rendre, on peut lui

assigner une place honorable dans la galerie du théâtre

fi-ançais de second ordre : Crébillon, par exemple, aurait

pu l'avouer. N'en exagérons cependant pas le mérite. Les

caractères y sont sans relief, à peine ébauchés, platement

tracés, alors même que l'auteur vise le plus à l'effet ; le

sentiment des nuances fait défaut ; le héios est si exclusi-

vement odieux qu'il en devient presque ridicule : c'est une

liaptisée, dort en porlefenille, à côté de l'Aimibnl ;t Capoiie. depuis

la mort du dernier des Curtius

(ij Liège, 1870, gr. in-.^», vni et So i)age^, portrait, Société des

Bibliophiles liégeois, ])ulilication ne S. On il tiré Go exemplaires seu-

lement.

{'^} Op cit., ]))). l5(j-i';o.

{^) Dans le Journal tie f.iég-c. ;2 août 1870.
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brute (lui joue le sontiinent. La uiorl sanglante (rirône,

victime du dépit du Sultan, excite incoiilestableiuoni la

(erreur et la pitié ; mais l'effet général de ce dénouement.

est médiocre, parce qu'il l'rapj^e saus émouvoir ; (lu'il n'en

re>sort aucun euseigiKîmcnt, aucune idée féconde, et

(qu'enfin la jjremicie condition de l'art tragique, (jui est de

faiie entrevoir comment les agitations humaines sont

impuissantes contre les lois éternelle-, n'y paraît pas

même soui)eonnée. Les imitateurs de Corneille et «le

Racine en vinrent là, i)arce (piils ne comprirent de ces

maîtres que la beauté de la forme: et que. cultivant la

foi'me [)our (dle-meme, ils se crurent de plus en [)lus dis-

pensés d'avoir du génie. Un jour devait arriver où l'on

s'apercevrait (|ue ces draperies solennelles ne couvraient

plus que des mannequins. »

Voici le dernier ouvi-age de Walef : Les Augures ou

la conquête de l'Afrique à Elisabeth Farnèse reine r/7is-

pagne (''. Dans ce poëme, dit un savant écrivain liégeois

qui coniuiissait bien son Walef ^•\ on remarque « les mômes

qualités et les mêmes défauts que dans ses autres ouvrages :

de la facilité, de l'originalité dans la [)ensée, beaucoup

d'imagination et de verve poétique; mais une grande

incorrection de langage, des images forcées ettrop liardies,

des négligences et des trivialités sans nombre. »

Un littér.iteur estimé du pays de Liège a publié les

(Jùiures choisies de Walef '^'. A propos de ce petit recueil,

(1) A Liège, chez .1. I*. (ii-amnie. ^-'SA^ iii-S" <le i\ feuillets ot

()7 i)ages. Détlieace au Cardinal de Polignac

(') M.-L. PoLAix, oj). cit.. p. -5.

P) Œuvres choisies du baron de Walef, Lient ilhomme liégeois ; Rennes,

retouchées et jirécédées d un Discours Préliminaire sur sa Vie, ses

Ounrages. & d'une Notice des Artistes Liégeois, anciens et modernes,

les plus distingués : Liège. 177;). iii-Ui <le '2\'A i)ages ; frontispice gravé

par Louis Dreppe. Ce i)etit volume est anonyme, mais le baron

H. de Villenfagne s'en reconnaît l'auteur dans ses Mélanges de litté-

rature et d'histoire. Liège 17S8, (pii re])ro(Uiisenl i)p. i2(k)-<i<i. après de
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un (les meilleurs bii)gra[)luîs do noti'e poète (') l'ait la

remarque judicieuse, que peu de personnes auraient le

courage de chei'clier péniblement les beautés réelles qui

se trouvent dans le fatras des nombreuses productions du

gentilhomme liégeois ; il voudrait voir paraîti-e le théâtre

en un volume et, pour le second tome, un nouveau choix

des autres ouvrages serait fait et rangé dans l'ordre

chronologique de la composition. Je me demande si l'on

fera mieux que l'auteur anonyme des <wuvres choisies.

Maintenant que nous avons compulsé le dossier litté-

raire de Walef, le moment est venu de rendre nn jugement

avec considérants sommaires.

Parmi nos anciens poctes du pays des Wallons, dont les

vers ne sont pas écrits en latin ou dans l'idiome local,

Walef est pi-esque le seul représentant de la littérature

française àla plus belle époque, le seul, avant le xix'' siècle,

dont les ouvrages furent connns et goûtés à l'étranger, le

premier dont s'occupa la critique littéraire de la France.

Bien que ses odes ne soient pas toutes an-dessus du

médiocre, c'est de Paris que lui furent adressées les deux

strophes suivantes, transcrites par M^e du Noyer, dans

ses Lettres liistoriques :

Walef. dont la fameuse veine

Pour Marlboi'ough et pour Eugène,

Enfanta des vers si pompeux.

Api)rends-moi fommentil faut faire

Pour trouver le secret de phùre

A ces Héros victorieux.

Ap])rends-moi quelle est la méthode

Que l'on doit suivre dans une Ode :

Xe refuse pas tes leçons

A ma Muse foible et timide :

Si tu veux lui servir de guide.

On admirera mes chansons.

très-nombi'euses coi-rections. la l)iographie de Walef insérée dans le

Discours préliminaire des Œuvres choisies. — Journal historique et

littéraire, Luxembourg, t. CLIV, 1779, pp. 4oi-40^-

(') H. Hei.BIG. op. cit.. p. 12.
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L'année même où i)ariirent les G'Jiwres nouoelles, une

revue parisienne, f-u Clef du Cabinet des Princes ('), con-

sacre une étude à ce recueil. Un peu plus tard, Bruzen de

la Martinière parle longuement aussi de ces cinq volumes;

l'auteur du Dictionnaire g-éograpJiiqne et critique a fort

bien saisi les qualités comme les défauts littéraires de ce

colonel de dragons, qui tenait fort bien la plume, mais

peut-être n'en était pas aussi maître que de son épée ; il

lui reconnaît beaucoup de feu, de la verve, de l'imagi-

nation.

Les madrigaux et les chansons de ce grand seigneur ont

de l'esprit, de l'enjouement, et son théâtre a de grands

mérites ; mais dans la poésie grave ou burlesque, le vers

n'est pas toujours assez châtié, le style assez pur, et la

pensée, parfois d'une hardiesse extrême, pourrait être

plus soutenue, même plus délicate. Né poëte, Walef a de

l'énergie, de la grâce, des traits bien acérés, de belles

envolées ; mais ou ne peut méconnaître plus d'uu côté

faible. Il ne sait pas toujours se borner ni polir parfai-

tement ses vers ; il n'eut pas l'application persévérante de

mettre la dernière main à ses ouvrages ou, pour mieux

dire, le loisir de les remettre vingt fois sur le métier.

C'est à peu près en ces termes, mais en vers, que Jacques

Vergier (^) apprécie l'œuvre du poëte liégeois ; il n'en

méconnaît pas la valeur peu ordinaire, il signale des

(') Tome XXX, oct. lySi, p. 254 de cette revue française.

{•) Œuvres de Vergier, Amsterdam, 1742» in-12, t. II, supplément,

p G6 ; et Lausanne, 1750, t. II, pp. 88-97. — Walef dédie « à monsieur

du Vergier Commissaire ordonnateur de la Marine », sa belle ode

sur la mort (t. I des œuvres, pp. 7C-81), qui, d'après Hyac. Kuborn,

op. cit., p. i33, approcherait plus ou moins de la perfection. — Le

poëte français .Jacques Vergier, assassiné Tan 1720, à Paris, était

aussi président du Conseil de commerce à Dunkerque. Il réussit fort

bien dans la chanson et, pour le conte, il est le premier après

La Fontaine.
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,

pourrait-on dire; mais il fait aussi de justes critiques :

D'uu vol audacieux

Il monte jusqu'aux cieux.

Et là. prenant en ses mains le tonnerre.

Il (lifte à Jupiter.

Docile à l'écouter.

Ces fiers discours par ^[\ù frémit la terre.

De cent nouveaux attraits

Ses aimables portraits

De Vénus même embellissent l'empire
;

C'est de ces entretiens.

Minerve que tu tiens

Tous les conseils que ta sagesse inspire.

Mais souvent ces beautés

Souffrant, à leurs c(")tés,

D'expi'essions lâches et mal rendues

L'ennuyeuse froideur,

Sont, malgré leur splendeur

Sous ce nuage indignement i^erdues.

Pour tout dire en un mot, ne seriez-vous pas tenté

d'appliquer à Walef le jugement, au moins étrange, qu'il

s'avisa de porter sur Homère, dans les Réflexions nou-

velles sur VIliade (') : « Autant ce Poëte a été diligent à

com230ser de gros Volumes, il a été peu soigneux de les

revoir et de les corriger. Que u'auraitil pas retranché ? )i

L'auteur de ces quatre lignes n"étuit assurément pas

homme de lettres ni connaisseur en littérature. Mais, ce

qui certes est plus rare que l'érudition au service d'une

plume exercée, il était doué par la nature du sens

poétique ; il avait l'étincelle qui donne la vie à toute œuvre

humaine, appelée, fût-elle imparfaite, à vaincre l'action

délétère du temps. Cet homme de guerre et de salon a

beaucoup écrit, dans le seul dessein de se délasser, de

(') Tome III, p. 171, des œuvres du baron de Walef.
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remplir noblement les heures de repos, après les fatigues

de la journée passée dans la caserne ou dans les camps. Il

tournait des vers en amateur, et toutefois prit rang parmi

les poètes qui donnaient alors tant d'éclat à la laugue

française.

Walef, qui portait encore les épaulettes, était dès lors en

relations suivies avec un grand nombre d'écrivains et d'amis

des lettres : M'" de Métivier, président de la Chambre des

Comptes à Bordeaux, auquel il adresse une épître ; le

marquis Philippe de Dangeau
,

qui l'introduira chez

Eoileau ;
M™e du Noyer (M, qui le déclare « aussi distingué

par son bel esprit que par son rang et son mérite person-

nel ». D'autres personnages et littérateurs avaient aussi

grande estime pour Walef, et correspondaient avec lui. La

Collection des lettres de Baj^le, le fondateur du Journal

littéraire, publie une missive de Walef et la réponse de

cet homme de talent ; leurs relations épistolaires étaient

engagées depuis 1684. Le comte G. de Vordac, général des

armées de l'Empereur, lui dédie ses Mémoires, Paris,

chez Guillaume Cavalier, M. D. CC. III; et L. Huissier

des Essarts met une belle dédicace « A Monsieur le

Baron de Walef, colonel de dragons », en tète de sa

(( comédie eu prose, entremêlée de vers », Le divorce de

Concert, La Haye 1706, petit in-12 de 3 feuillets prélimi-

naii'es et 6/^ pages, espèce de vaudeville « assez mal écrit

et surtout peu recommandable ''^). »

Walef fut honoré d'encouragements plus flatteurs encore

pour lui, des applaudissements de Boileau lui-même. Les

vers de M'' Depreaux, alias Despréaux, comme on appe-

lait dans le monde l'auteur du Lîzfr/n, avaient éveillé le

goût de la poésie chez Walef adolescent, qui se piqua de

rester toujours le disciple de l'homme de grand talent,

alors chef incontesté du Parnasse français :

(1) Lettres historiques, t. III, p. io4. et t. IV. p. tSo,

(2) H. IIklbig. op. cit., pp. 10 et ii.
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Ouï (') ce sont tes écrits, dont les charmes divers

M'ont porté jeune encor au doux métier des Vers
;

Xé sous un Ciel ingrat, où cette noble envie

Vint troubler, à quinze ans, le repos de ma vie.

Sans amis et privé d'utiles entretiens

Ton Livre a fait en moi plus que tous les Anciens
;

Xuit et jour attaché sur cet heureux Volume

Enfin sur tes desseins je conduisis ma plume,

Et je crûs que l'esprit i^lein de si beaux portraits

Pourroit sur le papier bazarder quelques traits.

Et si ma Muse un jour répond à mon envie.

Si d'un heureux succès mon audace est suivie.

Je veux que sur tes Vers, mes tendres Vers formés

Soient dans plus d'un Climat quelque jour estimés.

La longue lettre en ver.-, dont nous tirons ces lignes,

tutoie le de.stinataire, ce que permet le protocole poétique

à tout écrivassier, s'adressât-il, en langage plus élevé que

la prose, à quelque empereur ou môme quelque roi. Mais

il est moins dans la coutume, surtout en vers, que Walef

qualifie son correspondant d'uu adjectif synonjane de

tendrement aimé :

Voilà cher Despreaux ce que la fiction

A jadis publié d'Orphée et d'Amphion,

Voilà ce que de toi nous auroit fait acci'oire

De ces tems éloignés la fabuleuse liistoire.

Toujours est-il que le célèbre satirique se montre très

satisfait de l'hommage du débutant. Dans une gentille

lettre eu prose, il s'excuse de ne pas rendre la politesse en

termes plus cadencés ; il trouve les vers de Walef mer-

veilleux, pleins de force et d'élégance, enfin se félicite de

compter parmi ses disciples un poëte aussi remarquable i^) :

(ï) Ouï n'est pas du patois, mais rend l'accent des Liégeois, qui

ne i)rononcent pas aisément les diphtongues, quoiqu'ils aient la

langue bien pendue : ils disent hu-it et non huit en une syllabe.

(2) Epitre à M>' Despreaux et Réponse de M. Despreaux, dans le t. V,

pj). i()7-i74 des (Euvres de Walef, et pp. 47 et io;>-ioG des (Euvres
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« MONSIKIK.

» Si riiistoire ne m'avoit point tii'é du niétitn" de la Poésie, je ue nie

sens point si éi)uis(.' (pie je ne trouvasse des rimes pour répoudre à

une aussi oltlif^eante Kpitre ([ue celle que vous m'avez adressée ; ce

seroit par des Vers que j"aurois répondu à d'aussi excellents Vers

(jue les vôtres ; je vous aurois rendu lif^ure pour fif^ure. exagération

pour exagération, et en vous mettant peut-être au-dessus d'Apollon

et des Muses, je vous aurois t'ait voir, que l'on ne me met pas impu-

nément au-dessus des (Jrphées et des Amphions ; mais puisque la

Poésie m'est en quelque sorte interdite, trouvez bon. Monsieur, (lue

je vous assure en Prose très-simple, mais très-sincère que vos Vers

m'ont i)aru merveilleux, que j'y trouve de la force et de l'élegauee et

(pie je ne coni^'ois i)oint comment un homme nourri dans le ait

pu deviner tous les mystères de notre Langue.

» Vous me faites entendre. Monsieur, que c'est moi qui vous ai

inspiré ; si cela est. je suis dans mes insi)irations, beaucoup plus

heureux pour vous que pour moi-même, puisque je vous ai donné ce

(pie je n'ai jamais eu; je ne sçais si Horace et Juvenal ont eu des

disciples i)areils à vous ; mais quelque mérite qu'il ayent d'ailleurs,

voilà un endroit où je les surpasse (').

» J'aurai toute ma vie une obligation tres-sensible àM^'le Manjuis

D'Angean, de in'avoir procuré l'honneur de votre connoissaiice ; il ne

tiendra qu'à vous que cette connoissaiice se convertisse en une

étroite amitié, puisque personne n'est plus parl'aitement que moi.

» Monsieur.

» Votre »

choisies du baron de Walef. — Berryat Saint-Prix donne la lettre

de M. Despréaux dans sou édition des œuvres de Boileau, t. IV.

(') Daunou, Biog-r. iinio., dit que pour un satirique de profession,

c'était porter bien loin la politesse épistolaire. Mais, observe avec

raison M.-L. Poi-aix, Xote sur Waleff, citée plus haut, «il ne faut pas

oublier (comme l'illustre correspondant de Walef va le rappeler

lui-même), (lu'à l'époque où il écrivait ces belles choses au poète

liégeois {\^^--j ou 1678?), Boileau avait provisoirement abandonné

le champ de la satire ; il achevait sa S'' épître, venait de recevoir le

titre d'historiographe de Louis XIV, et, dei)uis que l'histoire

l'avait tiré du métier de la Poésie, s'intitulait M"" des Préaux. »
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IV.

Son pays et ses derniers jours.

(^nels mots Villenfagno n'a pu déehil'frer, à la fin du

premier paragraphe de cette lettre, ou choquèrent son

patriotisme ? Faut-il lire : nourri dans le Pays de Liège?

Walef ne pourrait guère protester; lui-même avait écrit

les six vers suivans :

Mille obstacles fâcheux doivent me rebuter
;

Mon Pays peu connu vient aussi ni'arrêter :

Car enfin, quand mes vers, avoués du Parnasse,

Aux premiers p]crivains disputei'oient la place,

Si le nom de ma Ville est connu du Lecteur,

Ce nom seul suffira pour décrier l'auteur.

Ailleui's, ^^'alef dit même chose en prose (^) « Si la Poésie

est dôcrcditée chés la plupart des peuples par la foiblesse

de ceux qui se mêlent de ce genre d'écrire, quel jugement

ne portera-t-on pas des miennes (-) dans la Ville où je les

fais imprimer? L'ardeur insatiable d'amasser des richesses

est incompatible avec l'amour des Arls et des belles

Lettres ; et la Ville de Liège est peut-être celle de toute

l'Europe où cette passion ait pris le plus d'empire ; les

Chefs de famille ne s'appliquent qu'à laisser des enfans

plus riches qu'ils ne le sont eux-mêmes, et on diroit qu'ils

se sont fait un point d'honneur, à l'envi les uns des autres,

de suivre ce système, indé])endomment de toute autre

occupation Delà naît la jalousie et la desunion entre les

Citoyens, la fureur sans bornes de plaider, le peu de soin

qu'on prend de l'éducation de^ enfans parce qu'on est pré-

venu qu'il vaut mieux leur laisser quelque Contrat de

constitution de plus, que de leur faire acquérir des qua-

(*) Les Titans, préface.

(2) Quelles miennes ?
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liLcs ou des sentiinons qui ponrroieut conti-ibuer i)ar la

suite à déranger leur fortune ». A ees réflexions, ajoute

Villenfag-ne ('),« combien n'en ajouterait pas d'autres le

saliricjue liégeois, s'il vivait de nos jours?» Et dix ans

])lus tard, dans ses jUé/a/i^>-e.s' de 1788, l'éditeur des (Eiivrca

choisies reconnaît expressénienl que i-ien dans les écrits

de Walef n'autorise à i'e[)r()clier à l'auteur du Calholicon

d'avoir décrié sa nation : appréciation pai-faifenient exacte,

même si Villenfagne avait connu VAnarchie à Liège,

poëme satirique alors encore inédit. Ayant beaucoup

voyagé, vécu pendant un demi-siècle à réti'anger, habité

l'Espagae, Londres, Cologne, la Hongrie, la Serbie,

Vienne, La Haye et Paris, visité l'Allemagne et l'Italie, il

pouvait comparer ce qu'il avait vu dans ces pays avec ce

qu'il vo3'ait à Liège, où ses compatriotes, alors très casa-

niers, trouvaient tout parfait, ne connaissant pas mieux.

C'est ainsi, pour citer seulement un minime exemple,

que l'on aura récriminé peut-être, l'entendant parler in é-

vérencieusement du pavé de Liège, qui blesse ses cors et

durillons {-;. Deux siècles plus tard encore, n'était l'habi-

tude, les Liégeois protesteraient contre le pavage de leurs

rues, et se demanderaient comment on a de si mauvais

paveurs dans le pays qui donne à l'Europe entière les

meilleurs maçons et les plus beaux pavés du monde. De

minimis non curât prœtor, dira t-on. Et mes cors et duril-

lons, les sabots et pattes des chevaux, les roues et i-essorls

de nos voitures ?

Aux traits que W'alef décoche à ses conii)atriotes, la

(1) Discours préliminaire des (Knnrcs choisies, pp. 9 à 11.

(2) L'Anarchie ù Liège, p. 5. — Un voyageur français, qui visita

Liège en iGi5, fait les mêmes phiintes : « Les chevaux ne se^peuvent

tenir, ains glissent le plus souvent et tombent sur le train de der-

rière, dévalants, comme on dit, à escorchicul», écrit Ph. de Hurges,

dans son Voyag-e à Liège et Maestricht, publié par H. ^lichelant,

Liège, 1872, p. Go.
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Pasqiiée critique et calotenne, déjà nommée, fait une

réplique assez verte dans le langage du terroir :

lue aute qui lu, tote aute Auteur

Quire tôt costé à fé d' l'houneur

A dire de I)in pô l'pot cpii serit,

Di s'Magistrat et di s'Païs

Denn et loué totes les actious

Pô les lé quohe à autes Natious

Ou passe d'avu d'iiitté Madrid,

Maiu ou u'passe uiu di cliir et s'uid.

Li Baron si t'clierva po respond de lingaiche des Mon-

seus (') :

Et lorsque seul des auteurs satiriques,

Le cœur touché des misères publiques,

Avec douceur j'attaque nos défauts

Et que je cherche à dissiper uos maux ;

Quand plein d'égar pour nos délicatesses

Et commençant par mes propres faiblesses

(Loin de chercher comme eux à m'excuser

J'ai bien voulu moi-même m'accuser)

On veut, dis-tu, rei)rouvant ma manie

Que par des vers remplis de calomnie

Je n'ai pensé par un esprit malin

Qu'à déchirer l'honneur de mon prochain.

Peut-être un jour me rendra-t-on justice,

Hardi frondeur du mensonge et du vice

Dans mes vieux jours (i)our tromper nos neveux)

M'exposerois-je au reproche honteux

D'avoir voulu diffamer ma patrie ;

Moi qui pendant tout le cours de ma vie

Sentis souvent ce qu'il m'en a coûté

Pour avoir trop aimé la vérité,

Et qui toujours courtisan i^eu traitable.

Fis quelquefois la faute irréparable

D'avoir peut-être un peu légèrement

Aux plus graiuls Rois parlé trop librement.

(') Le CathoUcon, Satire XVIH, Palinodie.
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Sans doute, Walef n'a pas toujoui^s rcncensoîr à la main,

et se préoccupe peu de ce fait, que seule la vérité blesse,

que l'exagération, comme le mensonge aussi, laisse les

gens assez froids. Mais eût-il usé, même abusé quelque

peu, du droit de tout dire que s'airoge un poëte satirique,

le traiter de mauvais patriote serait une flagrante injus-

tice. Cédant à la même inspiration qui le pousse à peindre,

à corriger les vices et les ridicules, il s'intéressa toujours

à fortifier le sentiment du bon et du beau dans son pays.

La fondation d'une société destinée à développer le goût

des arts et des lettres dans la principauté fut la préoccu-

pation de ses derniers jours. Il s'appliquait à fonder « une

espèce de petite Académie, pour encourager les jeunes

gens du pays à se perfectionner dans l'Eloquence et la

Poésie comme aussi dans la Peinture et la Sculpture, en

fondant des prix pour récompenser les mérites de ceux

qui auront le mieux réussi. » Le même projet fut réalisé

sur des bases plus larges par les fondateurs de la Société

d'Emulation. Déjà le vieux poëte préparait l'acte de der-

nière volonté ('), qui devait asseoir l'oeuvre de façon solide

et pratique, lorsque la mort le surprit, avant qu'il eût

rempli toutes les formalités.

Il « rendit l'esprit » dans son hôtel delà Place Verle

à Liège, le 22 juillet 1784 i^), sans les secours de la méde-

(') « Dans la maison claustrale (^ue j'occupe », dit-il. M'' l'abbé

H. Martial, Documents noiweanx, ajoute en note, que « cette

maison était voisine de l'église Saint-Barthélemi », et proche de

l'hôtel Curtius.

Walef eut bientôt l'ennui d'un déménagement; il ira mourir à

l'ombre delà cathédrale de Saint-Lambert.

(-) Reg. de la paroisse de N -1). aux Fonts, dans les archives de la

ville de Liège : « Le 22 juillet 1734 est morte Son Excellence

Messire Biaise Henri de Corte, baron de Walef St Pierre, Borlé

et cet., gênerai felt maréchal lieutenant des armées de sa Majesté

impériale et catholique, administré de tous les 8""^ de N"' mère la

S"; Eglise et est enterré dans l'église des R'"'' pères Jésuites. »

— Bibliothèque de l'Université de Liège, ms. no i, i65, p. 74.
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cine, n'y eroj^aiit pas, et fut iiiliumé le lendemain eu

l'ég'lise des Jésuites M^allons de cette ville. Nous copions

l'annonce du décès (M :

L'on recommande dans vos charitables

Prières et saints Sacrifices, l'âme de feu

SON EXCELLENCE
MESSIRE BLAISE HENRI DE CORTE
baron de Walef St. Pierre, Borlé, &*=

Général Felt-Maréchal lieutenant des Ar=

mées de Sa Majesté Impériale et Catholique,

lequel après une très=longue maladie, qu'il a

souffert avec une parfaite résignation à la

volonté de Dieu, administré de tous les

Sacremens de Notre-Mere la Ste-Eglise, a

rendu l'esprit le 22 juillet 1734, âgé de près

de 73 ans

Requiescat in pace.

Un siècle et demi plus tard, le i®'' août 1879, un chemin

de la ville où décéda notre poëte reçut le nom de rue

Waleffe « pour conserver la mémoire d'un Liégeois dont la

renommée a franchi nos frontières » Cet hommage officiel,

un peu tardif, était d'ailleurs bien justifié (-).

L'œuvre poétique et la carrière de Walef ont fait l'objet

(ij Arch. de l'Etat à Liège, mss. géiiéal. de Le Foi-t. S*" i)artie.

V. de Corie

(2; Théod. Gobert, Les Hues de Liège, t. IV, 1901, i)p. i>43 et 244 —
A Jemeppe sur Meuse, ou trouve une r»e Waleffe, qui ne conduit

pas (iu clieniin de fer du Xord à Walel'fe, mais à Bierset, et nous n'y

connaissons aucun souvenir se raMachant aux Curtius.
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de noinbi'eux travaux. Xoiis en avons cité plusieurs

déjà ('1. 'l'rois niénioii'cs sont restés niaiiusci'ils : une

Notice sur le poète Walef, pur son neveu le chevalier

rfe***, est écrite par un fils de M'"'' de la Raudiéie, sœur

consanguine de Biaise-Henri de (Jorie; et l'abbé Ilyncintlic

Martial a laissé deux études très renuiiquables : Docu-

ments nouveaux pour servir à lliisloire de la vie et

des œuvres du Baron de ]]'alef, général cl poète (le

27 octobre 1869), in 8°, 149 i>ages et 3 planches (ai'nioiries,

fac-siniile de signatures) ; et Notes sur la vie cl les

ouvrages de Walef, in-4", i38 pages. Le 29 mai 1872, à la

(1) Meutionnons encore ou rappeloiia : Biographie universelle, dite

de Micliaux, article de Daunou, qui se montre trop sévère, n'ayant

connu que les Œuvres choisies deWalef ; il ne trouve chez notre poète

« qu'une heureuse facilité et les germes d'un talent qui aurait pu

être mieux cultivé ». — Becdeliévre, Biographie liégeoise, tome II,

pages 36o-3-ii, ne nous apprend pas grand'chose que nous n'ayons lu

dans le discours préliminaire des Œuvres choisies; — Dictionnaire

d'histoire et de géographie, Bruxelles, t. II, iS54, verbo Walef; —
Hyac Kuborn, Walef. Sa rie et ses écrits, dans les Soirées Bruxel-

loises. Histoire littéraire de Vannée. Etudes critiques et biographiques,

Bruxelles, 1854, in-12, pages 91 à 170; — H. Helbig, Le baron Biaise

Henri de Walef. Coup d'œil sur le caractère de ses écrits. Suivi d'un

essai d'une bibliographie complète de ses oeuvres, in-i6 de 3o i)ages

(sans titre), extrait de YAnnuaire de la Société d'Emulation de Liège,

i8G3, pages65àf)4; je possède un exemplaire de tirage à part à

grandes marges et de format grand in-S", avec titre, liiége, i8G3 de

82 pages ; — du même auteur, notice dans la Biographie nationale,

Bruxelles, tome IV, 1873, colonnes 8()8 à 908, verbo Biaise-Henri de

Corte ; — (IIyac. Martial^, Note sur le baron de Walef, sans autre

titre qu'une ligne eu tète de la première page du texte, 27 pages in-S»

et fac simile de la signature de Walef ; extrait du Bulletin de l'Institut

archéologique liégeois, tome IX, j8(JS, i)ages 275-3oi, où le mémoire

est également anonyme, mais porté dans la table sous les initiales

U. W. qui, renversées, donnent à peu près celles de l'auteur; —
Nouvelle Biographie générale, Paris 1876, verbo Waleffc, notice par

E R., colonne ")20
;
— enfin Louis-Fu. Tno.MASSiN, Mémoire statis-

tique du Département de l'Ourte, Liège, 1879, p. 2<j4-
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veille de partir pour l'Amérique, où dix ans plus tard il

mourut curé de Grosevenordale, dans le Connecticut, le

R. M'' Martial me fit gracieusement don de ces précieux

manuscrits, en me demandant de les acee])ter « comme un

présent d'un ami des lettres, à un autre ami des lettres,

qu'il ne connaît pas autrement que de réputation, mais

qu'il estime ». En retour de ce témoignage qui m'a vive-

ment touclié, venant d'un saint prêtre, d'un apôtre dont

le zèle égalait le talent et la modestie, je me plairai à

copier quelques lignes de sa fine plume, et de la sorte

donnerai le dernier trait au croquis du soldat, du poëte

qui se distingua par sa vaillance, autant que par le don le

plus rare, l'aptitude naturelle pour les lettres.

Walef avait d'excellentes, d'aimables qualités, tous ses

biographes le reconnaissent. « Il mérita la confiance de

ses maîtres et l'amitié des plus grands hommes, deux

choses si rarement accordées, dit l'abbé Martial ; une

longue carrière militaire, les missions qu'il remplit, la

variété de ses ouvrages et l'érudition qu'ils révèlent

,

comme aussi les mille embarras qui vinrent déranger le

repos bien permis à ses derniers jours, dénotent, avec du

courage et de la fermeté, une générosité toute chevale-

resque, une activité continue, l'amour de l'ordre, la

passion du beau et des grandes choses ».

L'abbé Martial nous entretient longuement ('), des

agréments de la maison du poëte à Liège, du petit musée,

de la riche bibliothèque, « où Walef pouvait errer en paix

dans les champs de l'imagination, voyager, comme le fit

plus tard autour de sa chambre, un spirituel auteur, soldat

comme lui. )> Le seigneur de Walef était amateur des

beaux-arts. Son petit cabinet, riche en œuvres de peintres

liégeois, Dumoulin, Juppin, Damry, Coclers, fut vendu

(') Documents nouveaux, chapitre X : Les tableaux et la Biblio-

thèque.
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publiquement en décembre 1734, et donna 1211 l'iorius (').

Le mois suivant, ce tut le tour des « plus anciens amis

comuieles derniers compagnons du poi'te; » on fit la « ven-

dition des livres, n plus de douze cents ouvrages, adjugés

pour 4<>20 florins. La littérature occupait la place d'hon-

neur ; les rayons d'ciMures historiques et géogi'aphiques

étaient aussi très bien fournis ; les ])hil()Sophes, les mora-

listes et les ascètes étaient nombreux. « Cette biblio-

thèque est bien celle d'un esprit sérieux, d'un homme de

goût. Remplie de toutes les illustrations de l'antiquité et

des temps modernes, elle suffisait à tous les travaux,

comme à tous les délassements. »

Dans le bien de campagne que Walef habita pendant les

derniers étés de sa vie, beaucoup d'objets intéressants ou

précieux venant de lui, papiers et manuscrits, parchemins

et portraits de famille, porcelaines de Chine et tableaux

de fleurs, sont conservés soigneusement par les proprié-

taires de cette résidence, les barons de Potesta de Waleffe,

qui, par une aïeule, sont du même sang que l'héritier et

petit-neveu du poëte liégeois. Dans la galerie de portraits

de famille qui couvrent les murs d'un large vestibule, une

toile tout d'abord attire les regards (^). Elle nous a con-

servé la physionomie intelligente, ferme et sérieuse du

dernier des Curtius. Les traits sont distingués, mais un

peu replets, le visage plein et soigneusement rasé ; l'offi-

cier de dragons porte la cuirasse, une ample cravate au

col, une perruque fournie et bien bouclée. Cette peinture

(') « Vendition publique faite à l'Instance de Monsieur le Baron

<le la Raudiere, seigneur de St-Pierre, Walef «&* , des peintures et

tableaux laissez par feu Son Excellence Monsieur le Baron de Walef,

Général Felt Max-éclial au service de S. M. Impériale, en la maison

mortuaire sur la place Verde à Liège le 20' décembre 1734 et conti-

nuée le 22 dito. » Ms in-folio de y.]p\>. ; arcli. du château de Waleffe.

(") Portrait-buste, en grandeur naturelle. Haut. o"i72
;
larg. o'"7G.
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fut reproduite par la lithoorapliie (^) et par une eau-forte

de l'an 1879 '-').

La femme et le fils du poëte.

A peine adolescent, Biaise-Henri s'éprend de Cloris

Et clierclie vaiuemeut le chemin de sou c(eur.

L'ardent jouvenceau, certes très-avancé pour son âge,

portera bientôt les épauleties de capitaine ; déjà poëte, il

présente à Cloris le coup d'essai de sa Muse, et glisse

dans le mince volume un sonnet fort galant, trente fois

remis sur le métier (^) :

Cloi'is '/ Voicy des vers, que ma maiu te présente.

Bons ou médians n'importe, il suffit que poiu" toi,

M'aequitant sans regret de ce galant em])loi,

J'ai fait ce que j'ai pu pour te rendre contente.

(1) Portrait de « Biaise Henri de Corte (Curtius), Baron de Walef »,

signé L. Salme.

(2) Signée P. Adolphe VARIN Se. — Imp. Beillet, Paris. Au bas de

l'estampe, dont le cuivre avait i5 centim. sur 11, une inscription

composée probablement par le l)iblioi)liile liégeois, baron Adrien

Wittert, qui fit graver ce petit portrait :

IIenki de Walef,

i()Gi-i-ii.

Ecrivain Liégeois. Gouverneur du Royaume de Valence. Feld-MarécbaL

Des congrès de Niinègue et d'Utrecht. Do la conspiration de Cellaniare.

Biaise-Henri de Corte Baron do Walef, Borlée, etc. est mort à Liège,

le 22 Juillet.

La date de la naissance est exacte; mais un lapsus calami fait

mourir Walef 23 ans trop tôt.

(^) Publié dans les OJiivres de Walef, t. V, pp. 2(i6, en forme de

dédicace, avant le poëme du Combat des Eclwsses.



.l'ai c'oiitraiiil mon Immeur, ma iiluiiic iiiii)alic'iite,

D"uii Poeine assez long', j'ai surmonte rell'roi ;

Après un tel effort que feras-tu pour moi ?

(^ui te])uisse à mes soins montrer reconnaissante.

Déjà depuis long-tems objet de ta rigueur,

J'ai cherché vainement le chemin de ton vœnv
;

C'est l'uniciue bonheur ou tu scais (|ue j'as])ire.

Mais à de moindi'es biens il faut borner mes vœux :

Pour prix de mon travail je serois trop heureux,

Si tupi'ens seulement la peine de les lire.

Sans doute, l'on prit cette peine ; car bientôt Cloris et

Biaise-Henri comparaîtront pardevant qui de droit, pour

entendre lecture d'un morceau d'autre genre, prélude

ordinaire de ce que l'on appelle, souvent hélas ! par anti-

phrase, l'acte le plus sérieux de la vie ('). Voici le contrat,

qui fut ce réalisez par les solemnites requises l'an mil six

(') D'après Kuborn, op. cit., i)p. 148 et 149, le poète écrit contre

«sa femme» une longue satire, la Xe du Calholicon, pp. 87-98, qui

se distinguerait a par un cachet d'une violence très déplacée ».

Louis-Fr. Tho.massix, op. cit., p. 294, fait à peu i)rès le même juge-

ment téméraire à i)ropos d'une autre satire de Walef, (tuivres, t. V,

pp 115-128, et O'Juores choisies, pp. 93-99. Dans ces deux moi'oeaux,

qui sont des dialogues, absolument rien ne donne lieu de supposer

(jue l'auteur ne s'en prenne pas à toutes les méchantes épouses,

qu'il ait le mauvais goût de mettre sa femme sur la sellette, qu'il

soit Damon, le fiancé perplexe, non de Cloris, mais d'PIortense,

puis le mari malheureux. Y eût-il même apparence que le poète se

soit inspiré d'é})reuves subies par lui, rien encore n'autoriserait à

faire état de cet incident intime et matrimonial, non plus qu'à

dénoncer la femme de Walef comme épouse insupportable. Tout

propos de ce genre blesse les convenances et se distingue par un

cachet de i)late médisance ou de calomnie très déi)lacée, si l'écrivain

entend flatter la curiosité malsaine du lecteur,'en s'arrogeant le

privilège de tout dire, quand il s'agit d'un personnage ayant quelque

notoriété.
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cents nouante six du mois de mars le dixseptiesme jour

pardevant les maj'eur et Esclievins de Liège (') » :

Traieté de mariage conoeu et ai'reste à Xamur le traizieme

juin XVJç septaiite-iiœufs, entre Noble homme Biaise Henry

de Coi't S'' de Waleff et Damoiselle Marie Jenne Zualart, assistée

de la dame de Cliapeauville sa mère (2), relicte de feu Charles

Zuallart vivant escuyer, seigneur dudit Cliapeauville. Ledit S"" pre-

mier comparant a apporté touts et quelconques ses biens provenus

et a provenir tant féodaux que censeaux de quele nature ils puissent

estre, et la où ils soyent scituez et gissants, eu subside dudit futtur

mariage à solemniser au plus tôt, et de la part de laditte Damoiselle,

icelle Dame de Cliapeauville sa mère a promis et ])romet de donner

en auancement dudit mariage six cents florins de rente, à prendre

coui'se au iour du mariage, qu'elle payera, ou assignera, promettant

aussi de Tameubler et accoustrer honorablement et suiuant sa con-

dition, et arriuant que ledit futur espoux viendroit a premourir sans

laisser hoirs légitimement lu'ocreez a leurs corps, icelle futtur

Esiîouse aura et iouyra pour douair de la somme de dixlmit cents

florins de rente monnoye du Roy, à prendre sur les plus appareillez

de ses biens, pour après la morte retourner aux plus proches

parents d'iceluy, où a ceux qu'il ordonnera, et au cas il arriueroit

le contrair qu'icelle moureroit la première sans hoirs comme dit

est iceluy Seigi' iouyra sa vie dui'ante pour douaire desdit six cents

florins de rente, pour retourner iceux après sa mort a ses frère et

sœures et leurs repntants, ainsy fait conclud et arreste a l'in-

teruention de Jacques François Zuallart Escuyer Seig' de Wansin

frère de la dite Damlle et en présence du S' Ferdinand Zuallart

aussi Escuyer chairier de Sa Majesté audit Namur.

Si nous copions laborieusement une page de cette prose,

sans corriger l'orthographe ni châtier un peu le style, ce

(1) Arch. de l'Etat à Liège, Greffe des échevins de Liège, Reg. 1692

à 1G98, no II, 1991, fol. 254 V" et 255.

(2) La famille namuroise de Zualart reçoit le titre de chevalier du

Saint-Empire en 1681. et porte : D'azur au chevron d'argent accom-

pagné de 3 merlettes du même ; cimier : une merlette de l'écu.

(3) Chapeauville porte : Parti, au i de sable à la bande d'argent

accompagnée de 6 merles du même posés en orle ; au 2, de gueules

à la croix engrelée d'argent.
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n'est point pour (loiincr un nouvel exemple du luuil prix

de l'argent, il y a deux siècles, non plus que pour montrer

combien les prescriplions en matière de noblesse sont

strictement observées, en ces temps où l'usurpation n'était

pas un titre, le meilleur parfois, à l'octroi d'une marque
d'honneur. Si nous consignons ici quelques lignes d'uu

document rédigé soigneusement par un officier public,

ayant pour profession de tenii- la plume, habitant une petite

capitale de la Wallonie, c'est pour faire toucher du doigt

ce qu'était la langue maternelle de Walef, quel idiome,

quel baragouin entendit dans la meilleure société l'auteur

de vers écrits en bon franf^ais, le poëte qui se forma lui-

même dans sa bibliothèque, et n'habita Paris qu'à l'âge

avancé déjà de cinquante-cinq ans.

De son mariage, il eut un fils :

'OTL

François-Victor de Cort et Alagou, (v baron » de Borlé,

chevalier de l'Ordre du Christ, suivit comme son père la

carrière des armes. Il fut nommé major de dragons, dès

le 9,20 d'Aoust 1709, par le prince et duc de Marlborough,

[)uis colonel de dragons au service de S. M. Britannique,

par la démission de Monsieui- « le baron » de Walef,

comme aussi capitaine d'une compagnie dans le dit régi-

ment, 14 juillet 1712; colonel-agrégé du régiment de

dragons de Dublin au service d'Espagne, par patente de

S. M Catholique donnée à Madrid le 2 janvier 1720, et

capitaine d'une Compagnie de ce corps par brevet du roi

Philippe, signé le 8 décembre suivant dans la même
capitale. Il campait en ce temps devant Ceuta, sui- la

côte du Maroc. François de Cort avait quarante-un ans à

peine, lorsqu'au siège de cette place, une mort gloi'ieuse
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brisa l'épée que le jeune colonel tenait vaillamment ('.).

Se voyant sans enfants ni parents de son nom, Biaise-

Henri de Corte désigna pour son héritier universel Henri-

Joseph de Flaveau, « baron o de la Ilaudière. son petit-

neveu, probablement son lilleul. Un mariage porta

Waleffe aux barons de Potesta, vers l'an 1768.

Depuis deux siècles, les propriétaires de ce domaine ont

pieusement conservé les traces de leurs prédécesseurs.

Images et meubles des ancêtres, papiers et parchemins,

tout est resté dans sa place ; à rien pour ainsi dire l'on n'a

touché dans l'élégante habitation de campagne, dans le

castel historique qui possède un petit musée, nn dépôt

d'archives et tant d'autres objets anciens ou cui-ieux. A la

valeur réelle de toutes ces choses, le temps ajoute le

charme inhérent aux souveniis déjcà lointains. On ne

visite pas ces trésors sans émotion ; l'on se plaît surtout à

étudier un touchant exemple de ce que peuvent une vie

régulière et l'espi'it de famille, pour l'honneur et la pros-

périté d'une maison.

Aujourd'hui, quatre jeunes et beaux enfants grandissent

dans la vieille demeure où partout est vivante la mémoire

des ancêtres, les Curtius, les la Raudièro, les Potesta.

Pour les actes les plus sérieux de l'existence, comme pour

la vie de tous les jours, puissent-ils, s'inspirant des

exemples légués par les prédécesseurs, ne chercher le

bonheur ici-bas que dans la pratique des vertus domes-

tiques et des œuvres charitables, dans le travail régulier

et le dévouement à la chose publique. C'est le vœu que

nous formons en posant la plume, en terminant notre

patient labeur.

J. PETY DE THOZÉE.

Château d'Engismont, le 25 septembre 1907.

(') Son portrait au château de AValel'fe ; haut, oi";^, larg. o"'57.



DOCUMENTS

CONCERNANT LES LA MARCK
ET

L'ÉVÈQUE JEAN DE HORNES

En compulsant les reoistres aux œuvres de la cour de

justice de Huy, nous avons rencontré quelques documents

relatifs à l'histoire de la principauté de Liège, à la fin du

xv^ siècle, lors des luttes que ses princes-évèques eurent à

soutenir contre les La Marck. Ces documents font l'objet

de la présente publication. Nous y avons joint quelques

ordonnances ou Cris du Peron de Jean de Hornes et de son

successeur, que nous croyons inédits, et enfin certaines

pièces ou notes concernant les La Marck et qui peuvent

servir de complément à la généalogie de cette famille

dressée par le baron de Chestret de Haneffe.

Nous avons suivi, naturellement, l'ordre chronologique

et fait précéder chaque document d'une courte analyse.

No I.

On sait le rôle considérable que joua Guillaume de

La Marck, dans la principauté de Liège, sous les règnes de

Louis de Bourbon et de Jean de Hornes. Rêvant pour l'un

des siens la dignité de priuce-évéque, et pour lui-même,
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la suprême direction des affaires, il mit au service de son

ambitiou, rextrêine énergie et le courage dont la uatare

l'avait doué. Pour arriver à sou but, le choix des moyens

ne l'emban'assa guère; ou le vit tour li tour le courtisan

du prince et de la foule, et il n'iuîsita pas à s'allier à

Louis XI, roi de France, l'implacable ennemi de la Maison

de Boui-gogne, auquel cepeudant, la principauté de Liège

devait eu grande partie sa ruine, en 1468. En 1478,

Louis XI, dans sa lutte contre Maximilien de Bourgogne,

avait encore tenté de mettre les Liégeois dans ses intérêts,

mais peuple et prince, vu l'expérience du passé, avaient

proclamé la neutralité du pays vis à vis dos deux adver-

saires. Il y eut à ce sujet différentes conféi'ences entre les

Etats de la principauté. Une de ces réunions dont ne

parlent point les historiens, eut lien à Aix-la-Chapelle.

Elle semble avoir en pour bnt : i'^ de renouveler la déclara-

tion de neutralité absolue du pays tant à l'égard de Maxi-

milien qu'à celai du roi Louis ;
2° de conclure une alliance

entre le priuce-évêque et la (^ommunauté contre ceux qui

pourraient conspirer contre la paix publique. Ce second

point visait particulièrement Guillaume de La Marck, qui

par ses agissements, avait éveillé les suspicions de

l'évêque. Il l'avait quelque temps auparavant suivi avec

80 cavaliers à Tongres, puis à Saint-Trond. Dans une

lettre adressée au doyen de Saint-Lambert, et aux bonrg-

mestfes de la Cité, l'évêque indique les raisons pour

lesquelles il considérait Guillaume de La Marck comme

son ennemi personnel et le signala comme tel dans un Cri

du Pérou publié à Huy, le 6 juin 1480.

Ce document est composé de trois parties. La première

forme une sorte de préambule où le prince rappelle les

résolutions de la diète d'Aix dont nous avons parlé. Dans

la seconde, le prince proclame la neutralité absolue du

pays; nul de ses sujets ne doit, sous peine de châtiment,

intervenir de manière quelconque dans la lutte eugagée

entre le roi Louis XI et le duc Maximilieu. Dans la
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dernière partie, lo i)riiu'o fait savoir au pays (uTil

considère Guillaume de La Marek comme son ennemi. 11

défend donc de porter sa livrée ou ses couleurs, sous peine

debre considéi'é aussi comme ennemi du prince et cela

dans les trois jours qui suivront cette publication. Quant

à ceux qui ont pris le parti de La ^larck, il leur est

accordé 8 jours pour se disculper. Les auteurs contem-

porains disent que le prince voulut obtenir de la Cité le

bannissement de Guillaume, mais qu'on lui opposa un

refus. Ce ne fut qu'au mois de septembre suivant que la

peine du bannissement fut prononcée.

Crvs lais et proclamés a sou de trompe de part Monss' de Liège a

peron eu marchiet a Huy le mardv vr jour de mois de Juiug

l"au xnnc et uns^^. maire Pottier. esquevius, Soriues. liourin,

Molliu et Waleve.

Pour douuer ordre et uiauière ad ce que les conclusious et

séquelles i)assées et ratitïiées par meubres et estas de pa\s de Liège

et de Loz assemblés afois plusieurs pour la ])r()visiou de ce qui

s'eusieuU. sortisseut leur efl'ect. alTiu que i)aix. uuiou et concorde

demeurer jjiiisse entre les bous et les délin(|uaus ou contrevenuans

pugnis et corrigiés, s"ensievent les dittes conclusions à l'observance

entière de la neutralité de compromis fait au lieu d'Aex par les

dèi)uteis ad ce ensamble, que la lettre d'aliance faicle et i)assée

contre les sèditeurs ne soit pas enl'rainte pour qui (pie ce soit,

samble estre expédient que les crys et publications qui s'ensievent,

se lacent tant en ceste cité comme partout ou boiu sanil)lera.

On vous fait assavoir de part nostre très redobtè S' Monss' de

Liège, etc., premièrement, qu'il ne soit jjersonne aucune de quel-

concque esta, condicion ou prééminence <|ue ce soit, vassal ou subiect

de pays, qui de ce jour en avant présume volloir servir en fait de

guerre de parcialitè notoire ou autrement, par voie de fait ou

d'ostilité. le roy allencontre de mous' le duc d'Austriclie. ne pareille-

ment ludit duc contre le roy. ne que, au moien de chasteals. fortresses

ou forte place, soy déclare ou, sens déclaration, se démonstre effec-

tueusement i^arciale. dune part ne d'autre. soul)stiengne ou favorise

ceulx qui feront contre la ditte neutralité, leur donront ou pourtrout

dra^îs on robes de livrées ou feront autres ayddes, assistence ou

confort en secret ne en ai)perl. au moien de (pioy, les subges ou

sorséans des dits x)ays de Liège ou de Lo/ nuirchans ou aultres

empêcliiés puissent estre en corps ou eu bleus, ne la ditte neutralité.
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letti'es d'aliauces ou .subiuission eiirraintes. Le tout sur paine d'estre

l)ar mon dit seigneur ou ses olïieiers. i)iMns, appréhendés et corrigiet

eomme séditeur et transgresseurdes dittes lettres, sieultes, séquelles

et conclusions de pays sans quelque dépport, voir le cas suffisant

prouvet par loy et par franchiese.

Et d'autre part, partant que nostre dit très redobté S'' et prince

Mons' de Liège, a, par certaine cédulle signée de sa main, oultre-

donnée à Mess'^ les doien de Saint Lambert, samblablement aux

maistres de la cité, déclaré, pour les causes et raisons contenues eu

icelles, Messii*e Guill. d'Arembergli, S' d'Aigremont, son ennemi

et mal vuillant, mon dit H'' déffent à tous ses vassaulx, subges et

sorseans, porter de ce jour en avant les draps ou livrées du dit

messire Guill. sur et au paine d'estre réputé et tenu tel vers mon

dit S'comme est. par la déclaration susdite, ludit Messire Guilleaume.

Lequel cry présent sortira son effect trois jours après la publica-

tion d'iceluy, car quant à temps passé, touchant ceulx qui porté les

ont, mous'' s'en dépourte et n'en demande quehpiecalenge moiennant

que, en de dens resi)ace de viii jours après la publication présente,

ils se vinent déclarer i)articulièrement vers mon dit seigneur tou-

chant leur affection et coraige i)Our éviter prescription ou suspicion

mauvaise, lesqueilles publications et crys mon dit S'' requiert estre

mis en garde de loy comme il est de coutume, affin de s'en aidier

aus temps future. Et fut mis en a\ arde.

Ainsi signé i)ar mon dit très redobté Sr. Magistri.

N° 2.

Le 12 septembre i4^o, Jacquemin le Pottier, souverain

mayenr de ïluy, donnait, à la requête de Pirlot de Horion

mambour du prince, lecture, au peron de Hny, du décret

de bannissement de Guillaume de La Marck, en présence

de Guillaume Botton et d'Adam de Clermont. échevins de

Liège.

Proscrire un personuage de l'envergure de Guillaume de

La Marck, n'était point chose banale. A ce point de vue,

le document avait déjà une grande importance, mais au

])oiut de vue historique et en raison des conséquences

terribles que cette proscription entraîna, il était regret-

table que ce jugement eût disparu et fût considéré comme
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perdu. De cette époque de troubles, de bainiissemeuts et

d'exécutions, il ne reste rien aux archives des échevins de

Liège. Les documents font défaut. Qui les a enlevés?

(^uaud les a-t-on pris ?

La sentence fut rendue le 2 septembre 1480,

Entre le cri du perou du 6 juin précédent et cette date

du 2 septembre, Guillaume de La Marck avait jeté complè-

tement le masque. Il avait dévasté le territoire de Bou-

vigne.s. tué ou blessé 2G0 hommes. Dans une seconde

excursion, an pays de Namur, il avait été repoussé,

Durbuy et son château avaient été brûlés, Logne s'était

rendu. Une enquête faite à Namur avait dévoilé les projets

de Guillaume de La ALirck. (Jette fois, le prince-évêque

obtint le décret de bannissement. Il fut rendu par les

échevins, les bourgmestres et les jurés de la ville de

Liège. Le document constate d'abord (pi"un certain

nombre de Liégeois se sont alliés avec des étrangers pour

conspirer contre le prince et les bonnes villes, que cette

conspiration, eu venu des lois et franchises, doit être

pnnie
;

qu'il résulte, de l'enquête faite et des témoins

entendus, que Guillaume de la Marck, sorti du pays, y est

rentré en armes, malgré toutes ses promesses, qu'à l'aide

de complices et d'étrangers, il a cherché à s'emparer de

Hu3% de Saint-Trond et de Liège, qu'il a voulu déposséder

le prince-évêque, le rem}>lacer par son fils ou une autre de

ses créatures pour exercer personnellement le pouvoir

souverain, qu'en conséquence, Guillaume doit être à tout

jamais banni du pays de Liège ; que Tilman d'Fîenr,

échevin de la Cité, a été son principal complice et doit

être puni de la même peine, que Jean de Rosoux, Frechou

d'Heur, Léonard Dieu, serviteurs de Guillaume, avaient

connu toutes les machinations de leur maître et les avaient

celées, et qu'en conséquence, ils devaient être châtiés

comme lui, qu'André de Bierset, Jean Godar, citaius

liégeois, au mépris de leurs serments, et à rencontre des

proclamations, s'étaient rendus à Logne près de Guillaume,
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pour l'encourager à venir à Liège, où le peuple désirait sa

présence, et qu'ils devaient être châtiés comme les autres,

enfin que Jean Louis, meunier à Hiiy, s'étant aussi rendu

à Logne, jjnr diverses reprises, et ayant déclaré que si

Guillaume l'avait écouté, Hny aurait été à lui, était égale-

ment passible des mêmes châtiments. Gérard le panetier

de Seraing, Baudouin le Polain de HoUogne appliquèrent

leurs sceaux à ce jugement.

Le 4 septembre, par un cii du j^eron, il fut défendu de

donner confort ou assistance, de manière quelconque, à

Guillaume de la Marck et à ses complices.

Le 5, un nouveau cri du peron annonçait le l)annissement

et la confiscation des biens de Guillaume. Tons ceux qui

en tenaient charges ou biens devaient, dans les trois

jours, les remettre en mains des commis du prince-

évêque (').

Poui" le fait messire Guilleaine de la Marck chevalier.

Le mardi xn*' de sebtembre an xunct et iiu^x, aile re(iues(e de

Piron de Horion comme mambour et en nom de Monss' de Liège,

assi de Willeame Boton et Adam de Cleirmont, ambedeux esche-

vins de Liège, qui de ce faire dvsoient avoir de mondit S^ commis-

sion et crédence, fut la principaule lettre de sentence et jugement

a peron en marchiet à Huy, a son de trompe tout hault par le dit

Piron jyete et publyé, et par Jacquemin le Potlier, souverain maieur

de Iluy, aile requeste de dit Piron en nom que dessus mis en la

warde et retenance de nous les eschevins de Huy qui a tout ce faire

fuismes présens.

Copie faite par nous les eschevins de Liège, extraicte hors de

nostre registre aus enquestes et inquisitions horsportéez, nous, les

eschevins, maistres et jureis de la cité de Liège, salut. Scavoir

faisons, à tous, que comme les manbours, connnis et procureurs de

très révérend peire en Dieu, hault et puissant prince, nostre très

cher et très redoubté S', Monss' Loys de Bourbon, par la grauce de

Dieu, évesque de Liège, duc de Builhon et conte de Loz, nous

aient remostrè comment nostre dit très redoubté Sr astoit averti,

(pie aulcuns des vassaulx, subges et autrez dez pays de nostre dit

Cl) De Ram, Troubles du pays de Liège, pp. 684-685.
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très re(lol)té S'' sostoieiit avniicîliis ch^ esinovoir, en !ic(iuerant assis-

tence de gens d'armes estruingnes, et aussi dos gens «les dits i)ay8

do Liège et de Loz, en conimenant i)iusieui"s personnes de i)eu])le à

leur intencion et entreprinse, qui redondeir i)oioit au très grand

préjudice de nostre dit très redoubté S'" et de ses cité, bonnes villes,

pays et subges, i)our les avoir au Ijas, et à leur voleiité, se, par

l'ayde de nostre S'', pourveu ny astoit, retpiérant pour ce, parles dits

nianibours et commis <le nostre dit très redobté P.'', que bonne

in(iuisicion et int'ormacion fuist do ce, par nous les juges et

membres susdits ausqueilx ille en appartenoii deuement faire,

selon les loys, paix faictez et franchiesos de la ditte cité et pays,

affin (jne nulx ne fuist corrigiet, se coupauble n'en astoit, et que

tous cculx qui coupaubloz seraient trouveis fuissent corrigiés par

les dittes loys, paix faictos et francliioscs, attendu que nostre dit

très redoubté S'', conimo i)rince de justice y volloit procédeir, i)re-

mièrement par voie de drois, de loys, et des dittes franchieses délie

ditte cité et pays, que reconcédeit avoit ai)rès le guerrez et <livi-

visious passéez, et aussi soit, que à icello requesto condesken-

dans, comme constrains par nous sérimens et féaultés, de admi-

nistreir à ung cliascun, drois, loys, raisons, franchieses et justice,

à nostre meilleur sens et bonne advis, selon ce que des causes et

mateirs venantes par devant nous, nous i)uelt consteir et api)aroir,

ayons bénignement oyu, entendu et receu toutes les productions,

tesmoingnaiges, vérificacions et ai)probacions qu'il a pieu ausdits

mambours, procureurs et commis de nostre dit très redobté Sr

])ar devant nous produire et mettre avant et ])ar sériment deyute-

ment interrogés et examineis comme à teilx caus appartint, et

après ce, nous, sour tout ce très instamment requis de déterminer

ce ({ue trouveit en aviesmes, ayons bin et diligemment visontet

tout ce que trouvoit avons de la mateire, et sour ce, dit, hors-

porteit et déterminet, dissous, horsportons et déterminons, eusi-

vant ce que trouvons par les inquisicions, vérificacions, prou-

vanches.et tesmoingnaiges susdits, et selon les loys et francliieses

de ceste cité et pays, ce qui s'ensieult : C'est assavoir que Messire

Gixillemme de la Marche chevalier, s'est absenti de la ditte cité et

pays, mis sus et enforchiet eu armes et autrement, tant par entre-

prise de sa propre personne meisme, comme par autrez ses

adliérens, consors et favorisans, non contestans que lonsiours, et

par plussieurs fois, soy estoit déclereit et promis, par ses lettres et

cognissances, en dysant non volloir jamais greveir lesdits pays <le

Liège, de allencontre icelles ses dittes cognissances, i>arsnier,

machineiroccultement otcelléément, par subtil actimulacion d'amis-
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tel (lu plusieurs porsounes desdits pays de Liège et de Looz, et

aussi i)ai' congi'egacion de ^eiis d'armes de plussieurs pays, de i)re-

mièreinent conquester la bonne ville de Huy, la bonne ville de

Saintrond et de la ditte cité de Liège, et parniy ce, le résidu dudit

pays, auveucq icelles avoir à sa volente, pour nostre dit très

redobté S'' priveir et débouteir de sa dignité épiscopale, en comet-

tant ])ar son nioien ung autre Sr, prétendant par le dit niessire

Guillenime, avoir la governe et administracion dudit pays de Liège,

tant et si longuement, que ung sien fils sieroit parvenu à son parfaite

eaige, ou autre ijui mis sieroit en laditte dignité, en prendant et

tuwant les servitenrs de nostre dit très redobté S^ et ses asistans,

amis et subges, tcillement (pi'il seroit bien maistre dudit pays, et

l)ar lesciueilles entreprinses, nom contestant les dittes promesses

que i)lussieurs fois fais avoit, de non volloir grever nostre dit très

redobté i\^ ni ses pays comme dit est; il les pretendoit avoir mis au

bas et à sa volenté, par manière de sèdicion et occulaire division

lamentauble, à la désolacion, privacion et servitude de nostre dit

très redobté S' Monss' de Liège, et de ses dittes cité, bonnes villes

pays et subges, par lcs(iueilez cas et excès, le dit Messire Guillenime

doit estre privé de toutes franchieses, libertés, aydes et assistences

de la ditte cité et desdits pays de nostre dit très redobté S'', bannis

et albains à tousiours mais, et aussi à teile correction que loy,

franchieses, paix faictes, lettres et publications sur ce faictes,

portent et contiennent. Item trouvons avant estre prouvet, que

Tilman d'Heure, eschevin de Liège, a esté et est le principaul solli-

citeur, procurant et pourchassant lesdits fais, machinacions et

entreprinses du dit Messire Guillemme et par anssi lui devoir estre

corrigiet, et attens pareillement en teil point et tout anssi comme

ledit Messire Guillemme, si que celluy qui at alleit procédeit,

machineit, procureit contre nostre dit très rcdonbtè S' et ses dits

pays, et allencontre des crys et publications sur ce fais, et anssi

allencontre des ])aix, faictes et franchieses de laditte cité, que jureit

avoit, si que borgoy et eschevin de Liège. Item trouvons anssi estre

prouveit, que Jehan de Rosut, Frechon d'Heure et Linar Dieu,

serviteurs dédit Messire Guillemme, estoient ceulx qui desdits fais,

machinacions et entreprinses dudit Messire Guillemme, par leurs

cognissances meisme, savoient à parleir, et en avoient bien cognis-

sance, en les concellant en préjudice et à la privacion de la dignité

de nostre dit très redobté S', et anssi à la désolacion, servitude et

destruction des dittes cité, bonnes villes et pays de Liège, sans le

révéler, ne anoncher à nostre dit très redobté S', ne à sa ditte cité,

bonnes villes et pays, et par anssi devoir avoir teile correction
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comiiKî le (lit Mossire (iuillomine. Item trouvons estre prouveil (nio

non eoiit estant la neutralitô et les sérimens fais par Andrier <lc

Bierses et Jehan Goilaei', borgois citains de Liège tant an canse do

la ditte neutralité comme autrement, ils, les dits Andrier et Jehan

Godar, depuis le cas et publicacions sur ce fais, se sont ahsentis de

la ditte cité, soy transportans en la fortresse de Longue ou ailleurs

I)ar deles le dit Messirc (iuillemme, parlant au part a luy, dysans

que s'il amennoit gens d'armes en Liège, ledit Messire Guil-

lemme y trouveroit beaueo[) de boins amis et avoit le commons tout

pour luy, soy présentans de servir le dit Messire Guillemme en tous

ses fais, et par aussi eulx devoir estre corregiés et pugnies comme

les autres dossusnomeis, si que leurs assistans et adhérans. Item

trouvons aussi estre prouve* ([uo ung appelle Jehan Loys, inou-

linier de IIu}', non recordant la ditte ueutralitet, s'est, dei)uis le cris

sour ce fais, et assois novellomeiit, jiar plussieurs et sovent fois,

transportet en allant hors de la bonne ville de Huy. par devers le

dit Messire Guillemme en la fortresse de Longue et ailleurs commu-

iiicquer, conseiller et consulteir auveucque le dit Messire Guillemme

eus causez et niateirs de sédicions et divisions susdittes, en dysant

que se ledit Messire Guillemme l'eust creu de premier, il eust eu à

sa volenté et appétit, la ditte bonne ville de Huy. Et parlant, le

condampnons, comme assistant et adhérant, en teil i)Ugnicion et

correction, comme les autres dessusnomeis. Che fut par nous dit et

horsporteit, l'an xiiiics et iiii^':, le seconde jour de mois de

septembre. Donné par coppie soubz lez seelx Mess. Gérard de

Seraiug S'' à Fraipont, pannetier heritauble à nostre dit très

redobté S' Monss' de Liège, chevalier, et Balduin le Pollen de

HoUoingne. pour le tamps noz maistrez coneschevins de Liège,

desqueilz usons ensemblez, en teil.x; et semblans cas. Sur l'an, mois

et jour desseur escript, &. aussi signé. Jo de Resymont per coppiam

de mandate dominorum.

Cour de justice de Iluy, registre A 4^ i4*^o-i547, fol. 29 et s.

N° 3.

Au mois de septembre 1480, s'ouvi-it devant la cour des

échevins de Huy, le procès du nietiiiier Jean Louis dont

nous avons parlé i)lus haut. Il était prisonnier »le la ville

de Huy. L'évêque exigea qu'il lût remis dans les mains

du mayeur, ce que les boui-gmestres et conseil con-



— 3i4 —

sentirent à faire, pour éviter le ressentiment du prince.

Deux des défenseurs que Jean Louis avait pris se récu-

sèrent, tant était grande la terreur quinspiiait Tévêque.

Celui-ci avait écrit, le 7 octobre, au maire de Huy, que

dans cette ville, on s'opposait à la mise à la torture de

l'accusé avant jugement par loi. Le prince exigeait que

Jean Louis fût jugé et condamné, et s'il restait quelques

doutes dans l'esprit des éclievins, qu'ils prissent ren-

cliarge à la Cour de Liège. Ils se rendirent, en effet, dans

la cité où ils reçurent le conseil de rendre jugement

par loi.

Le xLii octobre, la cour de Huy rendit une première

sentence par laquelle elle déclaiait que Jean Louis, en

vertu du décret prononcé par les éclievins de Liège,

devait être, comme rebelle, mis à la disposition du prince.

Le i5 octobre, l'évèque annonçait au châtelain et à la

cour de Huy, l'arrivée de Piron de Hoiion, son conseiller

et mambour, qui avait des choses importantes à leur

communiquer au sujet de Jean Louis et auxquelles il leur

mandait expressément d'ajouter foi.

Le 17 suivant, Piron de Horion donna lecture du long

interrogatoire qu'avait subi, le i3, Jean Louis.

Il avait porté sur les projets qu'avait pu concevoir

Guillaume de La Marck, choses que l'accusé déclarait

ignorer , sur les voyages que celui-ci avait faits à

Mézières, à Logne, à Huy, près de Guillaume ou de ses

complices dont il cite les noms.

Adrien d'Oudenboscli dit que révêcjue se rendit à Huy
le i5 octobre. Cela est peu probable, car le 17, il était à

Curauge, où un échevin de Huy, Scaillebert, était allé lui

rendre compte du procès et, le même jour, il écrivait aux

éclievins de cette ville, qu'à son retour de Lummen, il

irait leur rendre visite.

Le 24 octobre eut lieu une dernière comparution de

Jean Louis. On y relut l'interrogatoire du i3 et celui

du 28. Dans celui-ci, il reconnut que Guillaume lui avait
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dit (lu'à l'aide des Fi-ançais, il eiiipôclierait le prince de

venir à Jlay et de livrer cette ville an dnc d'Autiiche, il

revint ensuite sur son voyage à Mézières et nomma bon

nombre des c()m[)lices de Guillaume de la Marck.

Le mardi 24 octobre, Jean Louis fut condamne à mort,

fut livré au voué et eut la tête tranchée sur la place du

Mar(;lié, à Huy. Son corps fut découpé en 4 qnartiers, l'un

fut envoyé à Ciney, l'aud'c à Franchimont, le 3^ mis sur

la porte S'-Denis, le 4*^ en dehors de la poi-le S'-Jacques à

Huy, la tête fut placée sur la porte S'-Germain, dans la

petite ville.

Le même jour, par un cri du peron, il fut défendu à tous

de i)rèter secours ou assistance à ceux qui avaient fui ou

quitté la ville.

Touchant i,e FArr de Jkiiax Lovs.

Le mardi xx\ v jour de mois de sei)tembre au nu'ix, maieur

Fanchoii pour Pottier, escheviiis, Viron, Soriimes, Uffey, Molliu

et Waleve, Jehan Loys moulnier prisonier, extaiit eu la charte au

pout, terme délie ville de Huy, priust et constituât ses mambours
préseus, Melcior Azarb avant-parlier, et Pierart le moulnier, frère

dudit Jehan, et absens Jehan Plere avaut-parlier, Jehan Baldrion

aussi avant-parlier, Wauthier de Pailhe et Andrier Bourlet, ])our

faire tout ce et de (^uant que mambours puet et doit faire seiouc loy,

voir protestant par uous.eu tout ce faisant, en rins volloir procureir,

aller, diere ne jugier choesa qui soit au préjudice ou contraire des

jugemeus et sentences rendus par nostre hault cliieff, eu manière

aucune, et fut mis en warde.

L'an et jour susdit, tantost après tout ce ([ue dessusdit ainsi fait,

droit sur le logette, lesdits Melcior et Pirar mambours et eu nom
comme dessus, nous fiesent requeste que, en ensiwant les syetes et

séquelles de la bonne ville de Pluy faites derrainemeut aile occasion

dudit Jehan et de sa priuse, nostre très redobté S'' et prince, ses

mambours ou commis en sou abseuche, comme imposaiis ledit Jehan

ainsi (^u'il entendoit, fuissent adjournés à comparoir par devant

nous en justice et dedeus tyers jours, pour déclareir, diere et

adovrier les causes et raisons, pour quelles icellui Jehan, prias et

attenus astoit, aussi pour avoir le double et cop])ie de certaine

sentence ou jugement rendu par noz S'- les eschevins de Liège,
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contre et souv ledit Jehan, auvecque les crys sour ce fais, et suivans

comme astimes salvans ; et oultre i)liis, aussi pour avoir, à no&tro

dit S', les noms des personnes et tesmoins qui poloient ou dévoient

avoir dépposé et tesmoingnie sour et au i)réjudice dudit Jelian et

eu lui chargant, faisant certaines inquisieions par nosdits S'^ les

eschevins de Liège ; aussi les lieux et places ou teils tesmoins,

examineis et oyus avoicut esté, pour lui ledit Jelian, sour tout ce,

consilier et respondre, alligier, oi)poseir et diere selon loy tous ses

boins, dedens teils terme (lue par nous et i)ar loy jugié seroit. Sur

laquelle requeste, insy à nous faictes, par nous de gré desdits

mambours, nostre ensengnemeiit sour icelle requeste a faire fut

suspenset juscpies à lendemain, affin d'en avoir conseil et advis

à noz autres confrères eschevins iliec absens, lesquels atten-

dismes à comparoir lez nous, pour en y estre fait, dit et useit par

nous, le loy de pays, à nostre sens et savoir, sur les protestations

dittes ; et tout ce fut mis eu warde.

Pour lkdit Jehan Lowy.

Le xxviiie jour dédit mois an susdit, maieur, Pottier, eschevins,

Viron, Sorinnes, Uffey, et Waleyve, Melcior Azart, Pirar le moulnier

et Jehan Baldrion comme mambours dédit Jehan Lowy et en son

nom, comparurent en justice sour laditte logette, requérant et

demandant loy et nostre insengnement sour lez requestes prédictes.

Torneit fut en droit et par nous, aile somonse de nostre maieur, dit

et jugiet que, à nous comme justice, ens causes et mateires teilez

comme dessus, n'aparienoit soloiic la loy de pays, délie faire

queeilcquez insengnement délie adjourneir ou faire adjourneir

partyes, renvoyant, pour ce, lesdits requérans à nostre dit maieur,

pour demandeir sergans se boin leur sembloit, come celi qui, jour-

nelement, astoit ung chascun administrant de loy et de justice,

liqueil nostre dit maieur, la mesme, abandonnât ausdits requérans,

délie avoir et prendre sergant a leur plaisir, pour faire toutes expé-

dicions de justice solonc loy. Item, et tochant la requeste i)ar eulx

faite, délie avoir à nostre dit S^, les noms des tesmoins qui déposeit

avoient contre le dit Jelian, et assi les lieux et i>lace où, oyu et

examineis avoient esteit, comme dite est, avons dit et insengniet,

que, quant jiar nous partyes, les ungs contre les autres, seront

oyuwes et entenduwes, temi)S et lieu tochant celé cause ille en

serat par nous dit et jugiet loy à nostre scavoir, et à sorplus, à

causes dez co])pies demaudéoz, des crys, sentence et jugement par

nous salveis et wardeis, ])Our celé caus, furent i)ar nous icelles

concédéez ausdits requérans, délie avoir et y estre livréez, par
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coi)pie signée de iiostre clercque secrétaire, i)iiriiiy le/, <lri)is jjavaiis;

et tout ce fut mis en warde.

Pour Jkiian T.owv.

Le iiiu' jour de mois d'octobre, an susdit, maieur. .lacciuemin le

Pottier, esclievins, liourin, rit'ey et Waie\ ve, i)ar devant nous en

justice sour le logettc à IIuv, comparurent saiyes et lionoranhlez

Piron de Horion, manibor de nostre très redolité S'' et prince,

Monssr de Liège d'uu<^ part, et vaillant et saiges Gérard Viron et

Robert de Tiribu, ambedeux maisires de la bonne ville de IIuv,

avoicque et leis eulx, le consel, jiireit dicelle ditte ville d'aultre

part, et la meisme, par iceluy dit Piron, en nom comme dessus,

nous l'ut remostreit comment iceulx dits maistres et consel,

astoient, par uug nostre sergant jureit, et de greit et licensc

nostre maieur, adjourneis à comparoir i)ar devant nous en justice,

pour à eulx, dyre, déclareir et faire certaines requestes, tocliaut le

fait de Jehan Low.v prisonier, teilz quille avoit de part nostre dit

S"" de crédence, comme par les lettrez à nous envoyées apparoit,

lesqueilcz furent la meisme mieses avant et lyetes, siwant le con-

tenus desqueilez, et en accomplissant icelle sa crédence, ille dest

avoir requis et demaudeit à nostre dit maieur, en nom de nostre dit

Sr et prince, sille avoit entre ses mains et eu sai)uissance le devant

dit Jehan Lowy, comme aunemis de nostre dit S"", affin délie y estre

mis à exécucion le jugement reudut par les cschevins de Liège,

nostre chieff, I03' et fr-ancliiese de la Cité de Liège, liquel maieur

ly avoit fait response, dysant que iceluy prisonier n'astoit point

en sa poissance, anchoix astoit en la ferme et poissance dicelle

dite ville, et partant requérant luir ledit Piron, en nom que dit est,

instamment comme cely qui amplement et a vraie astoit adverlis

dicelle dite response, ausdits dois maistres et consel jureit, une

fois pour toute, que le devant dit prisonier, comme aunemis de

nostre dit S'' et prince, fuisse mis et livreis ens mains de nostre dit

maieur, affin que délie mettre le dit jugement à exécucion, solonc

loy comme dit est, demandant sour ce response ausdits maistres et

consel, pour scavoir et y estre nostre dit S'' a vraie advertis et

informeit, c^ueils personnes astoient ou voUoient y estre, en ceste

mateire, ses opposans et contrei)arlye, pour luy sour ce conduire et

régler deutement (i) par ly après icelle response oyuwe, dellc

('j Le mot est écrit Dten.
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(lisduire et couclaire avant saditte ci'edence et tout par loy. Soui*

qiioy. les dits maistres et consel fisent response. dysaiit et pro-

testant <iue, contre les jugemens et sentence rendus par loy et par

francieses, quillez ne volloient procureir, faire deffense, ne contre-

dice, pour y estre à nostre dit S'' annemis en manière aulcunne,

anchois a ly faire tout obédience et service, comme boins, loiaulx

subges faire doient à leurs i)rince et S"", comme illez avoient tous-

jours fais, requérant terme de plus amplement respondre, jusques

après celi jour meisme, que la géuéraliteit d'icelleditte ville aroit

esteit pour cely caus ensemble que avoit esteit apa^avant accordait

de ce faire, liqueil terme leur fut ottryéz et concedeit par ledit

Piron ; et fut mis en warde.

I^ameisme en ensiwant certainez lettrez de crédence, jirocédantes

de vaillans et honnoréz S" lez maistrez, jureis et consel de la noble

citeit de Liège, adrecliantes aus maieurs, maistrez, eschevins, jureis

et consel de laditte bonne ville, qui fut i)ar lionnoraublez et saiges

personnes, Waultier de Pailhe, comme mambour d'icelle ditte

citeit, aportée et exliibuée, et icelle par nous fait publement lyre,

ffut, i)ar iceluy dit Waultier, en nom et comme mambor d'icelle

ditte citeit, remonslreit et dit y estre vraie que lesdits maistres,

jureis et consel astoient a i)lain informels et acertineis, que la

grauce de nostre dit S' et prince Monss' de Liège, astoit grande-

ment indignée sour laditte bonne ville, pour la cause dédit Jehan

Lowy, et ]M'incipalement, pour ce que, par lesdits maistres et consel

de Huy, iceluy dit Jehan Lowy, annemis de nostre dit S', qui estoit

prisonier et en la ferme et poissance de laditte ville, n'astoit ])oint

livreit et mis en mains de son maieur de Huy, nonobstant plusieurs

ses requestes sour ce faites, affin délie accom])lir et mettre a

exécucion lez jugemens. sour ce rendus, par nostre chieff les esche-

vins de Liège, loy et franchieses de laditte citeit, dont pour eskiweir

tous dangiers, périlx et ineonvéniens, et ossi pour apiiaisier et

abbasier la grande iri"e et coroche de nostre dit S"", et en ly obéys-

sant, assi pour furnir ledit jugement et mettre à exécucion comme

dite est, iceulx dits maistres, jureis et consel de laditte citeit,

faisoient pryers et requestes, unne pour toute, à nous lesdits

maieurs, maistrez, eschevins, jureis et consel de laditte bonne

ville, que, en icelle ditte cause et mateire, illc en fuisse tellement

fait et uzeit, que ledit jugement, qui astoit fait et rendut par loy et

par franchiese, fuisse mis a deyute exécucion, siwant les requestes

par nostre dit S'' faites, comme astimmes salvans, car, ou cans de

défaulte, ille convenroit laditte citeit et lez aultrez bonnes villez de

pays de Liège et de Looz y estre nostre dit S' assistans. en faisant
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faire teilez exécucioiis (jne luult envis l'eroient : sour et contre quoy,

fut par lesdits maistrez et cousol l'ait respoiise, (leinandaut terme et

(lilay, jusqties après ee que ladilte l)onue ville aroit esté ensemble

et celi jour meisme, que otlryét leur fui par le<lit A\'aultier ; et fut

mis en warde.

Pour ledit .Ioiian Lowy.

Cely jour meisme, maieur, Fauchon pour Pottier, eschevins,

Bouriu, Uffey, Molin et Waleve, tantoist après ce que la généra-

liteit et communalteit dicèlle ditte ville de Huy, oet esteit ensemble,

le prénomeit Piron, par devant nous, eu justice, comme mambor et

en nom de nostre dit S'', droit aldevant délie charte, sour le pont de

Mouze, ferme de laditte ville, comparut, faisant, ans dits dois

maistrez et consel, teilez et semblaublez requestes que faite avoit

aparavant, affin que ledit Jehan Lowy, comme annemis de nostre

dit S'', fuisse livreis et mis eus mains de nostre dit maieur, pour

mettre à exécucion ledit jugement; sour laquelle requeste enssi

faite, deskendaus et obéyssant à icelle par lesdits dois maistres de

laditte ville de Huy, en la présence de nous lesdits eschevins, fut

ledit Jehan L0W3' prisouier livreit sour le l'oyaul chemieu à

Jacquemiu le Pottier, maieur de Iluy, et sour sa charge, i)our y

estre menneis et traitiés par loy comme borgois, en wardant les

franchieses de laditte ville, et tout ce, eu accomplissant la syete et

séquele qui avoit adout esteit faite par laditte ville, passée et

accordée par les onze mestiers d'icelle sens queilcque débas, comme

lesdits maistres dessent et remostront, liqueil dit maieur, la meisme

acceptât et prist en sa garde iceluy dit Jehan, et le mist en laditte

ferme, de greit desdits maistres et consel qui ly furent icelle près-

tant et accordant pour icelle fois, et tout ce fut mis en warde.

Pour Andrier Bourlette et Waultier de Pailhe

TOCHANT ledit JEHAN LOWY.

Ajourd'huy, une jour de mois d'octobre, an xiiiict et iiii^x, maieur,

Jacquemiu le Pottier, eschevins, Yiron, et Waleyve, comme Jehan

Lowy prisouier en la charte sour le pont à Huy, agisse pria et

constitueit ses mambours abseus, Waultier de Pailhe et Andrier

Bourlette, ambedeux avant-parlier et citains de Liège qui livreis ly

avoient esteit, avoicque autrez personnes i)ris, enssi et sub teilez

protestacions comme astons salvans, siwant certalnez lettrez mis-

siblez à nous envoyez par lesdits Andrier et Waultier, et de leurs

mains signées, icelles dois mamborneryes ont esteit et sont par eulx

et chascun d'eulx révockées et renunchyés, dysant, que ce que ledit
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Jehan en avoit fait, que ce n'avoit point esteit de leur scevut, ny en

leur présence, et que, en queilcque manière et fachon dez plais et

procès quille astoit iutençioneit faire contre nostre dit très redobté

S'' Monssf de Liège, ne s'en volloient entremelleit, pour certaines

causes raisonaubles eulx ad ce niovantes, anchois à iceluy dit S"'

complaire et faire tous service à eulx possible comme ses subges et

loyaulx serviteurs. Et fut mis en warde.

Encor pour ledit Jehan Lowy.

Le mardi x^ jour d'octobre, an xiiiict et iiii^x, maieur, Fanchon

pour Pottier, eschevins, Viron, Soriunes, Bourin, Scaillebert, t'ffey,

Molin et Waleve, Jacquemien le Pottier, souverain maieur de Huy,

nous ai)portat et mist avant une lettre missible procédante, signée

et saullée de nostre très redobté S^ et i)rince, Monssr de Liège, con-

tenant teilx et semblaus i)arleirs. A nostre chitr et bien ameit

Jacquemin le Pottier, maieur de nostre ville de Huy. Chier et bien

amè. Nous summes advertis que ceulx de nostre ville de Huy ne

vulent souffrir que Jehan Lowys, nostre ]n"isonier et annemis, soit

interroguié par tourture, se préalablement ille n'est jugiet par loy,

solonc la .séqueile quille ont dairainement faicte, pourquoy vous

mandons, que incontinent, et au premier jour [)laidoiauble, vous

vous trouveis par devers nous esclievins, illec contendereis, qu'en

eusywant les jugemens rendus par loy et franchieze contre iceluy

Jehan Lowys, dont nous dits eschevins et vous, aveis les coppies,

ille soit et ijar jugement condampmineit et jugiet à nostre volenté.

Et se de ce faire, nous dits eschevins ne sont saiges, quilles en

viengnent prendre recharge et consel à leur chieff les eschevins de

Liège. Et se d'aultre part, il y avoit aulcuns qui, contre ce que dit

est, se volsisse opposeir, faites incontinent chieff et partye a con-

traire, en nous advertissant de tout ce que par vous fait et beson-

gniet en serat, pour nous tous jours solonc ce conduire.

Chier et bien amé, Dieu soit garde de vous. Escripte en nostre

citeit de Liège, le vue jour de ce présent mois d'octobre, l'an iiiix^x.

Assj' signée Loys. P. Horion.

Après la lecture de laquelle ditte lettre, le prénomeit Jacquemien

le Pottier maieur, et en nom que dit est, fist à nous les eschevins,

les requestes telles et samblaubles, qui en icelles dittes lettrez sont

contenuwes contendant et maintenant, par les raisons ensdittes

lettrez déclaréez, ledit Jehan Lowy devoir y estre jugiet aile

volonteit de nostre dit S', selonc loy. Torneit fut en droit, et aile

somonse de nostre dit lieutenant maieur, fut par nous insengniet

et dit que contre les sentences et jugemens rendus et fais par
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nous soverains S>' ot maistres les esclieviiis de Liège et ])ar les

maistros et jureis (le hi citeit. tout ce solonc loy et francliiese, ne

volimmes contredyre eu manière aulcunne. de ce pai' nous faisant

protestation soleinpne qui fut miese en warde. Et ce fait, fut par

nous dit, protesté, salvans et wardans les recjuestes et propositions

par ledit maieur faites en la manière dite, i)r()nuncliant, que sille y
avoit i)artyes et personne quoilconcque qui volsisse contre laditte

requeste opposeit ou alligier, que astimmes près de tout ce salveir

et wardeir pour valloir et servir si avant que la loy de pays polroit

porteir et plus avant, nient. A sorplus, pour, par nous en y estre

fait jugement de loy, et pour en avoir consel et advis, demandant
et requérant terme et dilay jusques à nous premiers plais qui seront

le vendredy xiiie jour dédit mois d'octobre. Kt fut mis on warde.

Le xne jour dédit mois doctobre, au prescript, nous, les sept

eschevins de Huy et leis nous, nostre clercque secrétaire, fuismes îi

Liège par devant nous dits S'* les eschevins de Liège, et illec fut

par nous mostrer et exliibuer le coppie delà ditte lettre procédante

de nostre dit S"", contenante sa ditte requeste, demandant pour ce

par nous délie avoir leur consel et advis pour scavoir, par queil

partye, jugement devoit y estre par nous dicelle cause rendus, nom
point iiar rechargement de court, ni par cliieff de sens en manière

aulcunne, car siwant les anchiennes franchieses et usaiges de nous

la ditte court, nous n'aviesmes de coustummes alleir achieff de caus

de criesmes et encor faire ne volimmes, dont après ce que la ditte

lettre fut lyete, et assi la mateire, en toute bonne manière, résumer

et proposer, nous dits S^^ et maistres, nous donnont consel et advis

délie faire dicelle cause j ugement de loy, en la manière qui s'ensieut,

et y furent présens les eschevins ensiwans : assavoir messire Gérard

le Pannetier, Gérard Toiles, Johan le preudhomme, Baldewin le

Pollain, Tilman Waldoréal, Adam de Clermont, Johan délie Xliurre,

Willeaume Botton, Hei'baix et Willeaume de Rieu, lesqueilx dis

eschevins de Liège, nous dessent que, siwant le contenu de la ditte

lettre, tous les frais fais pour cause d'iceluy consel, par nous la ditte

court, tant de boche comme de leurs drois, dévoient y estre par

notre dit Sr payés et déborseis.

Tous lesqueils frais furent en somme montant, tant de boche, de

consel, comme de chevaulx, v flor. de Rin iiii ai<lans m sous, et furent

iceulx payés par Piron de Horion, mambour de nostre dit S^, et par

son commandement, comme ledit Piron nous at raporteit et dit.

Jugement rendut par nous i.es eschevins ue Huy l'an xiiiict et

Illixx en mois d'octobre le Xllie JOUR, MAIEUR FaNCHON POUR
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POTTIER, ESCHEVINS, ViRON, SORIXNES, BOURIN, UfFEY, MOMN ET

Waleve.

Sour les requestes à nous faites par Jacquemieii le Pottier, maieur

de Huy, en nom de nostre très redobté S*^ et prince Mons^' de Liège,

et en ensiwaut le coutenut de sez lettrez à nous mostrées, tochant

délie avoir jugement de loy sous la personne de Joban Lowy pri-

sonier de nostre dit S'", par nous bien età loing visenteis et rewardeis,

les sentences et jugemens rendus i)ar les escbevina de Liège nostre

chieff, et par les maistres et consel jureis de la citeit i)ar loy et par

franchiese, assy les crys et publicacions sour ce fais, comme astons

salvans, qui sont contre et à préjudicbe dédit Joban, nous assy sour

tout ce, meyurment consilliés et informels, comme appartint, avons

dit, jugiét et borporteit, dysous, jugons et horsportons i)ar loy que

ledit Joban Lowy, siwant le contenut des dittez lettrez de sentence

et jugement rendu par loy et par francbiese, assi des ci'ys et publi-

cacions sour ce fait, doit y estre aile volonteit de nostre dit S^ et

prince, pour en uzeir et faire comme de ung séditeur, au lieu ou illec

at esteit a])prèhendeit et pris. Et fut mis en warde.

Encor pour i,edit Johan Lowy. coppie de une lettre missibi-e

procédante de nostre dit s'' aportée, et miese avant par piron

DE Horion.

A nous très cbiers et bien ameis les maieurs, escbevins de notre

ville de Huy et à Arnulx de Berlooz, capitaine et castellain de

nostre fortresse d'illec, etc. Loys de Bourbon, évesque de Liège, duc

de Builbon et conte de Looz,

Très cbiers et bien ameis, Nous envoions de recbieff par devers

vous nostre amè et féal consillier et mambour génèraul, Piron de

Horion, pour vous exposeir aulcunuez cboezes, concernantes la

personne de Johan Loys nostre prisonier. Si vous mandons que, en

tout ce qu'ille dyi'at et requirat de part nous y estre fais, vous y

adjosteis jilaine fois et crédence, et solonc ce, vous y employés

comme tous jours faite aveis, et que en avons la fianche. Très chiers

et bien ameis, nostre S^ soit garde de vous. Escrii^te en nostre citeit

le xve d'octobre an° iiii^x. Ainsi signe Loys.

Encor pour Johan Lowy.

Item salvons et wardons que le xvii" jour dédit mois d'octobi*e.

par devant nous en justice, ledit Piron fist sa crédence, dysant que,

par le vertu de certaines cognissances faites i)ar le dit Joban Lowys,

oultre et aldesseur des sentences et jugemens rendus i)ar avant par

loy et francbiese, icelles fuissent, par iceluy Joban, par devant nous
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cognues et miese en nostre warde de loy, et ce fait, on y estre fait

exécucion siwant ses dits jugemens. lesquelles cognissances, ille,

ledit Piron, nousexhibuatencscriptet contenoient leilx et semblans

parloirs. Et ont esteit icelles, de première faclie, oultre données et

livrées audit Piron par coi)pie extraite hors de nostre présent

registre et à notre iusenguement de nostre clercque secrétaire

signée en la forme et manière ensiwante, affin délie avoir sour ce,

nostre dit S"", consel et advis, etc.

PRE.MIÈRE COGNISSAXCE DEDIT JOIIAN LOWY.

Coppie faite par l'ensengnement de nous les eschevins délie hault

justice de Huy, aile somonse de nostre maieur, extraite hors de

nostre pappier et registre auctenticke, l'an xiilict et iiiix^, en mois

d'octobre le XYli» jour, maieur, Jacquemin le Pottier, eschevins, Vii-on,

Sorinues, Bourin, Scaillebert, l'ffey, Mollin et Waleve. Par devant

nous comme par devant justice, en lieu dit en la cartre sour le pont

de Mouze audit Huy, comparut Piron de Horion, mambor et en

nom de nostre très redobté S'' et prince, Monss"" de Liège, et liqueil

en la ju'ésence de Jehan Lowy, prisonier de nostre dit S"", au dit lieu,

lige de son coi'ps, sens fier et sens buse, mist avant et exhibuat une

cédulle de i)appier dedens escripte, qui fut hault et publement

Ijete et contenoit de mot à mot teilx et semblans parleirs.

Interrogatoires faictes à Jehan Lowj' moulnier, natif de la ville de

Huy, eagiet de xxx ans ou environ, prisonnier de mon très redobté

Sr, Monss^de Liège, en sa ville de Huy, le xiii® jour de mois d'octobre

l'an iiiixx, eu la présence de Jacquemin le Pottier, maieur de Huy,

Thiry de Clockier de Waleve, chastelain, Hubin de Fanchon, escuyer,

Piron de Horion, mambor de mon dit S^" et Jacquemin Vairon

clercque de la justice de Huy, sur lesqueles interrogatoires, le dit

Jehan Lowy at déposeit et dit ce qui s'ensyet. Interroguié quel

choese il sceit de l'entreprinse faite dairainemont par messire Guil-

lemme d'Aremberch et ses complices, en la personne de mon dit

S'', ses pays et subges, dist que, quant aile personne de mondit S"",

jamais n'en oy parleir, mais bien at oyu dire audit messire Guil-

lemme meisme, environ le saint Johan dearain passeit, en devisant

à ses serviteurs, et en la présence dudit déi)osaut, que s'il tenoit

broeder Liebrecht, maistre Martin et le maieur de Lovain, il les

feroit chanteir, car c'estoient ceulx qui l'avoient mis en la mal grauce

de mon dit S"" et qu'il les metteroit une bonne fois cy après en tel

point qu'il avoit mis maistre Richaert.

Interroguié se ledit messire Guillemme avoit eu voleuté de

déposeir monss'' de Liège de son évesquet et de y commettre son fil
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ou autres en son lieu, dist que non et que, quand audit messire

Guillemme, jamaix ne l'en oy parleii-, mains bien 03' dire à uug sien

serviteur, nomuieit Geckeschenne que ledit messire Guillemme avoit

ung fil en France, lequel, ledit messire Guillemme son père, feroit

une fois ung grand S'.

Interroguié comment il le sceit, dist qu'il le sceit par ce que lors,

assavoir es fiestes de Pasques dearain passeit, il astoit aile à

Maizier aveuc le joene Pollain qui astoit alleit veioir ses frères et

illec trovat lidit Tilman d'Heur qui astoient retourneis de devers le

Roy.

Interroguié quel devise ledit Pollain oet aveucque ses frères,

audit Maizier, dit que lui ledit Pollain arriveit audit Maizier, il soy

logat aile angle, aile maison Jehan Langneal, où quel logice, lesdits

frèrez vinrent par devers ly, assavoir, Gérard, Stassin et Gilbert de

Serain, avoit lidit Pollain fait appointier le disneit et envoyet

quérir par ledit déposant des poissons auveucque le maistre délie

hosteil, et illecques disnarent ensemble lesdits frères, et astoit en

laditte compaingnie Lambert Mackelet de Huy, lequel astoit parti

de Huy en accompaingnant ledit Poulain et y vendit iceluy

Lambert trois chevaulx et l'amena arier des vins de France, et

semblament avoit lidit Pollain trois chevaulx lesquelz vendit à

Thiri Poilhon.

Interroguié queliez devises les dessusdits oereut ensemble au

disneir.dist qu'il n'en sceit rins,car il le déposant, lez servoitàtable,

et ne disna point à leur table, se non, en ung cornet de la chambre

auveucque les serviteurs.

Interroguié en quel lieu les dessusdits tinrent leur soppeir, dist

qu'ilz se retrairent ensemble au soppeir en la maison de Thiry

Poilhon à deux liwes de Maizier, en lieu nommeit Watfale.

Interroguié de leurs devises, dist comme dessus que riens n'en

sceit, se nom qu'il vey pryer pour ung prisonnier nommeit Jehan de

Beeffe, et puis retournarent arier en la ditte bonne ville de Huy.

Intex'roguié quel messaiges qu'il at fais à messire Guillemme

d'Aremberch, depuis quel temps et quel gens l'ont envoyet devers

luy au lieu de Longue ou ailleurs, ad ce dist ledit Jehan Loys que

ledit messire Guillemme retournât de France environ le saint Jehan

dearain passeit, il chargat à Jehan de Floyon, qu'il luy fesisse

savoir se gens d'armes de Monss'- le duc d'Austrice passoient oultre

et par quel lieu, affin de les ruweir jus, et tantoist ledit de Floion

venu à Huy renvoya lidit prisonier vers ledit messire Guillemme,

dysant qu'il n'astoit encors novelles de gens d'armes.

Interroguié quel chose ledit messire Guillemme luy charga, dist
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que ledit messire Guillemme luy cliarga qu'il parlast à messire

Iluwede Seraing, et que ledit messire Uuwe enquerist diligemment

quant les gens d'armes passeroient et que, pour ce, il envoyast devers

Ilailhot et aillieurs et, au seml)lant délie venue do duc d'Ostice, et

luy fesisse incontinent savoir, leciuel messaige ledit déposant fist

audit messire Huwe en la manière que desseur.

Intcrroguié (jnel response ledit messire lui fist, dist qu'il envoya

incontinent audit Ilailhot et aillieurs, sour les passaiges et ne trova

pour lors qu'il y eust (j[ueilcque gens d'armes.

Interroguié quel messaiges particuliers, il a fait audit messii'e

Guillemme, dist que le prenomoit messire Huwe et Jolian de

Floyon, environ le Nostre Dame visclacion, en mois de julle, ly

chargont qu'il s'en allast devers ledit messire (Juillemme et ly

desist qu'il venist incontinent en la ditle ville de Iliiy car il astoit

temps et heur ou jamais, avoit et troveroit en icelle ville beaulcolj)

de boins amis et qu'il s'avanchist avant que mondit S"" y veuist, car

encors il avoit trop deinoreit ; dist en oultre en devisant que alors

ung nomeil Jehan de Tombeur vinve devers ly et lui priât qu'il ly

recommandast audit messire Guillemme et ly desist quel avoit

grant volenté de parleir à luy une heur à part; dist plus que la

cause pour quoy iiz lui firent savoir que Jolian de Floyon lui dest,

astoit, que s'il ne s'avanchihasse, qu'il feroit tant qu'il ne polroit

non plus venir à Huy que a Liège.

Interroguié en quel lieu il trova lors ledit messire Guillemme

d'Aremberch, dist qu'il s'en allât à Longue et lors il trovat que

ledit messire Guillemme astoit alleit corir en le conté de Namur,

et l'attendit jusques à son retour et après qu'il lui cet dit son

messaige en la manière que deseur, ledit messire Guillemme ly

respondit sodainement qu'il n'y venroit pas et dest audit déposant

qu'il demorast jusques aprèz disneir, et tantoist après qu'il oet

disneit, appelât arier devers luy ledit Jehan Loys, et luy dest et

chargat qu'il fesist appointer le soppeir, aile hostel délie homme
salvaige à Huy, pour XL ou i. personne et qu'il priast maistre et

consel au soppeit; et ce fait, le dit Jehan Loys retournât et recontrat

sour le chemien Joirot, messagier de la ditte ville, qui s'en alloit

vers ledit messire Guillemme, par le commandement desdits

maistres et consel, pour le faire scavoir qu'il ne venist point, car

ilz voUoient vivre en paix et tenir la neutraliteit.

Interroguié quel messaige ledit messire Guillemme ly fist faire en

laditte ville de Huy, dist que le dit messire Guillemme soyrecomman-

doit aile abbeit d'Orvaulx, audit messire Huwe, Hustinon, Jehan

de Floyon, le Pollain et le dit Jehan de Tombeur et qu'ilz venissent
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soppeir aveuc ly et lui venu en la ditte ville, trova que tout astoit

distourneit et empescliiet, nonobstant il fist la charge que ledit

messire Guillemme ly avoit donnait que dessus, et, obstant, ce les

dessusdits soparent audit liostel, leis Johan de Rozut, saulf l'abbé

d'Orvaulx et lesdits maistrez et consel et de Pollain, ne sceit s'ille

y soppat ou nom et y vint lendemain à matin Gérar de Gerbehaie,

ne sceit queil choese il y fist.

InteiToguié de leurs devises, dist que rins n'en sceit.

Interroguié quel conduit que les dessnsdits messire Huwe, Hustin

et Jehan de Floion tinrent, lors que la ditte ville oet passeit que

ledit messire Guillemme n'y entrast point ; ad ce dist ledit Jehan

que, incontinent luy retourné de Longue en icelle ville, les dessus

dits vinrent devers ly et lui chargarent qu'il s'en allast arier incon-

tinent vers ledit messire Guillemme et lui desist de part eulx,

obstant choese que ledit consel eust passeit, qu'il venist incon-

tinent et que, pour clioeze que le messagier ly eust fait savoir, qu'il

ne retournast point, car on le laisseroit en la ditte ville.

Interroguié s'il fist ledit messaige en- la manière quedesseur, dist

que nom et nel voelt accepteir pour ce qu'il astoit ja travailliet, et

qu'il ny avoit point gi'ant volenteit d'y aller; a moien duquel refus y

envoyarent ung nommeit Henri d'Otreppe, serviteur audit Johan de

Floj'on et luontat sour le propre chevaul du dit Jehan Loys, lequel

chevaul ledit Jehan de Floyon avoit loweit à ung nommeit Jehan

Ponchair, moulnier de Huy.

Interroguié quantes fois qu'il at esté vers ledit messire Guillemme

à Longue, dist qu'il en y at esté V voiaiges ou environ dont, au

IIII» voiaige, il rallat quérir ung cheval, dois coirses et deux sal-

lades partenant audit Johan de Floyon, son maistre.

Interroguié quel gens se sont trovés devers lesdits messire Guil-

lemme audit lieu de Longne, depuis la deffense que nuls ne i)ortast

ses parures, dist que, le dimengne après le jour délie fieste sains

Jehan dearain passeit, il vey audit Longne, messire Jehan le

Pollen, XJrban de Villeir, Henri de Warnant, et Willemme d'Emp-

tinnes, aveuc autres qu'il ne cognoit, et ont alleit et venu audit

Longne, le fil de Jehan de Tombeur, Kokeiet de Dalve, et Jehan le

clercque, serviteur audit Hustinon, mains quel choese qu'ilz y ont

fait, il qui dépose, n'en sceit rins.

Interroguié s'il at esté en France aveuc ledit messire Guillemme,

dist que nom.

Interroguié par quel moien et porsuits, l'instrument fait par

frèi'e Jehan de Buillon fut envoyet sour la généraliteit de la ville

de Huy, dist que son frère et ses parens, à sa requeste, envoyarent



— 327 —

vers ledit frère Jehan de Bail Ion à Maizier, un homme de ])ays d'en

hault, lequel ne coguoit, npmmeit Thiri le Boudreau, manant asseis

près de Chiney, en un petit villaige qu'il ne sceit nomnieir, et la

cause i)Ourquoy c'estoit ([ue l'on ly avoit dit que lidit frère Buillon

l'avoit fort chargiet.

Intei'roguié à quel occasion et sur quel espoir, il. qui dépose, après

le publicacion de jugement rendu contre ledit messire Guillemme,

demorat si hardiement en laditte ville de lluy et pour quoy ille ne

s'en allât, veyu qu'il avoit heur et espauce asseis, ad ce dist et

respont que rins nel fist demorer, sy nom les séquelez de maistre et

consel et l'espoir qu'on ly donnoit tous jours qu'il seroit menneit et

traitiét solon les francliieses de laditte ville, et qu'il covenroit,

avant qu'on le polslst prendre, faire novelle enqueste en laditte

ville, car autrement, se ce ne fuist sour leur donné entendre, il soy

fuist mis à part et trouveit manière de obtenir la bonne grauce de

mondit Sr

Interroguié se de cest mateire, il sceit autre choese à parleir,

dist que nom, tant que à présent, mains at bien mémoire que, environ

le jour délie Peutecost dearain passeit. il vey ledit messiro (iiiil-

lemme et Tilman Waldoreau ensemble à lieu de Ponto, et aveuc ly

Tilman d'Heur, ung uommeit le sengleit, Jehan de Vervo, Raeskin

de Vervo, son filhaste, et Jehan de Genneret, maieur d'Ockier, et y

arivat ledit messire Guillemme, ung juedi au soir, et y cuchat celle

nuyt et, lendemain jour de veuredy, dynarent ensemble à part en

une chambre hault, mains, il, qui dépose, dinat en bas en la cusine

aveuc les serviteurs des dessusdits, et avoit lidit maieur de Liège

lors en sa compangnie, BaulduynetleFollon, sergant de la justice, et

ung sien serviteur qui parle allemand, lequel par son nom ne

cognoit

Interroguié de leurs devises, ordonnances et conclusions, dist

qu'il n'en sceit riens, car il astoit alleit selleir les chevaulx dédit

messire Guillemme, lequeil n'avoit lors amenneit aveuc ly de

Longue, que lidit Jehan de Floyon et ledit déposant.

Interroguié dont la ditte congrégation venoit audit Ponto, dist

que rins n'en sceit.

L'an dessus dit, le xiiiie jour dédit mois, et en la présence des

desseur nommeits, demorat le dit Jehan Loys et par sériment

sollemi)ne, lez tout ce que dite est par deseur, retenant de soy

aviseir et conseilleir affin de conteuteir mondit S' et deschargeir

sa consience.

Après laquelle lecture enssi faite, le i)rénommeit Jehan Loys, lige

de son cori)s, sans fier et sans buse, comme dite est, en la i)rèsence
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de nous laditte justice, de sa pure et liberaule, volonteit ratifiât,

cognut et confessât le contenut de la diite céduUe y estre vraie en

toutes ses partyes sans queilcque excei)cion, laqueile cognissance

et ratificacion fut la meisme pnv nostre dit inaieur, aile requeste de

devant dit Piron, mambor et en nom de nostre dit S^, siwant ses

lettres de crédence à nous inostrées, miese en la warde et retenance

de nous les dits eschevins solonc lojf.

COPPIE DE UNNE MISSIBLE ENVOYÉ PAR MONSS*" DE LiÉGE A NOUS I,Y

MAIEUR ET I-ES ESCHEVINS DE HUY.

A nous très cliiers et bien ameis les maieur et eschevins de nostre

bonne ville de Huy, Loys de Bourbon, évesque de Liège, duc de

Buillon, conte de Looz. Très chiers et bien améz. Nous snmnies à

plain adverty par vostre confrère, Jehan Scaillebert, nostre procu-

reur et serviteur, délie honneste response que aveis faite à nostre

très chier et bien ameit Piron de Horion, nostre consillier et mem-

bour, et des diligences pour avoir de nouvel interroguié, et, en

forme de justice et mis en warde, la confession faite par Jehan Loys,

notre prisonnier, dont summes fort coraptains de vous, désirant

que le plus toist que polries, sens queilcque dilay, continuels à

parfaire, solonc nostre desier et bon plaisier, et mis a exécution
;

et nous, retourneis dou chastialx de Lunipmey, vous vindrons

veioir pour vous assisteir de tout nosti-e i)oioir, pour parfaire et

furnir le commeuchiet. Faites nous, toutes voies, d'heur à autres,

scavoir de vous nouvelles et comment le tout soy conduirat, car de

nostre ])art, nous vous voilons assister, se meistier est, à toute

diligence et telement que areis cause d'estre coraptains de nous.

Très chiers et bien ameis, nostre S"" soit garde de vous. Escripte en

nostre chastialx de Curinxhen le xvii jour d'octobre au im^x.

Assy signée Loys.

Dairaine cognissance.

Jehan Lowys.

Cognissance et ratificacion faites par Jehan Lowy moulnier,

l)risouier de Monss"" de Liège en sa ville de Huy, l'an xnnct et nn^x

le mardy xxnn^' jour d'octobre, maieur Jacquemien le Pottier,

eschevins Viron, Sorinnes, Bouriii, Scaillebert, Uffey, Molin et

Waleve.

Par devant nous oomnie par devant haulte justice, après ce que par

Piron de Horion,mambour et en nom de nostre très redobté S"" et

])rinc'e Monss'' de Liège, nous oet esteit miese avant et exhibuetunne

céduUe de pappier dedens escripte qui contenoit certaines cognis-
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sauces, ratificacious, luodéracions et aidjuiietions par ledit Jeluiu

Lowy prisoiiier faicte/ plus et eultres autres coguissauces par luy

chidevant pardevaut uous faite/,, comme astous salvaus et war-

daus, et que par iceluy dit Pirou. eu uom <iue dessus, et ossy seui-

l)lablemeut par nostre dit uiaieur nous oet esteit requis loy sour la

personne dédit Johau, dysant y estre la volenteit de nostre dit S''

iceluydit Johan devoir y estre cely jour exécuteis par justice ; en

la présence dédit Johau, lige de son corps, sens fier et sens buse,

les coguissances par luy de prime faclie par devantnous faites et

mise eu warde, et ossi le coutenut de laditte dairaine cédulle

entièrement et en toutes leurs partyes ly furent lyetes et publyés

de mot à mot. p]t j)ar les partyes, i'oinne et manière cliidessous

escriptes et déclarées ille Joliau les cognut, ratifiât, et confermat,

dysant par luy tout ce y estre vraie et y volloit vivre et morir, et

contenoient icelles dittes coguissances premières et dairaines teilx

et semblans parleirs.

Le procès-verbal de Vinterrogaioire précédent est de nouveau

transcrit ici. Il continue comme suit :

Le contenu de la seconde cedulle dont cliidevant est fait mention.

Le xxiiF jour d'octobre an iiii^x en la présence de damoiseal Josse

de Colem, escuier S'' de Durasse, etc., et Jacquemin le Pottier,

maieur de Huy, at demoreit Jehan Lowy, prisonier de mondit S'",

leis la confession qu'ille at faite teile c^u'ille est mieze'en la warde de

mess's les eschevins de Huy, sour les modéracions et adjuuctions

par ly sour ce faites comme iceulx eschevins sont salvans, et dist

plus. Sour le i^remier article faisant mencion de la personne de

mondit S'' sur ce interrogeis, que, en devisant, messii'e Guillemme

d'Arenxberch, à lieu de Longue, de conduit qu'il volroit tenir, luy

venu en la ville de Huy et de sa poissance, lidit messire Guillemme

lui respondit qu'ille ne l'en challoit à déposant, car il aroit gens

d'armes et puissance asseis quant ille ly plairoit pour débouteir et

déchachier mondit S'' et les siens hors de la bonne ville.

Interrogeis de la personne de mondit S"', dist que rins n'en sceit,

car ille oyt diere audit messire Guillemme que mondit S'' ne les

atenderoit paus et qu'ille s'enfuyroit. Dist en oultre, en devisant

qu'ille- at oyu diere Jehan de Floyon, liqueil l'at oyu dyre messire

Guillemme à Longue, en présence des maistrez de Huy, que Monss''

de Liège avoit iutencion de livreir à duck d'Ostrice la bonne ville de

Huy, mains s'ille ny avoit homme que ly, il y metteroit remède, car

il avoit gens asseis.

Dist sour l'article faisant mencion de petit l'ollen et de voiaige de

Maizier qu'il at biu mémoire que lidit Pollen fut par dois fois vers
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Tiri Poilhon à lieu de Watfale à dois liewes de Maizier, dont l'une

des voiaiges fut aeconipangnies de ses frères et le seconde, ille y allât

seul, et il, qui dépose demorat à Maizier et ne seeit de leur conclu-

sion rins, se nom qu'ille oyit diere Lambert Mackelet, liqueil l'avoit

oyu dyre audit Pollen eu faisant grand sériment qu'ille tuweroit une

fois de ses mains ung homme de pays de Liège et solonc qu'ille poelt

entendre à parleir dédit Mackelet, ç'astoit Jehan le Blavier.

Dist en oultre sur les amis, faveur et" partye que lidit messire

Guillemme avoit à Huy, qu'il at bin cognissance que lez personnez

subescriptes ont présenteit service à Jehan de Floion et venut par

devers ly, ne sceit, il qui dépose, pour quent ne à queile ocasion
;

c'est assavoir, Jamotôn dez Malades, Libilhon de Malades, Tislet

le mangon, et pour conclusion, le généraliteit de mestier de mangon

uzant d'iceluy mestier, réserveit le gro François Jehan, maistre

Renchon de Marchin, Jehan des Malades. Dist encor que ung nom-

meit le plat villain, aile charge dédit Jehan de Floyon, une fois que

l'on criât aux armes, mondit S> exstans en son casteal, \\iy amennat

ung nombre de gens de la Mouze entre lesqueilx astoit ung nom-

meit le grand Pirlo délie Statte, Piret délie Statte, Watelet le

bolengier délie Noeveruwe et autres dont il n'a point mémoire en

dj'sant et faisant promesse au dit Jehan de Floion de vivre et niorir

avoicque ly. Dist que à celle meisme heure, et ou temps délie aile

arme, Hustinon et le Pollen S03' reucontrarent sour le marchiet et

oyt ledit déposant qu'illes soy entreprinsent de parolles et dest

Hustinon audit Pollen teilx et semblans parleirs « tu ne fais point

ce que te doit faire, tu est ung liomme à dois visaiges » et de la

response dédit Pollain ne de la conclusion des parleirs. ille, qui

dépose, n'en oyt plus pour le brus et folle des gens qui astoient

à l'environ d'eulx.

Dist encore qu'ille oyt lidit Pollen, environ le temps qu'ille s'en

alloit en France, faire grande diligence de soy monteir à chevaulx,

et mettre en point et envoyât le déposant meismes vers Thiri de

Waleve pour savoir s'ille avoit nulx chevaulx à vendre, et oyt dyre

depuis audit Jehan de Floyon que lidit messire Guillemme ly avoit

donneit chevaulx et abillemeus. dénommément unharnas de jambre

lesqueilx astoient aile hosteil Tilman Waldoreal maieur de Liège,

lesqueilx harnas lidit Tilman donnât audit Jehan de Floion, par le

commandement dédit messire Guillemme et astoient les harnas de

jambre dédit maieur, car ilz venoient mieulx à point audit Jehan

de Floion que ceulx dédit messire Guillemme, et retinve lidit Til-

man ceulx qui appartenoient audit messire Guillemme.

Dist encor en oultre que lidit messire Guillemme envoyât à

messire Huwe de Serain X coronnes d'or par Joirot, messagier de
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Huy, et ly devoit lidit messire Iluwe rendre eu le vendengne en vins

ou autrement, telement qu'ille fuisse comptains et les asjjortat le

déposant en son pourpoint jusques à Huy. jiartant que lidit .Toirot

n'avoit point débourse segure

Interrogueit queil bin fais il at heyu, faisant ses messaiges dédit

messire Guillemme, dist que onckes ne vallit mieulx dédit messire

Guillemme que de ung demy cpiarlin papale qu'ille luy donna lors-

qu'ille aporta les dittes X coronnes audit messire Huwe en la

présence dudit Joirot et Tislet susdits

Item en adjostani aile article faisant mencion pour quoy ille soy

laissât troveir en la ditte ville, après les crys et publicacions des

lettres, etc., dist, comme il at fait devant, que ce fut la séquele dez

maistrez et consel, mains toutes voyes à i)art, Tlustinon. messire

Huwe et Jehan de Floion ly ])romirent (juillez ly aideroient et

quillez ne ly faldroient i)oint, et y oet entre autres dez governeurs

venant de consel, assavoir lendemain, qui ly promittèrent que pour

tappeir lez pièces de leurs corps ])ar les ruwes, et sont nom ])ar

sornoms teilx ; Henri de Serain, Henri, filx Henri le Cariier, Wille-

mot Cleiicliaer, Tliirion de Croisier et autrez dont il n'at point à

présent mémoire, en dysant que se le bailli ou ly maieur mettoient

les mains à déposant, que jamaix ne retourneroient à temps en

leurs mainsons.

Item à sorplus, sens interrogeir et pour de tout diiigier sa con-

sience, dist iceluy Jehan Loys que, depuis quille sent à vraie qu'ille

avoit esteit crieis, dénoméement le samedy après la nostre dame

dearain passeit, en retournant qu'ille faisoit de Hermallo en la

companguie de Jehan et Ghio de Floion, ei de petit Pollen, en

parlant qu'illes faisoient comment ille astoit crieis. ille oyt dyre

audit Pollen qu'ille avoit esteit drechiés ou avanchiés, car illez en

devei'oient plus scavoir à i)arleir de luy, et se n'astoient point

crieis. en faisant, comme luy sembloit, de ce leur gaberje et dérision,

et dest i)lus lidit Pollen s'ille l'en covenoit partir, qu'ille prenderoit

le chevaul favéal Gérard Viron, son oncle, et s'en yroit, et il qui

dépose, dest qu'ille n'avoit point de chevaulx et il en yroit à pied, et

sohaidat cesty déposant que tous ceulx quy luy volloient maul,

fuisse le roy, le duck ou Monss'' de Liège, fuissent en la ville de

Bouvingne et fuisse la ville ossi pleine de feux qu'elle astoit de jour,

mains que les bonnes gens fuissent dehors.

Item dist qu'ille at oyu dyre au dit messire Guillemme projjre

qu'ille ne tenoit pour ses amis et astoit assegureit ledit messire

Huwe, Hustinon, Jehan de Floion, le Pollen, et Jehan de Tombeur,

et oyt dyre Jehan de Floion que lidit messire Guillemme ly avoil
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donneit chai'ge de quérir xxx ou xi, gentil galant en la ditte ville

car il les donroit ses draps.

Toutes lesqueilez cogiiissances ra<liticacions et tout ce (lue dite

est j)ar deseiir furent le dit xxiiiie jour d'octobre, an susdit, par

nostre dit maieur, miese en la warde et retenance de nous, les

eschevins de Huy, solonc loj'.

Execution delle justice Jehan Lowy.

Cely jour meismes qui fut le mardy xxiiiF jour dédit mois

d'octobre, iceluy Jehan Lowy fut, par le maieur, ses sergants et

officiers, amenneis à peron en marchiet, présent ly voweit, maieur

et eschevins susdits, et derechieff, furent icelles cognissances i)ar

luy ratifiées en la manière ditte. Et après ce qu'illez œrent esteit

miese en warde de loy, fui, aile somonse dédit maieur, par le boche

de Renier de Waleve comme le dairain eschevins. dit et jugiét, par

loy, publicquement présens le peuple, qu'ille le dit, Jehan Lowy,

siwant lez sentence et jugement rendus par loy et par franchiese

contre et à préjudice de sa personne et solonc ce (j[ue de son caus nous

constesoit, devoit y estre et astoit aile volenté de nostre dit S'' et

prince, Monss^ de Liège, pour en uzeir et faire comme de iing

séditeur, à lieu ou ille astoit appréliendeis et pris. Et fut mis en

warde.

La meisme tantoist ce fait, lidit mayeur tornat en droit à Gérar

Viron, comme le plus anchien et premier eschevin nommeis, ce

qu'ille en avoit à faire avant par loy, dont, aile somonse dédit maieur,

fut par le boche dédit Gérard, par le raport de nous sesdits

confrèrez, dit et jugiet, que, ensiwant les anchienes coustumes et

usaige d'icelle justice, lidit maieur avoit bin à livreir lidit Jehan

Lowy siwant nostre dit jugement rendut, et on accomplissant

iceluy, eus mains de voweit de Huy la meisme présent, pour en

uzeir et faire comme de ung séditeur, en ly comandant si haulz que

sonr son fiefs à i)erdre, del avoir tantoist nostre dit jugement

accomi)lit, liqueil livrement fut la meisme, par lidit maieur, fait

ens mains dédit voweit en la manière ditte et luy faisant ledit

comand, et par iceluy voweit accei)teit et rechupt lidit Jehan,

abandonnant audits commands obéyr en toutes ses partyes. Et fut

mis en warde.

Che fait, lidit voweit fist le prénomeit Jehan Loys, audit lieu de

marchiet, sour ung escaphaer de bois, exécuteir et justicyer par le

pendeir publicquement, furnissant ledit jugement et comands, en ly

faisant trenchior le chieff delle espée, telement qu'ille terminât vie
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par mort, et ce fait, fut ly corps rais en quatre quartier, comme
séditeur, par le comandement de nostre dit S'', dont ly unp de

([uartier en fut mis al dehors délie porte saint Denix, et iing aulre

quartier aile dehors délie porte de saint Jacque à Iluy, et iceulx

par lidit maieur à nostre insengneinent et solonc loy embanneis, et

le tieste miese sourie porte saint Germain, eu la petite ville de Huy,

comme les escheVins d'illec pulent salver ; et les dois autrez

quartiers furent envoyés, par le comandement de nostre dit S'', ly

ung à Cyney, et l'autre a Franchimout, comme nostre dit maieur

nous dest Et tout ce fut mis en \var<le.

Cris fais et proci.ameis, l'an et jour susdits, tantoist i,a uitte

exécucion de justice faite, en la présence de nous la ditte

justice, alle requeste de piron de horion, mambour et en nom

de nostre dit s^.

L'on fait assavoir de part mon très redoubté S', Moiiss"^ de

Liège, qu'il ne soit nuls ne nulles, de queilconcque estât ou coudicion

que ce soit, qui, (ie ce jour en avant, donne ou fâche confort ou

assistence aucune en corps ne en bins, à ceulx qui, depuis le priese

de Jehan Lowys à i)résent exécuté, se sont rendus fugitifs et

absentis de la ville de Huy et des pays de mondit S", sy luiult que

sour y estre réputeis et tenus teilx que sont lesdits absentis et

fugitifs. Et fut mis en warde.

N°4.

Ordonnance de Louis de Bourbon, du 17 mars 1481.

Ses sujets, en âge et en état de servir, doivent se munir

d'armes, sous peine d'amende, dans les dix jours.

Défense aux armuriers d'en vendre à plus haut prix

qu'auparavant. Octroi aux étrangers d'en faire le

commerce dans la principauté. Défense aux Liégeois de

prendre du service au dehors, ou d'aider, d'une façon

quelconque, les ennemis du prince-évêque. Ordre aux

hôteliers de faire connaître les noms et domiciles de ceux

qu'ils logeront, et aux officiers de faire la revue de leurs

hommes et d'en donner le dénombrement.
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Lojs de Bourbon, par la grauce de Dieu, évesque de Liège, duc

de Buillon et conte de Looz, salut. Pour tousjours poioir deniorer en

paix et union et l'entretenement de la neutralité, et ensuyant les

ordonnancez faitez et passéez par cy devant par les estas de nous

pays et les suytez, séquelez et délibéracions dez maistres, conselh

et jurez de nostre cité, à la confirmacion et ratiflicacion des crys, et

l)ublicacions qui ce eusuyant par plusseurs fois'en ont esté fais par

son de trompe et sur lez painnes plus à long contenues esdits crys et

teile que la loy de nostre pays sauve et garde, affiu qu'il ne soit per-

sonne queilconque qui de ce i)uist chi ai)rès prendre ou alléguer

excusance, par ignorance ou autrement, de non avoir sceu desdis

crys et publicacions à parleir, scavoir faisons à tous les mayeurs,

officiers, chastelains, prévostz, schéneschaelez, ou leurs lieutenans

en leurs absence, de toutes les bonnes villes, chastelleries, baillaiges

ou justiciers de nous pays et seigneuries, mandons et commandons

le plus expressément que faire poions. sur privacion de leurs offices,

et auvecque ce, d'incorir noslre grief f indignacion, que, incontinent

cez veues, et ung chascun d'eulx es nietez de son office, fâche de

rechieff et à son de trompe ou autrement selon les costummez des

lieux, renoveler et crieie lesdis crys et publicacions en la fourme et

manire qui s'ensuit :

On fait comandement de par nostre très redobté S"", Monssr

de Liège et dez maistres conselh et jureis de sa cyté, que tous

ceulx qui i)eulent porter armes et bastons s'aprestent et mettent

sus tant de piet que de cheval armeis et bastoneis et à mieulx

en point que faire poront, pour, à son de la cloche ou de trompe,

estre près de jour ou de nuj't pour servir nostre dit très redobté

S"", auvecque ses autrez feaublez vassaulx et subges, affin del

résisteir que puissans des gens d'armes ne s'avanchent de par force

entreir en sadite cyté et pays et pour pourter dommaige ne autre-

ment. Et se aucuns présentement sont disporveus d'armes et

d'abillemens de guerre, fâchent diligence teile que, en dedens dix

jours prochains, ilx en soient furnis et porveus sur et à painne de dix

aidans à applicher le moityé à nostre dit très redobté S"" et l'autre

moityé à sadite cité, borniez villes, officiers ou seingneurs, où teilx

refusans seroient demorans, toutes fois qu'ilz seroient deffallans
;

car nostre dit très redobté S"^, le dit xe jour expiré, est résolu de lez

veioir ot faire passer à mostre. Et affin que nulx ne puist en ce

prendre excusance, on fait comandement comme dessus à tous

armoieis et autres vendans abillemens servans à la guerre que ceulx

abillemens nonobstant ce cry présent, ne remontent rechirissent ou

vendent au plus hault pris que paravant li dit crjs, et que on
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souffre et permetlo tous estreiigniers tant dudit pays de Liège

comme d'autres apporteir et vendre toutes maniers d'armes,

bastons et autres abillemens de guerre en ceste cité ligment et

paisiblement, sens que, à l'occasion de ladite vendicion lesdis teilx

estrengniers puissent ne doieut rins l'orfaire ne estre à domaige

en mauire nulle; et ipii ne soit nulx qui s'avancho d'achateir aus

dis estrengniers lesdis armeus pour les revendre et recopeir sur la

painne que dessus.

Item en oultre ons vous fait assavoir comme dessus et pour la

préservacion de nostre dit très redobté S^et de son pajs en général,

veu la disposicion du tamps [)résent, qu'il ne soit nulx ne nullez de

queilcouque estât qu'il soit, qui doresnavaut se départ ou transport

hors dez pays et seigneuries de nostre dit très redobté, S'' pour favoi'i-

sier, assisteir, pourteir lettre, faire messaiges ou communiquer

auveoque les innemis de nostre dii très redobté Sr, futifiéz, bannis

et proclameis de ses i)ays, se, préalablement, ilx n'ont obtenu le gret

license et congiet de nostre dit très redobté S'', sur et à painne de

confiscacion de corps et de biens. Item et que toutes personnes

tenants ostelleries, ou autres ayant acostummé de sortenir ou her-

bergier gens, soyent tenus de toutes les nuytez en dedans nuef

heures a plus long, venir par devers nostre dit très redobté S'', les

maistres de sa cité ou leurs commis, dire et déclareir leurs ostes,

leurs noms et surnoms et dont ilx sont, sur et à paiiie d'incorir la

grieff iudignacion de nostredit très redobté Sr et sa cité, en

ordonnant comme desseur à tous nousdits officiers et sur lez painnez

dictez, que incontinent et tantoest iceulx dis jours expirez, ung

chascun, es metez de son office, en ensuyant le contenut dudit crj',

faire faiclie moistre et reveue des inhabitans de son office, tant de

piet que de cheval, afin de nous incontinent avertir de nombre et de

quel gens, en cas de nécessité, assurer et aidier nous porons pour

la difense de nous pays et boins subges, en corregant les refusans

tout et quant fois que trouveis seront deffallans, de teile painne

que ledit cry contient, et ladite painne et amende convertir et

applicheir comme dit est, par moityé à nous et l'autre moityé aux

bonnez villes, officiers ou seingnoraiges subz lequel lez i-efusans

seroient demorans et inhabitans. Sachant au sourplus, affin que nulx

de nous officiers n'en prendent excusance ou ignorance, chi après ou

caus touttefois que par ceulx, fault seroit commise à l'acomplisse-

ment de ce que dit est, que nous procéderons et ferons procéder

contre eulx àlaprivacion de leursdis offices, pugnicion et correxion,

à sourplus comme appartint comme ceulx qui font contre nous

commandemens et déliberacions de noedis estas et les suytez se-
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queilez de nostre dite cité. Donné subz l'impression de nostre seel

secret le xvii« jour de mars l'an iiii^x et ung.

No 5.

Il s'agit encore ici d'un procès intenté à un nommé Jean

dit le Bourguignon, en février 1487. Il est mallieureuse-

ment incomplet.

Le i3 Janvier précédent, Everard de La Marck et son

neveu Robert s'étaient emparés de la Chartreuse et de là

ravageaient les faubourgs et la banlieue de Liège. L'évêque

Jean de Hornes, assisté de ses deux frères et des milices,

les empêchèrent de s'emparer de la ville. Des placards,

invitant à la révolte et à l'assassinat du prince, furent

affichés en divers endroits à Liège. Une consj)iration

semble s'être formée déjà en i486, un mois avant la prise

de Ciney. Un boucher de Liège, Jean de Tiège, s'était

rendu à Logne près du clerc Fassotte et avait eu avec lui

un entretien secret. Un peu plus tai'd, ce clerc, revenant

de Ciney avec Bastin de Montfort, lui disait en présence de

Bourguignon que, d'après les nouvelles qu'il avait de

Liège, l'évêque, le soir, parcourait la ville avec six ou sept

personnes seulement et qu'il serait facile de le prendre ou

de le tuer. Les mêmes personnages allèrent trouver à

Franchimont, Robert et Jean de La Marck pour leur

demander conseil. Robert approuva la chose et leur promit

une récompense; Fassotte accepta de conduire l'expédition

et choisit ses complices. L'entreprise devait se faire un

soir, pendant le siège de la cité. Une partie des conjurés

devait être introduite dans la ville par la Meuse, derrière

Saint-Paul, par leurs affidés liégeois ; le coup fait, on devait

par des signaux, en avertir Evrard et Robert de l^a Marck

et tous seraient entrés dans la ville et l'auraient pillée à

loisir.

Le Bourguignon parle ensuite de la tentative que les

Allemands devaient faire sur Huy. Des habitants de cette
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ville devaient lever les vannes du Hoyoux et ainsi leur

livrer passage. Il parle ensuite des i^rises qu'il lit sur les

grands chemins et de l'attaque et de l'incendie de l'église

de Boellie auxquels il avait pris part.

Il est probable que le Bourguignon paya de sa tête ses

conspirations et ses exploits.

Il est question dans ce procès d'un Mélar de Marneife,

l)artisan des La Marck, voleur de grand cliemin, dont

nous avons public le procès, en 1902, dans les Annales du

Cercle hiitois des sciences et beaux-arts {^}. Mélar eut la tète

trancliée et son corps l'ut mis sur roue, le 8 mars 1488.

Cognissanee faite par .lelian dit le Bourguingnoii, prisouiei* à Huy,

eus mains de Jehan de Bossut, lieutennant maire de Iluy, le xni«

jour de février, an iin^x et vu, de sa lige voUenté, sans quoique dis-

trainction, maieur Bossus pour Poullon, eschevins Sorinnes, Mollin,

Viron et Vaulx.

Interrogeit fut premier touchant le fait de Monss' de Liège et

pour savoir sille scavoit personne qui luy volsisse ou procurasse

son maul, et lesquels, dedens la cité et pays, sont ses annemis, déno-

méement et secrètement tennaut la partye de ceulx de la Marke :

dist que une nommet Jehan de Tiege, masclier, manans eu Liège,

derier Manghenye, qui at la seur Maroie le Douse et est de moiene

stature, fut parleit à clercque Fasotte à Monfort devant le prize de

Chiney, environ une mois ou plus, lequeil clercque le pris par le main

et le mennat à part, ayant conseilhe l'une à l'autre, mains de leur

devise, rins n'en sceit, car ledit clercque dissoit que ç'astoitson cusin,

et atant ledit Jehan soy retournât et rallat en Liège.

Item touchant mondit S^ de Liège, dist et confesse pour vraye

que, en revenant de Chiney à Longue, ledit clercque Fasotte et

Bastin de Monfort, soy disraisuoient l'une à l'autre, présent cesty

prisonier que asses astoit de leurs faveurs, lyqueil clercque dissoit

(^u'ille avoit nouvelle de Liège de sondit cusin Jehan de Tiége, que

xVIonss' de Liège alloit de nuyt par le cité à pelitte compaiguie,

luy ni% nue et à plus, ly vi-^ ou vii«, et pour ce, se on polloit trouver

gens et compaingnons aventurier pour luy prendre ou tuweir, ille

astoit temps ou mains, car ille soy faisoit fort délie avoir gens et

(1) Tome XIII, p. 287 et ss.
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amis asses en la ditte citet ; et après teilx parleirs, aussy dis,

uuc petit après, ledit clercque, Bastiu, cesty prisonier et autres

leurs complices chydessous nommeis, s'en allont à Franchimont

et illec trouvent Messire llobert de la Marche et damoiseaul Jehan

de la Marche, ausquelx ledit clercque fist et rechitat sondit advis

et entreprinse demandant leur couseilhe; lyquel messir Robert dest

quille astoit coutains qu'on fesist ledit fait et il donroit à chescun

des compalngnons qui feroient ledit fait, cent florins de Rin et ung

chevaul et tantost ledit clercque hiicliat les compaingnous dont

cesty prisonier astoit une et en la présence dédit Bastin, il leur

adverty et informat par queil manière sondit cusin de Liège ly avoit

rescript et informet comment mondit Sr seroit prins ou tuweit à

emplissant leur ditte entreprinse et pour laquelle entreprinse faire,

ille meismes ledit clercque soy abandonnât délie estre capitaine

et principaul et y dévoient y estre avoecque luy qui astoient les

marchans de sa partye de dehors registre les personnes ensiwantes:

ledit clercque Fasotte, le .Tenet de Huy, Frech et Jehan Piere

de Ponsus, Bernard de Pauwe, W'ydo Bailhe, Denise Monferan,

Jeno Ferain, Jeno d'Ivo, Melar de Marneffe. hesbingnon, Johan le

marchant, et ledit Jehan le bourguignon, prisonier.

L'advis et informacion que ledit prisonier dissoit y estre donnée

à dessusdis faituels, pour ]ierpétreir et accomplir ledit fait, à

rappourt et par le conseille dédit Jehan de Tiège, son cusin comme
ledit clercque dissoit, c'est assavoir que en temps que le siège astoit

devant Liège derainement, lesdis faituels devoyent de nuyt entreir

sour Moze dedens nachalle derier saint Poul, lesqueilles nachalles

ledit Jehan de Tiège, le gros Gilkiuet qui astoit gouverneur de

huilleur, l'an de la règne messire Ghuys de Kanne, le gro Piron,

Jeh.an le rosseal, mangon de Liège, et le maris Maroie le Douche,

aveucque autres leui's adhérens et complices que cesty prisonier ne

cognot, manans en Liège, devoyent amenner, aile heure qu'ille

mesmes, lesdis dénommes de Liège, vieroient y estre le plus expé-

diente pour faire et accomplir ledit fait ; et pour scavoir la propre

heur, et lesdis fatuels de dehors dévoient y estre près lendemain

que le siège de devant Liège départit, se le département ne soy

fuisse fait, car délie prize de gro Piron rins n'en savoyent, lesquelle

entreprize fut fallye pour l'entreprize que nionss' de Montengny et

ceulx de Lenboire fisent passant l'aiwe et eulx joindant l'une à

l'autre, dont le siège soy levât.

Item et pour savoir et estre advertis des termes et conduis que

lesdis faituels tenir dévoient, faisant laditte entreprize, comme
ledit clercque leur avoit informet par la relation qu'ille en dissoit
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avoir de sondit cusin de Liéf^e et do sesdis complices dénommeis,

dist qu'elles dévoyant passer l'aiwe dei'ier laditte églize Saint Poul,

comme dist, i)ar l'ayde desdis do Liège et eulx passet, dévoient aller

secrètement de nuyt eulx dèjjartant par les malles, à logiche dcdit

Jehan de Tiège, Gilkinet et le gro Piron et les autres affin qu'on ne

soy dobtasse rins; et lesqueilx dénommés de Liège devoyent espyor

mondit s^ à sa revenue de pont d'Amecourt ou à son allée de nuyt et

pour veioir le lieu où mieulx prendre ou tuweir le poroient, en

vennant quérir lesdis faituels de dehors, et l'heur venue, awissent

prins mondit s"" prisonier s'ille leur fuisse possible, ou autrement

tuweit et ceulx qui fuissent avecque luy, et les awissent aidiet et

conforteit ledit Jehan de Tiége, Gilkinet, Piron et lesdis autres

dénommeis, avoecque i)lussieurs complices en Liège qui dévoient

faire desroit, et du colp que ly fait fuisse aderehiet, illes dévoient

retraire en la maison Jehan le bosder, sour Moze, où il at unne

tour ou mainson de piere en Liège, en laquelle illes dévoient trouver

gens i)our eulx aidier avecque lesdis dénommeis de Liège, jettant

lors une hault cris affin qu'on en senwissent nouvelle on l'armée

messire Robert, et dévoient boutter hors, lesdis adhérons de Liège,

signe de feux par trois fois, de nuyt, à plus secreit, assavoir en

haull, en fait délie avoir voitureit, et en bas, par III fois en ayant

fallut, et aveynt que lesdis de la Marche et en leur ost qui devoyent

estro près, ledit Bastin et Hanchemers avecque unne quantiteit

de leurs gens dévoient estre près derier Saint Poul asqueilx lesdis

de Liège devoyent livreir batealx assez et pour entreir en Liège,

et délie autre costeit, messire Everart, messire Robert et leurs

armèez devoyent boutter sus à pont d'Amecourt et environ, où

ledit gros Gilkinet, le gros Piron et les leurs dévoient avoir mis

unne roige bannier à bolloir de bois desseur ledit pont, et eulx

venus en Liège à leurs intencion dévoient tout pillier et tueir à

leur ])laisier.

Item dist que s'illes fuissent venus à leurs intencion, ledit

clercque Fasotte devoit estre maire de Liège et scenescalx de Looz

et ledit Jenet son petit maire, et dist avoir oyu dire et falmeir

en laditte armée des annemis, que le chastelain de Lenborch les

signifiât de leur département, car ille luy astoit fors de luy com-

batre touchant la ferveur qu'ille dissoit avoir ceulx de la Marche

à Huy et délie entreprinse que faire soy devoit sour icelle ville.

Item dist touchant le fait de Huy quille sceit à vraie pour l'oyu

dire dédit Bastin deMonfort, que les Allemans que astoyent à Chiney,

à leurs département quilles fisent, avoient couclud délie venir à

Huy, en prendaut leur tout pour alleir en la terre de Dribus,



— 34o —

et devoyent faire le faulx tour, deskendans vers saint Katherine, et

aile pourte des Rualles, venir dedens laquelle ville de Huy, illes

devoyent trouver et avoir dois hommes dont illes astoient bien

asseurés, que leur dévoient leveir sus, par dedens la ville, lez ventaz

qui sont mis à Hoioul et entreir dedens la ville i)ar l'aiwe : assavoir

sont iceulx hommes, ly une nomineit Collin, manant à plus près delle

pourte de Groingnar dedens la ville, et l'autre nomroeit Jehan,

manant dei'ier Saint Mors, lesqueilx ambedeux avoient estet apara-

vant à Monfort, faisant ledit appoinctement audit Bastin et le

clercque Fasotte. Et affin delle scavoir quant lesdis deux hommes

seroyent près et de nuyt, ille devoyent corneir une coir à mannièx'e

de bracquenier trois col]), affin delle aprocher lesdis annemis, et

accomplir laditte entreprize, laquelle ville illes awessent pillies,

pris et tuweis à leur plaisier, tendant icelle tenir i)our avoir

passaige sour Mouze et tout en pays de roy des Romains, et astoient

les capitaines de la ditte entreprinze, ledit Bastin et Johan le

marchant, et Hanche Messer, capitaine des Allumans ; et le cauze

poui'queu icelle entreprize fut faille, dist que ce fut partant qu'ille

sorviuve autres nouvelles, etc. Item dist que par l'oyou diere dédit

Bastin, il y avoit eneor les personnes de Huy ensuyans que devoyent

assisteir lesdis dois faitules et bourgois de Huy, assavoir unne

homme demorant devant le maison Jacquemien le beaul en bras-

seurue, dont sa femme poi'toit une focque feudue forée de noire

ogneal, item unne autre demorant derier le maison Jehan Albrion

sur la voie de Ponti^alaix, et unne autre nommeit Pieterkin demorant

derier ou enver le pont de St-Remy. Item dist et coguut que la meire

de Jenuet en temps ledit messire Robert astoit à Monfort, at III mois

ou envii'on, venoit parleir plussieurs fois audit messire Robert et

Bastin et à leurs gens aportant boures, oeffz et autres vivres tant

audit Monfort comme aux garnisons là entour et aiivec elle, unne

autre femme qui portoit une cotréal de vitaine et ung petit manteaul

de frize, ayant d'eage environ xxxvi ans et quant elles venoient

audit Monfort, ledit messire Robert et Bastin fasoient tireir arrier

leur gens et parloyent ensemble ausdittes femmes à leur plaisiers,

ne. sceit queil devises.

Item dist et cognut qu'ille oet unne an aile S'-Martin i^asseit,

luy ledit prisonier, lors tenant partye de Monss"" de Montengny

et Monss'' de Liège, et avecque luy, trois Allemans dont les dois

avoient nom Cristoffle, et l'autre Hanche Petit Johan Loren,

et une nommeit le Pickart, prisent à cleir noene, prisonier, ung

nommé Ilumblet et Jehan le machon emprès Cyney qui tenoient

jjartye desdis S" et les emminont à une villaige desseur Petit-
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Bomalle emprès Longue ; et tantost cesty prisonier et ledit petit

Jehan s'en allont parleir à Jenno le l)astanl en Lonj^nie. et jjour

savoir s'iilc seroient retenut, dont ille fut e-outaius et acceptât ledit

Ilumblet prisonier et depuys lisent serement audit Jeuo, duquel

Humblet ille oet ])our sa i)art ([uinze florins de Rin, et dist que ledit

Jehan le machon les guydat à Longue pour gangnie s:i ranohon, ensi

qu'il le en fut quicte, et après ce, ledit Jeno envoyât ledit Jelian le

machon à Saint-Hubert, ayant saulf conduit de luy, ne sceit queilx

messaige, ille y fist
; à retour d'icelle ma(;on à Longue, illec fut

guydant sesdis prisonier et sesdis compaiugnons en la conteit de

Namur, desseur Spontin, à une censé où illes pi'isent à son enorte-

ment et j^ar son conseille ung prisonier, lyquil prisonier après ce,

escappapt ; et de ce colp ledit machon s'en rallat à Cyuey dont ille

astoit et plus avant n'en sceit.

Item dist et cognut que depuys la mort Guys de Kanne, ille

astoit en garnison leis Henry le heglie en l'englise de Fresin,

dont ils ambedeiix, et ossy le bastard Herwis qui astoit à Lan-

tremenge, et le bastard de CoAvareme qui astoit sur le mostier

de Berlo, Ponchin qui astoit sour Berloz, acompaingnies ensemble

et avoicque eulx Jehan le Ghohelier, de Waremnie, qui solloit

demorer à Meeffe, et Franck de Burdinnes, furent à mostier de

Boelhe, pays de Liège, assade icelle, l'ardirent, et y fut unne homme
tuwet en icelle église d'une trait, et y fut pris iinne que le bastard

Hei'vvis fist prendre (') et les autres furent pris prisonier. Et de ce

colf> cesty prisonier s'en rallat à Jodongne en queil temps ille dist

qu'ille astoit prisonier à bailli de Braibaut et ce qu'ille faisoit que

ch'astoit pour gaingnié sa ranchon. Item prye et requiei't à mondit

Ss'' de Liège pardon et mercliy à plus fort que faire puelt, en luy

pryant qu'ille soy garde de ses annemis tant de dehors comme dedens

Liège, car ille luy est plus grande mestier que jamais ne fut. Item

touchant le passaige de Huy et de Mélart de Marneffe et ses com-

plices, la rivière de Mouze, dairainement dist que ç'astoit à une

boverye sour Mouze allencontre d'Engien et délie maison Batailhe,

et y at unne petitte maison leis laditte boverye, alqueille lieu,

illes trouvont ensembles unne nachalle où illes i)assont d'eulx

meismes, etc.

(1) C'est évidemment pendre.

Ibidem fol. 72 v° et s.
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N° 6.

Par traité conclu en i483 entre la ville de Liège et

Philippe de Clèves, celui-ci devait recevoir une somme de

Soooo livres artois '}). De cette somme furent défalqués

certains paiements faits au prince d'Orange, à Godefroid

d'Eve et autres. Il fut décidé que Godefroid recevrait,

4500 livres 16 sous, sous forme d'une rente annuelle de

3o2 livres, à paj'er, pour la première fois, en 1488 Voici

l'accord intervenu entre la ville et Godefroid, le 17 no-

vembre i486, vidimé par les éclievins deHuy, le 5 mai 1497-

Nous ly maire et les esolievius de Huy, faisons scavoir à tous

ceulx qui ces présentes lettrez veront et oront, que à jour et dalte

d'icestes, comparut par devant nous en justice wailhant homme et

saige Godefroid d'Eve prevos de Poillevace, liquel en nous mains

apportât, mist et exhibuat unne lettrez escript en parcliemien,

saiellée de verde chire du seelx az causes de la ville de Namur, dont

ly maire et les esclievins d'icelle sont usans et d'eulx procédans,

requérant par lui ledit Godefroid à nous les eschevins que parmi

ses drois palans, nostre plaisir fuisse icelledite lettre qui apparoit

estre faite par forme de vidimus, faire transcripre et dedens nostre

pappier et registre auctenticque registreit, affin que ce en temps et

en lieu, par l'absence ou perdicion de ses lettres princii)alles, il en

polsisst à nous recovrer lettre et certifficacion, pour lui en aidier

par tout là et où il appartieudroit Et nous les eschevins disken-

dans à ladite requeste, avons ladite lettre acceptet et recliupt, sauf

tous drois qui astoit saine et entière, sens quelcque macule, rasure

ne brasure, faisant icelle registret et diligamment colacionet, qui

contenoit de mot à mot telx et semblans parleirs :

A tous ceaulx qui ces présentes lettres veront et oront maieur et

eschevins de la ville de Namur, salut. Scavoir faisons, que nous

avons veu, tenu et dilligamment visetté, certaines lettrez escriptes

en parchemien et seellées du seel de la cité de Liège en chiere

verde, icelles lettres eu escriptur et seel saines et entiers, non

casées, rasées ou souilles en manière nulle, le contenu desquelles

lettres s'eusieult de mot à mot.

(') VE Ram, Troubles du pays de Liège, p. 70G.
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Nous les maisti'es jui'eis et consel de la Cité de Liège, ou nom

et pouv la généraliteit de ladite Cité, francliise et banlieue, à tous

ceulx qui ces présentes veront. salut. Savoir faisons, (jue comme

en furnisant les deniers promis au traitiés de paix faite à Huy

noble, puissant et dobté Sk"" Monsg'' Pliolippe de Clèves et de

la Marck, en tant mair.s de trente mil liveres Artois de cpiatrante

gros monnoie de Flandres la livres, à lui deyus et accordés par

ledict traitiect de paix, nous euist assigné de payer à Monsgr le

princes dOrenges, conte de Tonoirs, etc., la somme de dix mille

liveres du pris que dessus, nonobstant que, par restance et conte

finable deyspues, l'on ne lui est deyu que six milles quatre cens

liveres dudit pris, comme par descharges, assignations et aultre-

ment pour ce faites et conclues, appert, est-il que mondit S8r le

prince, hors de ladite restance . nous a assigné de payer deux

mille quatre cens soixante dix huit liveres siex sols, à Godefroid

d'Eve, son lieutenant lors audict conté de Namur, pour les deffal-

keir et rabattre hors de sadite somme principalle, et avecque ce,

astons ancors tenus de paier à icelui Godefroy d'Eve ou nom et

pour maistre Guillaume Vincent, messire Ghuys de Rochefort,

messire Landeron la Mousclie, pour Glaude de Montfort, pour

Pieres de Faultiers , pour Johau de Domarin , et pour lui

meismes ledict Godefi'oid, par l'assignation de mondit Ssr de Clèves

et en déduxion et rabat de sadicte somme principalle, deux milles

chiucquante deux liveres dix sols dudict pris, lesquelles deux

sommes cuchiés ensamble, montent à icelleui Godefroid, quatre

mille chiencque cens trente liveres seize sols dudict pris. Four<iuoy,

nous, désiraus furnir et accomplir ce que dicte est à nostre pouvoir,

affin que communiquacion de bon voisignaige se i)uelt entretenier de

l'un pays an l'autre, et que, à cesteocasion, aucune areste, maimmise

ou détencion ne soit faite au préjudice des bourgois et sursédns de

ladiete cité et banlieue, par plain consel de ladicte cité eieu sonr

ce meuieur ad vis et délibéracion, ait esté expédient de trover nioien

et fachon que telles assignacions fuissent aemplies par deniers

prestes et prompt, par engaigeur ou par rente héritable, à reschosse

selon le meilleur que mieulx faire se poldroit, par rainson ;
ffurnis-

sant laquele choese et à très grande déligence. nous, ou nom de

ladicte cité, franchiese et banlieue, sumnies convenus ensamble

avecque ledict Godefroid d'Eve, et la meismes par marchiet fait et

conclud, advoins avecque lui aiipointiet, qu'il aura chascun an sur

ladicte cité et banlieue, pour cause de sesdicts quatre mille chienq

cens trente livei'es seize sols, la somme de trois cens deux liveres

héritables, monnoie que dessus, ceste au quinzième denier de
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vendaige ])our la pièce à tousjours de reseliosse , à paier les

deniers de ladiete reschosse toute à une fois ou à deux à plus,

laquele rente promettons bonenient et léaulement payer ou faire

paier audict Godefroid d'Eve ou à porteur d'icestes pour son gré

chascun an héritablenient au jour de Noël que l'on compterat l'an

mille quatre cens quatre vingts et liuyt, stiele de I.iége ou à i)]us

tard liuyt jours après ensiwant et en la ville de Namur, quictement

et franchement, adevant fortune de guerre ou quelconcque autre

empêchement que Dieu ne vuelle ; à telle condicion que, en deffaulte

de paiement chascun an et audict jour, de tout ou en partye, icelleu

Godefroyd d'Eve polrat faire arester et détenier les corps, biens et

chetes des bourgois de ladiete cité, franchiese et banlieue, partout

où il les troveroit, et iceulx détenir jusques au plain et entier

paiement de ladiete faulte, fuist de tout ou en partie, comme dicte

est, avecque reborsement de telx frais, qu'il auroit pour ce sous-

tenu en parsuy^ant cedict paiement en la bonne foid. En signe et

coroboration de pure véritet, nous advons à ces présentes appendu

le seal de ladiete cité dequel nous usons en nous affaire. Sour l'an

de grauce mille quatre cens quatre vingts et siex, du mois de

novembre le diex septemme jour. Et affin que le présent transcript et

vidimus .sortisse son effect, ansi que feroient lesdictes lettres prin-

cipalles, nous maieur et eschevins de Namur avons à ces présentes

lettres, mis et appendu le seel aux causes de ladiete ville duquel

usons en tel et semblable cas, en signe de véritet, faites et données

le troizemmejour de mois d'averil l'an mil quatre cens quatre vingt et

diex sept. Ainsi signé, II. Ramgai't. Tesmoingne les présentes lettrez

faite par foi*me de coppie, transoript et vidimus asquelles vaillant

homme et saige Tliiri Poullon, sovei'ain maistre de Huy et nous

tuis les eschevins de Huy, à rapport l'une <le l'autre, advons si avant

que à nous en est, compette et appartient, a])pendut nos scelx, sour

l'an mil quatre cens quatre vingt dys sept, en mois de may le

chincquemme jour.

(Cour de Justice de Huy reg. n° 5, fol. 243-;244 i')-

No i:

Le 29 juillet i497, la Cour de justice de la petite ville de

Huy, eut à juger Colin le blan, cordonnier, âgé de

26 ans, né à Mous en Hainaut, fils de Collart le blan,

bourgeois de Huy, convaincu de vols de giand chemin et

d'assassinats. Il fut condamné à mort: « après ce fait, ledit
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Colin fut traieneis et minncis sur le tyer d'Ierljonne,

présent le peuple, à son de la blanche cloche, et illecque, il

fut del espée décollet, assis et mis ^our unne innve, en hault

ung gibet de bois par dessenr i)lnntet et ung renseal de

failles sour ses espalles. » Ses aveux sont relatés, in

extenso, dans le registre n" 6 de la Cour de justice de

Huy l'J. A un moment donné, il fit partie des bandes des

La Marck. Nous en avons extrait cette j)artie de ses aven-

tures.

Item, at cognut et dict, (lue api'ès la paix de pays de Liège,

faite derainnement entre Mous"" de Liège et ceulx de la Marck, ille

soy tenoit à Loiigne, dont une jour, extant en compangnie de une

nommet Meurisse et Salsaer, illes prisent sour cheniien, à certains

compagnons de villaige, asses près de Marche, délie argent dont il

en oet en sa part xxx aidans.

Item, dist en oultre que environ le terme susdit et ai)rès la paix

faite, il soy trovat avoicque certains compagnons de Longue dont

illes astoient ensembles vu personne assavoir m allemans, unne

autre qu'il assi ne cognoist, avoicque ly, lesdis Meurisse et Salsaier,

et sour le cliemien entre Marche et Laroche, ilz dispouillout

aucunnes hommez, leurs argent qu'illes avoient et en oeront chascun

d'icelle voiteure xxxv aidans.

Item at cognut encor que m salmaiunes après ledit fait, ille soy

trovat avoicque ledit Meurisse et Salsaier et autres comi)agnons de

Longue qu'il ne scaroit nonimeir, emi)rès Lombor, là et où illes

l)risent sour chemien aucuns marchans qu'iles composont et

dispouillout et eu oerent en somme xxxv flor., desquelx denirs

Bernard de Pawe comme cai>itaine de Longue oct ses drois de

capitaiune, advowant ledit fait que montât en sa part, et qu'il en

rechut vni flor. de Rin.

Cour de justice de Iluy, reg. u" G, fol. ii3 v.

N» 8.

Ordonnance de l'évêque, Jean de Hornes, du 3 janvier

i5oo. Des troupes étrangères étant venues se loger dans la

{^} Folio lo- \°. Ce registre, classé dans la collection île Iluy.

appartient en réalité à la Cour de Iluy -Petite, c'est-à-dire de

Statte.
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principauté ou dans les possessions de l'archiduc d'Au-

triche, quelque temps auparavant, les deux princes ont pris

l'engagement de se soutenir mutuellement. En consé-

quence, l'évêque informe ses sujets d'avoir à se tenir prêts

et sous les armes à sa première semonce ou au preuiier

appel de l'archiduc.

Cri du perron

•lehan de Hornes, par la grâce de Dieu, évesque de Liège, duc

de Bouillon, conte de Loz, etc., à nostre très clier et féal cousin

Everart de la Marck, nostre maieur en nostre cité de Liège, et

à tous noz autres officiers justiciers, serviteurs et subges, salut.

Comme pour pourveoir à telx et semblans domaiges qui par cy-

devant ont estet fais en nostre pays par plussieurs gens de guerres,

qui de leur auctoritet, se sont assamblés et venus logiés en noz

pays et seignories à nos subges, semblament aux pays voisins de

monssr l'Archiducque, aions nagaires comraoinicque sur ce avecque

monss'' l'Arcliiduc et soions convenus ensamble, que toutes et

quante fois que telx gens de guerre ou aultres de quelcque estât on

condicion qu'il soient, se voldront avanchier, faire assemblées ou

entret en noz pays et seignories pour y logier ou faire domaige que

mondit Sf?'' l'Archiduc sera tenu quant il eu sera requis de part

nous ou noz officiers de, à toute diligence et à ses despens, nous

aidier et secourier de toute sa puissance, pour, avec noz gens et

subges, résister au.sdits gens de guerre et les reboutter Et se les

dits gens de gueri"e voloient faire le semblable es pays voisins de

mondit Se'' l'Archiducque, nous serions assi tenus lui envoier, à

toute diligence à noz despens, quant requis en seirons de part lui

ou ses officiers, ayde ou assistence de toute nostre puissance, pour

aidier au rebottement desdits gens de guerres, enssi que veoir poes

plus à plain par les lettres de mondit Sk'' rArchiduc que vous

envoions avecque ces présentes ; vous mandons , ordonnons et

comandons que incontinent cest veues, vous faictes i)ublyer i)ar-

tout es mectz de vostre office là où on a costume de faire crys et

publicacions, que tous fiefves, arier fiefves et autres nous subges

soient prestz chascun en son estât i)our au son de la cloche et quant

semons en aerront de i)art nous ou de part mondit Sk' l'Archiducque

ou ses offices, servir au rebottement desdits gens d'armes, et se

pareillement vous entendes que aucuns gens d'armes de pié ou à

cheval, ai)rocheut ou veulent entrer en noz pays, que en advertissees

à toute diligence les offices de moudit Ss'' l'Archiducque pour faire
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le semblable selon le coutenut desdites lettres. Et iiy faiclcs faulte

sur à tant que désires le bien et perservation de nousdits pajs et

subgetz. Donné en nostro ville do Treict le troiseninic jour dt* jenvier

l'an mille cincq cens, stiele de nostre court. Ainsi signé Jehan et de

secrétaire Bardoul.

Cour de justice do Huy, reg. n" 5, fol. ^lô v».

N° 9.

Ordonnauce du 7 octobr.e i5o6, d'Erard de La Marck con-

cernant la neutralité du pays de Liège; ses sujets doivent

l'observer, soit dans la principauté, soit aux pays voisins;

il leur est défendu d'assaillir les marchands étiangers, de

prendre du service au dehors, sous peine de châtiment
;

en cas de rébellion des délinquants, ceux qui auront aidé

à les châtier seront absous et mis sous la sauvegarde du

prince.

Touchant i.a Neutralhé.

Cry fays et proclamés à pairon en marchiet à son de trompe, le

vne jour d'octobre xvc et six, maire Poullon, esquevins, Viron,

Sandrar, Floion, Poty et Darmont, jirésent, maistres et consel.

Erard de la Mark, par la grâce de Dieu, évesque de Liège, duc de

Buillon, conte de Looz, etc., à nostre grant maieur de nostre cité,

à noz bailly de Hesbain, du pont d'Amecourt, Condros, Moliault,

Thuyng, Couving, seneschaux de Montenaken, de nostre conté de

Looz, de Bielsen, de Stockem et Peelt, à nostre maieur de Loz, ou à

leurs lieutenans en leur absence, salut. Pour ce que désirons de

tout nostre cuer, entretenir nostre pays en bonne paix, et enten-

dons que la guerre est ouverte de toute pars es pays voisins ycy

alentour, subz umbre de quoy plussieurs mavaix gardions

s'avanclient de dedens nostre dit pays faire plusseurs violences,

prendent et agaitent les bons marchans, qui y passent, les des-

troussent et menachent les alcuns de faire hors de nousdits pays

desplaisirs aux subgez des pays voisins, et oultre ce, entendons

oussi que plusseurs de nousdits subgez se sont partis et partent

jornelement hors de nosdis pays pour aller en ladite guerre, nous

vous mandons et comandous bien expressément et à certes et à

chascun de vous en sou endroit et sy comme il appartiendra, que

faictes incontinent crier et i)ublyer par tout es mets de vos offices

là on a à costume de faire cris et publications, que tous ceulx qui ce
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sont absentis pour aller en ladite guère, comme dit est, ne retornent

alcunemeut en nosdits pays, que ladite guerre ne soit finée, sur

paine d'estre puguis comme à cas appartient ; aussi que personne

ne sustiengne ou porte faveur ausdits mavaix gardions en manière

quelconcque. Et s'il y a alciins desdits mavaix gardions quilz

fâchent alcune violence, prendent et agaitent ou destroussent

alciins mardians ou aultres gens quelconcques en nos pays, que, à

toute diligence, Ton face sonner la cloche iiartout et que au sou

d'icelle, ung chascun de nous surséans ou subges soit prest pour

servir, pour prendre et apréhender lesdits malfaiteurs, affin den

estre fait correxiou et i)uiiicion al exemple de tous aultres. Coman-

dons en oultre à tous iioz sur.séans et subgez manans et habitans en

général et en particulier, que, toutes les fois que besoing serat, ilz,

au son de ladite cloche, vous facent toute assistence et que plus est,

en vostre absence, siiz sont premier advertis, ilz les prendent sens

alcune dissimulacion. pour en estre fait l'execucion en la i)remière

et plus prochaine place ; et parellement ceulx et celles qui les aront

logiet, cellet, ou favorisiet en alcune fachon pour en estre fait ainsi

qu'il ai^partiendra. Et se d'adventure lesdits mailfaiteurs se met-

toient à deffence et ilz fuissent, en eulx deffendant, blessiez ou tuez,

ne sera alcunemeut à la charge de nousdits subgez qui l'auront fait,

ains les volons de ce totalement tenir et avoir tenu descargiez,

desquelles choeses bien léalment et à toute diligence faire vous

donnons i)lain poioir, auctorité et mandement espécial, ensamble et

à nousdits subges en vostre absence. Et se alcuns de nosdits subgez

astoient désobéissans ou défallans de faire ce que dit est, volions

qu'ilz en soient pugnis comme désobéissans subgez. En tesmoi li-

gnage de quoy, nous advons fait imprimer par placquart nostre

seel aux secrets à ces présentes. Et pour ce que, de cesdite pré-

sente l'on pora avoir à faire en divers lieux, voulions que à la coppie

d'icelle signée de l'ung de noz secrétaires, soit foid ajostée comme
aux principaulx. Donné en nostre cité, le iiii'= jour d'octobre, l'an de

grâce mil v" et six. Par le comandement de mondit très redobté

Sg"", à la relation de mons^' le chancelier, et signé du secrétaire

H. Bardoul.
Cour de justice de Huy, reg. n" 7, fol. ^bo V.

N° 10.

Ordonnance d'Erard de la Marck , du i5 janvier i5i5,

relative aux soldats qui, ayant pris part à la guerre,

veulent se répandre au pays de Looz
,
pour y exercer
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leurs rapines : il défend à tous de molester ses sujets et

les marchands et enjoint à tous ses ofl'iciers de s'opposer,

par la force, aux desseins des pillards et de ceux qui leur

prêteraient aide.

Erarcl de la Mark, par la grâce de Dieu, évesque de Liège, etc.,

etc., A noz souverain et hault maieur do uostre cité de Liège, bail-

leux de Hesbaiiig, Thuing, Condros et Mohault, séiiechaulx de noz

pais de Loz, Moutenaken, Slockem, Bilsen et Peelt, nostre maieur

de Loz, et à tous autres nous officiers ou à leurs lieuxtenans en leur

absence, salut. Comme nous avons entendu et sommes adverty (jue

certain nombre de gens d'armes, tant à cheval que à pied, qui ont

hanté la guerre, s'avancent chevancliir en noz pais de Loz, pour en

icelluy prendre, ransonner et faire desplaisir à nos subjectz, sour-

séans, marchans et autres gens de bien, hantans, et fréquenlans en

nosdis ])ais. et leurs chariotz avecq leurs biens destrosser, nous,

aiaus une singuleire affection et désirans que marchandise aylt

cours en nosdis pays, et que tous gens de bien puissent seurement

en icelly hanter et fréquenter, vous mandons tous en général et eu

particulier, que incontinent ces présentes i)ar vous veues, faictes de

nostre part publyer es lieux esquelx l'on est accoustumés faire crys

et publications, que personne de quelcque estai ou condition qu'ille

soit, ne actempe ou présume faire aucun dommaige ou desplaisir az

marchans ou autres gens de bien, en corps ne en biens, ainsy comme

dicte est, passaus et repassans par nostre pais en manière quel-

cunques, sur peine de gibbet. En oullre , vous comandons, et à

tous autres nous officiers sourséans et subjectz et à chascune deulx

en son endroit, ou cas que aucuns des susdis gens d'armes à chevalx

ou à pied faisoieut le contraire, que le premier de vous, de ce

adverty, face sonner la cloche i)artout, pour iceulx pillars et des-

trousseurs de chemins poursuyr et appréhender, et les livrer à

ï)rochain lieu ou place pour les corriger et exéquuter à l'exemple do

tous autres. Et est nostre iutencion que s'il y avoit aucun de nous

subject defaillans ou reffusans faire le contenu de nostre mande-

ment, ou qui sellassent lesdis pillars, les logeant, que iceulx soient

corrigez comme les malfaiteurs meismes, et de ce faire vous don-

nons plaine puissance, auctoritè et mandement espécial, en eusuyant

la conclusion de nous estats faicte eu la dernière journée de nosdis

estats par nous tenue et eue en nostre Cité. En tesmoing de quoy

nous avons signé et faire imprimeir nostre signet secret à ces pré-

sentes, donneis en nostre Cité de Liège le xv^ jour de janvier

l'an xvc et xv. Ainsi signée Erard et du secrétaire H. Bardoul.

Archives de la Cour de justice de Huy, reg. 8, fol 408.
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N° 11.

Lettre du prince Erard de La Marck, du 5 octobre i537,

relative aax geus de guerre réunis à la frontière des

Pays-Bas : il prescrit à ses officiers de tenir leurs

hommes prêts, pour, au premier signal, s'oxjposer aux

entreprises de ces bandes.

Ex'ard de la Marck, Cardinal Ax'chevesque de Valence, Évesque de

Liège, Duc de Biiillon et Conte de Loz, etc.

Très cher féal et bien anié. Nous sommes advertis qu'il y at

ensemble certain nombre et amasse de gens de guerre sur les fron-

tiers au Pays-Bas, en intention venir en noz pays et pays voysins

noz alliez et amis, affin y faire la guerre ou ijasser pariceux, les

loller et adommaigier: à quoy vuellants estre pourveu pour gaixler

et éviter noz surséants et subjects, aussy nosdicts voisins desdicts

dommaiges et foulles, nous ordonnons et comandons faire tenir

prest, armez et enbastonnez, noz liommes de fieffs et autres noz

surséants et subjects, selon la qualité de leurs feffs et i)ersonne, affin

au son de la closche en besong, suyr et merdier avec les capitaines

que ordonnerons pour résister allencontre des malvueillains et

ennemis de nous et de noz pays susdicts ; faicte aussy assigner aux

dicts hommes de fieffs et aultres nos surséants et subjects que le

plus toest que se pora un jour certain affin faire leurs mostres.

Nosti'e Seigneur soit garde de vous. Ecript en nostre palaix en nostre

cité ce ve d'octobre xvc xxxvn Ainssy signé : Erard et Bardoul.

Cour de Justice de Huy, reg. n" 12 fol. 89.

N° 12.

Jugement rendu, le 7 janvier 1571, par la Cour de Huy,

en cause, Philippette de Virelles, épouse de Louis de La

Marck, seigneur de Verenue, en suite des révélations

faites par Jean de Soiron, exécuté à Tihange.

Elle avait abandonné son mari et s'était rendue à

Marche où elle tenait une taverne. Une nuit, le feu éclata

dans cette localité, il y eut une cinquantaine de maisons

brûlées et Philippette fut accusée d'être l'auteur de l'in-

cendie. Elle prétendit qu'elle n'était pour rien dans cet

accident et que, si même Jean de Soiron l'avait désignée,

il ne s'ensuivrait pas qu'elle fût coupable.
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La Cour admit ses raisons, elle fut acquittée et

l'officier qui l'avait fait appréliender, condamné aux frais.

Jugement rendu le dixneuffemme de janvier an quinze cens

septante ung, maieui- Henry Kardoul en ce cas constitué, eschevins,

Saive, Oultreniont, Polleur, Ilosden, Govi, Faillie et Cordier.

Comme houneste lionime Jean Fabri, sitjue lieutenant niaieur,

soub lionuoré s'' Ottard de Briamont, bailly de Condros, s"" d'Attrin,

Fraiteur etc., nostre souverain maieiu', heust à vigheur des confes-

sions et accusations laictes par un nommé Jean de Soiron, a])pré-

hende et exécuté au lieu de Tilianche, et jugement jjour ce par la

justice dudit Tilianche [)ronuncliiet au rechargement des S"
eschevins de Liège, nostre chieff, fait ai)préliender et en ferme

constituer damoiselle Philippette de Virelle , esi)euze à noble

homme Lowy de la Marck, Sr de Verinne, et suyant ce lee fait pré-

fixer et signiffyer plussieurs termes de soy deschargier el exonérer

des fais et cas contenus ensdites accusations et jugement d'appre-

hention. Après plusieurs actz et expéditions de loy advenues et

aiante par elle contendu à révocation de la dite appréhention, en

tant qu'elle dénioit estre la damoiselle denoiyée endit jugement,

iceluidit officier ad ce oi)i)Osant, nous avoit produi escrij)ts dimjjo-

sitious contennantes en premier lieu, que pour ce qu'il soytrouvoit

par les confessions dudit Johan de Soiron, unne damoiselie rési-

dente à Marche en Famenne, hors pays de Liège, aiante abandonné

et delaissié son marit, estre enchargie et encoulpée d'avoir esté

cause de feu dont partie de la ville dudit Marche, jusques à nombre

de cincquante deux maisons et plus, aroient esté de nuycte bruslées

et destruictesetles biens des poevres gens perdus, et suyant ce, jugiée

appréhensible, le susdit officier avoit fait appréhender ladite

danaoiselle Philippette, à raison pour ung premier, que loingtemps

cidevant, et au jour dudit feu, elle aroit abandonné son marit qui

résidoit audit Verinne, soy' tenante à Marche, hors pays de Liège,

où illec tenoit taverne, que, audit jour, elle estoit audit Marche et

sondit marit à Verinne, mesme que ledit feu, dont ledit cas forfuitte

estoit advenu, procédoit de sa maison et que de cela, fahne et répu-

tation partout estoit audit Marche. Item, que l'on aroit trouvé en

sondit for audit Marche, des fions et tartes audit jour et peu après

ledit feu. Davantage, que ledit de Soiron exécuté aroit (avant sa mort),

déclaré que c'estoit unne damoiselle qui avoit son marit qui estoit

seigneur d'uug villaige, qui demeuroit environ liwe et demée près

Marche au costé d'amont, tirant vers Dinant, qu'elle aroit cognu

qu'audit jour et heure dudit delict, elle estoit audit Marclie, lee
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aiaiite convenu fuyre et s'absentir <le peuple qui le voUoit confondre

à cause que le feu procédoit de sa maison, ainsi que, par lesdis

escripts et additions depuis y faictes, estoit plus au loing narré,

Ausquelz ledit officier sustenoit ladite damoiselle debvoir de poinctz

en poinctz respondre et qu'elle ne deveroit estre receupte ny admise

à la négation ou révocation par elle lîrélendue. mais qu'elle soy

aroit dudit cas de jugement d'appréhentiou à descliargier et

exonérer suyant les tei'ines pour ce à elle préfixés. Contre quoy

ladite damoiselle avec ledit s"" Lowy son marit avoient mis avant

responces exceptionelles en escript contenantes entre autres pointz,

l'accusation prétendue ne pouvoir de rien grever ny appesantir

icelledi te damoiselle, veyu qu'elle nestoit personnellement denomée,

ne son marit déclaré i)ar nom et surnom, et que à nul jour ne

constieroit icelle damoiselle appréhendée estre celle denomée en

ladite prétendue accusation, ains soy trouveroit par l'attestation

édée par devant nous de la parte desdis conjoins procédante de la

l)ropre justice de Marche où le i)rétendu cas doit estre advenu, fait

contraire d'icelle prétendue accusation. Item, que les faits posés

ensdis escripts d'impositions faisoient moins que rien au droit dudit

officier, car jacoiclie qu'il en constieroit suffissament (que l'on ne

creoit) si ne s'ensuyroit qu'elle seroit la personne en la prétendue

accusation touchie ; d'autre, pozé, non concède, que ledit de Soiron,

avant sa mort aroit déclaré le contenu du vie article desdiis escripts

d'imposition, cela ne feroit foid qu'elle seroit pour ce la personne

encoulpée en ladite accusation, et constieroit, si denyet estoit, que

la maison et circuité dudit sr audit Verinne, estoit jacente et située

en cestuy pays et diocèse de Liège, et que la fortune de feu survenue

audit Marche, fut le vendredi de soir aprochant de samedi, après lo

jour de l'Assumption Nostre Damme, emmy aoust dernier passe, et

ainsi tenu et réputé. Sy concludoient lesdis s' et damoiselle de

V^irelle, son espeuze, que ledit officier deveroit estre, en sadite

apj)rehention, mal et sénestrement fondé et qu'elle deveroit estre

jugie et relaxée libre, en condampnant ledit officier eu son tort et à

restituer tous despens. Sur lequel débat et différent, lesdites parties

avoient respectivement exhibué et servis en justiffication de leurs

droit, plusieurs escriptures, actz et exploix, lesquelz, recueillies,

entendues, incorporées et examinées, ensembles leurs propositions

verbales hinc inde faictes, nous sur le tout meurement conseilliés et

advisés, avons dit et jugiet, dysons, jugeons par loy et jugement,

que ne trouvons présentement titles, causes, raisons ny i)robations

faictes et produites de la part dudit officier, relevantes et suffisantes

pour le povoir ou savoir jugier fondé en l'appréliention par luy
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faicte do ladite damoiselle ; ains, attendues la déduction (lu'ollo at

fait, icelle damoiselle devcrat estre librement ei=;larj;ie et relaxée de

la ferme où elle est détenue, condampnant pour ce ledit officier ans

frais, la taxation et modération dicoulx réservons, laissant néant-

moins ledit officier et autres sur leurs drois contre la damoiselle

déclarée en jujj:einent d'appréhention. Mis fut en warde. I)u(iuel

jugement Léonar Clérici, ou nom d'icelle damoiselle de X'erinne,

demandât copie : concédé. Tesmongne ces présentes lettres aus-

quelles le susdit Henri Bardoul, nostre grapluer, en ce cas nostre

stibsli'ué niaieur, et nous tous les esclievins de Iluy, (|ui tout ce (jue

dit est sauvons et wardons, avons fait mettre et a])i)endre chascun

de nous sou propre seelz, en signe de vérité, les an, mois et jour

susdis.

Cour de justice de Huy, reg. 24, fol. 229 v" et ss.

N° 13.

La généalogie des La Marck a été publiée par le

baron de Chestret de llaneffe ('). Nous avons recueilli

dans les archives des cours de Liège, Huy et Wanze quel-

ques renseignemeuts qui pourront compléter l'oeuvre de

M. le baron de Chestret.

Jean, bâtard de La Marck, maître d'hôtel du })rince-

évèque, châtelain, maire de Huy, pnr commission du

6 février i523, épousa peu de temps avant sa mort, le

3 janvier i532, Marguerite, fille de Pirlot Magliin, de

Huy C^i ; Hugues Raquet, chanoine de N.-D. de Huy,

bénit leur union. Devenue veuve, Marguerite épousa en

secondes noces Gilson le beau, bourgeois de Huy (^) et

non le Bra comme dit de Chestret (^). Jean laissa un fils

Guillaume et une fille Madeleine. Guillaume est cité,

(1) Baron J. de Chestret de IIanekfe, Histoire de la maison

de la Marck, y compris les Clèoes de la seconde race. Liège, 1898.

(2) Echevins de Huy. Œuvres, reg. 12, fol. 187.

(3) Ibid., fol. 137 et 342.

(*) DE Chestret, Op. cit., p. 297.
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eu 1542, comme fils de feu Jean Brabant de La Marck,

cliâtelain de Huy, dit commnnémeut Monseigneur le

maire (^).

Un Gilis de la Marok, dit de Cliestea, épousa Catherine

de Fresin, qui s'allia ensuite à Guillaume Palieau, de

Saint-Trond : celui-ci fit relief à titre de sa femme

en i538 {^}.

Catherine de la Marck, fille naturelle de Guillaume à la

Barbe, morte en i55o Pj, épousa i» Robert de Gerbehaye

dont elle eut trois fils, Henri, Robert et Guillaume C) et

une fille, mariée à Gilles, fils de Simon de Spaze, dans la

terre de Gesves (^) : 2^ Lorent de Buron ou Boron qui

vivait en i53i ('') et i532 D.

Marguerite, fille de damoiseau Guillaume de la Maick,

était épouse de Jean de Lamines, seigneur de Herck

en 1089 (^).

Dirick de Lynden, maître d'hôtel du prince-évêque,

épousa Catherine, fille naturelle d'Evrard de la Marck :

ils eurent un fils Jean, et une fille Jeanne, mariée à Jean

(*) Echevius de Liège. Œuvres, reg. 148, fol. 43.

(2) Echevins de Wanze. Œuvres, reg. 83, fol. 18G v".

(3) DE Chestret, Op. cit., p. 287.

('') Echevins de Wanze. Œuvres, reg. 83, fol. 34o v° ; Echevins de

Liège. Œuvi-es, reg. 121, fol. 218

(5) Echevins de Liège. Qi^uvres, reg. 124, fol. i38 v.

(6) Echevins de Wanze. Œuvres, reg. 83, fol. 34o v».

O Echevins de Liège. Œuvres, reg. 121, fol. 218.

(8) Cour féodale de Liège, reg. 86, f. 147.
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de Giidegoven : ces faits résultent d'un acte de i546 ('j où

Jean, quittant le pays, transporte ses biens à son beau-

frère.

Butkens s'est assez longuement occujic de ce mariage (*).

Tliirv, dit-il, avait épousé Catlierine de la Marck, lille

légitimée d'Eviard, et veuve d'Adrien de Fraipont, dit

de la Boverie De Ilarenne (^)
; tout eu admettant des

rapports mystérieux entre cette Catherine et Evrard

de la Marck, il n'admet pas qu'elle puisse être sa fille

légitimée parce que, dans certains actes, elle est dite fille

de Jean le Polain. De Chestret (^) et de Borman (^) nient

toute parenté entre ces deux personnages. Mais nul doute

n'est possible, surtout lorsque, des indications de notre

acte, on rapproche la donation du château de la Rochette

aux deux maris de Catherine, par le comte Evrard (^).

Au surplus, ou peut expliquer facilement pourquoi, dans

certains actes, Catherine est dite fille de Jean le Polain :

sa mère était Catherine de Birgel : Jean le Polain,,époux

de Catherine de Birgel C) était donc le parâtre de notre

Catherine.

Or, il arrive souvent, surtout en cas de naissance illé-

gitime, que le beau-père soit appelé père de sa belle-fille,

comme le mot cousin s'emploie pour neveu, et le mot

cousine pour petite-fille.

A l'appui de notre assertion, nous citerons un exemple

très typique : Marie de Marteau, fille de CoUar, de Spiexhe,

(1) Echevins de Liège. Œuvres, reg. i65, fol. 201 \'\

(2) Butkens, Annales de la maison de Lynden, Anvers, 1626, p. 240.

(3) DE Harenxe, Le château de la Rochette, etc. (Bull. del'Inst. arch.

liégeois, t. XXII, j). 109 et suiv.)

(4) DE Chestret, Op. cit., p. 264.

(5) Cliev. C. DE Borman, Les echevins de la souveraine justice de

Liège, t. II, p. 79.

(6) DE HARENNE, Op. cit., Y>. III.

(^) DE BoRMAN, Op. cit., t. II, p. 74 et suiv.
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épouse en premières noces Baudouin de Heusy, en

secondes, Collin de Blaugy. Du premier lit naquit uue

fille, Marie, qui épousa Henri Walgar de Riweclion. Or

voici comment cette Marie est qualifiée dans divers actes:

En 1493 (^), iSog ('i, i52o (^), fille de Baudouin de Hensy
;

en i5o6 (''), fille de Collin de Blaug3% (qui est donc son

beau-père); en i5io (^) et i52i (^), fille de Collar de Marteau

(son grand-père;; en iSiSC), fille de Collar de Heusy. La

confusion qui se remarque ici, a pu se produire également

dans le cas précédent, d'autant plus, nous le répétons, que

Catherine était la fille naturelle du comte Evrard.

Un acte de i539 W nous dit que André de Binckem (^)

épousa Anne, fille de Godefroid de la Marck et de Cathe-

rine, fille de Jean le tindeur et de Maroie, fille de Raes

d'Ans {'').

En i536, Gilles d'Arembergh, alias de Halisse est cha-

pelain à Saint-Denis ("),

F. TIHON.

(1) Eclievins de TJieux. Embr. reg. i, fol. 200 v».

(2) Ibidem, Œuvres, reg. 63, fol. 62 v°.

(3) Echevins de Liège, Œuvres, reg. 89, fol. 3i v".

(*) Ibidem, reg. 65, fol. 248 v».

(5) Ibidem, reg. G9, fol. 285.

(6) Ibidem, reg. 98, fol. 199 v».

(7) Ibidem, reg. 78, fol. 288.

(8) Ibidem, reg. 140, fol. 286.

(9) DE Chestret, Op. cit., p. 260-26 r.

('") Echevins de Liège. Œuvres, reg. i4i, fol. 228.

("j Ibidem, reg. i3i, fol. 862.



CONTRIBUTION
A L'HISTOIRE DE LA CÉRAMIQUE

AU PAYS DE LIEGE

PANNEAUX DÉCORATIFS ET CARREAUX
DE REVÊTEMENT

La décoration murale par des carreaux en faïence n'a

cessé depuis plusieurs siècles de rester fort en honneur.

Les avantages de ce système sont trop nombreux pour

qu'il soit nécessaire de les faire ressortir : propreté,

économie, durée, hygiène, beauté.

Nos ancêtres appréciaient beaucoup ce genre de déco-

ration ; aussi, était-il d'un emjjloi très répandu. On a dû,

aux temps passés, fabriquer de grandes quantités de ces

carreaux, tant à Liège et dans la principauté qu'à

l'étranger.

Le maçon wallon, dans son langage familier, appelle ces

carreaux « tûlai ». Ce mot doit provenir du latin tegiila,

descendant lui-même de tegere, couvrir ou recouvrir.

Tegnla signifierait proprement revêtement ('). L'existence

d'un mot pi'opre en wallon et d'un mot dérivant du latin

est de nature à prouver l'antiquité assez reculée de la

(1) Cf. Grandgagnage, Dictionnaire étymologique de la langue

wallonne. Bruxelles, C. Mucquai'dt, 1880, t. II, p. 456.
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fabrication des carreaux an pays de Liège ; les maçons du

temps jadis possédaient d'ailleurs dans leurs livres de

procédés teelmiques et de tours de main, une sorte de

schéma indiquant la façon de placer les divers sujets les

uns à la isuite des auties et notamment les scènes tirées de

la Bible.

Aux siècles passés, on fabriqua des carreaux un peu

partout. La Hollande, notamment, en produisait dès le

xvi® siècle et en exportait des quantités assez notables.

Elle s'était spécialisée dans les ]:)anneaux à sujets artis-

tiques inspirés des tableaux de maîtres : Delfr et

Rotterdam viennent en première ligne dans ce domaine.

Un tel succès devait forcément susciter la concurrence.

A Bruges, nous voyons Henri Pulinckx (^), le restaurateur

de l'industrie céramique dans la « Venise du Nord »,

développer, à partir de 1758, grâce au relèvement des

tarifs douaniers, la production des carreaux. Il avait, à

cette fin, embauché à grands frais des ouvriers anglais et

hollandais, car la fabrication des carreaux de revêtement

exigeait une certaine habileté que seuls possédaient des

ouvriers spéciaux. C'est ce qui ressort d'une enquête

des contrôleurs des douanes faite vers le milieu du

xviii® siècle. En ce qui concerne la faïencerie de Bruges,

on compte parmi les 34 ouvriers qu'occupait la manu-

facture : « 2 faiseurs de carreaux façon HoUlande » (^».

Cette citation, pour courte qu'elle soit, nous montre bien

la maîtrise des faïenciers hollandais dans le domaine des

carreaux.

Les ateliers de poteries et de faïences qui fonction-

naient à Liège et dans la principauté ont dû, eux aussi,

('1 Fi'éd. FÉTis, Catalogue des Collections de poteries, etc., des

musées royaux de Bruxelles. Bruxelles, Bruylants - Christophe

et Cie, 1882, p. 58.

(2) Armand JULIN, Les grandes fabriques en Belgique vers le milieu

du xviii' siècle. Bruxelles, Hayez, 1908, p. 44-
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suivre et copier les onioinents des nuiuufaclures étrtiu-

gères les plus réputées : c'est la loi naturelle de la concur-

rence et de l'émulation, à toutes les époques. Len décors

des faïences liégeoises, dont nous avons parlé ailleuis,

ne furent-ils pas également imités des jjroductions de

Strasbourg, de Meissen, etc., que d'autres manufactures

copièrent à leur tour? Qui ne connaît la grande variété

des carreaux de revêtement qui ornent les cheminées et

les offices de maintes anciennes demeures liégeoises et de

différents châteaux, hôtels ou établissements devenus

d'utilité publique?

Parmi les décors les plus répandus, on remarque

notamment des sujets bibliques, des fables, des paysages,

des marines, des combats singuliers, des scènes musicales

ou grotesques, des animaux, des fleurs et, souvent aussi,

des bouquets ou des corbeilles fleuries, des lambrequins,

des rinceaux, etc.

Les représentations d'animaux familiers sont assez

fréquentes à Liège et nous sommes porté à croire ces

sujets de fabrication locale. Selon l'opinion de différents

collègues s'occupaut de folklore, il est plus que probable

que ces « animaux domestiques », qui ornent générale-

ment les cuisines, se rapportent à des coutumes locales

ou à des intentions malicieuses : le coq, le chat, le chien,

la cage d'oiseau, le perroquet ; à signaler également la

fréquence d'un « crucifix so Vgivà », c'est à dire un petit

panneau représentant un christ en croix, sur le manteau

de la cheminée.

D'autres décors, que l'on peut attribuer à la fabrication

liégeoise, sont très caractéristiques ; ce sont les corbeilles

fleuries et les bandes chevronnées à quadrillés fleuris, en

polychrome, ainsi que les motifs à arabesques et orne-

ments du style de l'époque Louis XIV en bleu on en

manganèse (rose vineux).

Il est d'autres sujets qui, pour moins répandus, sont
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cependant très caractéristiques, tels ces délicieux a jeux

d'enfants », dont la facture naïve dénote, à côté d'une

bonne observation de la nature, une réelle habileté. Et il

ne faut point s'y méprendre : tous ces carreaux, quels que

soient les sujets ou ornements, sont tous })eints à la main,

sans pochoir. De nos jours, à part quelques exceptions,

les carrelages de revêtement sont généralement imprimés,

ce qui, tout au moins, leur enlève leur caractère pitto-

resque.

A côté des carreaux à sujets, il en existe qui sont

unicolores, bleus, verts ou d'autre couleur, ou dans des tons

brouillés simulant le « marbre » ou le « jaspé ». Mais en

ce qui concerne les carreaux à sujets ou ornements, c'est

le plus souvent en bleu ou en manganèse qu'ils sont

peints. Il semblerait même qu'on ait réservé cette

dernière couleur pour les pièces les plus riches.

En général, le sujet constitue le centre du décor dont

un cartouche rond, et quelquefois octogone, forme le cadre;

très souvent aussi, les coins sont oinés de fleurons ou

rinceaux choisis de telle sorte que lorsque tous les

carreaux sont placés et cimentés, ces fleurons et rinceaux

forment entre eux, dans l'ensemble, un ornement qui

sépare ainsi les sujets.

Evidemment ce serait une erreur d'affirmer que tous

les carreaux qu'on renconti-e dans les habitations lié-

geoises, ont été fabriqués dans l'ancienne principauté.

Nous croj^ons cependant pouvoir avancer, que certains

d'entre eux, notamment les carreaux à « corbeille

fleurie » et à « bandes chevronnées », dont nous avons

parlé, sont bien des produits liégeois, de même que la

plupart des carreaux à ornements Louis XIV. Leurs

caractères sont analogues à ceux de nos faïences locales :

pâte rosée ou gris-rose, émail blanc et épais. Nous n'avons

rencontré ces décorations qu'à Liège ; à notre connais-

sance, aucun carrelage de provenance étrangère ne révèle



— 36i —

un genre similaire. Xous avons d'ailleurs (') toutes raisons

de croire qu'on a fabriqué à Liège et dans la piincipanté

des carreaux de revêtement de différents genres, bien avant

l'établissement des faïoncei-ies de Gauion — Lefèbvre —
Boussemart, à Coronmeuse (1767-1811). Les quantités

considérables de bric^uettes d'âtre, armoriées et datées

(i56o à 1786), les registres de métiei- — le potier de terre

faisait partie du n)étier des chandelons et flocqueniers

(1545) — , les débris de céramique découverts en ces

derniers temps, rne de la ^^'aelle, où était établi, déjà

en i3o8, un potier do nom de Gilon Skilhet (^), et en

d'autres endroits de la Cité, toutes ces considérations,

basées sur des faits et jointes à des pièces en nature

dont les décors ou les sujets reflètent comme le goût

wallon, prouvent selon nous que l'ancienneté de la fabri-

cation céramique à Liège est incontestablement établie.

Il ne faut évidemment pas songer à trouver des marques

quelconques sur les carrelages ; ce n'était et ce n'est

pas encore de nos jours l'usage, bien qu'actuellement les

plus importantes manufactures aient leur firme imprimée,

mécaniquement, en creux dans la pâte, au verso du

carreau.

Les carreaux de revêtement ont habitaellement de 12

à i3 centimètres de côté ; mais indépendamment de ces

carreaux carrés, nous en avons remarqué, de provenances

diverses, qui ont des formes très variées : rectangulaires,

pentagonales, rondes, ovales, etc.

*

A côté des carreaux à sujets isolés, on rencontre égale-

ment des panneaux représentant, dans leur ensemble, des

(1) Florent Pholiex, La céramique au Payslde Liège. Liège, Aug.

Bénard, 1906.

(2j Théod. GOBERT, Les Rues de Liège, v" rue de la Mâche.
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sujets de quelque importance, de véritables tableaux.

Si nous ne craignions de sortir du cadre du sujet que

nous nous sommes assigné de traiter dans ce Bulletin,

nous pouriions étudier et reproduire les nombreux pan-

neaux et carreaux qui existent encore à Liège ou dans les

environs ; mais cela nous entraînerait trop loin. Une

publication illustrée, spécialement consacrée à semblable

étude, pourrait utilement, dans l'avenir, réunir ces inté-

ressants documents artistiques et en conserver ainsi des

traces durables. Nous espérons pouvoir réaliser ce dessein.

Feu M. Antouin Terme recueillit, vers 1880, lors de la

démolition d'un ancien moulin, au Barbou, liuit grands

panneaux à sujets allégoriques, en manganèse. Ces pan-

neaux, lorsqu'ils furent découverts, étaient démontés et

versés pêle-mêle dans les décombres ; on doit se féliciter

de ce qu'ils aient été sauvés de la destruction par

M. A. Terme, puis reconstitués dans leur intégralité et

cédés à des amateurs liégeois (*).

Mais il nous a paru intéressant de consacrer dans ce

Bulletin quelques pages à des panneaux qui, par leur

caractère artistique, par leur ancienneté et par leur

situation, au cœur même de la Cité, — place du Marché,

à deux pas de l'ancienne « Violette » — sont devenus,

malgré leur fabrication étrangère, liégeois par destination,

selon l'heureuse et judicieuse expression d'un de nos

savants collègues de l'Institut archéologique liégeois,

M. J.-E. Demarteau, à qui nous avions dans le principe

exposé le projet de la présente notice et qui nous y encou-

ragea.

Nous en croyons la publication d'autant plus opportune

et plus intéressante que les panneaux dont nous allons

parler, en raison même de leurs dimensions proportion-

(1) Catalogue de la vente des collections Antonin Terme. Liège,

Grandinont-Domlers, i885, 11"^ 100 à 107, p. 8.
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nées aux murailles daus lesquelles ils sont cimentés, ont

dû être faits spécialement pour l'immeuble où ils sont

situés et d'où, il y a tout lieu d'en avoir actuellement la

certitude, ils ne sortiront jamais

Cet immeuble n'est autre que la maison qui porte

présentement le n° 26 de la place du Marché et qui est

occupée, depuis 1860, par la firme Marsille (horlogerie-

bijouterie).

Cette maison doit dater du xyi*^ siècle Ci ; elle ])orUiit

comme enseigne <i An papegaye n (perroquet). Elle fut

reconstiuite en 1760 par l'avocat Bleret ; elle servait pré-

cédemment — en 1689— au piélocuteur Dothée, marchand;

en 1786, à C. Pera, veuve Le Haene. Le propriétaire, en

1731, était M. Pirquet, marchand, quartier-maître des

gardes-du-corps du prince-èvêqiie, et père du général autri-

chien Pirquet de Mardaga, qui accompagna la reine

Marie-Henriette lors de sou a)-rivée en Belgique, et

qui de nouveau, fut de passage à Liège, il y a quelque

quatre ou ciuq ans. Cet immeuble est actuellement la pro-

priété indivise des familles Ferd. de Trooz, de Louvain,

et comte du Monceau de Bergendael.

Les quatre panneaux dont nous nous occupons sont

placés daus la seconde place du rez-de-chaussée. Ils repré-

sentent les (c saisons » et sont peints en camaïeu violacé

appelé communément « manganèse ». Ils sont signés

J. Aalmis, Rotterdam.

Aalmis était un peintre-céramiste de grand talent qui

produisit, à Rotterdam, dans la première moitié du

xviii'^ siècle, des œuvres remarquables sur carrelages. Ses

panneaux — et ils sont nombreux — aux sujets allégo-

riques, dans le goût de Watteau ou de Boucher, consti-

tuent de ravissants sujets pleins de grâce, au dessin

délicat.

Les quatre panneaux qui nous occupent mesurent i^^ij

(1) Th. GOBERT, Les Rues de Liège, t. II, p. 847.
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de liauteur sur o^65 de largeur ; les sujets sont encadrés

d'ornements et d'arabesques du style Louis XIV. Les

carreaux mesurent o'ni3 de côté.

Sur la cheminée, se trouve le panneau représentant

V a Hiver n (planche VI), délicieuse allégorie, bien en

place, là, au-dessus de l'âtre. La composition est ravis-

sante : des amours, aux mines joufflues et réjouies, pré-

parent dans la forêt un feu de branches, l'attisent et s'y

chauffent. L'ensemble du sujet, bien qu'empreint d'une

délicieuse simplicité, trahit cette douceur et ce modelé

qui caractérisent d'ailleurs le faire habituel de l'époque.

Sur le mur faisant face à la cheminée sont placés les

trois autres panneaux.

Voici le Printemps (phinche VII), dont la composition

semble inspirée de Watteau (1684-1721) : un berger

amoureux jouant de la musette auprès d'une jeune fille

assise qui rassemble dans une corbeille les premières

fleurs printanières
;
j)rès du groupe, la fidèle et emblé-

matique levrette semble s'intéresser au concei't harmo-

nieux de ce doux entretien champêtre. C'est exquis de

fraîcheur et de jeunesse.

Le panneau Eté (planche VIII) nous transporte, comme

le sujet précédent, dans une atmosphère pastorale, où

murmurent deux amoureux à la façon si sentimentale

que sait exprimer Boucher (1708-1770.)

Dans une treille, deux coqs matineux chantent à pleine

gorge, comme poui- célébrer la victoire de la nature au

temps de la moisson.

Une gerbe de blés mûrs et puissants et la traditionnelle

serpette symbolisent, d'une façon simple et sans recherche,

la saison que le panneau idéalise.

Enfin, dans VAutomne (planche IX), la nature luxu-

riante a presque vécu ; c'est la récolte du raisin.

Deux gais amoureux gambadent dans la nature mûrie,

se disputant une grappe de gros raisins. C'est poétique au

possible, et plein de grâce charmante.



Pr..\.\( iiK \'

L'HIVER.





l'LA.\<;ilK \I.

LE PRINTEMPS.





Pr.ANCiii; \II.

L'ETE.





l'i.AM m. \1II-

L'AUTOMNE.





— 365 —

A côté de ces quatre panneaux, il faut noter dans la

troisième place du roz-de-chiiussée de l'iinnieuble en

question — une sorte de cour vitrée — , un gi-and panneau

céramique de cai-reaux blancs au centre duquel se

remarque : un groui)e de coqs cl de poules avec, entre

eux, un vase abondamment fleuri.

Ce groupe est sans signature ; le vaso est de style

Louis XIV et dans le goût des faïences de Rouen, univer-

sellement réputées. Ce grand panneau est agrémenté d'une

bordure du même style, dont la caractéristique est, à la

partie supérieure, un lambrequin de l'époque. Le décor

des divers ornements de ce grand panneau est peint en

bleu genre Rouen; on peut croire qu'il est de fabrication

liégeoise.

Dans l'arrière-cuisine ou quatrième pièce, qui est entiè-

rement recouverte de faïencîes, on remarque d'innom-

brables carreaux isolés, représentant, selon la coutume,

des sujets variés, tirés de l'Histoire ou de la Bible,

paysages, fantaisies, etc.

Les plus remarquables d'entre ces sujets sont certes les

jeux d'enfants, dont nous avons parlé plus haut.

Ils sont très curieux et très intéressants et sont conçus

avec une grâce tout à fait naïve.

Parmi les sujets formés de carreaux assemblés, on

remarque deux chiens et deux personnages grotesques,

dont un frétillant arlequia. L'ensemble est pittoresque

et ne manque pas d'attrait. Il est fort probable que ces

panuelets, tout au moins en ce qui concerne les décors,

sont de fabrication liégeoise et nous ne désespérons pas

de découvrir un jour dans les archives locales un docu-

ment révélateur, — comme ce fut heureusement le cas

pour la manufacture de faïence de Coronmeuse, — qui

nous permettra de classer définitivement les carreaux et

les briques de foyer de fabrication liégeoise.

Florent PHOLIEN.





RAPPORT

LES RECHERCHES ET LES FOUILLES

EXÉCUTÉES EN 1U08

PAR L'INSTITUT ARCHÉOLOGIQUE LIÉGEOIS

Au cours de l'exercice 1908, l'Institut archéologique

liégeois a organisé une série de fouilles et de recherches

en diverses localités du territoire de l'ancien pays de

Liège; on en trouvera ci-après le compte rendu détaillé.

Exploration d'un tumulus (?) belgo-romain

A SoiIEIT-TlNLOT.

Au lieu dit « Terre a V tombe», sur le territoire de la

commune de Soheit-Tinlot ('), on voit un tertre mesurant

encore 18 mètres envii'on de diamètre et 4 nuètres de hau-

teur. Il est situé le long de la voie romaine de Soheit à

Fraiture, qui, passant par Vyle, Vierset, Ramelot, Tinlot,

Soheit, Fraiture, Rapion et Yillers-aux-Tours, va plus loin

se raccorder à celle venant de Rivière (sur Meusej
;
puis

(1) Ai-romlisseiueut admiuistratif et judiciaire : Ilny
; t-autou

Naiulrin.
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la voie unique traverse l'Ourtlie à la Gombe (ry d'Oneux)
et se dirige par Lincé et Louveigiié vers Malmedy (').

Extrait de la feuille XLVIII, planchette iio 4 de la carte

topographique au Vîoooo-

Huit tranchées ont été successivement pratiquées dans

le tertre qui a, de la sorte, été fouillé à fond
;
pas plus

que les soudages opérés dans le sous-sol, elles n'ont

donné de résultat. Il n'a été trouvé aucune trace de

sépulture ou de caveau; par contre, les déblais ont permis

de constater l'existence d'une couche étendue de terre

brûlée ainsi que des restes de foyer.

M. le marquis Impériali, dans les propriétés duquel se

trouve le tumulus de Soheit-Tinlot, avait très obligeam-

ment octroyé à notre Société tous droits de fouilles, par

l'intermédiaire de M. le notaire de Fooz.

(h Signalons encore que ce tertre se trouve à 1200 mètres environ
du tumulus de Fraiture fouillé par l'Institut en if)o5 (Uiillelin de

l'Institut iivcliéologtqne liégeois, {. XXXV (iî)()5), pp. 35i-353).
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II.

Fouille du tumulus belgo-rom^vin de Fontenoy
(dépendance de Bois-Borsu) (').

Le tuimilus de Foutenoy, bien que coiisidéi-ablcment

dégradé depuis plusieurs années, mesure encore 5 mètres

de hauteur et environ lo mètres de diamètre. Il s'élève au

lieu dit : A /' tombe de Fontenoy, aux abords de la route

de Eois-Bovsu à Verlée.

Cette route venant de Ciney, passe à Jeneffe, Verlée,

Fontenoy, Borsii, Clavier, Paire, Sén}', Fraiture pour se

diriger vers Villers-aux-Tours
; elle se soude ensuite à la

route décrite ci-dessus et qui conduit à Malmedy. *

Extrait de la feuille XliVIII, planclielte n° -

de la carte topograpliique au '/loooo-

Diverses tranchées pratiquées eu croix ont traversé le

tumulus de part en part; en outre, tout le sous-sol a été

exploré à la sonde et cependant il n'a été découvert aucun

dépôt ni même aucune trace de dépôt
;
par contre, on a

parfaitement pu reconnaître les traces d'un vaste foyer.

Madame la baronne Orban de Xivi}^ avait très obli-

(ij Bois-Borsu, arrondisseinent adiniiiistralif et judiciaire et can-

ton : IIuv.
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geamment accordé à rinstitnt tous droits de fouille,

abaudoiiiiaut à l'avauce à notre Musée les antiquités dout

les travaux auraient pu amener la découverte.

III.

TuMULUs DE Buzix (Carrière) C).

Un tertre, présentant les mêmes caractères que les

deux précédents, existe à Buzin, dépendance de Verlée, au

lieu dit « Tombe des Ti^-es aux longues jambes », le long de

la route de Verlée par Buzin à Failon.

Il mesure encore 2 mètres environ de hauteur et 8 mètres

de diamètre.

Les fouilles minutieuses qui y ont été j)ratiquées sont

restées sans résultat ; elles ont uniquement fait recon-

naître une couche de terre brûlée et des traces de foyer.

Que conclure du résultat nettement négatif de ces

trois fouilles ?

Il en résulte, ayant tout, que les tumuli du Condroz, à

l'inverse des grands tumuli hesbayens, ne renfermaient

pas de caveau et ne recouvraient aucune sépulture.

Quel était dès lors leur usage ?

Se trouve-t-on simplement en présence de tertres sans

destination bien déterminée ou bien s'agit-il de tertres

dont les Romains se seraient servis, en certaines circon-

stances, pour transmett]-e des signaux?

Cette dernière hypothèse, qui a déjà été mise en avant,

pour certains tumuli belges, serait assez plausible pour

ceux du Condroz. On X3eut observer, en effet, que les

(') Verlée, arroiulisseiueut aihniiiistralif et judiciah-e: Diuant;

canton : Ciney,
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tumiiH cil question sont toujours situés aux nhords des

i-Qutes romaines et à une certaine distance des villas ; en

outre, ils sont régulièrement disposés de telle fa^'on que do

l'un de ces tertres on eu aperçoit toujours deux ou trois

autres.

IV.

Poste de relais a Ciiardeneux (').

Des sondages opérés le long de la voie roinaine venant

d'Ombret ont incidemment fourni l'occasion de retrouver

reinplacement d'un quatrième poste de relais, identicpie

à ceux qui avaient été relevés en 1907 (').

Tous ces petits postes sont construits sur le même plan

et distancés l'un de l'autre d'environ 44^0 mètres.

Leurs substructions n'ont révélé que des fragments de

tuiles et quelques tessons de poteries.

V..

DÉCOUVERTE DE DÉBRIS KELG0-R0:MAINS A ViSÉ.

Dans le courant du mois d'août 1908, des terrassiers,

en creusant une tranchée dans une cour de l'Ecole

moyenne (ancien couvent des Sépulchrines) à Visé, ont

mis au jour quelques débris belgo-romains, notamment

des fragments de poteries (goulots de cruches, tessons

divers) et de verreries ainsi que des morceaux de tuiles.

M. J. Lenoir, receveur communal de Visé, avait bien

voulu prévenir de cette trouvaille l'un des membres de

notre Commission des fouilles, qui délégua sur les lieux

M. G. Pvuhl.

Les découvertes se sont bornées aux quelques débris

ci-dessus.

(') Dépendance de Bonsin ;
avrondissenient administratil' et judi-

ciaire : Dinant ; canton : Ciney.
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VI.

Cimetière franc a Java (Bas-Oha).

I^e cimetière frauc de Java, dont il a déjà été question

dans mes Rapports des trois dernières années ('), a encore

révélé quelques tombes en 1908.

Extrait de la feuille XLVIII, planchette u'^ 2

(le la carte toi)oyrai)liique au Vioooo-

Ce qui a pu être conservé de leur mobilier a été recueilli

par les soins de M. L. Discry, conseiller provincial à

Liég-e, qui a bien voulu nous en promettre le dépôt.

VII.

Recherches diverses dans le Condroz.

En vue des fouilles do 1909, notre dévoué collègue,

M. Firmin Hénaux, a procédé à une série de recherches

dans le sud du Condroz et sur les confins de la province

de Namur. Ces explorations sommaires ont néanmoins eu

un résultat assez inattendu : elles ont provoqué la décou-

verte d'une liche sépulture belgo-romaine incomplètement

fouillée et qui contenait encore, avec quelques tessons de

(1) Voy. linlh'tindel'Instllal nrc/iéolos^iqne liégeois, t. XXXV (i9o5),

pp. 35G-357, t. XXXVI (190G), pp. uSi-2Hi>, t. XXXVII (1907), p. 3G8.
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poteries, une belle bnire en bronze. Cette biiire, fortement

oxydée, est pourvue d'une uiagiiilique anse historiée sur

laquelle est représenté, en bas relief, Apollon debout

sacrii'iant près d'un trépied et entouré d'un eertain nombre

d'attributs (').

VIII.

Enquêtes diverses.

Enfin, des reclierches sommaires ou des enquêtes pié-

paratoires aux fouilles de 1909 ont été faites par l'Institut

eu diverses localités de la province, notamment sur le ter-

ritoire de la commune d'Antliisnes (*), à Xoville le/.-I"'exlie,

à Latinne, etc.

L'Institut se fait un devoir d'adresser de vifs et sincères

remerciements aux personnes qui ont bien voulu, d'une

façon quelconque, lui faciliter sa tâche, soit en lui four-

nissant des renseignements, soit en lui accordant des

autorisations de fouiller.

Il est heureux de pouvoir témoigner ici toute sa recon-

naissance, notamment à :

M. le marquis Impériali et à M le notaire de Fooz
;

Madame la baronne Orban de Xivry
;

M. J. Lenoir, secrétaire communal de Visé ;

M. L. Discry, conseiller provincial.

L'Institut doit, enfin, de chaleureux remerciements à

M. Firmin Hénaux qui, avec le zèle inlassable et le

(1) Cette belle bnire fera l'ohjet (rnue notice spéciale <ini paraîtra

pi'ochaiuement.

C^j
Arrondissement administratif: Liège; arrondissement judi-

ciaire : Hiiy; canton : Nandrin.
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dévouement sans bornes qu'on lui connaît, a bien voulu,

cette année encore, se charger de la direction et de l'orga-

nisation des fouilles dans le Condroz.

Le Secrétaire,

L. K.ENAliD-GREXSON.

Liège, 3i décembre 1908.
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d', G5, 67. Jacques d', 65, 67.

Harcourt-Beuvron, Anne-Marie-

Louis d', 65, 67.

Harduémont, 2, 3, 5, 10, 41 . 4*^5 ^^i'

53, 54, 65, GG, 73.

IlARDUIN, 2.

Harou, Jean, 202.

HAur/r, Bauduin Le, 59, Go, Ci.

1 25

.

HausSmann, rei)résentant du

peuple, 222.

Hauzeur, Nicolas, 24G.

Havard, 253, 254, 256,

Havre, Le seigneur d', 47-

Haxhe, de, échevin de Liège, i85,

llEERS, Conon de, 11 5, iiG.

IIeiden, 236.

Heixsberg, 33.

— Jeanne de, 32, 34, 36.

Heinsberg-Looz, Jean IV de, 82,

33.

Helin, 146.

Heeein, Quirin, curé de Donceel,

104.

Hemricourt, Ameyle de, 107. —
Bauduin de, 108. — Conrard

de, 58, 59 60, 62, 98, 99, 125,

126, 127, 128, 129. — Godefroid

de, 20 — Jeanne-Hélène de,

98. — Pierre Paul de, 99. —
Théobald de, (h, 63, 128, i3o.

— Wautier de, 108.

Hendrice, Hubert, abbé de Saint-

Jacques à Liège, 159, 186.

Hexkart, 229.

Hexnauet, Hélène, i5o.
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HrNRAHi), Roborl - Arnold, i()j,

19U.

llKNUi III, empereur, iiT), iiG,

117. — IV, empereur, 91.

IIknkv, (le, i55.

IIexuy de i-a Raui)1Ï;ri:, l'liilii)pe

(le, 258.

IIeraugière, Le cai)it:uue. 49.

Herck, 354.

lîERCKENRODE. L'ahbavc <lo. 4'.

4G.

Heriman, arohidiacre de Liégo,

ii(). — cliaucelier de l'Empire,

117. — évéciue de Metz, 91,

ii5, ii().

Heri.aixii, m., chanoine de Sainl-

Paul à Liège, 1 15.

IIerjialle, Henri, seigneur de,

23, 24. — Louis, seigneur de,

21.

Hermée, 24, 208.

Hers, de, 155.

Hesbaye, Lavoue de, 91.

Hesdin, 36.

Heur, ï'réchou d", 309, 3i2 —
Tilman d", échevin de Liège,

309, 324, 327.

Heusden, 41, 4'J-

Heusy, Baudouin de, 356. —
Marie de, 356.

Heyden a Hai'zeur, Nicolas van
der, 227.

HiNXiSDAEi., Denis de, 46.

HiLAiRE, Antoine Théodore de,

bourgmestre de Liège, 99. —
Jean-Louis,chanoine de Saint-

Materne, 99.

HociiSTADEN, Thierry de, sei-

gneur de Dalliem, i5.

IIOf'KAi, Le, ruisseau, i44) i4'^'

14G.

Hockay, 145.

HOCTAISART, l44-

HocTEBiERGE, He\ nemau de, 107.

HODEIGE. 94, 128. — Arnoul de,

94. — Baudouin de, gS. — Ca-

therine de, 95. — Godefrinde

de, g4, 95. — Grégoire de, 96.

HOEN DE CARTH.s,Jeanne-Isidore-

Walrade, 65, 69.

HoGNOur, (fi.

Hongrie, Mario de, 4^.

HoNTiioiR, Anne-Laurence du,

193, — Arnold du, sculpteur,

149. '-i""- — Charles du. igS. —
Lambert du, 193. — Margue-
rite du, i<j3.

lloRANS. Jean de. curé de Ha-
neffe, 86.

Horion, le comte de, 70. — Guil-

laume de, bourgmestre de
Liège, 37. — l'irlot do, 3()8 et

sv.

Horion de Marneeee, 278, 279.

Horne-Perwez, Henri de, 3o, 3i,

32, 33.

HoRNES, Jean de, prince-évêque
de Liège, 33, 3o5, 356. —
Jeanne de, 32 33, 34, 36. —
Thierry de, 3i, 32.

IIornu-Was.mes, i46.

Hosden, échevin de Huy, 35i.

HoiITAIJZE, 3o.

— Agnès de, 3o. — I\Iarie

de, 3o, 32, 76, 120.

IIiART, de, j53.

Hubart, 247.

Huppe, François, 98.

Huy, 49, 63, 3i4, 3x5.

— Les Frères-Mineuis, 37.

— Le Val-Xotre-l)ame, 20, 84. 85,

87, 118, 119, 120, 121, 124.

iMPERiALi. Le marcjuis, 368.

IscHÉ, 65, 67.

ISTA, 223.

IVOY, 71.

Jacquier, Jacques-Gabriel de, 65,

71. — Laurent-Antoine de, 71.

Jajiar, Bo<let, 124.

Jauche, 18.

Java, 372.

Jay.maert, notaire, 2i5, 217, 218,

219, 239. — Anne, abbesse du
Val-Xotre-Dame, 87.

Jean, curcdeBurgile, i23.— Curé

de Donceel, 109.

Jehan, curé de Ilaneffe, 86.

Jeiiay, Thièbald de, ii5, 116.
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Jemapes, 211, 2i3.

Jemeppes, 24.

Jeneffe, 27, 369.

— Baudouin de, 27. — Guil-

laume de, 24.

JÉSUITES, Les, à Liège, 2G1.

Jeumont, 3i.

Joubert, l'epréseutaut du peuple,

223.

JOURDAX. 214.

JunoN, Pétronille, i5G.

Juliers, 23i. 235, 23().

JuiJTTE, Sainte, 100.

JUPILLE, 253.

Kerke.m, Adani de. 32, 35, 36. —
Marie de, 3G.

Kriekexbeek, Marguerite de, 42.

Lacojibe Saint-Michel, rejiré-

sentant du i)eiiple, 222.

Lagr.\xge, général, 242, 245.

Lahaye, Barbe, i5G, 172. — M., 2.

Lambert, fondateur de Flône, 3.

Lamines, Jean de. 354.

Landres, 57, 62, 65, 66, 68, 69, 73.

Lannoy, 65, 71, i3o.

— de, 1.55.

LaON, 212.

La Roche. 65, 71.

Lasse.nce, Laurent, 93.

Latour, Catherine, 170.

LÉAU, 61

Lebeau, Gilson, 353.

Lebi.an, Colin, 344. — Collart,

344.

Leczinski, Stanislas, roi de Po-
logne, 280.

Leeèbvre, 36i.

LÉGIER, 248.

Leipsich, 236.

LÉOBEN, 23 1, 233.

Lesoixne, 242, 246.

Lewis, Nicolas de, curé de Ha-
neffe, 86.

Lexhv, 36, 45, 46.

— Guillaume, 202.

LiBERT, Elisabeth, i56. — Marie,

i5G.

LiBOY, Albertine, 202.

Liège, 207-250 ; 357 365.

— La Cour allodiale de, i,36.

— Les Bénédictines, 149-200.

— Les Frères-Mineurs, 18, 23,

24.

— Xotre-Dame-aux-Fonts, 5.

— Saint-Denis, 80.

— Saint-Jacques, i, ^8, 79,80,

89-93, 94, 95, 99, 100, 102, ii4,

117, 122, 149.

— Saint Jean, i54.

— Saint Lambert, 5, 26, 3o.

32, 154.

— Saint-Martin, 64
— Saint Mathieu, i5o, 187, 189

— Saint-Michel, 100.

— Saint-Paul, 40, i54-

— Saint-Pierre, 64.

— Sainte-Croix, G4.

— .Jacques de, 254, 255.

Ligne Arenberg , M ari c-Tli érèse

de, 65, 71

Limbourg, 23o, 234, 23G.

— Albert de, prieur de Saint-

Mathieu, à Liège, 187.

Limoxt, 2, 46, 68, loi, 109.

— Hubert de, m.
LiNEH, Albéric de, ii5, 116.

LixxiCH, 237.

Liox, Bauduin du, 11 3.

LiVERi.o, Catherine de, i56. —
Fi-ançois, 112. — Marguerite

de, 106.

LoGXE, 23o, 309, 3i4, 3i5, 336, 44^

LoMBART, de, 155.

LONCHIN, Guillaume de, 96. —
Jean de, 96.

LoxciN, Ida de, i56.

Looz, 347, 349. — Le pays de, 37,

40, 46, 48, 126, 128.

— Le comte de, 21. — Arnoul

de, 91, ii5, 116. — Gislebert de,

ii5, 116. — Otlon de, ii5, 116.

Lorraine, Le duc de. 22.

Louis, XI, 3o6. — XIV. 96, 264.

— Jean, 3io et sv. — Jean-

François, 191. •

LouMAYE, Martin, curé de Ha-
neffe, 89,
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Loup, Jeau-Antoiue Le, li")!". —
Remacle Le, '2')r).

LoWENIJKUG, .'{4.

LuxKVii.r.t:, 238.

LUXEMBOLRG, 23l, 235.

Lynden, Dirick de, 354, 355. —
Georges de, ^S. — Jean de,

3'4 — Jeanne do, 354.

Mackei.et, Lambert de, 3^4 et sv.

^Lu;oRS, La baronne de, 45.

Maesbiiée, 3-, 4o, 4^1 4--

Maestkicht, 3G, 4". 4'^. !)!)' -oi'

202, 203, 22
'f. 229.

Magiiin, Marguerite, 353. —
Pirlot, 3.33.

Maiij-aut, Anne Charlotte-Fran-

çoise de, (J5, G7. — César-

Hector de, G5, G8, G9.— Charles

de, 57. — Christoi)he de, 57,

61-GG.G8, i3o.—Claude-Charles

de, G5, GG. — Henri de, 4- —
Léonore de, G5, 66. — Louis-

Cliarles de, ()5, 69, 73.—Louis-

François de, G5. — Louis-

Henri de, 65, 66. — Louis-

Henri-Pliilippe de, 65, 67. —
Marie-Agnes Jeanne de, 65 —
Marie-Joséphe de, 65, 66, 68.

Malaese, Léonard, 112.

Mai.cotte, Jean -François de,

258. — Marie de, 258.

Mai.èves, 64, 65, 70.

MAi.i,iARL),al)l)édeSaint-Jac(iues,

102.

Maemeuy, 236, 25o, 202, 369

:NL\ntes. i35, 1.36. i4o. i4i

iLuuJAis, Paul-Philibert de, 65,

66.

Marck , Documents concernant

les la, 3o5 356. — Adolphe de

la, prince-évêque de Liège, 24.

25, 27, 28, 93, loS, 110, 356. —
Catherine de la, 354, .355. —
Engelbert de la, ii3. — Erard

de la, 336. — Erard de la,

maïeur de Liège, 346. — Erard

de la, prince-évêque de Liège,

347 et sv. — Gilles de la, 354-

Godefroid de la. 356. — Guil-

laume de la, 35, 47. •'5f>5 et suiv.

— Guillaume à la Barbe de la,

354.— Jean de la, 336 et suiv.—

Jean, bâtard de la, .353. —
Jean Brabant de la, .354- —
Louis de la, 3.5o, 35i. — Mar-

guerite de la, .3.53, 354 — llo-

bert de la, 336 et suiv.

Marle, 212.

Marnefee, Mélar de, 337 et suiv.

Marot, Daniel, 259.

Marotte, de, i55.

Marteau, Collar de, 355, 350.

— Marie de, 355.

Martial, Hyacinthe, 297, 298.

Masset, 78.

Mathii.ue, La marquise, 114, 116.

Mauheuge, 211, 212, 2l3.

Mayence, 232, 238.

MÉAN, de, 279 — de, prince-évê-

que de Liège, 74, 208. — Char-

les de, jurisconsulte, 85. —
Gertrude de, i85. — Isabelle

de. j85. — Jeanne -Gertrude

de, i56. — .Jeanne-Marie «le,

i56, 188. — Marie de, 177 —
Pierre de, i56.

Mkissen, 359.

Mei.chior, curé de Donceel, io3.

Merode, Guillaume de, 4'^ 4^. "»"

— Mai'ie de, ^i, 5o, G5, 81, 82.

MÉTiviER, M' de, 289.

Metz, 114, 116

Meurisse, 345.

Meurs, 23 i.

Meverbeer, i44-

Meziéres, 3i4-

Miche, Nicolas, 4i- 44< 47-

MicHEi-, Jean, i85.

MiciiEROUX.Catherinedcabbesse

des IJénédictines, à Liège, 17.3

— Constance - Françoise de,

200

MiRHACH, 38.

— Anne de. 44 — Klèonore

de, 41, 46, 5o. — Elisabeth de.

41, 42, 43, 44. — Ernest de, 81.

— Godefroid de, seigneur de

Haneffe, 38, 39, 41, 42-46. -
Guillaume de, 4i> 42. 4'^- —
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Jean de, 4i, 42, 43- — Margue-
rite de, 41, 4-. 43. 4(5 — Marie
de, 4i, 4^- — Thierry de, sei-

gneur de \Aiesl)aum, 38, 41,

42, 43

MiRBiCHT, Charles de, 4i, "52. —
Erasme de, 4i. 52. — Ernest
de, 41. 49. 5i. — Godefroid de,

4i, 5o. — Guillaume de, 41 —
Jeanne de, ^i, 62. — Louis de,

8, 10, i3. — Louis le Jeune de,

41, 5r, 53, 55, 57, 65. — Louis
le Vieux de, 40, ^i, 46-55, 65,

81, 82, 87. — Louise de, to, 4i,

5i-6i, (j7, 98, 128. — Louise-

Ernestiiie de, 55, 61-66, 69. —
Marie de, 4^. 52, 53. — Marie-
Anne-Catherine de, 55, 57, 65.

— Richard de, 41, 52, 53.

MoES, Jean, curé de Haneffe,

doj'en de Hozémont, 87, 88.

MOHA, 3, 14, 347, 349.

MOLLiN, échevin de Iluy, 307 et

suiv.

MOMAIXE, 17, 123.

— Saeveur de, curé de Don-
ceel, io3.

Monceau de Bergkndael, le com-
te du, 363.

MoNS, i5o, i5i, 211, 212, 2i3.

Monte, Daniel de, i23.

MoNTELLANO, 65, 73.

MONTENAEKEN, 48, 347, 349-

MONTFORT, Bastin de, 336 et suiv.

— Claude de, 343.

MoNïJOiE, 3o, 32, 235, 236.

— Jeanne de, 5i, 65.

Morte Eau, Wauteletde la, 76.

Motte, Antoine de la, 273, 281.

MouscHE, Landeron la, 343.

Munsterbii.sen, 52.

Nahon, 218.

Naivagne, Jeanue de, 36.

Namur, 224, 229. — Le comte de,

25, 33.

— François de, curé de Don-
ceel, 88, 104. — Gaspar de,

curé de Donceel, 104.

NAiMurco, M'|^ 279.

Napoléon, 245, 253.

Nassau-Sarreijruck, Jean, comte
de, 32, 33, 34.

Xataijs, Anne, i56, 164, 170. —
Anne-Pétronille, 169. — Guil-

laume, abbé de Saint-Laurent,

164, 170, 173, 174, 176. — Heni"i,

i56, 170. - Marie, i65. — Mi-
chel, i56, 170.

NÉAU, 235, 236.

Nettinne, 23.

NeU-BlANKENHEIM, 42, ^ii.

Xeuenheim, 42, 46, 82.

Xeufchateau, Aléide de, i5. —
Gérard de, curé de Ilaneffe,

86. — Renai'd de, i5. — Renier
de, 85.

Neufeorge, Charles de, chanoine
de Saint-Denis, à Liège, i5o,

173.

XlERUONNE, 26.

Nlmégue, 265.

NIVELEE, André, curé de Jupille

et de Haneffe, 88.

Nivelles, 257, 258.

NocÉ, Jean, 181.

NoiRE.MiiER, Jean de, 118.

Noville, Agnès de, i56.

Noyer, M'up du, 289.

Nuvoi,ARA, Barbe de, i56. — Isa-

belle de, 186.

OiîiuOHT, 38, 40. 4^ 52.

OCHAIN, 29, 3i, 32, 33, 120. —
.Aélide d', 25, 26. - Gérard d',

doyen de Saint-Denis, à Liège,

80. — Jean d', 24, ii3. — Wau-
tier, sire d', 25.

OCHA.AIPS, 23.

Ol/ONDE, 67.

Omalius, d', i55.

Once, Nicolas d", curé de Don-

ceel, io3.

Orange, Le i)rince d', 342, 343,

344- ^ Guillaume d', 47, 4^-

Orban ue Xivry, m™", 309.

Orléans, 253.

Orval, 325, 32fi.

OsTON, écolàtre de Saint-Martin

et curé de Haneffe, 85.
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Otiikk, 3i, 4', 43, 92.

Otiiék de Limont, l'"i'aiH;ois-.T()-

scph-Cliurles d', hoiu'f^inestre

(le Liège, G5, (58, (ig. — (iillcs-

Lanibert d\ bourgmestre de

Liège, ()5, (58, -S.

Otrkppk, Henri d\ ;{2G.

Ottré, 25G.

OUI,TREMONT, 279, 35l.

Outrepont, d', n^-.

OUREN, 117.

Paderborn, ()8.

Paiieau, Guillaume, 354.

Paii.he, écheviu de Iluy, 3i.s_ 319.

Paire, 3G9.

Paix-Notre-Dame, voir Bénédic-

tines à Liège.

Pannetier, Gérard le, de Sei'aing,

écheviu de Liège, 3 10, 32 1.

Parme. Le duc de, 48.

Pasquea, Henri, ii>4.

PAUiii, Hermann, 87.

Pawe, Bernard de, 345.

Pelt, 3;, 347.

PÉRA, C, 363.

PÉRÈS, 220.

Persans, Jeanne, abltesse <Iu Val-

Notre-Dame, à Iluy, 20.

Perthes, Boucher de, i38.

Perwez, 3i, 32, 33.

PÉRY, 247.

Petit-Aaz, 258.

Pictit-Stevoort, 52.

Petsa, Jean de, io3. — Lambert
de, curé de Donceel. doyen de

Hozéraout, J02, io3

Peyronet, 210.

PiiiEii>PE LE Bon, 34-

Piciierotte, 144.

Pierpont, Hugues de, prince-

évèque de Liège, 79

Pietershem, Guillaume de, 27. —
Henri de, 27

Pietteur, Hubert, i8j.

PiNCiiART, Agnès-Françoise-Mar-

guerite de, 65, 66. — Margue-
rite de, 65, 66.

Pirquet, m., 363.

Peumier, Théodore, 204.

Poii.iiON, Thierry, 32).

Poil,VACHE, ;')42.

POEAIN, Baudnin le, écheviu de

Liège, 3i() cl suiv. — Jean le,

326, 355.

POEEEUEA, Piron le, 202.

P()r,l,EUR, échevin do Huy, 35i.

l'ONCHAiR, Jean, 32(i.

Porte, Gilles délie, curé de lla-

neffe, 86.

Portiez, représentant (lu peuple,

223.

PoTESTA,de, 304. — Catherine do,

i56, 177.

PoTESTA DE Waeeefe, Georgcs
de, 259.

POTTIER, Jacquemin le, niaïeur

de Huy, 307 et suiv.

P0UIA.ON, Tliieri-y, maïeur do

Huy, 344, 347.

Presijcs, 23. — Jeanne de. 2.3.

Preudhomme, Jean le, échevin de

Liège, 321.

Prummen, Levin, i23.

PULINCKX, Henri, 358.

QUERCU, Baudnin, 129.

Kaiiier, ioG.

Rameeot, 367.

liAMGART. H., 344-

Ra.mileies, 264.

Ramiouijj:, de, ]56.

Rapion, 367.

Raquet, Hugues, chanoine do

Notre-Dame, à Huy, 353

Rastadt, 237.

.

Raudière, de la, 297. 299.

Regnaud de Saint-Jean. 241.

Régnier, avoué de Saint-Lam-

bert, 91, 114. — Le comte, abbé

de Stavelot-Malmedy, 2.

Reid, Remacle délie, 187.

RÉsiMONT, Is. de, 3i3.

Reueand, 18.— Aélide de. 18. 84,

117, JiS. — Conon de, 117,

118.

Reutel, 146.

RIIEDON, 242, 246.

RiDDERHERCK, 19, 20, 23.
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Rien, Guillaume de, 3:^1 — Her-

baix de, 32i

.

Rivière, 8(57.

RiWECHON, Ileuri-Walgar de. 35U.

ROANNAY, 144

ROBERMOXT, Eustache de, iig.

Robert, abbé de Saint-Jacques.

91, 114, ii3. — Chevalier, 100.

Robespierre, 211, 214, 221.

RocHEFORT, 27. — Aléide de, 3o,

Si, 32, 33. — Ghuy de, 343. —
Gilles de, chanoine de Saint-

Lambert, 7G. — Jeanne de, 3o,

3i, 32. — Thierry de, 29, 3o, 3i.

— Wautier de, seigneur de

Haneffe et dOchain, 29, 3o, 3i,

32, 76, 1x3, 120. — Wérv de, 29.

Ronoi-PHE, fondateur de Floue,

3

Roever, Eléonore de, dame de

Ilaneffe, 37, 38, 89, 40, 41, 42.

— Jean de, seigneur de Maas-
brée,4o, 4r - Jeanne de, dame
de Ilaneffe, 3.5, 87, 38. 89, 4o, 41

.

Rouan, ruisseau, i44-

ROLDUC, 23(5.

RONCHINNE, 5l, 62, ()5, G9, 71, 78.

RoosT, 55.

Rosée, 71.

RosEN, Anne de, r5G. — Margue-
rite de, i56, 189.

RosEV, Ilubertine de, 4i. 5r, 53,

54, 55, 56, 57, G5. — René de, 5i,

55, G5.

Rosoux, Jean de, 809, 3 12, 82G.

Rossius, de, 279.

Rotterdam, 858.

RouvEROY, Jean, seigneur de,

108 — Marguerite de, 108.

Roy, Gérard le, 180, 181.— Jeanne
le, i56.

RUELI.A, Hugues de, 119.

RUMIGNY, 22, 23, Il3.

Ru Y DU I^ENDU, ruisseau, i44-

Sabulkto, Adoin de, 119.

Sachis, Jean de, curé de Donceel,

chanoine de Sainte Ode, à

Amay, io3.

Saint-Georges, Catherine de,io3.

— Gilles de, curé de Haneffe,

8G.

Saint-Hubert, L'abbaye de, 78,

80, 122, 229, 23G.

Saint-Jacques. Martin de, 122.

Saint-Jean DE JÉRUSALEM, L'or-

dre de, à Haneffe, 70, 120, 121,

122.

Saint-Troni), 4ii, 809, 3i2. — Henri

de, commandeur (rAvalterre,

7G.

SAINT-^'ITII, 280.

Saive, échevin de Huy, 35i-

Salduena, 78.

Salle, M. de la, 2G3.

Salm-Chateau, 255, 256.

Salma, Conrad de, ii5, 116.

Salme, Godefroid de, abbé du'S'al-

Saint Lambert, 186.

Salsaier, 345.

Sandrar, échevin de Huy, 347

Santron, Alex, 112.

Sarci.ose, 25G.

Sart, 46.

Sauley, Jean de, 187.

Sauvenière, ruisseau, i44

Savoie, Eugène de, 268.

Scaillebert, échevin de Huy,
820, .828, 828.

Sciileiden, 200, 234, '-i8J, 286.

SCHOONVORST, Jean de, 3o, 82.

SCLESSIN, de, i55.

Sedan, 41, 43.

Segrais, m. de, 273.

Selis, Jeanne de, 186.

SÉNY, 869.

Seraing, 2.

— Elbert de, ii5, iiG — Gé-

rard de, 3io, 8i3. — Henri de,

38i.— Huwe de, 33o, 33i. —
Thierry de, 28.

Seraing-le-Chateau, 9. 19, 28, 70,

82, 88, 122, 124.
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INSTITUT ARCHÉOLOGIQUE
LIÉGEOIS

STATUTS

Article I.

§ I. — 1/ Institut archéologique liégeois est fondé pour

rechercher, étudier et conserver les antiquités et monu-

ments archéologiques, particulièrement ceux de la pro-

vince, de l'ancien pays de Liège et de ses dépendances.

§ 2. — La Société publie un recueil archéologique et

historique intitulé Bulletin de rInstitut archéologique

liégeois.

Article II.

§ I. — L'Institut se compose de quarante membres

effectifs au plus, de membres correspondants et de

membres associés.

§2.-11 peut aussi nommer des membres d'honneur.

Article III.

§ I. — L'élection des membres effectifs a lieu dans les

séances d'avril et de décembre. Leur présentation doit être

faite i)ar écrit, signée par cinq membres effectifs, et

figurer sur la convocation qui précède la séance d'élection.

§ 2. — L'admission est décidée au scrutin secret et à

la majorité absolue des suffrages. La présence de la moitié

au moins des membres effectifs existants est requise pour

qu'on puisse procéder à l'élection.



Article IV.

§ I, — Les réunions ordinaires ont lieu mensuellement,

sauf pendant les mois d'août et de septembre. Le Bureau

fixe le jour et l'heure des séances.

§ 2. — Les décisions sont prises à la majorité des voix.

En cas de parité, la proposition est rejetée. Sur la demande

de trois membres on j^rocède an scrutin secret.

§ 3. — Les membi'es d'iionneur, correspondants et

associés assistent aux séances ; ils ont voix consultative.

§ 4. — Toute discussion étrangère au but de l'Institut

est interdite.

Article V.

§ I. — Le Bureau se compose du président, du vice-

président, du secrétaire, du conservateur, du bibliothé-

caire et du trésorier. L'Institut peut nommer tles secré-

taires, des conservateurs, des bibliothécaires et des

trésoi'iers-adjoints.

§ 2. — Les fonctions des membres du Bureau sont

biennales. Le vice-président devient de droit président

pour les deux années qui suivent celles pendant lesquelles

il a rempli les fonctions de vice-président. Le président

n'est pas immédiatement rééligible.

Article VI.

Le président veille à l'exécution du règlement, il dirige

les travaux et les discussions des réunions. En cas

d'absence du président et du vice-président, le membre

effectif le plus ancien en remplit les fonctions.

Article VII.

§ r. — Le secrétaire tient les procès- verbaux des séances,

la correspondance, etc. Un résumé du procès-verbal de

chaque séance est publié.
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§ 2. — Les procès-verbaux et les pièces officielles éma-

nant de la Société sont signés par le président et par le

secrétaire. Celui-ci signe seul les pièces qni n'impliquent

aucune décision de la Société.

§ 3. — Le secrétaire a la garde des archives et présente

chaque année, avant le i*^'' mars, un ra])[)ort détaillé sur

les travaux de l'Institut.

Article VIII,

§ I. — Le conservateur a hi garde du musée.

§ 2. — Il tient un registre d'entrée où sont inscrits les

objets reçus, achetés ou déposés, avec la date d'entrée, le

lieu de provenance et le nom du donateur, du vendeur ou

du déposant.

§ 3. — Une commission de vérification procède chaque

année à un contrôle du musée.

Article IX.

§ I. — Le bibliothécaire a la garde de la bibliothèque.

Il tient un catalogue des livres offerts à l'Institut ou

acquis par lui et un registre à souches des ouvrages

prêtés. Le bibliothécaire rend compte chaque année, avant

le i'''' mars, des accroissements de la bibliothèque.

§ 2. — Une commission de vérification constate chaque

année l'état de la bibliothèque.

Article X.

§ I. ~ Le trésorier est chaigé des recettes et des

dépenses.

§ 2. — Il n'effectue de paiement que sur ordonnance

signée par le président et le secrétaire.

§ 3. _ Il i-eiid compte de sa gestion avant le i*"' mars de

chaque année ; elle est contrôlée au préalable par une

commission de vérification.
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Article XI.

§ I. — Les recettes de la Société proviennent des coti-

sations de ses membres, des subventions de l'Etat, de la

PjOAMnce et de la Ville, de dons et du produit de la vente

de ses publications.

î^ 2. — La cotisation annuelle des membres effectifs est

de i5 fr. ; celle des membres con-espondants et associés

est de lo fr. Elles sont recouvrables en janvier.

Article XII.

1^ I. — Les objets réunis par la Société forment le Musée

de l'Institut archéologique liégeois. Ce musée se compose

des dons et des dépôts faits pai" les particuliers ou les

administi-ations publiques, du produit des fouilles entre-

prises par l'Institut et de ses acquisitions.

§ 2. — En cas de dissolution de la Société, établie dans

les bâtiments de l'ancienne Maison Curtius, ses collections,

sa bibliothèque et ses archives devieudront propriété de

la Ville de Liège, à charge pour elle de les conserver réunies

dans un musée public.

Article XIII.

§ I. — Indépendamment de son Bulletin, l'Institut peut

faire d'autres publications.

§ 2. — Aucun article ne peut être inséré au Bulletin

sans un vote de l'Institut statuant sur le rapport de trois

commissaires.

§ 3.— Le Bulletin est distribué aux institutions publiques

qui encouragent l'Institut, aux compagnies savantes avec

lesquelles il entretient des relations et aux membres qui

ont paj'é leur cotisation.

§ 4. — Les auteurs des articles publiés dans le Bulletin

ont droit à 5o tirés à part qui devront porter sur le titre



— V —

la mention : l'^xlruil du liullctin de rinsliliil in-(licnl(>ij;i(jii('

liégeois. Ils sont autorisés ù faii-e tirer ù leiiis frtiis un plus

graïuî nombre d'exemplaires.

Les tirés à part ne seront icmjs aux auteurs qu'ajjrès la

distribution de la publication ilont ils sont extraits.

Article XIV.

Lors du renouvellement du Bureau, l'Institut nomme :

A. — Diverses commissions spéciales notamment :

1° la commission des publications;

2° la commission des fouilles;

3° la commission d'achat.

Le président de l'Ins-titut en fait partie de droit.

B. — Diverses commissions de vérification, notamment :

jo la commission de vérification du musée;

2° la commission de vérification de la bibliothèque;

o° la conimiï-sion de vérification des comptes du tré-

sorier.

Le nombre des membres des commissions de vérifica-

tion est fixé à tiois. Ils sont choisis de préférence hors

du Bureau de l'Institut et déposent chaque année leur

rapport avant le i'^'" mars.

Article XV.

§ I. — Les présents statuts ne pourront être changés

que sur la proposition écrite de dix membres effectifs;

toute modification devra obtenir l'assentiment des deux

tiers au moins des membres effectifs.

§ 2. — Après revision des disnositions organiques des

12 avril i85o, iS janvier iS52, i^janvier i85y eti3 avril i8;;~,

les présents Statuts ont été adoptés par l'Institut archéolo-

gique liégeois réuni en assemblée générale, à Liège, le

26 avril iQoy.

Pour Copie conforme :

Le Secrétaire, Le Prés iflent,

L. RENARD. C. LE PAIGE.





TABLEAU DES MEMBRES
UE

L'INSTITUT ARCHÉOLOGIQUE LIÉGEOIS

PRESIDENT D'HONNEUR

LE GOUVERNEUR DE LA PROVINCE DE LIÈGE

DELVAI X DE FKNl FE IIknry).

VICE=PRÉSIDENT D'HONNEUR

LE BOURGMESTRE DE LA VILLE DE LIEGE

KLEYER (Gustave).

BUREAU DE LA SOCIÉTÉ POUR 1908-1909

Président : MM. C. LE PAIGE.

Vice-Président : J. FRAIPONT.

Secrétaire : L. RENARD.
Conservateur : J. ALEXANDRE.
Trésorier : ¥ï.. PHOLIEX.

Bibliothécaire : E. FAIROX.

Conseruateur-adjoint : J. SERVAIS.

Secrétaire adjoint : F. VERCHEVAL.

COMPOSITION DES COMMISSIONS POUR 1908-1909

Commission des publications : M^L J. ALEXANDRE.
J.-E. DEMARTEAU.
Tu. GOBERT.
J. BRASSIXNE.

Commission des fouilles : MM. M. DE PUYDT.

J. FRAIPONT.
J.-E. DEMARTEAU.
L. RENARD.

Commission d'achat : MM. J. ALEXANDRE.
Bon J. DE CHESTRET DE IIANEFFE

Bon R. DE SÉLYS-FANSON.

E. BRAHY-PROST.

Fl. PHOLIEN.



Commission de vérification dn Mnsce : :\IM. E. BRAIIY-PROST.

M. DE PUYDT.
U-^ .T. SIMOXIS.

Commission de vérification de In

hiLdiothèqne : MM. Tll. GOJ5KRT.
Bon w. i)K CRASSIER.

J. BRASSINNE.

Commission de vérification des comptes : Ms,''" SCHOOLMEESTERS.
MM. G RUHL.

i)E BUGGENOMS.

Le Président de VInstitut fait de droit partie des Commissions.



— IK —

MEMBRES EFFECTIFS

Date de l'entrée

ù l'Institut

Date de l'admission

cuininc iiieiiibro

effectif

iS nov. iS'mj.

i8G().

3 (léc. i8G;).

i4 tev. 18G2.

G mars i8()2.

4 fév. 187G.

a-juil. 1877.

3i jaiiv. 187;).

i>G mai i88i>.

1876. 2G mai 1S81;

Juillet 187+. 26 mai 1882. 8

28 (léc. 1879.

24 fév. 1882

20 mai 1887.

27 fév. i885.

29 (léc. 1882.

27 jaiiv. 1887.

'Ji mai 1889.

3i mai 1889.

B()RM.\XS(Sr.\MSL.\s), admiiiis-

traleur-inspecteur lionoi-aire de

IT'iiiversité, membre de VAcuilé-

niie royale de Belf>i(/ue, président

de ïiiConunission royale d'iiisloive

de Belgique, 20, rue Forgeiir,

Liège.

Dr ALEXANDRE (jQSEPllj, i5, rue

Volière, Liège.

JAMAR (Edmond), arcliitocte, 21,

rue Saint-Pierre, Liège.

. SCHOOLMEESTERS (Emii.k),

doveu du chapitre de la Cathé-

drale, 14, rue de lEvéché, Liège.

BODY (Albin), littérateur, Spa.

DE CIIESTRET DE lIANEFFi-:

(BARON JULKS), membre de \'Aca-

démie royale de Belgique, 3i, rue

(les Augustius, Liège.

FRÉSOX (Jui.ES), conseiller hono-

raire à la Cour d'appel, 24, rue

Sainte-Marie, Liège.

DEMARTEAU fJosKPin, rédac-

teur en chef de la Gazette de Liège,

12, lîlace Verte, Liège.

DE PUYDT (Marcel), 112, boule-

vard de la Sauvenière, Liège.

DEMARTEAU (J.-E.), professeur

émérite de l'Université, 5i, rue de

îliîv, Liège.

NAVEAU (LÉON),docteur en droit,

à Bommershoven. par Jesseren.

LE PAIGE (Constantin), admi-

nistrateur-inspecteur de l'Univer-

sité, membre de YAcadémie royale

de Belgique, parc de Cointe

,

Ougrée.



Date de I entrée Date de radmissioo

. ,., . , . coiniiio membre
allnst.tut

effectif

3o iiov. i883. SI) mai iSyi. i3. DE ILVRENNE (Chevalier J.-B.),

Chaudfontaine.

21) mai 1891. 14. FR.VIPONT (Julien), professeur

à l'Université, membre de VAca-

démie royale de Belgique^ 35, rue

Mont-Saint-Mar lin, Liège.

28 avril 1887. 18 (léc. i8()r. i5. BRAIIY-PROST (Edouard), i2(3,

rue Féronstrée, Liège.

25janv. 188G. 2^ déc. i8()G. iG. GOBERT (Théodore), archiviste

provincial, 36o, rue Saiut-Gilles,

Liège.

22 fév. 1879. 27 mai i8y8. 17. RUHL (Gustave), avocat, 73, bou-

levard d'Avroy, Liège.

3i janv. 1889. 3o déc. iSjjS. 18. DE CRASSIER (iîauon William),

avocat, 28, rue du Jardin Bota-

nique, Liège.

29 nov. 189"). 3o déc. 1898. 19. BRASSINNE (Joseph), docteur

en philosoi)liie, premier sous-

bibliothécaire de l'Université, 3o;

rue Nj'sten, Liège.

i3 mars 1868. 27 avril 1900. 20. LEQUARRÉ (XicoiiAS), profes-

seur émérite à l'Université, 37, rue

André Dumont, Liège.

28 mai 1897. 27 avril 1900. 21. SIMONIS (Julien), docteur en

médecine, Jemeppe-snr-Meiise.

20 avril 1898. 27 avril 1900. 22. SERVAIS (Jean), instituteur, 8,

l'ue Joseph Demoulin, Liège.

20 avril 189S. 27 avril 1900. 23. RENARD (Lucien), 14, rue Fabry.

Liège.

24 fév. 1899. 28 déc. 1900. 24. LOIIEST (Max), professeur à

l'Université, 4^'. l'ue Mont-Saint-

Martin, Liège.

28 mai 1880. 3o mai 1902. 25. DE SÉLYS-FANSON (baron Ro-

bert), docteur en droit, G8, avenue

Blonden, Liège.

25 nov. 1898. 25 janv. 1903. 2G. PIIOLIEN (Fi-OREnt), 2G, rue

Vinâve-d'IIe, Liège.

2G mars 1897. 29 mai 1903. 27. DE BUG(iENOMS(Louis), avocat,

19, i)lace de Bronckart, Liège.



Date de l'entrée Date de l'admission

à l'Institut
comme iiuMiibn

effectif

28 (léc.
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MEMBRES CORRESPONDANTS

Les noms nriH-éilés d'mi * sont <'(nix des iiu-mlnes (jiii jefoivciil le liidletin.

Dale de l'entrée Date de l'admission

, ... ... . comme membre
à Uustit.it correspondant

3i mai i85o. *i PETY DE THOZÉE (J.), ancien

agent diplomatique et consul

général de Belgique, rue Henri

Maus, 73, Liège.

iojuini8lJ5. ii. I)EVILLERSfLKOPOr,r),i, conserva-

teur honoraire des Archives de

l'Etat, à Mous.

2<) juin 187;. ,'}. VORSTEIIMAX ^^\N OYEN (A.-

A.\ généalogiste, Rijswijk ])rès

La Hiiye.

24 fév. 1882. 4. DE LESCAILLEiIlENRij, la Tou-

relle i)ar Iluui^nerde.

24 fév. 18S2. *.'). D'OTREPPE DE BOUVETTE
( BAROX rRKDî'.Ric ), docteur eu

sciences, 12, rue des Carmes, L/éjg-e.

24 fév. 1882. G. BA.IR (Emilei, docteur en droit,

3, rue Lebeau, Liège.

28 nov. 1884. 7. HOFFM.AXfle docteur).secrétaire

de la Société anthropologique ,

Washington.

2() déc. i8-î4- 8. BREUL (Adolphe), industriel,

Goé.

Si déc. i885. 9. TIHON (Ferdinand), docteur en

médecine, Theux.

3i mars 1887. 10. DE BEHAULT-DORXON (Ar.m.),

rue d'Espagne, 92, Bruxelles.

28 avril 1887. II. BRACOXIER (Ivan), château de

Modave.

2Savrili8S7. 12. CII.4RLES Fr -Jos.),commissaire-

voyer, 27, quai de la Dérivation,

Liège.

28juil. 1887. 'i3. FRAXCOTTE (Gustave), ancien

ministre de l'Industrie et du Tra-

vail, i3, i)l;ice du Lu.xembourg,

Bru.xelles.
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Date de l'entrée Date de l'admission

u llnstitut
'••""""« '"'^"'J'-o

corrosponuaut

i>7 nov. 1891.

•27 nov. iSi)!.

2() mai 18(16.

i>4 t'év. 1897.

14-

3ijauv. i8S(). 3i dcc. 1893. *iG.

24 ocl. i8l)2. 27 avril i^i]\.

>7 (lôf. i89ri. 18

M)

25 mars i88(j. 28 <léc. 1898. 21.

24 févr. 1882. 28 déc. 1898. 22.

2G mai 1889. 23.

3ijanv. 1889. 27 avril 1900. '24.

27 avril 1894. 27 avril 1900. '2').

27 avril 1900. 2(J.

2G jauv. 1900. 28 déc. 1902. '27.

27 déc. 1901. 28 déc. 1902. '28.

28 déc. 1902. *29.

I) .V \' IN-RIGOT, L-utiunc.

IIORSTMAXS .V[,|{i;iMi, (-.2, rue

de Fétimie, Liège.

BREULS(Pal'I-), Henné, \rAV Chè-

II ée.

DE IIEMRICOUriT DE GRUXXE
(comte Arthur), docteur eu di'oil:,

sénateur, 10, rue Montoyer, liru-

X elles.

. IIALKIN (Léon)
,

professeur à

l'Université, 107, rue de Félinne,

Liège.

STAMATIADIS ( Ep..vmixonuas ),

cliancelier de la in'incipauté de

Samos, Vnlhy.

IIOLZER (II.), professeur à l'Uni-

versité, 3o,boulevard Frère-Orban

,

T^iége.

TERME (Georges), rue Wazon,

Liège.

DE GROULART (ÉcuYKR Hya-

cinthe), major d'infanterie, Bru-

xelles.

LOUSBERG (Joseph), architecte

de la ville, 48, quai de Fra^née,

Liège.

GAILLARD (Joseph), chanoine,

rue du Jardin Botanique. 4, Liège.

CEYSSENS (J.), curé, Dalhem.

FEULER (Jules), professeur à

Uathénée royal, Veruiers.

COMBLEX (Paul), architecte, 33,

rue des Augustins, lArge.

JASPAR (Paul), architecte. 149,

boulevai'd de laSauvcnière A/t'xrc-

VAX WIXTERSIIOVEX (El).M.\

curé à Eniiiel Ebcn-Eniael .



XIV

Date de l'entrée Date de l'admission

, . comme membre
a 1 Institut correspondant

29 jaiiv. i<)oo. i>4 avril 1903. *3o.

3o avril 1897. 24 avril 1908. 3r.

20 mai 1S87. 20 (léc. 190.3. *32.

29 nov. i885. 20 déc. 1903. *33.

8 août 1890. 29avrili9o4. *34.

25 mars 1898. 29 avril 1904. *35,

30 (léc. 1898. 29avriIi9o4. *3G.

27 mai 1900. 29 avril 1904. *37.

18 (léc. 1904. 38.

25 fév. 1905. 39.

29 j an V. 1905. 25marsi9oG. *4o.

3i juillet 1903. 23 (léc. 190G. 4^-

29 mars 1903. 29 déc. 1907. *4--

28 févr. 1904- ii9 déc. 1907. *4'^'

DUCHESNE (Eugène), professeur

d'histoire à l'Athénée royal i, rue

Naimette, Liège.

IIANSAY (Alfred), conservateur

des Archives de l'Etal, Ilasselt.

IIAULET (Constant), contr(Jleur

honoraire des chemins de fer de

TEtat, 3o, rue de Kinkempois,

Liège.

PHILIPPART (Alfred) , ingé-

nieur, 44i avenue Blondcn, Liège.

LOIIEST (Fernand), architecte,

rue Sainle-Croix, 8, Liège.

IIEXRIJEAN (Fr), docteur en

médecine, i)rofesseur à ll'niver-

sité, rue Fabry, 11, LAége.

RASQUIN (Georges), avocat, rue

Lamelle, 6, Liège.

VAN ZITYLEN (Paul), industriel,

(j[uai des Pêcheurs, 52, Liège.

DUBOIS (R.), secrétaire commu-

nal, rue Entre-deux-Portes, i3o,

à Huy.

DE WITTE de LIMMINGHE
(Adrien), professeur à l'Académie

des Beaux-Arts, rue Bassenge, i5,

Liège.

VAN DER STRAETEX-PON-
TIIOZ (Comte Carl), rue de la

Loi, 49^ Bruxelles.

BROUWERS (D. D.), conserva-

teur des Archives de l'Etat, rue

Lelièvre, 4^, Namiir.

DE SÉLYS-LONGCHAMPS (ba-

ron Maurice), docteur en sciences,

boulevard d'Avroy, 49. Liège.

HAMAL-NANDRIN (Joseph), in-

dustriel, (juai de l'Ourthe, 4^>

Lièe-e.



Date de l'entrée Date de l'sdmissiuo

à riustitiit
comme membre
correspondant

2- mars i(jo4. 29 mars 1908. 4^. FAIROX (EMir,E\ coiiservateur-

adjoint des Archives de l'Etat

(Liège), Pepinster.

27 avril 1894. 29 mars 1908. *4"). LICDKU (Léon) , artiste- peintre

verrier, 55, rue Bonne-Femme,

Liège.

2G mai 1904. 29 mars 1908. *4G. VFRCIIEVAL (Fkux), étudiant,

rue Simonon, 4, Liège.

MEMBRES ASSOCIÉS
Date de l'admission

29 nov. 1878. 1. lUAR (Xi(;or,As). ancien notaire, 120, boulevard

d'Avroy, Liège.

28 mai 1880. 2. DE LIIONEUX (M>"c Gustave), Huy.

28 mai 1880. 3. DE GELOES (comtk René), château iVEysdeii

(Hollande).

28 mai 1880. 4. DE LAMBERTS -CORTEXBAC^II ( uakon Ro-

dolphe), château de la Zangrye à Eygen-Bilsen.

28 mai 1880. 5. DE PITTEURS DE BIDIXGEX (baron Léon),

docteur en droit, 8.'î, rue Louvrex, Liège.

9 mars ]883. G. DE MÉLOTTE (chevalier Victor), château de

Basse-Awirs. par Engis.

9 mars i883. 7. POSWICK (Prosper), château de Tihange, jiar

Huy.

20 avril i883. 8. DORY (Isidore), professeur honoi*aire de l'Athé-

née, 42, rue des Clarisses, Liège.

29 avril 188G. 9. WILMART (Charles), docteur en droit, i, rue

Saint-Remy, Liège.

30 juil. 1891. 10. DULAU et C» , librairies, 37, Soho Square,

Loiich-es.

27 avril 1894. II. PICARD (Edgard), ingénieur, directeur des éta-

blissemcnls de la Vieille-Montagne, Je/?ie/j/je-si/r-

Meuse.

25 mai 1894. 12. HOUTART (M.), docteur en droit. Tournai.

3o nov. 1894. i3. DE SÉLYS - LOXGCIIAMPS (baron Walter),

sénateur, château de Halloy, par Cinej".

29 nov. 1895. 14. DE RUDDER (Henri ), ingénieur, Boussu lez-

Mons.

26 mars 1897. i5. OPHOVEN (LÉON), château do Binsta par 67a-

veîot.
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Date de l'admissioa

26 uov. 1897. 16. RÉVÉREND ABBÉ DE L'ABBAYE DU VAL-

DIEU, Charlieux.

3i (léc. 1897. 17. EGGERMONT (L), conseiller de légation de

S. M. le Roi des Belges, château de Leig-non, par

CAney.

23 mars 1898. 18. NEUVILLE (Léon), avocat, 40, l'ue du Jardin-

Botanique, Liège.

25 mars 1898. 19. HOUSSARD (Ernest), 24, place de la Cathédrale,

Liège.

25 nov. 1898. 20. CRÉMER (Auguste), château de Pétaheid, par

Verviers.

24 nov. 1899. 21. KLINCKSIEK, libraire-éditeur, 11, rue de Lille,

Paris.

28 déc. 1899. 22. DUBOIS (Adoi.phe), i)rofesseur à l'Académie, 24,

rue Mont-Saint-Martin, Liège.

2G janv. 1900. 23. VAN DER IIEYDEN A IIAUZEUR (Adolphe), 69,

Val-Benoît, Liège.

27 avril 1900. 24. FALK, fils, libraire, i5-i7, rue du Parchemin,

Bruxelles.

3o nov. 1900. 25. VANDEVELD (A.), directeur de la Bibliographie

de Belgique, Bruxelles.

28 déc. 1900. 26. FRÉSART (Félix), banquier, 9, rue Sœiirs-de-

Hasque, Liège.

27 déc. 1901. 27. NEEF (O.), distillateur, to, rue Grandgagnage,

Liège.

27 déc. 1901. 28. DELTIEID (Charles), avocat, 121, rue Fond-

Pirette, Liège.

27 déc. 1901. 29. GOOSSENS (Charles), docteur en sciences, 3io,

boulevard d'Avroy, Liège.

27 janv. 1902. 3o. ROLx\ND-DUMONT (Léon), rue Velbriick, 2,

I^iége.

27 janv. 1902. 3i. ADAM-PROST (Amédée), expéditeur, i5, place

de la Cathédrale, Liège.

25 juil. J902. 32. RENKIN (François), fabricant d'armes, 90, bou-

levard d'Avroy, Liège.

28 déc. 1902. 33. JONGEN (F.), négociant, 9, place St-Barthélemy,

Liège.

25 janv. 1903. 34. PLOMDEUR (.T.), industriel, 12, rue de la Made-

leine, Liège.

25 janv. 1903. 35. DELAME (Th.), avocat à la Cour d'api)el, 5, rue

Saint-Mathieu, Liège.
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Date de l'admission

122 fév. i;jo.'{. 3(). DELAITE (JuMEN), docleur en scionces. secré-

taire (le la Société liégeoise de lilléiulure wallonne,

5o, rue Ilors-Château, Liéi^e.

22 fév. 1903. 87. JACQUES (Lkox), ingénieur-électricien, 2^, j>lace

(le la Cathédrale, Liège.

29 mars 1903. 38. PIEDBŒUF-LOVENS (Louis), iny;énieur, 5, rue

Lebeau, Liège.

24 avril 1903. 39. DE LAMINNE (chevalier Jules), cliàteau du

Bois-d'Avroy, Liège.

24 avril 1903. 40. DE .MACAR-DE LAMINXE (Baron Raoul), 33,

boulevard Piercot, Liège.

24 avril 1903. 41. MISCII et TllRON. libraires, G8, rue Royale,

Bruxelles.

29 mai 1903. 4^- TIIISQUEN (Joseph), avocat, 70, x*ue de Joie, Lzë^e

29 mai 1903. 4^- SCUVIE (Ai,bert), 116, boulevard de la Sauve-

nière, Liège.

2() juin 1903. 44. BOGAERT (IIiLAiRE), ingénieur, directeur-gérant

du charbonnage du Bois-d'Avroy, rue Saint-Hu-

bert, 12, Sclessin.

3i juil. 1903. 45- Bi<]RNARD (Alfred), ingénieur, directeur-gérant

du charbonnage de la Petite- Bacnurc, 32, rue

Chéri, Liège.

3i juil. 1903. 4<>- ORBAN (Adolphe), docteur eu droit, 97, rue du

Saint-Esprit, Liège.

25 oct. 1903. 47. BIHET (Oscar), étudiant. Chapelle Momelette,

Jiipille.

29 nov. 1903. 48. SACRÉ (Fernand), architecte, i'^'», rue Jean

d'Outremeuse, Liège.

20 déc. T903. 49. DE MEEUS (comte Louis), château d'Argenteuil,

à Waterloo lez-Bruxelles.

3i janv. 1904. 5o. BOUSSARD (J.), industriel, boulevard de la San-

venière, 108, Liège.

28 fév. 1904. 5i. DEMANY (Paul), architecte, quai de Eragnée^

14, Liège.

28 fév. 1904. 52. MASSART (Alphonse), industriel, rue Bois-

l'Evèque, 28, Liège.

27 mai 1904. 53. BAAR-LECHAT (Lucien), industriel, boulevard

de la Sauvenière, 9(5, Liège.
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Date de l'admission

u4 juin iD04- 54. CHIZELLE (Maurice), industriel, cour des

Minimes, 5, Liège.

3o oct. 1904. 55. UBAGHS (Jean), artiste-peintre, professeur à

l'Académie des beaux-arts, rue Saint-Laurent,

93, Liège.

3o oct. 1904. 56. M0TTARD-VANMARCKE(M™^), artiste-peintre,

rue Courtois, 22, Liège.

27 nov. 1904. 57. SNYERS (Arthur), architecte, rue Louvrex, 62,

Liège.

27 nov. J9o4- 58. MOYANO (Alfred), industriel, 4, place de la

Vieille Montagne, Liège.

29 janv. 1905. 59. BELTJENS (Reké), avocat, i)lace Rouveroy, 9,

Liège.

28 avril 1905. Oo. ANCION-MAGIS (Jules), industriel, château

d'Amblève par Aywaille.

2G mai i9o5. Gi. JAVAUX (Augustej, industriel, rue St-Paul, 25,

Liège.

30 juin 1900. 62. BOUHON (Antoine), peintre-décorateur, rue

Rouveroy, 3, Liège.

28 juil. 1900. G3. WAUTERS (Charles), avocat, quai lleiivart, 21,

Liège.

28 juil. 1905. G4. MASSON (Eugène), contrôleur des contributions,

36, rue des Vennes, Liège.

3i déc. 1905. 65. SCHEEN (Joseph), curé, Wonck, par Roclenge.

3i déc. 1900. 6G. BOUVY (Joseph), industriel, quai de l'Industrie,

7, Liège.

3i déc. 1905. 67. WAUTERS (Amédée), avoué, rue Saint-Pierre,

17, Liège.

3i déc. J905. 68. SKLIN (Dieudonné), industriel, rue Hors-Châ-

teau, 5, Liège.

25 i'év. J90G. 69. COUVREUX (Edmond), artiste peintre, rue de

l'Ouest, 24, Liège.

25 mars 1906. 70. CLOES (Maurice), avocat, rue Rouveroy, i, L/ë^e.

25 mai 190G. 71. ADAM (Michel), ingénieur, rue des Guillemins,

65, Liège.

25 mai 1906. 72. ETIENNE (Isidore), étudiant, rue de l'Harmonie,

II, Veruiers.

25 mai 1906. 73. PAIGE (Ulric, le), ingénieur, rue de Gilly, 238,

Couillet.

29 juin 1906. 74- ^^ GÉRADON (M.), avocat, 21, boulevard Piercot,

Liésre.



XIX

Date de l'admission

2ij juin i()()(;. 75. JORISSEXNE (Gustave), docteur eu lutHlecine,

rue St-Jacques, 2, Liège.

21) juin [90G. 7G. GUILLICIv I FiKRKE
, à .Ini/)*'"-

2<) juin itjoB. 77. JACQUEMIX iLoiisi, industriel, à Jiijiille.

2.) juin 190(5. 78. GRANDJEAX-LENDEllS (M.,), rue Louvrex, 91,

Liég-e.

2S oct. 190G. 79. IIOUSSARD (Charles), artiste -peintre, place

Ma<ïliin, 8, Liège.

28 oct. i9o(). 80. DELSAUX (E.), docteur eu médecine, rue des

Augustius, G, Liège.

28 oct. 190G. 81. SEPULCIIRE (Charles), industriel, Herstal.

28 oct. 190G. 82. VAX ORMELIXGEX ( Ernest
)

, avocat, rue

d'Aniercœur, Go, Liège.

25 nov, 190G. 83. ROBERT (Victor), avocat, rue Louvrex, G4,

Liège.

25 uov. 190G. 84. SMAELEX (François, directeur de la Banque

nationale, boulevard d'Avroy, i3, Liège.

25 uov. igoG. 85. DE RYCKEL-DE MELOTTE (Amédée), avocat,

rue Louvrex, 47, Liège.

25 nov. 190G. 8G. REULEAUX (Ferxand), avocat, rue Basse Wez

38, Liège.

23 déc. 190G 87. de MÉLOTTE chkvalikr .\L\R(:ei,), place Saint-

Michel, 18, Liège.

23 déc. 190G. 88. ^L\GXETTE (Félix), professeur à l'Athénée, rue

St-Gilles, ,358, Liège.

23 déc. 190G. 89. BEAUJEAX- POULET (Emile), ingénieur, rue

Basse-Wez, 341, Liège.

27Jauv. 1907. 90. TOUSSAIXT (Henri), entrepreneur, 14, rue

Sœurs-de-Hasque, Liège

27 janv. 1907. 91. MARCOTTY (Joseph), industriel, Angleur.

27 janv. 1907. 92. COURTOIS (Léon), avocat, Les Avins (Condroz).

24 mars 1907. gS. SOER (Max de), 18, place Saint-Michel, Liège.

24 mars 1907. 94. PIRX'AY (Clé.ment), architecte, 10, rue Renoz,

Liège.

24 mars T907. 95. DUVIVIER (Pierre), i5, rue Etienne -Soubre,

Liège.

2G avril 1907. 9G. BODY (Octave), pharmacien. HoUogne-aiix-

Pierres.

3i mai 1907. 97. STOCKIS (Eugène), docteur en médecine. 14. rue

Jouruelle, Liège.



— XX —

Date de l'admission

3i mai 1907. 98. CAPELLE (Nestor), docteiii' en droit, 2, nie des

Urbanistes, Liège.

2G jiiil. 1907. 99. LEGRAXD (Maurice), architecte, rue de l"Etat-

Tiers, Liège.

2; oct. 1907. 100. LA.11R0QUE (Ernest), loG, rue Catliédrale, t/ége.

27 oct. 1907. loi. COLLEYE (François), G5. rue St-Laurent, Liège.

27 oct. 1907. 102. SERVAIS (Henri), négociant, 2|, rue des Domi-

nicains, Liège.

27 oct. 1907. io3. BIDLOT (Ferdinand), docteur en médecine,

42, rue des Clarisses, Liège.

27 oct. 1907. 104. LOIIEST (Charles), 93, rue Bois-1'Evêque, Liège.

27 oct. 1907. io5. PARIS (Jean), 93, architecte, 26, rue Saint-Pierre,

Liège.

27 oct 1907. loO. JOLET (MiCHEi,), architecte, 21, rue Henuet, LiV^e.

27 oct. 1907. 107. CAPITAINE (FÉr,ix) , industriel , 12, quai de

l'Industrie, Liège.

27 oct. 1907. loS. LEICNAERS (Lucien), industriel, 29, quai ties

Pêcheurs, Liège.

27 oct. 1907. 109. SALM (Df Félix) , notaire royal de Prusse

,

Wilhelmstx'asse, Go, Aix-la-Chapelle.

27 oct. 1907. iio. VANDEllLINDEN (H.), professeur à l'Université

de Liège, quai de l'Ourtlie, iG, Tilff.

27 oct. 1907. III. MARÉCHAL (abbé EDOU.A.RD), curé à /foffei^e, par

Remicourt.

27 oct. 1907 112. DEFRECHEUX (CHARLES) , bibliothécaire de la

Ville, G7, rue Bonne-Nouvelle, Liège.

24 nov. 1907. ii3. HAMAL-MOUTON (Jules), rentier à Pérj(Trooz)

24 nov. J907. 114. GIIILAIN (Gustave), consul des Etats-Unis du

Mexique, rue Jonruelle, 10, Liège.

24 nov 1907. 1x5. FINCQÎIUR (L ), imprimeur-éditeur, rue des Pré-

montrés, 17, Liège.

24 nov. 1907. iiG. CLOSON (Jules), chargé de cours à l'Université,

avenue Blonden, G, Liège.

29 déc. 1907. 117. PLUMIER (Charles), Directeur Général de la

Société Anonyme Syndicat des Charbonnages

liégeois, rue de la Paix, 17, Liège.

29 déc. 1907. 118. RASSENFOSSE (Armand), artiste-peintre, rue

Saint-Gilles, 3GG, Liège.



— XXI

Date de l'admission

'2() doc. 1907. 119. FICK (ERNEST', industriel, (juai Maiiva, 5, Liège.

29 déc. 1907. 120. DELSA fEDMOND), artiste-peintre, 25, rue Agiiuout,

Liég-a.

29 déc. 1907. 121. i)K WIXIWARTER (IlANSj, docteur en médecine,

rue du Jardin Botanique, 22, Liège.

2.3 fevr. 1908. 122. IIUBBERS (VlCïOli) , architecte, 38, ruo Fahrv,

Liège.

23 févr. 1908. 123. DUPONT (Paul), rue Saint-Remy, 9, Liège.

23 févr. 190S. 124 DÉSIR (Charles), receveur des contributions,

Engin

.

23 févr. 1908. 120. JORIS (Hubert), industriel, 12. rue du Midi,

Liège.

23 févr. 1908. 12G. XAGANT (Gustave), ingénieur, 25i, rue des

Venues, Liège.

29 mars 1908. 127. MATON (R), capitaine d'état-major, rue Saint-

Laurent, 148, Liège.

29 mars 1908. 128. PIEDBŒUF (Adriexi, industriel, 33, rue Etienne

Soubre, Liège.

29 mars 1908. 129. AERTS (Auguste), notaire, rue Iloi-s-Cliàteau,

29, Liège.

29 mars 1908. i3o. BAAR-MAGIS (Ar.mandi, ingénieur, 4. rue Lebeau,

Liège.

29 mars 1908. i3i. Hl'WART (Mauricei, industriel, 36, rue des Au-

gustius, Liège.

29 mars 1908. i32. BURE (P.vul), chargé de cours à l'Université, rue

Publémout, Liège.

29 mars 1908. i33. CLOSE (François), architecte, rue César Franck,

GG, Liège.

29 mars 1908. i34. de COUNE (Jules), château de Daolbrouk, i)ar

Reckheim

.

2g mars 1908. i3.j. WÉRY (Alfred), brasseur, Flèron.

24 avril 1908. i36. COENEN (abbé), aumônier de la prison, rue

Jean d'Outremeuse, 98, Liège.

29 mai 1908. 137. PIRLET (Jules), étudiant, rue du Midi, 11, Liège.

29 mai 1908. i38. DABIX-BOSERET (H.), éditeur, rue de l'Univer-

sité, 45, Liège.

3i juin. 1908. 139. SIMONIS (Ca.mille), propriétaire, 14. l'ue Che-

vaufosse, Liège.

25 oct. 1908. 140. XAGANT (Eugène), notaire, à Bresson.'c.

25 oct. 190S. i4i. LEDENT (FÉIJX), avocat, avenue Blonden, Liège.



XXII —

Date de l'admission.

25 oct. KjoS. 142. COLLINET, fils (A.), antiquaire, place Saint-

Paul, 7^18, Liège.

29 nov. lyoS i43. de POTESTA (baron Paul), château de Hermalle

sous Hu}', Hermalle sons Hiiy.

29 nov. 190S. i44- MORET (abbé .7.), curé de et à Velronx, par

Voroux-Goreux.

29 nov. 1908. 145. FRAIPONT (Marcei,), docteur eu droit, directeur

des Cristalleries du Val Saint-Lambert, Flémalle-

Haute.

27 déc. 1908, 14c. GOURDET (H), conseiller à la Cour d'appel, rue

Rouveroy, 2, Liège.

27 déc. 1908. 147 AVIBIN (Benjamin), docteur en médecine, Amay.

27 déc. 1908. 148. RIGO (LÉON), avocat à la Cour d'appel, rue de

l'Etuve, 20, Liège.

27 déc. 1908. 149. DRESSE-SPRIXG (Armand), industriel, boule-

van!, de la Sauvenière, 136, Liège.

27 déc. 1908. i5o. SCHOEMAXS (Désiré), 28, rue du Saint-Esprit,

Liège.

27 déc. 1908. i.5i. JAMIX (Léon), artiste peintre, rue Saint-Séverin,

Liège.

27 déc. 1908. i52. .TAMIN (Emile), rue Saint-Séverin, Liège.











GETTY CENTER LINRARY

3 3125 00671 4634




